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Liste des points et votes _ Conseil municipal du 15 décembre 

2022-130_Référendum kremlinois annuel 2022 : réduction de la vitesse à 30 km/h sur les voies communales du Kremlin-
Bicêtre 
Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 ne prenant pas part au vote 
(M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, 
M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU),

Le conseil décide :
De limiter à 30 km/h la vitesse sur les voiries communales du Kremlin-Bicêtre.
De demander au Conseil départemental la limitation de la vitesse à 30 km/h sur les voiries départementales
D’autoriser le maire à accomplir toutes les formalités et décisions nécessaires à l’entrée en vigueur et à l’exécution de la
présente délibération.

2022-131_Vote du budget primitif 2023 de la ville 
Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 

Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 

BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 contre (M. BOUFRAINE, M. 

KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 

CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 

Le conseil décide de voter le budget primitif 2023 ci-annexé, qui s’équilibre en dépenses et en recettes aux montants 

suivants :  

- Section de fonctionnement :  48 130 176 €

- Section d’investissement :   9 952 106 € 

2022-132_Budget ville – Adoption des taux de taxes directes locales pour 2023 
Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 

HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 

BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 contre (M. 

BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. 

RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 

Le conseil décide de fixer pour l’exercice 2023, les taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe foncière sur 

les propriétés non bâties et de la taxe d’habitation comme suit : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 41,95 %.
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 20,31 %.

Taxe d’habitation due au titre des logements meublés non affectés à l'habitation principale : 21,87 %. 

2022-133_Fixations des taxes et tarifs pour l’année 2023 

Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 

HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 

BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 contre  

Taux 2022 Taux 2023

Taxe d'habitation 21,87% 21,87%

Taxe Foncière sur les 

Propriétés Bâties
36,95% 41,95%

Taxe Foncière sur les 

Propriétés Non Bâties 
17,89% 20,31%
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(M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme 

HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 

Le conseil décide de fixer les taxes et tarifs des services municipaux suivants dans les conditions stipulées ci-dessous à 

compter du 1er janvier 2023. 

I – DROITS DE PLACE POUR LE MARCHE FORAIN 

 2022 2023 

Abonnés alimentaires   

Droit de place 2, 52 € 2, 68 € 

Publicité 0,46 € 0,50 € 

Collecte 0,79 € 1 € 

Total ml HT 3, 77 € 4,18 

Abonnés non alimentaires   

Droit de place 3, 00€ 2, 99 € 

Publicité 0,46 € 0,50 € 

Collecte 0, 90€ 1 € 

Total ml HT 4,36 € 4,49 € 

Volants alimentaires   

Droit de place 3, 56€ 4, 36€ 

Publicité 0,46 € 0,50 € 

Collecte 1, 04€ 1 € 

Total ml HT 5, 06€ 5,86 

Volants non alimentaires   

Droit de place 4, 52€ 5, 04 € 

Publicité 0,46 € 0,50 € 

Collecte 1, 37 € 1 € 

Total ml HT 6, 35€ 6,54 € 

 

II - DROITS DE VOIRIE 

En ce qui concerne les droits de voirie, toute période commencée est due. Ainsi, aucun re-calcul au prorata temporis ne 

sera réalisé une fois que l’arrêté aura été pris. 

 2022 2023 

Bennes à gravats                                                                                     27,19 € 28,00 € 

(redevance forfaitaire par jour d'immobilisation sur la voie publique)   

Palissades                                                                                                   14,19 € 20,00 € 

(le mètre linéaire par mois d'installation ou fraction de mois entamé)   

Echafaudages                                                                                               14,19 € 20,00 € 
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(le mètre linéaire par mois de pose ou fraction de mois entamé)   

Occupation temporaire du sol clos ou non de la voie publique ou du domaine privé de 
la ville dans le cadre de travaux 

17,74 € 18,27 € 

(le mètre carré par mois ou par fraction de mois entamé)   

Borne de collecte de vêtements  
(le mètre carré par mois ou par fraction de mois entamé) : 
- Dans le cadre d’une utilisation à but non lucratif (par une association ou une 
entreprise d’insertion). 
- Dans le cadre d’une utilisation à but lucratif (par une association ou une entreprise 
d’insertion). 
- Dans les autre cas 

 Gratuité 
 

9,05 € 
18,10 € 

Bulle de vente 
(au m²/mois) 

 25,00 € 

Nacelle, Dispositif de levage 
(redevance forfaitaire par jour d'immobilisation sur la voie publique) 

 50,00 € 

Grue installée sur le territoire du Kremlin-Bicêtre 
redevance forfaitaire (pour une durée inférieure ou égale à 6 mois) : 
puis au-delà de 6 mois, redevance mensuelle : 

 500,00 € 
50,00 € 

Neutralisation d’une place de stationnement 
(par jour et par place) 

 17 € 

Pénalité pour occupation illégale du domaine publique 
(montant forfaitaire par jour) 

 180,00 € 

 

III – TOURNAGE DE FILMS   

 2022 2023 

Films documentaires, culturels, d’études ou touristiques Gratuité Gratuité 

Court métrage à but non commercial Gratuité Gratuité 

Longs ou courts métrages commerciaux, série pour la télévision ou films publicitaires, sur le 

domaine public (par journée de tournage) 

 500,00 € 

Stationnement des véhicules nécessaires au tournage (par véhicule et par jour) 21,23 € 21,87 € 

Utilisation de l’hôtel de ville pour un tournage (par jour en semaine du lundi au samedi 

(entre 7h et 20h) 

318,36 € 327,91 € 

Utilisation de l’hôtel de ville pour un tournage (par nuit (entre 20h et 7h), le dimanche et 

jours fériés) 

530,60 € 546,52 € 

Autres bâtiments communaux (par jour en semaine du lundi au samedi (entre 7h et 20h) 159,18 € 163,96 € 

Autres bâtiments communaux (par nuit (entre 20h et 7h), le dimanche et jours fériés) 318,36 € 327,91 € 

 
IV – DROITS D’ETALAGE ET DE TERRASSE 

  

 2022 2023 

Terrasse fermée sur la voie publique 240,09 € 247,29 € 

(par mètre carré et par année commencée)   

Etalage permanent et terrasse ouverte 75,82 € 78,09 € 

(par mètre carré et par année commencée)   

Etalage exceptionnel pour vente  
- Installation inférieure à 10 m² / Forfait par jour 

 
 

 
32,00 € 
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- Installation comprise entre 10 et 20 m² / Forfait par jour 
- Installation inférieure à 10 m² / Forfait par semaine 
- Installation comprise entre 10 et 20 m² / Forfait par semaine 
- Installation inférieure à 10 m² / Forfait par mois 
- Installation comprise entre 10 et 20 m² / Forfait par mois 

 
 
 

541,21 € 
1 082,43 € 

59,00 € 
150,00 € 
300,00 € 
557,45 € 

1 114,90 € 
 

 

V - TAXES POUR L'EXERCICE DU COMMERCE AMBULANT 

  

 2022 2023 

FORFAIT ANNUEL   

-Installation 1 fois par semaine 1 016,59 € 1 047,09 € 

-Installation 2 à 3 fois par semaine 2 033,18 € 2 094,18 € 

-Installation permanente 4 320,21 € 4 449,82 € 

Tarif du m² supplémentaire au-delà de 20 m²  75,82 € 78,09 € 

FORFAIT OCCASIONNEL OU SAISONNIER   

Etalage ou camionnette de vente ambulante   

-Installation inférieur à 10 m² / Tarif à la journée 31,01 € 32,00 € 

-Installation comprise entre 10 et 20 m² / Tarif à la journée 57,43 € 59,00 € 

Spectacles et manèges forains   

-Cirque / Tarif journalier 152,79 € 157,37 € 

-Théâtre de marionnettes / Tarif à la journée 75,82 € 78,09 € 

-Manège / Tarif à la semaine 108,00 € 111,24 € 

-Manège / Tarif au mois  350,00 € 

Chalet ou autres guérites de ventes fixes (inf. à 10 m²)   

-Tarif par semaine 95,35 € 100,00 € 

-Tarif du m² supplémentaire entre 10 et 20 m² 9,20 € 10,00 € 

 

VI - LOCATION DE L'ESPACE ANDRE MAIGNE 18 bis, rue du 14 juillet 

  

 2022 2023 

1) LOCATION D'UN QUART DE SALLE A L’HEURE OU POUR 4H00   

TARIFS HORAIRES   

de 9h00 à 23h00                                                                                                                                                   
-Particuliers Kremlinois et associations locales 

55,14 € 56,79 € 

de 23h00 à 1h00                                                                                                                                                                 
-Particuliers Kremlinois et associations locales 

70,07 € 72,17 € 

TARIFS FORFAITAIRES   

Pour 4h00                                                                                                                                                                    
-Copropriétaires ou sociétés, pour réunions et particuliers 

205,62 € 211,79 € 

L'heure supplémentaire  68,93 € 71,00 € 
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CONDITIONS DE GRATUITE   

Associations locales   

-Une réunion de travail de 4h00 par mois (intensité sonore limitée) non cumulable d'un 

mois à l'autre. 

  

Groupes Politiques du Conseil Municipal   

2) LOCATION DE SALLE POUR 7 HEURES   

TARIFS SALLE EN TOTALITE (380 personnes environ)   

Personnes extérieures 2 275,56 € 2 343,83 € 

Heure supplémentaire 189,53 € 195,22 € 

Habitants de la ville 1 057,94 € 1 089,68 € 

Heure supplémentaire 91,90 € 94,66 € 

Associations de la ville 529,54 € 545,43 € 

Heure supplémentaire 91,90 € 94,66 € 

TARIFS DEMI-SALLE (190 personnes environ)   

Personnes extérieures 1 311,80 € 1 351,15 € 

Heure supplémentaire 114,86 € 118,31 € 

Habitants de la ville 649,02 € 668,49 € 

Heure supplémentaire 72,37 € 74,54 € 

Associations de la ville 330,82 € 340,74 € 

Heure supplémentaire 72,37 € 74,54 € 

TARIFS QUART DE SALLE (90 personnes environ)   

Personnes extérieures 751,25 € 773,79 € 

Heure supplémentaire 82,71 € 85,19 € 

Habitants de la ville 330,82 € 340,74 € 

Heure supplémentaire 47,10 € 48,51 € 

Associations de la ville 165,42 € 170,38 € 

Heure supplémentaire 47,10 € 48,51 € 

CONDITIONS DE GRATUITE    

Associations Kremlinoises 

-Une par an (à leur convenance suivant disponibilités) salle en totalité  

Groupes politiques du Conseil Municipal 

Associations locales d'Anciens Combattants et associations patriotiques ou du souvenir (à leur convenance suivant 

disponibilités) 

Personnel Communal et assimilés 
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-Une par an par agent ou par couple d'agent                                                                                                                        -au-

delà d'une par an : application du tarif "habitants de la ville" 

Etablissements publics locaux, d'enseignement, d'O.P.H du Kremlin-Bicêtre et assimilés                                                                                         

-Dans la limite des horaires disponibles 

3) Les salles louées doivent être rendues propres. Or, dans le cas où l’espace André Maigné 

(loué de façon gratuite ou payante) ne serait pas rendu propre et en bon état, un montant 

forfaitaire sera appliqué, en fonction de la taille de la salle louée :  

- Salle en totalité, 

- Demi-salle, 

- Quart de salle. 

  

200,00 € 

130,00 € 

90,00 € 

4) Dans le cas où l’espace André Maigné (loué de façon gratuite ou payante) serait rendu 

en retard (c’est-à-dire au-delà de la durée indiquée dans le contrat de location), un 

montant forfaitaire sera appliqué par heure de retard, en fonction de l’horaire.  

Toute heure commencée est due : 

- Entre 7h et 21h 

- Entre 21h et 7h 

  

 

60,00 € 

100,00 € 

 

Pour toute location de l’espace André Maigné, que la salle soit mise à disposition gracieusement ou 

qu’elle soit payante, un chèque de caution est exigé :  

- D’un montant de 500 € pour un quart de salle,  
- D’un montant de 750 € pour une demi-salle, 
- D’un montant de 1 000 € pour la salle entière.  

La caution peut être conservée suite au constat d’une utilisation des locaux non conforme à l’autorisation 

ou au règlement, conformément aux modalités fixées par le règlement intérieur de l’espace André 

Maigné. 

Cette obligation ne s’applique pas aux associations kremlinoises et aux services municipaux.  

VII - TARIFS PRETS D'URNES ET D'ISOLOIRS AUX ENTREPRISES LOCALES 

Selon leur disponibilité, les urnes et isoloirs de la Commune seront prêtés aux sociétés et entreprises du 
Kremlin-Bicêtre qui en feront la demande dans le cadre d'élections organisées par leur Comité 
d'Entreprise ou autres, moyennant une participation financière : 

 2022 2023 

URNE   

Tarifs par urne quelle que soit la durée du prêt 11,50 € 11,85 € 

ISOLOIR   

Tarif par isoloir quelle que soit la durée du prêt 22,97 € 23,66 € 

CONDITIONS DE GRATUITE   

Pour les associations et les établissements scolaires de la ville   

 
VIII - TARIFS DE LOCATIONS DES INSTALLATIONS SPORTIVES MUNICIPALES 

 2022 2023 

GYMNASE J. DUCASSE ou COSEC E. PURKART   

Mise à disposition du terrain omnisports / heure 81,57 € 84,02 € 

SALLES SPORTIVES SPECIALISEES   

Mise à disposition d’une salle / heure 41,36 € 42,60 € 

STADE TERRAIN   
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Match de football (soit 1h30)                                                                                                                                             

-de jour 

88,44 € 

91,09 € 

Match de football (soit 1h30)                                                                                                                                   

-de nuit (l'hiver à partir de 17h00 et l'été à partir de 19h30) 

106,82 € 

110,02 € 

Entraînement                                                                                                                                                             

-associations non kremlinoises / heure 

119,47 € 

123,05 € 

HALLE DES SPORTS   

Mise à disposition d'un équipement sportif / heure                                                                                                           

-1 terrain 

81,57 € 

84,02 € 

Mise à disposition d'un équipement sportif / heure                                                                                                        

-Totalité 

163,11 € 

168,00 € 

CONDITIONS POUR LES ASSOCIATIONS D'ENTREPRISES KREMLINOISES 

La moitié de tous les tarifs indiqués ci-dessus   

CONDITIONS DE GRATUITE    

Pour les associations sportives locales agréées par la ville et les écoles communales. 

 

IX - TARIFS DES CONCESSIONS DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

 2022 2023 

TARIFS CONCESSIONS   

Concessions de 10 ans 400,13 € 412,13 € 

Concessions de 15 ans 700,00 € 721,00 € 

Concessions de 30 ans 1 092,61 € 1 125,39 € 

Concessions de 50 ans 3 559,02 € 3 665,79 € 

Location d'un caveau provisoire par corps les 8 premiers jours 70,07 € 72,17 € 

Location d'un caveau provisoire par corps au-delà par jour 9,20 € 9,48 € 
 

X - TAXES DE DISPERSION   

 2022 2023 

TAXES   

Dispersion de cendres 45,95 € 47,33 € 

 
XI - TARIFS DES SERVICES FUNERAIRES RELATIFS A L'ACHAT DES CASES DE COLUMBARIUM 

 2022 2023 

CASE A URNE   

Pour 10 ans 382,79 € 394,27 € 

Pour 30 ans 1 035,63 € 1 066,70 € 

Pour 50 ans 1 388,67 € 1 430,33 € 

CASE A DEUX URNES   

Pour 10 ans 765,58 € 788,55 € 

Pour 30 ans 2 071,25 € 2 133,39 € 

Pour 50 ans 2 778,59 € 2 861,95 € 

CAVURNES   

Pour 10 ans 400,13 € 412,13 € 

Pour 30 ans 1 092,61 € 1 125,39 € 

Pour 50 ans 3 559,02 € 3 665,79 € 
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XII – TARIF APPLIQUE AUX POMPES FUNEBRES, EN CAS DE RETARD DE CONVOI  

 2022 2023 

En cas de retard de convoi, les pompes funèbres se verront appliquer un 

montant forfaitaire, par demi-heure de retard. Toute demi-heure commencée 

est due. 

 240 € 

 

XIII - TARIFS DES COPIES DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS DE LIVRES SUR LES SUPPORTS PAPIER ET 

ELECTRONIQUE 

Arrêté du 1er octobre 2001 relatif aux conditions de fixation et de détermination du montant des frais de 

copie d'un document administratif   NOR: PRMG0170682A 

TAXES DES COPIES DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS  

Page de format A4 en noir et blanc 0,18 € 

Cédérom 2,75 € 

  

XIV - DROITS D'INSCRIPTION ET DIVERS TARIFS DE LA 

MEDIATHEQUE L'ECHO ET DE L'AUDITORIUM 

  

1 - LA MEDIATHEQUE 

 2022 2023 

DROITS D'INSCRIPTION   

Conditions de gratuité 

 Pour les kremlinois 

 Pour les habitants de l’établissement public territorial Grand Orly – Val de Bièvre – Seine Amont 

 Pour les mineurs et les étudiants 

 Pour les salariés d’entreprise du Kremlin-Bicêtre 

Autres personnes n'entrant dans aucune de ces catégories 32,47 € 33,44 € 

DROITS DE REPROGRAPHIE   

Photocopies Recto 0,20 € 0,21 € 

Photocopies Recto Verso  0,30 € 

Impression   

Forfait pour 5 impressions 1 € 1 € 

Forfait pour 30 impressions 5 € 5 € 

Crédit gratuit de 10 impressions lors de l'inscription   

REMBOURSEMENT DE CARTE PERDUE ET VENTE DE SACS EN 

TISSU 

  

Edition nouvelle carte 2,16 € 2,22 € 

Sacs en tissu réutilisables 3,24 € 3,34 € 

 

2 - L'AUDITORIUM 

 2022 2023 

Location de l'auditorium aux entreprises   

Demi-journée (4h) 423,40 € 436,10 € 

Journée entière (8h) 961,68 € 990,53 € 

Prestation complète avec régisseur → installation tables, chaises, micros, lumière, vidéoprojecteur, 

webcam  
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Demi-journée (4h) 1 151,21 € 1 185,75 € 

Journée entière (8h) 1 632,06 € 1 681,02 € 

(Intermittent rémunéré 61 € / heure   

 

XV - DROITS D'INSCRIPTION ET DIVERS TARIFS DU CENTRE SOCIAL GERMAINE-TILLION 

ET DU CLUB ANTOINE-LACROIX 

1 - LE CENTRE SOCIAL GERMAINE-TILLION 

Le centre social propose deux types de contribution financière : 

 

 En direction de l’habitant : 
A/ l’Adhésion 

L’adhésion signifie l’acceptation des valeurs et des principes défendus par le centre social. Toutes personnes souhaitant 

participer à une activité, projet (aide aux devoirs, ASL, Cultures du cœur, projets proposant différentes pratiques et 

disciplines, sorties, projet des jardins familiaux…), ou souhaitant s’investir en tant que bénévole et par choix d’être actrice 

de la vie du centre social, doit donc régler des frais d’adhésion, excepté pour les actions en libre accès. 

Elle est valable durant une saison du 1er septembre au 31 août. 

Conditions d’adhésion:  

- ouvert à tous mais prioritairement aux habitants du Kremlin-Bicêtre lors d’inscription à des projets réguliers. 
- Fournir les justificatifs demandés (papier d’identité, justificatif de domicile, livret de famille…) 

 2022 2023 

L’adhésion individuelle 8,12 € 8,12 € 

L’adhésion familiale 12,98 € 12,98 € 

 

Les personnes s’inscrivant dans un parcours d’accompagnement socioprofessionnel validé par les organismes partenaires 

(Mission locale, Pôle Emploi, CCAS,…) pourront bénéficier de la gratuité de l’adhésion. 

B/ La participation 

Certains projets et activités nécessitent une participation financière, distincte de l’adhésion, qui est calculée en fonction de 

la durée du projet. 

Activités nécessitant une participation Participation 

2022 2023 

Accompagnement aux devoirs et à la lecture Gratuit Gratuit 

Evènements ponctuels (ex: fête de fin d’année, ouverture de saison…) Gratuit Gratuit 

Participation mensuelle pour des pratiques hebdomadaires développées 

dans le cadre de projets collectifs : 

  

- pour les Kremlinois 2,89 € 2,89 € 

- pour les non Kremlinois 5,77 € 5,77 € 

- pour les familles Tarif adulte + 

1€/enfant 

Tarif adulte + 

1€/enfant 

Participation mensuelle pour des pratiques bimensuelles développées dans 

le cadre de projets collectifs : 

  

- pour les Kremlinois 1,44 € 1,44 € 

- pour les non Kremlinois 2,89 € 2,89 € 

- pour les familles Tarif adulte + 

1€/enfant 

Tarif adulte + 

1€/enfant 
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Activités ponctuelles :   

- pour les Kremlinois 1,08 € 1,08 € 

- pour les non Kremlinois 2,16 € 2,16 € 

- pour les familles Tarif 

adulte/gratuit 

enfant 

Tarif 

adulte/gratuit 

enfant 

Atelier Sociolinguistique 6,49 € 6,49 € 

Sorties / Stages :   

- pour les adultes 3,24 € 3,24 € 

- pour les familles Tarif adulte + 

1€/enfant 

Tarif adulte + 

1€/enfant 

Parcelles de jardin Gratuit Gratuit 

 

 En direction des partenaires associatifs : 

Une convention de partenariat et de mise à disposition des locaux est signée pour chaque 

saison entre la ville et la structure usagère. Une adhésion annuelle non tarifée est demandée 

aux associations par le biais de la convention. 

Dans le cadre des projets en partenariat avec le centre social, les associations doivent régler 

une cotisation à la saison afin que leur public puisse bénéficier de l’action, activité, et ou du 

projet. 

48,72 € 50,18 € 

 

Le Club Antoine Lacroix est ouvert aux personnes âgées et retraités kremlinois. Pour bénéficier des activités, ateliers, 

sorties et toute autre animation proposés par le Club, le retraité doit être titulaire de la Carte Senior délivrée gratuitement. 

2 – LE CLUB ANTOINE-LACROIX (animation retraités et personnes âgées) 

 2022 2023 

Sorties musées 3,29 € 3,29 € 

Sorties bases de loisirs 3,29 € 3,29 € 

Loto au Club Lacroix  3,29 € 

Spectacles au Club Lacroix 3,29 € 3,29 € 

Fêtes du Club Lacroix 10,82 € 10,82 € 

Spectacles sans restaurant 10,82 € 10,82 € 

Sorties à la journée avec restaurant  27,06 € 27,06 € 

Sorties à la journée avec restaurant et visite 30,36 € 30,36 € 

Les séjours Selon le quotient familial Selon le quotient familial 

 

XVI - TARIFS DE L’ARTOTHEQUE 

 

 2022 2023 

PARTICULIERS   

Tarif par an et par famille pour 1 œuvre empruntée (pour une durée de 2 mois), soit un 

maximum de 6 œuvres dans l’année 

15,00 € 15,45 

€ 

MINIMAS SOCIAUX, ETUDIANTS   

Tarif par an pour 1 œuvre empruntée (pour une durée de 2 mois), soit un maximum de 6 

œuvres dans l’année 

10,00 € 10,30 

€ 

ASSOCIATIONS OU ENTREPRISES   



11/31 
 

Tarif par an pour 1 œuvre empruntée (pour une durée de 2 mois), soit un maximum de 6 

œuvres dans l’année 

100,00 € 103,0

0 € 

ECOLES DU KREMLIN-BICETRE   

Gratuité, Emprunts limités à 2 œuvres pour une durée de 2 mois, soit au maximum 12 œuvres 

pour une année scolaire (de septembre à juin) 

/ / 

 

Chèque de caution de 150 €. 
 

XVII - TARIFS DU STUDIO DE MUSIQUE 

 2022 2023 

Utilisation du studio de musique durant 15 semaines, à raison de 4h par 

semaine (soit 60h). 
 120 € 

Utilisation du studio de musique pour 1h.  2,00 € 

 

Article 2 : Les taxes et tarifs des services municipaux suivants sont fixés dans les conditions stipulées ci-dessous à 

compter du 1er septembre 2023. 

 

L’inscription aux activités périscolaires est obligatoire. Il est possible de la modifier voire de l’annuler au plus tard 5 jours 

avant la date concernée. Les familles n’ayant pas procédé à la réservation dans les délais impartis se verront appliquer un 

tarif journalier majoré de 20 % par rapport à la tranche de quotient familial applicable. 

Les absences justifiées par une attestation médicale ou par la copie du mot écrit dans le cahier de correspondance 

informant l’enseignant de l’absence de l’enfant et visé par ce dernier, ou par un cas de force majeure, seront déductibles, 

même si l’annulation n’a pas été effectuée ou l’a été tardivement. Le justificatif doit-être transmis dans un délai de sept 

jours suivant sa rédaction. 
 

I. RESTAURATION SCOLAIRE 
 

Quotient familial Tranches Tarifs  Majoration de 20 % 

T 1 0 à 83 euros 1,12 € 1,36 € 

T 2 > 83 à 171 euros 1,38 € 1,65 € 

T 3 > 171 à 238 euros 2,01 € 2,43 € 

T 4 > 238 à 322 euros 2,62 € 3,14 € 

T 5 > 322 à 426 euros 3,22 € 3,87 € 

T 6 > 426 à 544 euros 3,81 € 4,58 € 

T 7 > 544 à 662 euros 4,23 € 5,07 € 

T 8 > 662 à 780 euros 4,47 € 5,37 € 

T 9 > 780 à 900 euros 4,53 € 5,44 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 4,57 € 5,49 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 4,65 € 5,58 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 4,91 € 5,89 € 

T 13 > 2613 euros 5,14 € 6,18 € 

Hors commune / 10,27 € 12,32 € 
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Lorsque les enfants ne résident pas dans la commune, mais fréquentent les restaurants scolaires, un accord intercommunal 

est recherché pour que la différence entre le montant de la participation familiale et le prix de revient du repas (tarif hors 

commune) soit prise en charge par la commune de résidence. 

En cas d’accord entre les deux communes, le montant de la participation familiale est calculé par référence au tarif dont la 

famille bénéficierait dans la commune de résidence. En l’absence d’accord, le tarif hors commune est payé par la famille. En 

cas de refus, l’enfant ne pourrait pas être admis au restaurant scolaire.  

La ville a décidé d’accompagner les associations sportives implantées sur la commune dans l’organisation de leurs stages, en 

leur permettant d’avoir accès à la restauration municipale dans l’un des restaurants scolaires et moyennant une participation 

financière basée sur le tarif de la tranche 7 du quotient familial pour chaque participant. 

 
Tarifs pour les repas des enseignants : 
Enseignant dont l’indice net majoré est inférieur ou égal à 480    : 4,73 € 
Enseignant dont l’indice net majoré est supérieur à 480     : 6,01 € 
 
Les repas des enseignants qui ont un indice de traitement net majoré au plus égal à 480 donnent lieu à une subvention de 
l’Etat d’un montant forfaitaire par repas, versée chaque trimestre sur présentation d’un mémoire établi par la Ville. Chaque 
année, la prestation interministérielle est réétudiée par l’Etat et fait l’objet d’une circulaire indiquant le taux applicable 
pour l’année civile suivante. 
 

II. RESTAURANT LACROIX 
Le restaurant Lacroix est accessible aux personnes âgées en retraite résidant au Kremlin-Bicêtre, sur inscription mensuelle, 
en mentionnant les jours de fréquentation pour garantir le bon fonctionnement du restaurant, la qualité de service et dans 
un souci de bonne gestion.  
La facturation s’effectue sur la base des inscriptions et à terme échu, sauf pour les jours d'absence si l'annulation a été faite 
24h à l'avance ou sur présentation d'un certificat médical ou d'hospitalisation. 
 
De ce fait, les convives non-inscrits ne seront acceptés, que dans la limite des places disponibles et seront facturés avec une 
majoration de tarif de 50%. Toutefois, la majoration ne sera pas appliquée la première fois et un rappel sera fait du 
caractère obligatoire de l’inscription. 
 
Deux formules sont proposées, avec boisson ou sans boisson, à choisir à l'avance au moment de l'inscription.  

Formule midi au restaurant Lacroix sans boisson 

Quotient Familial Tranches Tarifs 

  

  

Majoration de 50% 

Convive non inscrit 

T 1 0 à 83 euros 1,02 € 1,54 € 

T 2 > 83 à 171 euros 1,22 € 1,85 € 

T 3 > 171 à 238 euros 1,80 € 2,69 € 

T 4 > 238 à 322 euros 2,34 € 3,51 € 

T 5 > 322 à 426 euros 2,89 € 4,35 € 

T 6 > 426 à 544 euros 3,43 € 5,13 € 

T 7 > 544 à 662 euros 3,80 € 5,72 € 

T 8 > 662 à 780 euros 4,02 € 6,03 € 

T 9 > 780 à 900 euros 4,08 € 6,13 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 4,11 € 6,17 € 
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T 11 > 1025 à 1374 euros 4,18 € 6,28 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 4,41 € 6,61 € 

T 13 > 2613 euros 4,64 € 6,97 € 

 
Formule midi au restaurant Lacroix avec boisson 

 

Quotient Familial Tranches Tarifs 

  

  

Majoration de 50% 

Convive non inscrit  

T 1 0 à 83 euros 1,25 € 1,90 € 

T 2 > 83 à 171 euros 1,58 € 2,38 € 

T 3 > 171 à 238 euros 2,27 € 3,42 € 

T 4 > 238 à 322 euros 2,94 € 4,42 € 

T 5 > 322 à 426 euros 3,65 € 5,48 € 

T 6 > 426 à 544 euros 4,35 € 6,51 € 

T 7 > 544 à 662 euros 4,79 € 7,19 € 

T 8 > 662 à 780 euros 5,07 € 7,61 € 

T 9 > 780 à 900 euros 5,13 € 7,70 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 5,20 € 7,79 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 5,28 € 7,92 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 5,55 € 8,33 € 

T 13 > 2613 euros 5,84 € 8,76 € 

 
RESTAURATION POUR LES PERSONNES AGEES : 

EN PORTAGE DE REPAS A DOMICILE ET AU RESTAURANT LACROIX 

Tarif portage de repas formule midi & 

Tarif portage de repas du soir pour les personnes âgées à mobilité réduite 

déjeunant à midi au restaurant Lacroix 
 

Quotient Familial Tranches Tarifs 

T 1 0 à 83 euros 1,15 € 

T 2 > 83 à 171 euros 1,43 € 

T 3 > 171 à 238 euros 2,07 € 

T 4 > 238 à 322 euros 2,69 € 

T 5 > 322 à 426 euros 3,32 € 

T 6 > 426 à 544 euros 3,93 € 

T 7 > 544 à 662 euros 4,34 € 

T 8 > 662 à 780 euros 4,58 € 

T 9 > 780 à 900 euros 4,65 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 4,69 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 4,76 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 5,02 € 

T 13 > 2613 euros 5,29 € 
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Tarif portage de repas formule midi & soir 

Quotient Familial Tranches Tarifs 

T 1 0 à 83 euros 1,67 € 

T 2 > 83 à 171 euros 2,05 € 

T 3 > 171 à 238 euros 2,96 € 

T 4 > 238 à 322 euros 3,86 € 

T 5 > 322 à 426 euros 4,75 € 

T 6 > 426 à 544 euros 5,66 € 

T 7 > 544 à 662 euros 6,26 € 

T 8 > 662 à 780 euros 6,61 € 

T 9 > 780 à 900 euros 6,70 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 6,77 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 6,87 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 7,25 € 

T 13 > 2613 euros 7,63 € 

Les inscriptions sont réalisées par le service de maintien à domicile, qui évalue la recevabilité de chaque demande en 
fonction de la situation physique (mobilité, pathologies lourdes…) et sociale de la personne âgée et du nombre de places 
disponibles. 
Pour les personnes âgées à mobilité réduite déjeunant à midi au restaurant Lacroix (avec un transport spécialisé), le tarif de 
portage du repas du midi leur sera appliqué pour le portage d’un repas du soir. 
Les bénéficiaires du portage de repas à domicile doivent chaque année faire calculer leur quotient familial. 

Autres tarifs applicables  à compter du  1er septembre 2023 :  
Personnel communal sans boisson      : 3,84 € 
Personnel communal avec boisson      : 4,67 € 
Assistant de vie scolaire (AVS), intervenant dans les écoles     : 4,30 € 
Personnes extérieures à la commune accompagnées d’un agent municipal ou   
d’un retraité kremlinois      : 10,61 € 
 
Pour des raisons de service, les modalités d’inscription sont différentes pour les agents municipaux qui doivent réserver la 
veille ou le vendredi pour le lundi, en précisant la formule choisie. 
Pour le personnel communal, la facturation est établie selon une tarification journalière, suivant le nombre de repas. Elle 
intervient à terme échu. 

Boissons chaudes 

Quotient Familial Tranches Tarifs 

T 1 0 à 83 euros 0,10 € 

T 2 > 83 à 171 euros 0,12 € 

T 3 > 171 à 238 euros 0,15 € 

T 4 > 238 à 322 euros 0,17 € 

T 5 > 322 à 426 euros 0,19 € 

T 6 > 426 à 544 euros 0,21 € 

T 7 > 544 à 662 euros 0,23 € 

T 8 > 662 à 780 euros 0,30 € 

T 9 > 780 à 900 euros 0,33 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 0,35 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 0,37 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 0,39 € 

T 13 > 2613 euros 0,41 € 

La tarification applicable à tous les publics ayant accès au restaurant Lacroix. 
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III. CENTRES DE LOISIRS EDUCATIFS MATERNELS ET ELEMENTAIRES  
Le mercredi 

L’inscription au centre de loisirs le mercredi est obligatoire, il est possible de la modifier voire de l’annuler au plus tard 5 

jours avant la date concernée.  

Les familles n’ayant pas procédé pour les mercredis à la réservation dans les délais impartis, se verront appliquer un tarif 

journalier majoré de 20% par rapport à la tranche de quotient familial applicable. 

En cas d’absence, aucun remboursement ne sera effectué, sauf cas de force majeure, raisons médicales ou professionnelles 

et sur présentation d’un justificatif.  

Les familles kremlinoises et les familles ne résidant pas au Kremlin-Bicêtre dont les enfants sont scolarisés dans une école 

publique de la ville ont la possibilité d’inscrire leur enfant au centre de loisirs, comme suit :  

- soit en journée complète 

- soit en 1/2 journée (repas et centre de loisirs éducatifs matin ou après-midi) 
 

CENTRE DE LOISIRS EDUCATIFS – DEMI-JOURNEE AVEC REPAS 

Quotient familial Tranches Tarifs  Majoration de 20% 

T 1 0 à 83 euros 2,04 € 2,46 € 

T 2 > 83 à 171 euros 2,67 € 3,20 € 

T 3 > 171 à 238 euros 3,41 € 4,08 € 

T 4 > 238 à 322 euros 3,86 € 4,63 € 

T 5 > 322 à 426 euros 4,41 € 5,28 € 

T 6 > 426 à 544 euros 4,92 € 5,90 € 

T 7 > 544 à 662 euros 5,13 € 6,16 € 

T 8 > 662 à 780 euros 5,76 € 6,91 € 

T 9 > 780 à 900 euros 6,23 € 7,48 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 6,51 € 7,81 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 7,01 € 8,42 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 7,64 € 9,17 € 

T 13 > 2613 euros 8,28 € 9,93 € 

Hors commune / 10,73 € 12,89 € 
 

CENTRE DE LOISIRS EDUCATIFS MERCREDI ET VACANCES SCOLAIRES - JOURNEE 

Quotient familial Tranches Tarifs 
Majoration de 20% 

mercredis 

Majoration de 
50% vacances 

scolaires 

T 1 0 à 83 euros 3,01 € 3,62 € 4,53 € 

T 2 > 83 à 171 euros 3,64 € 4,38 € 5,47 € 

T 3 > 171 à 238 euros 4,35 € 5,21 € 6,51 € 

T 4 > 238 à 322 euros 5,32 € 6,39 € 7,99 € 

T 5 > 322 à 426 euros 6,38 € 7,65 € 9,57 € 

T 6 > 426 à 544 euros 7,12 € 8,54 € 10,67 € 

T 7 > 544 à 662 euros 7,57 € 9,08 € 11,35 € 

T 8 > 662 à 780 euros 8,23 € 9,88 € 12,35 € 

T 9 > 780 à 900 euros 8,73 € 10,48 € 13,11 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 9,47 € 11,35 € 14,20 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 9,99 € 11,99 € 14,98 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 10,61 € 12,74 € 15,92 € 

T 13 > 2613 euros 11,25 € 13,50 € 16,87 € 

Hors commune / 15,48 € 18,57 € 23,23 € 
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Les vacances scolaires 
Pour le centre de loisirs durant les vacances scolaires et afin de garantir le bon fonctionnement des accueils de loisirs, ainsi 
que le recrutement du nombre d’animateurs nécessaire à une gestion efficiente des ressources humaines, il est demandé 
aux familles d’inscrire leur(s) enfant(s) au plus tard trois semaines avant le début des vacances scolaires. L’inscription des 
enfants est obligatoire et se fait en journée.   
Il est à noter que dans le cadre de l’accueil  des enfants à besoins spécifiques ou porteur de handicap un accueil en ½ 
journée peut être mis en place afin de garantir un accueil de qualité et adapté.  
Après la clôture des inscriptions, les familles pourront continuer à s’inscrire via le compte citoyen famille en fonction des 
places disponibles ou devront se déplacer directement à l’accueil de l’hôtel de ville. Aucune inscription ne pourra alors se 
faire par téléphone, fax, courrier ou courriel. Au-delà des délais fixés, les éventuelles places disponibles seront attribuées 
en fonction de l’ordre d’arrivée des demandes.  
Les familles se verront appliquer un tarif journalier majoré de 50% par rapport à la tranche de quotient familial applicable. 
La facture du mois regroupera les activités périscolaires et la période de vacances concernées. En cas d’absence, aucun 
remboursement ne sera effectué, sauf cas de force majeure, raisons médicales ou professionnelles et sur présentation d’un 
justificatif.  

 

TARIFICATION P.A.I. 
Les familles ayant un enfant avec un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I) alimentaire validé par le médecin scolaire se 
verront appliquer les jours scolaires (mercredi et vacances scolaires inclus) une tarification spécifique. 
 

  PAI - Restauration scolaire 

Quotient familial Tranches Tarifs Majoration de 20 %  

T 1 0 à 83 euros 0,56 € 0,67 € 

T 2 > 83 à 171 euros 0,67 € 0,81 € 

T 3 > 171 à 238 euros 0,99 € 1,18 € 

T 4 > 238 à 322 euros 1,26 € 1,53 € 

T 5 > 322 à 426 euros 1,59 € 1,90 € 

T 6 > 426 à 544 euros 1,88 € 2,25 € 

T 7 > 544 à 662 euros 2,07 € 2,50 € 

T 8 > 662 à 780 euros 2,19 € 2,63 € 

T 9 > 780 à 900 euros 2,22 € 2,67 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 2,24 € 2,69 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 2,27 € 2,73 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 2,42 € 2,89 € 

T 13 > 2613 euros 2,54 € 3,05 € 

Hors commune / 5,03 € 6,03 € 
 

   
PAI - Centre de loisirs éducatifs 

½journée avec repas - mercredi 

Quotient familial Tranches Tarifs Majoration de 20 %  

T 1 0 à 83 euros 1,50 € 1,80 € 

T 2 > 83 à 171 euros 2,00 € 2,41 € 

T 3 > 171 à 238 euros 2,42 € 2,89 € 

T 4 > 238 à 322 euros 2,59 € 3,11 € 

T 5 > 322 à 426 euros 2,82 € 3,35 € 

T 6 > 426 à 544 euros 3,03 € 3,60 € 

T 7 > 544 à 662 euros 3,06 € 3,63 € 

T 8 > 662 à 780 euros 3,57 € 4,23 € 

T 9 > 780 à 900 euros 4,01 € 4,76 € 
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T 10 > 900 à 1025 euros 4,27 € 5,07 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 4,73 € 5,63 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 5,23 € 6,20 € 

T 13 > 2613 euros 5,74 € 6,81 € 

Hors commune / 7,46 € 8,83 € 
 

PAI - Centre de loisirs éducatifs journée 

Quotient familial Tranches Tarifs 
Majoration de 20 % 

mercredi 

Majoration de 
50 % vacances 

scolaires 

T 1 0 à 83 euros 2,47 € 2,95 € 3,69 € 

T 2 > 83 à 171 euros 2,97 € 3,57 € 4,47 € 

T 3 > 171 à 238 euros 3,36 € 4,02 € 5,03 € 

T 4 > 238 à 322 euros 4,05 € 4,87 € 6,07 € 

T 5 > 322 à 426 euros 4,79 € 5,75 € 7,19 € 

T 6 > 426 à 544 euros 5,24 € 6,28 € 7,85 € 

T 7 > 544 à 662 euros 5,49 € 6,59 € 8,23 € 

T 8 > 662 à 780 euros 6,04 € 7,25 € 9,07 € 

T 9 > 780 à 900 euros 6,51 € 7,81 € 9,76 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 7,22 € 8,66 € 10,83 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 7,71 € 9,26 € 11,57 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 8,20 € 9,83 € 12,30 € 

T 13 > 2613 euros 8,71 € 10,46 € 13,08 € 

Hors commune / 10,44 € 12,53 € 15,68 € 

 

IV. ACTIVITES PERISCOLAIRES POUR LES ENFANTS DES ECOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES 
ACCUEIL AVANT LA CLASSE (7h30-8h30) ET ACCUEIL DU SOIR (18h-19h) 

Quotient familial Tranches Tarifs Majoration de 20 % 

T 1 0 à 83 euros 0,52 € 0,62 € 

T 2 > 83 à 171 euros 0,62 € 0,74 € 

T 3 > 171 à 238 euros 0,74 € 0,89 € 

T 4 > 238 à 322 euros 0,93 € 1,11 € 

T 5 > 322 à 426 euros 1,11 € 1,34 € 

T 6 > 426 à 544 euros 1,16 € 1,40 € 

T 7 > 544 à 662 euros 1,23 € 1,50 € 

T 8 > 662 à 780 euros 1,34 € 1,61 € 

T 9 > 780 à 900 euros 1,49 € 1,77 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 1,57 € 1,88 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 1,68 € 2,01 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 1,81 € 2,16 € 

T 13 > 2613 euros 1,96 € 2,37 € 

Hors commune / 2,09 € 2,52 € 
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GOUTER (16h30-17h) 
 

Quotient familial Tranches Tarifs Majoration de 20 % 

T 1 0 à 83 euros 0,58 € 0,79 € 

T 2 > 83 à 171 euros 0,63 € 0,84 € 

T 3 > 171 à 238 euros 0,69 € 0,90 € 

T 4 > 238 à 322 euros 0,79 € 0,99 € 

T 5 > 322 à 426 euros 0,88 € 1,08 € 

T 6 > 426 à 544 euros 0,90 € 1,10 € 

T 7 > 544 à 662 euros 0,94 € 1,14 € 

T 8 > 662 à 780 euros 0,98 € 1,18 € 

T 9 > 780 à 900 euros 1,05 € 1,25 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 1,09 € 1,31 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 1,15 € 1,37 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 1,21 € 1,44 € 

T 13 > 2613 euros 1,29 € 1,51 € 

Hors commune / 1,37 € 1,58 € 

Tarif regroupant les activités suivantes 
 GOUTER (16h30-17h) & ACCUEIL DU SOIR (18h-19h) 

Quotient familial Tranches Tarifs Majoration de 20 % 

T 1 0 à 83 euros 1,08 € 1,17 € 

T 2 > 83 à 171 euros 1,23 € 1,36 € 

T 3 > 171 à 238 euros 1,44 € 1,58 € 

T 4 > 238 à 322 euros 1,71 € 1,89 € 

T 5 > 322 à 426 euros 1,99 € 2,21 € 

T 6 > 426 à 544 euros 2,06 € 2,30 € 

T 7 > 544 à 662 euros 2,18 € 2,43 € 

T 8 > 662 à 780 euros 2,32 € 2,59 € 

T 9 > 780 à 900 euros 2,54 € 2,83 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 2,66 € 2,97 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 2,84 € 3,17 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 3,02 € 3,39 € 

T 13 > 2613 euros 3,87 € 3,65 € 

Hors commune / 3,47 € 3,88 € 

 

Les temps se situant de 17h à 18h, études (pour les élémentaires) et activités périscolaires (maternelles et élémentaires), 
sont gratuits pour les familles. Ils sont toutefois soumis, au même titre que les autres temps, à une inscription obligatoire 
pour toute fréquentation. 
MINI CAMPS ET SEJOURS PROPOSES DANS LE CADRE DES CENTRES DE LOISIRS EDUCATIFS DU SERVICE ENFANCE-
ENSEIGNEMENT  
La participation des familles au coût de ces prestations est déterminée sur la base des tranches de quotient, selon un 
pourcentage du prix du séjour variant de 15 % pour la première tranche à 75 % pour la 13ème. Les familles doivent avoir 
procédé au règlement avant le départ de leur enfant. 
La participation des enfants ne résidant pas sur la commune est fixée au coût du séjour.  
 

V. STAGES « SPORT DECOUVERTE » 
Le service municipal des sports organise des stages « sport découverte », pour des enfants de 8 à 12 ans qu’ils soient 
débutants, initiés ou confirmés. Les inscriptions s’effectuent à l’accueil de l’hôtel de ville. 
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Les tarifs des stages comprennent les activités sportives, le déjeuner, le goûter, les frais du personnel 
d’encadrement (brevetés d'état) et la mise à disposition de matériel sportif spécifique. 
Lorsque qu’une inscription est effectuée, elle est considérée pour l’ensemble du stage, soit deux jours ou trois jours selon 
la formule organisée par le service. Les tarifs indiqués ci-dessous comprennent ainsi les deux ou trois jours de participation 
aux stages.  

STAGE SPORT DECOUVERTE 

Quotient familial Tranches Forfait 2 jours  Forfait 3 jours 

T 1 0 à 83 euros 6,31 € 9,47 € 

T 2 > 83 à 171 euros 7,64 € 11,45 € 

T 3 > 171 à 238 euros 9,11 € 13,67 € 

T 4 > 238 à 322 euros 11,17 € 16,75 € 

T 5 > 322 à 426 euros 13,38 € 20,07 € 

T 6 > 426 à 544 euros 14,94 € 22,41 € 

T 7 > 544 à 662 euros 15,90 € 23,85 € 

T 8 > 662 à 780 euros 17,30 € 25,96 € 

T 9 > 780 à 900 euros 18,39 € 27,57 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 19,91 € 29,88 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 21,00 € 31,51 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 22,31 € 33,47 € 

T 13 > 2613 euros 23,61 € 35,42 € 

Hors commune / 32,53 € 48,79 € 

 

VI. LES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT DE LA JEUNESSE 
Adhésion annuelle 

Le service municipal de la  jeunesse organise des activités pour les jeunes âgés de 11 à 17 ans, sur la base d’une 

participation familiale ou en accès libre et gratuit pendant les périodes périscolaires et de vacances scolaires. 

L’instauration d’une adhésion annuelle aux accueils de loisirs du service jeunesse permet d’élargir l’éligibilité de cet accueil 

de loisirs sans hébergement à la prestation de service ordinaire versée par la Caisse d’allocations familiales du Val de 

Marne. Cette adhésion constitue également un outil de valorisation des différentes activités en accès libre auprès des 

jeunes et des familles.  

 

 

   
Accueils de Loisirs Sans Hébergement  

jeunesse 

Quotient familial Tranches 
1/2 journée Journée 1/2 journée Journée 

Sans repas Sans repas Avec repas Avec repas 

T 1 0 à 83 euros 0,93 € 1,87 € 2,04 € 3,01 € 

T 2 > 83 à 171 euros 1,13 € 2,25 € 2,67 € 3,64 € 

T 3 > 171 à 238 euros 1,15 € 2,32 € 3,41 € 4,35 € 

T 4 > 238 à 322 euros 1,32 € 2,71 € 3,86 € 5,32 € 

T 5 > 322 à 426 euros 1,59 € 3,15 € 4,41 € 6,38 € 

T 6 > 426 à 544 euros 1,65 € 3,30 € 4,92 € 7,12 € 

T 7 > 544 à 662 euros 1,67 € 3,35 € 5,13 € 7,57 € 

Adhésion annuelle aux accueils de loisirs jeunesse 5 €  
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T 8 > 662 à 780 euros 1,87 € 3,77 € 5,76 € 8,23 € 

T 9 > 780 à 900 euros 2,11 € 4,21 € 6,23 € 8,73 € 

T 10 > 900 à 1025 euros 2,44 € 4,91 € 6,51 € 9,47 € 

T 11 > 1025 à 1374 euros 2,68 € 5,36 € 7,01 € 9,99 € 

T 12 > 1374 à 2613 euros 2,85 € 5,72 € 7,64 € 10,61 € 

T 13 > 2613 euros 3,06 € 6,10 € 8,28 € 11,25 € 

Hors-commune / 3,37 € 6,73 € 10,73 € 15,48 € 

 

Les inscriptions aux accueils de loisirs jeunesse s’effectuent via « le compte citoyen » ou le jour même sur la structure 
d’accueil. 

Participation financière complémentaire 

 

 

 

Participation financière à l’acte (soirées, activités exceptionnelles…), hors sorties culturelles 

 

Sorties culturelles (théâtres, musées, expositions, spectacles vivants) 
 

 
VII. SEJOURS PROPOSES DANS LE CADRE DU SERVICE JEUNESSE 

 

La participation des familles au coût de ces prestations est déterminée sur la base des tranches de quotient, selon un 
pourcentage du prix du séjour variant de 15 % pour la première tranche à 75 % pour la 13ème. Les familles doivent avoir 
procédé au règlement avant le départ de leur enfant. La participation des enfants ne résidant pas sur la commune est fixée 
au coût du séjour. Les familles bénéficiant d’aides financières de la CAF pour le départ en séjour (VACAF) devront participer 
financièrement à hauteur de 5% du prix du séjour. En conséquence, les bons VACAF ne pourront solder la totalité du coût 
du séjour. 
Les enfants du personnel communal ou assimilé qui sont domiciliés en dehors du Kremlin-Bicêtre pourront accéder aux 
diverses activités municipales, dans la limite des places disponibles, aux tarifs applicables aux Kremlinois. 
Article 3 : Les recettes sont inscrites au budget de l’exercice 2023. 
 
 

2022-134_Création du budget annexe marché forain 
Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 8 contre (M. BOUFRAINE, M. 

Coût de l’activité Complément en € 

égal ou supérieur à 15 € 3 € 

 Coût de l’activité Participation demandée 

Catégorie 1 Inférieur à 10 € 3 € 

Catégorie 2 De 10 à 15 € 5 € 

Catégorie 3 De 15 à 20 € 7,50 € 

Catégorie 4 De 20 à 30 € 10 € 

Catégorie 5 Supérieur à 30 € 15 € 

 Coût de l’activité Participation demandée 

Catégorie 1 Inférieur à 15 € 3 € 

Catégorie 2 De 15 à 30 € 5 € 

Catégorie 3 Supérieur à 30 € 7,50 € 
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KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN), et 5 abstentions 
(M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 
Le conseil décide  
De créer un budget annexe pour la gestion du marché forain de la ville du Kremlin-Bicêtre, à compter de l’exercice 2023.  
Dit que c’est l’instruction budgétaire et comptable M 14 qui est appliquée.  
D’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les démarches et à signer tous les documents afférents à la présente délibération. 
 
2022-135_ Stationnement payant de surface _ modification du barème tarifaire et extension des horaires 
Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 
HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 
BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 contre (M. 
BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. 
RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 

Le conseil décide : 
D’abroger la délibération du 13 juillet 2020 pour instituer, au 1er janvier 2023, une redevance de stationnement des 
véhicules sur les emplacements matérialisés au sol compris dans les deux zones (rouge et verte) listées en annexe, en 
application de l’article L.2333-87 du code général des collectivités territoriales ; 
A compter du 1er janvier 2023, les usagers des véhicules stationnés aux emplacements mentionnés à l’article 1er sont tenus 
de s’acquitter de la  redevance de stationnement dans les conditions suivantes : 
Usagers résidents au Kremlin-Bicêtre: le paiement de la redevance est requis tous les jours, excepté les jours fériés, 
samedis, dimanches, ainsi que les mois de juillet et d’août, sur toutes les zones. 
Usagers non-résidents : le paiement de la redevance est requis tous les jours, excepté les jours fériés. 
Dans la période quotidienne durant laquelle la redevance est exigée, la durée maximale du stationnement autorisée est de: 

 2h30 en zone rouge ; 

 4h30 en zone verte ; 

 9h30 sur toutes les zones le samedi et le dimanche. 
 
Le tarif des samedi et dimanche est fixé comme suit : 

Zone Durée Tarif 
ROUGE 4 heures 5 € 
 9 heures 10 € 
 9 heures 30 mn et au-delà 17 € 
 
VERTE 4 heures 2 € 
 9 heures 5 € 
 9 heures 30 mns et au-delà 17 € 

 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles 4 et 5, le montant de la redevance de stationnement est fixé comme suit, 
du lundi au dimanche : 
Zone Durée Tarif 

 
ROUGE 30 minutes 1,30 € 
 1 heure 2,80 € 
 1 heure 30 mn 4,30 € 
 2 heures 5,80 € 
 2 heures 30 mn 17 € 

 
VERTE 30 minutes 1 € 
 1 heure 2,20 € 
 1 heure 30 mn 3,20 € 
 2 heures 4,30 € 
 2 heures 30 mn 5,40 € 
 3 heures 6,50 € 
 4 heures  8,60 € 
 4 heures 30 et au-delà 17 € 
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Par dérogation aux dispositions de l’article 3, le montant de la redevance  de stationnement applicable due par les 
résidents, en zones rouge et verte, est fixé comme suit : 

Durée Tarif 
1 jour 0,70 € 
1 semaine 3,70 € 
2 semaines 7,50 € 
1 mois 15,00 € 
1 an 150,00 € 

 

30 minutes de gratuité sont accordées par demi-journée. 
 
Par dérogation aux dispositions de l’article 3, le montant de la redevance de stationnement due par les professionnels 
(commerçants et artisans de la commune, salariés et assimilés d’activités implantées au Kremlin-Bicêtre) autorisés, en 
zones rouge et verte, est fixé comme suit : 

Durée Tarif 
30 minutes par ½ journée Gratuit 
1 jour 0,70 € 
1 semaine 3,70 € 
2 semaines 7,50 € 
1 mois 15,00 € 
1 an 150,00 € 

 
Montant du forfait post-stationnement (FPS) 
En cas du non-paiement du tarif spécifique, le montant du forfait post-stationnement applicable sur l’ensemble de la 
commune, quelle que soit la zone, pour les résidents, professionnels et non-résidents, est de 17 €. 

 

Les modalités pratiques de perception des redevances de stationnement prévues par la présente délibération sont fixées 
comme suit :  

- Paiement à l’horodateur en espèces ou carte bancaire, 
- Paiement par téléphone grâce à une application mobile choisie par délégataire du stationnement payant sur voirie, 
- Paiement au sein de la Direction de la Police Municipale de Proximité par chèque bancaire ou postal. 

 

2022-136_Stationnement payant de surface – instauration de la tarification applicable aux véhicules deux et trois roues 
motorisés 
Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 
HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 
BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 contre (M. 
BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. 
RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 
Le conseil décide : 
 

 

 

De réglementer le stationnement des véhicules 2 ou 3 roues motorisés et de le rendre payant. 
 

D’instituer, à compter du 1er janvier 2023, les différents types de régime de stationnement pour les 
véhicules 2 ou 3 roues motorisés comme suit : 
2.1 Définition du périmètre et des zones de stationnement 
En application de l’article L.2333-87 du code général des collectivités locales, 
le plan de stationnement payant prévisionnel de surface des véhicules 2 ou 3 roues motorisées est déployé 
sur les voies suivantes : rue du Général Leclerc, avenue de Fontainebleau, rue Pasteur, rue Roger Salengro, 
avenue Eugène Thomas, avenue Charles Gide, rue Gabriel Péri, Boulevard Chastenet de Géry, rue Danton, 
place Jean-Jaurès, rue du 14 Juillet, rue de la Convention, rue Jean Monnet. 

  2.2  Jours et horaires de fonctionnement 
La tarification des véhicules 2 ou 3 roues motorisés s’applique sur l’ensemble du domaine public 
affecté au stationnement du lundi au dimanche de 9h à 19h. 

2.3 Tarification usuelle et durées correspondantes 
Le régime de stationnement résidentiel 
Ce régime autorise le stationnement sur la voie publique pour les véhicules 2 ou 3 roues motorisés, moyennant 

l’acquittement de la redevance de stationnement correspondante au tarif résidentiel applicable à tout conducteur 
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pouvant justifier de sa qualité de résident, par la présentation d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois et de 
la carte grise du véhicule au même nom que le justificatif. Tout changement de plaque d’immatriculation du 
véhicule déjà enregistré pour un abonnement doit être justifié. 

Résidents : le paiement de la redevance est requis tous les jours, excepté les jours fériés, les samedis et dimanches, ainsi 
que les mois de juillet et d’août sur toutes les zones. 

Non-résidents (ou visiteurs) : le paiement de la redevance est requis tous les jours, excepté les jours fériés. 
Le tarif résidentiel est accordé pour une durée d’un an renouvelable.  
Tarif résidentiel pour 2 ou 3 roues motorisés :  
- A la journée : 0,40 € € 
- Hebdomadaire : 2 € 
- Mensuel : 7 € 
- Annuel : 70 € soit la moitié du tarif résidentiel réservé aux voitures. 

 
Le régime de stationnement professionnel  
Ce régime autorise le stationnement sur la voie publique pour un véhicule 2 ou 3 roues motorisés, moyennant 
l’acquittement de la redevance de stationnement équivalente au tarif résidentiel. 
Ce statut peut être accordé aux professionnels justifiant, par un document officiel, d’une domiciliation de la société au 
Kremlin-Bicêtre. Le tarif professionnel est rattaché au numéro d’immatriculation d’un véhicule 2 ou 3 roues motorisés 
utilisé par un salarié ou un employeur. 

Le régime de stationnement visiteur sur toutes les zones. 

Durée Tarif 

1 heure 1 € 

     1h30minutes 1,50 € 

2 heures 2 € 

3 heures  3 € 

4 heures  4 € 

5 heures 5 € 

6 heures  12 € 

 

D’instaurer la gratuité de stationnement  pour les véhicules électriques ou utilisés par les personnes à mobilité réduite 
(PMR). 
Le montant de Forfait de Post-Stationnement (FPS) applicable à cette catégorie de véhicule pour les résidents et les non-
résidents, dans les mêmes conditions que les véhicules légers, est fixé à 17 €. 
Les modalités pratiques de perception des redevances de stationnement prévues par la présente délibération sont fixées 
comme suit :  
- Paiement à l’horodateur en espèces ou carte bancaire ; 
- Paiement par téléphone grâce à une application mobile choisie par délégataire du stationnement payant sur voirie ; 
- Paiement au service de la tranquillité urbaine en espèces ou par chèque bancaire ou postal.  

 

2022-137_Admission en non-valeur 2022 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 
CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 
 

Le conseil décide :  
D’ACCEPTER les créances admises en non-valeur suivantes, pour un montant de 24 352,94 €. 

Nature du titre Montants restant à recouvrer Motif 

70632 568,84 Poursuites sans effet 

70328 20 143,11 Liquidation judiciaire  
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7067 3 419,99 Poursuites sans effet 

7338 98,00 Poursuites sans effet 

7368 123,00 Poursuites sans effet 

 
D’IMPUTER cette dépense au compte budgétaire 6541 « créances admises en non-valeur ». 
D’ACCEPTER les créances éteintes suivantes, pour un montant de 10 875,37 €. 

Nature du titre Montants restant à recouvrer Motif 

7067 4 174,89 Effacement de dette 

70688 4 109,59 Effacement dette 

70878 2 590,89 Effacement dette 

 
D’IMPUTER cette dépense au compte budgétaire 6542 « créances éteintes ». 
 

2022-138_Attribution de subventions à divers organismes et établissements publics communaux – Année 2023 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 

Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 

BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 

GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, 

Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 

Le conseil décide de voter l’attribution des subventions suivantes pour l’année 2023 : 

 
 
 

2022-139_Avenant n°2 aux conventions d’objectifs conclues entre la ville et les clubs sportifs du CSAKB, de l’USKB et de 
KB Futsal 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 
CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 
Le conseil décide d’approuver l’avenant n° 2 aux conventions signées entre la Ville et les associations CSAKB, USKB et KB 

FUTSAL, ledit avenant étant annexé à la présente délibération. 

 

Nature
Sous-

Fonction
Nom de l'organisme

Nature 

juridique de 

l'organisme

Montant de la 

subvention 

année 2022

Montant de la 

subvention 

année 2023

657362 520 CCAS - Action Sociale et Aides Ménagères Droit public       414 000 €          480 000 € 

657362 520
CCAS - Reversement d'1/3 du produit des 

concessions cimetière
Droit public         20 000 €             20 000 € 

657361 213 Caisse des écoles Droit public                  -   €             30 000 € 

6574 020
Comité de gestion des Œuvres Sociales du personnel 

de la Commune du Kremlin-Bicêtre
Association       113 108 €          112 641 € 

6574 025

Centre d'Information Féminin et Familial - Centre 

d'Information sur les Droits de la Femme du Val-de-

Marne (CIFF - CIDF) accès aux droits - aides aux 

victimes

Association         14 000 €             14 000 € 

6574 40 OMS - Office Municipal des Sports Association           2 000 €               2 000 € 

6574 64 Association Crèche Parentale Les Petits Cailloux Association         65 000 €             65 000 € 

TOTAL 628 108 €     723 641 €        
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2022-140_Attribution des subventions aux associations sportives locales – Exercice 2023 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 
CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 

Le conseil décide de voter l’attribution des subventions suivantes : 

Nature Sous-fonction Nom de l’organisme Nature juridique Montant  

6574 40 
Club sportif et Athlétique du 

Kremlin-Bicêtre 
Association 182 000 € 

6574 40 
Union Sportive du Kremlin-

Bicêtre 
Association 39 200 € 

6574 40 Kremlin-Bicêtre Futsal Association 43 225 € 

6574 40 Citoyenneté Active Association 7 000 € 

TOTAL 271 425 € 

 
 

2022-141_Attribution de subvention à l’Association de Développement des Activités Socioéducatives (ADASE) – Exercice 
2023 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 
CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), 

Le conseil décide de voter l'attribution d’une subvention de 42 875 euros à I ’association pour le Développement des 

Activités Socio-Educatives (ADASE) pour l'exercice 2023. 

2022-142_Attribution de subventions aux diverses associations – Exercice 2023 

Après en avoir délibéré par 33 voix pour (M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, Mme 

MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 

BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 

GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 

CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), et 1 ne prenant pas part au vote (M. LAURENT), 

Le conseil décide d’attribuer les subventions suivantes : 

 
Nature 

Sous 
fonction 

 
Nom de l'organisme 

Montant de la 
subvention 

2023 

6574 025 SAFRA 200 € 

6574 025 Terras Do Minho 350 € 

6574 025 Deter AD 250 € 

6574 025 Arts et marges 150 € 

6574 025 UFAC 2 800 € 

6574 025 KB API 200 € 

6574 025 Afrixellence 200 € 
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6574 025 Dom’asile 200 € 

6574 025 Amicale des Boulistes du Kremlin-Bicêtre (ABKB) 350 € 

6574 025 Karta Fondation 250 € 

6574 025 Accueil fraternel 94 350 € 

6574 025 Les Restaurants du Coeur du Val-de-Marne 350 € 

6574 025 SMLH Comité 11 200 € 

6574 025 Art Coeur 250 € 

6574 025 Voix et spectacle 350 € 

6574 025 Atelier des Arts 400 € 

6574 025 Avant que ça commence  400 € 

6574 025 CGL 94 250 € 

6574 025 Compagnie des Oiseaux de Nuit 250 € 

6574 025 Compagnie The Singing Mice 300 € 

6574 025 Echange Patchwork 300 € 

6574 025 Fraternité Boganda 300 € 

6574 025 La Grange aux Queulx 300 € 

6574 025 La Ruche du KB 300 € 

6574 025 Les Buveurs de thé 250 € 

6574 025 Stop Addiction Alcool 350 € 

6574 025 Rafamiray 250 € 

6574 025 RESF 250 € 

6574 025 Societat Valentinas 250 € 

6574 025 Kreml’Impro 250 € 

  TOTAL 10 850 € 

 

2022-143_Lancement de la procédure de consultation pour désigner un concessionnaire chargé de la réalisation du projet 

d’aménagement de l’ Îlot Rossel-Leclerc 

Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 
HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 
BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 contre (M. 
BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. 
RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide :  
DECIDE que l’opération d’aménagement de l’Ilot Rossel Leclerc sur le territoire de la commune du Kremlin-Bicêtre sera 
réalisée par le biais d’une concession d’aménagement. 
APPROUVE le lancement de la procédure de consultation en vue de la désignation d’un concessionnaire pour la réalisation 
de l’opération d’aménagement de l’ilot Rossel Leclerc au Kremlin-Bicêtre. 
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CHARGE le Maire ou toute personne habilitée par lui de conduire la procédure et notamment : 
- d’élaborer les documents de la consultation et publier l’avis d’appel public à concurrence, 
- de négocier librement avec un ou plusieurs candidats préalablement sélectionnés, 
- d’élaborer un projet de contrat de concession d’aménagement qui sera soumis pour approbation au Conseil 

territorial. 
 
CHARGE le Maire ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution 
des présentes. 

 

2022-144_Approbation de la convention de partenariat entre la ville du Kremlin-Bicêtre et le mouvement des régies 

Après en avoir délibéré, par 24 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 
HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 
BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, 
M. KHIAR, M. GIBLIN), et 10 abstentions (Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme 
HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide :  

D’approuver la convention de partenariat ci-annexée avec le Mouvement des régies. 

D’autoriser le Maire du Kremlin-Bicêtre ou son représentant à la signer. 
 

2022-145_Autorisation donnée au Maire de signer l’avenant à la convention de prestation avec l’association Coup de 

Pouce – Dispositif Coup de Pouce CLA 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 
CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide d’autoriser Monsieur  le Maire, ou son 
représentant,  à signer l’avenant à la convention de prestation avec l’association Coup de Pouce –Dispositif Coup de pouce 
CLA. 

 

2022-146_Attribution d’une subvention aux kremlinois pour l’acquisition d’un vélo classique ou à assistance électrique 

d’occasion ou d’une trottinette  électrique d'occasion 

Après en avoir délibéré par 31 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 

HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 

BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, Mme 

ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme 

COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), et 3 abstentions (M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN), le conseil décide :  

De prendre en charge partiellement les frais liés à l'acquisition d'un vélo d’occasion, ou d'un vélo à assistance électrique ou 

d'une trottinette électrique d’occasion par des Kremlinois et de fixer ces remboursements à hauteur de : 

- 50 % du prix d'achat TTC du vélo classique, sans système à pédalage assisté, d’occasion (et à ses accessoires de 
protection) dans la limite d’un montant plafond de 200 euros ; 

- 15 % du prix d'achat TTC du vélo à assistance électrique d’occasion (et à ses accessoires de protection), dans la 
limite d’un montant de 150 euros ; 

- 50 % du prix d'achat TTC de la trottinette électrique d’occasion (et à ses accessoires de protection) dans la limite 
d’un montant de 150 euros. 

- 50% du prix d’achat TTC de protections (casques, gants, chasubles, lumières et ré fléchisseurs de sécurité, etc….) 
dans la limite de 100 euros pour un équipement complémentaire à un vélo ou trottinette acquis antérieurement. 

 
D’approuver le règlement, ainsi que le formulaire et la convention, pour l’attribution d’une subvention pour l’achat d’un 
vélo classique d’occasion, ou d’un vélo à assistance électrique (VAE) d’occasion, ou d’une trottinette électrique d’occasion, 
aux personnes physiques domiciliées au Kremlin-Bicêtre. 
D'autoriser le Maire à signer la convention d'attribution de la subvention et tout document afférant au dispositif. 
D’effectuer ce remboursement sur le compte bancaire ou postal des bénéficiaires sur présentation :  
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 du formulaire dématérialisé dument complété, ou de sa version papier. 

 de la copie d'une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou titre de séjour). 

 de la copie de la facture datée, acquittée, rédigée en français et libellée en euros, émanant du revendeur, détaillant 
distinctement les accessoires de sécurité éventuels sur une facture unique. Seules les factures datées à compter du 
1er juillet 2022 seront acceptées. Tout achat antérieur au 1er juillet 2022 ne peut faire l'objet de cette opération. 

 de la copie du certificat d'homologation ou du certificat de conformité du vélo électrique ou de la trottinette 
électrique, indiquant le bridage à 25 km/h. 

 de la copie du justificatif de domicile datant de moins de trois mois (taxe d'habitation, taxe foncière, facture de 
téléphone fixe, d'abonnement internet, facture d'eau ou facture d'électricité). 

 de la convention d'engagement dument complétée et signée. 

 d’un Relevé d'Identité Bancaire (RIB) du compte courant au nom du demandeur, sur lequel la subvention sera 
versée par le Trésor Public. 
 

De prélever la dépense sur le budget de l’exercice 2023, nature 6574 « subventions aux associations et autres personnes 
privées ». 
 

2022-147_Avis du Conseil Municipal sur les dérogations au repos dominical au titre de 2023 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 
CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide de rendre un avis favorable, à la dérogation au 
repos dominical aux 12 dates suivantes de 2023 : 
- dimanche 15 janvier, 
- dimanche 28 mai, 
- dimanche 2 juillet,  
- dimanche 27 août, 
- dimanches 3 et 10 septembre, 
- dimanche 26 novembre, 
- dimanches 3, 10 et 17, 24 et 31 décembre. 
 

2022-148_Acceuil des jeunes collégiens au sein des services municipaux - Convention avec les collèges Albert-Cron et Jean-

Perrin (année scolaire 2022/2023) 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, 
Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide :  
 

D’accepter le principe d’accueil de jeunes au sein des services municipaux dans le cadre défini et maîtrisé des 
mesures d’accueil de jeunes collégiens exclus temporairement, dans la limite des moyens à disposition, des 
ressources humaines et matérielles. 
D’approuver la convention ci-annexée, qui a pour objet de régler les conditions dans lesquelles, les collèges Jean 
Perrin et Albert Cron, les services de la ville du Kremlin-Bicêtre, prennent en charge les élèves Kremlinois 
temporairement exclus. 
D’autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 

 

2022- 149_Convention relative aux relais Eurodesk en région structures labellisées information jeunesse 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 

Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 

BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 

GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 

CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide  d’autoriser Monsieur le Maire ou son 

représentant à signer la convention relative au réseau Eurodesk entre le CIDJ (Centre d’Information et Documentation 

Jeunesse) et la ville du Kremlin-Bicêtre pour sa structure Information Jeunesse. 
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2022-150_Remise gracieuse des deux mises en débet de la régisseuse titulaire de la régie des recettes de la Petite Enfance 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, 
Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide :  
D’APPROUVER la remise gracieuse avec sursis de versement pour les deux mises en débet de 1 680 € et de 100 €, de la 
régisseuse titulaire de la régie de recettes de la petite enfance. 

DE DIRE que la dépense de 1 780,00 € sera prise en charge par la Ville, sur son budget principal. 
 
2022-151_Réaménagement d’un prêt de CDC Habitat garanti par la Ville 
Après en avoir délibéré, par 29 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 

Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 

BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 

GIBLIN), Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, et 5 abstentions (M. RUGGIERI, 

Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide :  

La commune du Kremlin-Bicêtre réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, 
initialement contractée par CDC HABITAT auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions 
définies à l’article 2 et référencées à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées. » 
La garantie est accordée pour chaque Ligne du prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à l’Annexe 
précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts 
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment 
en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du prêt réaménagé. 
Les nouvelles caractéristiques financières de la Ligne du Prêt Réaménagée sont indiquées, pour chacune d’entre 
elles, à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » qui fait partie intégrante de la 
présente délibération. 
Concernant la Ligne du Prêt Réaménagée à taux révisables indexée sur le taux du Livret A, le taux du Livret A 
effectivement appliqué à ladite Ligne du Prêt Réaménagée sera celui en vigueur à la date de valeur du 
réaménagement. 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée référencée à l’Annexe à 
compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues. 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 09/08/2022 est 2,00 %. 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque ligne du Prêt Réaménagée jusqu’au 
complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la commune du Kremlin-
Bicêtre s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 

2022-152_Restos du Cœur 94 : Prise en charge financière par l’établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre des 
locaux mis à disposition de l’association  

Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 
CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide : 

D’APPROUVER le projet de convention de prise en charge financière par l’établissement public territorial Grand-Orly Seine 
Bièvre de la mise à disposition de locaux au profit de l’association « Restos du cœur 94 ».  
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention au nom de la ville. 
 

2022-153_Adoption du règlement intérieur de l’espace André-Maigné 

Après en avoir délibéré, par 24 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 

HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 
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BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, 

M. KHIAR, M. GIBLIN), 5 contre (M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), et 5 

abstentions (Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN), le conseil décide 

d’adopter le règlement intérieur de l’Espace André Maigné 

2022-154_Adoption du règlement intérieur de la Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative 

Après en avoir délibéré par 29 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 

HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 

BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, 

M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN), et 5 

abstentions (M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide d’adopter le 

règlement intérieur de la Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative. 
 

2022-155_Ressources humaines - Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer le contrat de directeur des ressources 
humaines (H/F) 

Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 

HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 

BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 contre (M. 

BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. 

RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide : D’ouvrir au recrutement d’un 

contractuel le poste de Directeur (H/F) des Ressources Humaines selon les conditions édictées dans le rapport de 

présentation, d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents afin de pourvoir le poste pour lequel un 

crédit est inscrit au budget. 

2022-156_Ressources humaines- Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer le contrat de chargé de mission 

intercommunalité et partenariats institutionnels (H/F) 

Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 contre (M. BOUFRAINE, M. 
KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme 
CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide  
D’ouvrir au recrutement d’un contractuel le poste de chargé de mission intercommunalité et partenariats institutionnels 
selon les conditions édictées dans le rapport de présentation. 
D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents afin de pourvoir le poste pour lequel un crédit est inscrit 
au budget. 
 

2022-157_Revalorisation du taux horaire des vacations effectuées sur le temps de restauration scolaire  
Après en avoir délibéré par 31 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, Mme ALESSANDRINI, M. 
BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. 
ZINCIROGLU), et 3 abstentions (M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN), 
Le conseil décide de fixer le montant du taux horaire de vacation à 13,50 € bruts pour la rémunération des animateurs qui 
encadrent le temps de restauration scolaire, les crédits étant alloués au BP 2023. 
 

2022-158_Autorisation de sortie de l’inventaire du véhicule Renault Mégane 

Après en avoir délibéré à l’unanimité (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. HEMERY, 
Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme BADOC, Mme 
BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE, M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. 
GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, 

Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide d’autoriser la sortie d’inventaire du Renault Mégane 
immatriculé EA-006-EJ mis en circulation le 03/03/2016, et la cession de ce véhicule pour destruction. 
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2022-159_ Communication du rapport d’activité du délégataire chargé des marchés forains, la société SOMAREP – Rapport 
annuel 2021 
Après en avoir délibéré, par 21 voix pour (M. LAURENT, M. DELAGE, Mme FOURCADE, M. CHIAKH, Mme GESTIN,  M. 

HEMERY, Mme MUSEUX, Mme AZZOUG, M. HASSIN, Mme ETIENNE, M. RAYMOND, Mme BOCABEILLE, M. EDET, Mme 

BADOC, Mme BASSEZ, M. BRICOUT, Mme COURDY, Mme THIAM, M. TAPA, M. TRAORE, Mme DEFRANCE), 13 abstentions 

(M. BOUFRAINE, M. KHIAR, M. GIBLIN, Mme ALESSANDRINI, M. BANBUCK, M. CHAPPELLIER, M. NICOLLE, Mme 

HARTMANN, M. RUGGIERI, Mme CHIBOUB, Mme COUTO, Mme EL KRETE, M. ZINCIROGLU), le conseil décide de prendre 

acte avec réserves du rapport d’activité 2021 de la SOMAREP et de souligner de nombreux écueils du rapport d’exploitation 

de la SOMAREP. 

2022-160_Rapport annuel sur la délégation de service public du stationnement payant sur voirie pour l’année 2021 

(QPARK) 

Vu l’avis de la commission municipale concernée émis à l’unanimité par 6 voix pour (Mme MUSEUX,  
Mme BOCABEILLE, M. RAYMOND, Mme ETIENNE, M. TAPA, Mme DEFRANCE) et 2 ne prenant pas part au vote  
(M. KHIAR, M. BOUFRAINE), le conseil prend acte du rapport d’activité 2021, présenté par la Société « QPark» dans le cadre 
de sa délégation de service public du stationnement payant de surface. 

2022- 161_ Rapport annuel d’activité du Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP) pour l’année 

2021 

Vu l'avis de la commission municipale concernée émis à l’unanimité par 6 pour (M. DELAGE, Mme FOURCADE, Mme 

BRICOUT, M. CHIAKH, M. TRAORE, M. EDET) et 1 ne prenant pas part au vote (M. RUGGIERI), le conseil prend acte du bilan 

d’activité du Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne pour l’année 2021. 

2022-162_Communication du rapport annuel d'activité du Syndicat Intercommunal du Gaz et de l’Electricité en Ile-de-

France (SIGEIF) pour 2021 

Vu l’avis de la commission municipale concernée émis à l’unanimité par 6 voix pour (Mme MUSEUX, Mme BOCABEILLE, M. 
RAYMOND, Mme ETIENNE, M. TAPA, Mme DEFRANCE) et 2 ne prenant pas part au vote (M. KHIAR, M. BOUFRAINE), le 
conseil prend acte du rapport annuel d’activité du Syndicat Intercommunal du gaz et de l’Electricité en Ile de France 
(SIGEIF) pour l’année 2021. 

2022-163_Communication du rapport annuel d’activité du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour 

l’Electricité et les Réseaux de Communications (SIPPEREC) relatif à l’année 2021 

Vu l’avis de la commission municipale concernée émis à l’unanimité par 6 voix pour (Mme MUSEUX, Mme BOCABEILLE, M. 
RAYMOND, Mme ETIENNE, M. TAPA, Mme DEFRANCE) et 2 ne prenant pas part au vote (M. KHIAR, M. BOUFRAINE), le 
conseil prend acte du rapport annuel d’activité du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les 
Réseaux de Communication (SIPPEREC) pour l’année 2021. 

2022-164_Rapport d’activité pour l’année 2021 de l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France sur le territoire 
communal 

Vu l’avis de la commission municipale concernée émis à l’unanimité par 6 voix pour (Mme MUSEUX, Mme BOCABEILLE, M. 
RAYMOND, Mme ETIENNE, M. TAPA, Mme DEFRANCE) et 2 ne prenant pas part au vote (M. KHIAR, M. BOUFRAINE), le 
conseil prend acte du bilan des acquisitions et du bilan financier pour l’année 2021 de l’Etablissement Public Foncier d’Ile-
de-France sur la commune du Kremlin-Bicêtre. 

Compte-rendu des décisions prises par le Maire, en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des  Collectivités 
Territoriales. 

Le conseil municipal prend acte des décisions prises par le Maire. 
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Rapport d'analyse

2023- 094027- 249- 00- 01- -2022/12/2-10:56:47Identification du flux : 
VILLE DU KREMLIN BICETRE- VILLE DU KREMLIN BICETRE- 2023- Budget Principal 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Pavé d'information(s) :

Vous pouvez utiliser un plan de compte et une présentation de l'exercice précédent pour voter votre budget, dès lors que celui-ci a été voté avant le premier janvier deInformation : 
l'exercice auquel il s'applique.

1 information
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE DU
KREMLIN BICETRE (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 

Numéro SIRET : 21940043900010
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE D
IVRY-SUR-SEINE

 
 
 
 

M. 14
 
 
 

Budget primitif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : VILLE DU KREMLIN BICETRE (3)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D2 - Arrêté et signatures 118

 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
94043

VILLE DU KREMLIN BICETRE
VILLE DU KREMLIN BICETRE

BP
2023

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

25085
255

 
METROPOLE DU GRAND PARIS  

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

31303464 33238122 1307.91 1219.53

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1760.94 1212.00
2 Produit des impositions directes/population 1181.21 670.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1893.91 1405.00
4 Dépenses d’équipement brut/population 270,35 301.00
5 Encours de dette/population 1021.01 1018.00
6 DGF/population 73.9 202.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 58,08 62.40
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 98.43 93.40
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 14,27 21.40
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 53.9 72.40

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

48 130 176,00 48 130 176,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
48 130 176,00

 
48 130 176,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
9 952 106,00 9 952 106,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
9 952 106,00

 
9 952 106,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
58 082 282,00

 
58 082 282,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 7 506 662,40 0,00 8 260 877,00 8 260 877,00 8 260 877,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 24 709 270,60 0,00 25 600 000,00 25 600 000,00 25 600 000,00

014 Atténuations de produits 190 000,00 0,00 690 000,00 690 000,00 690 000,00

65 Autres charges de gestion courante 8 976 865,00 0,00 9 544 918,00 9 544 918,00 9 544 918,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 41 382 798,00 0,00 44 095 795,00 44 095 795,00 44 095 795,00

66 Charges financières 553 645,00 0,00 583 320,00 583 320,00 583 320,00

67 Charges exceptionnelles 34 850,00 0,00 31 780,00 31 780,00 31 780,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   40 000,00 40 000,00 40 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 41 971 293,00 0,00 44 750 895,00 44 750 895,00 44 750 895,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   2 028 770,00 2 028 770,00 2 028 770,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 1 392 091,00   1 350 511,00 1 350 511,00 1 350 511,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 1 392 091,00   3 379 281,00 3 379 281,00 3 379 281,00

TOTAL 43 363 384,00 0,00 48 130 176,00 48 130 176,00 48 130 176,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 48 130 176,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 124 500,00 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 600 806,00 0,00 2 682 892,00 2 682 892,00 2 682 892,00

73 Impôts et taxes 35 675 517,00 0,00 40 248 321,00 40 248 321,00 40 248 321,00

74 Dotations et participations 4 803 069,00 0,00 4 987 537,00 4 987 537,00 4 987 537,00

75 Autres produits de gestion courante 138 048,00 0,00 141 124,00 141 124,00 141 124,00

Total des recettes de gestion courante 43 341 940,00 0,00 48 129 874,00 48 129 874,00 48 129 874,00

76 Produits financiers 2,00 0,00 2,00 2,00 2,00

77 Produits exceptionnels 300,00 0,00 300,00 300,00 300,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 43 342 242,00 0,00 48 130 176,00 48 130 176,00 48 130 176,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 21 142,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 21 142,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 43 363 384,00 0,00 48 130 176,00 48 130 176,00 48 130 176,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 48 130 176,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
3 379 281,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 848 350,00 0,00 494 260,00 494 260,00 494 260,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 4 109 924,00 0,00 5 406 293,00 5 406 293,00 5 406 293,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 970 000,00 970 000,00 970 000,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 5 158 274,00 0,00 6 870 553,00 6 870 553,00 6 870 553,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 88 884,00 0,00 64 295,00 64 295,00 64 295,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 3 149 633,00 0,00 2 680 708,00 2 680 708,00 2 680 708,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 436 552,00 0,00 236 550,00 236 550,00 236 550,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 3 675 069,00 0,00 2 981 553,00 2 981 553,00 2 981 553,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 8 933 343,00 0,00 9 952 106,00 9 952 106,00 9 952 106,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 21 142,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

21 142,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 8 954 485,00 0,00 9 952 106,00 9 952 106,00 9 952 106,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 952 106,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 179 025,00 0,00 927 825,00 927 825,00 927 825,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 3 102 151,00 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

  Total des recettes d’équipement 3 481 176,00 0,00 3 127 825,00 3 127 825,00 3 127 825,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

618 218,00 0,00 480 000,00 480 000,00 480 000,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 400 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 2 960 000,00 0,00 2 662 000,00 2 662 000,00 2 662 000,00

  Total des recettes financières 3 981 218,00 0,00 3 345 000,00 3 345 000,00 3 345 000,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

  Total des recettes réelles d’investissement 7 562 394,00 0,00 6 572 825,00 6 572 825,00 6 572 825,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   2 028 770,00 2 028 770,00 2 028 770,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 392 091,00   1 350 511,00 1 350 511,00 1 350 511,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 1 392 091,00   3 379 281,00 3 379 281,00 3 379 281,00
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  TOTAL 8 954 485,00 0,00 9 952 106,00 9 952 106,00 9 952 106,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 952 106,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
3 379 281,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 8 260 877,00   8 260 877,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 25 600 000,00   25 600 000,00

014 Atténuations de produits 690 000,00   690 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 9 544 918,00   9 544 918,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 583 320,00 0,00 583 320,00
67 Charges exceptionnelles 31 780,00 0,00 31 780,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 40 000,00 1 350 511,00 1 390 511,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   2 028 770,00 2 028 770,00

Dépenses de fonctionnement – Total 44 750 895,00 3 379 281,00 48 130 176,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 48 130 176,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 64 295,00 0,00 64 295,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

2 680 708,00 0,00 2 680 708,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 494 260,00 0,00 494 260,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 5 406 293,00 0,00 5 406 293,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 970 000,00 0,00 970 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 236 550,00 0,00 236 550,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 100 000,00 0,00 100 000,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 9 952 106,00 0,00 9 952 106,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 952 106,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 70 000,00   70 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 682 892,00   2 682 892,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 40 248 321,00   40 248 321,00

74 Dotations et participations 4 987 537,00   4 987 537,00

75 Autres produits de gestion courante 141 124,00 0,00 141 124,00
76 Produits financiers 2,00 0,00 2,00
77 Produits exceptionnels 300,00 0,00 300,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 48 130 176,00 0,00 48 130 176,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 48 130 176,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 480 000,00 0,00 480 000,00
  13 Subventions d'investissement 927 825,00 0,00 927 825,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

2 003 000,00 0,00 2 003 000,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 200 000,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 200 000,00 0,00 200 000,00

  28 Amortissement des immobilisations   1 350 511,00 1 350 511,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 100 000,00 0,00 100 000,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   2 028 770,00 2 028 770,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 2 662 000,00   2 662 000,00

  Recettes d’investissement – Total 6 572 825,00 3 379 281,00 9 952 106,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 952 106,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 7 506 662,40 8 260 877,00 8 260 877,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 152 600,00 215 000,00 215 000,00
60611 Eau et assainissement 196 270,00 196 270,00 196 270,00
60612 Energie - Electricité 528 510,00 833 367,00 833 367,00
60613 Chauffage urbain 300 000,00 744 072,00 744 072,00
60621 Combustibles 7 665,00 8 720,00 8 720,00
60622 Carburants 95 000,00 150 000,00 150 000,00
60623 Alimentation 739 580,00 810 670,00 810 670,00
60628 Autres fournitures non stockées 129 652,00 84 480,00 84 480,00
60631 Fournitures d'entretien 85 530,00 81 220,00 81 220,00
60632 Fournitures de petit équipement 223 905,00 186 017,00 186 017,00
60633 Fournitures de voirie 32 015,00 33 660,00 33 660,00
60636 Vêtements de travail 70 900,00 75 632,00 75 632,00
6064 Fournitures administratives 36 965,00 27 510,00 27 510,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 30 000,00 27 593,00 27 593,00
6067 Fournitures scolaires 60 000,00 47 730,00 47 730,00
6068 Autres matières et fournitures 77 089,00 56 830,00 56 830,00
611 Contrats de prestations de services 538 250,00 540 400,00 540 400,00
6132 Locations immobilières 653 178,00 665 386,00 665 386,00
6135 Locations mobilières 220 850,00 354 030,00 354 030,00
614 Charges locatives et de copropriété 97 484,00 83 096,00 83 096,00
61521 Entretien terrains 132 800,40 153 505,00 153 505,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 201 931,00 75 708,00 75 708,00
615232 Entretien, réparations réseaux 57 500,00 20 000,00 20 000,00
61551 Entretien matériel roulant 31 000,00 41 900,00 41 900,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 71 325,00 80 890,00 80 890,00
6156 Maintenance 550 411,00 648 670,00 648 670,00
6161 Multirisques 81 500,00 87 821,00 87 821,00
617 Etudes et recherches 3 000,00 13 000,00 13 000,00
6182 Documentation générale et technique 48 008,00 40 282,00 40 282,00
6184 Versements à des organismes de formation 101 100,00 96 000,00 96 000,00
6188 Autres frais divers 322 415,00 303 625,00 303 625,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 3 236,00 3 236,00 3 236,00
6226 Honoraires 278 400,00 144 864,00 144 864,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 28 000,00 42 500,00 42 500,00
6228 Divers 89 350,00 109 311,00 109 311,00
6231 Annonces et insertions 38 000,00 37 800,00 37 800,00
6232 Fêtes et cérémonies 266 544,00 265 040,00 265 040,00
6236 Catalogues et imprimés 87 590,00 74 753,00 74 753,00
6237 Publications 49 500,00 48 188,00 48 188,00
6238 Divers 61 300,00 48 770,00 48 770,00
6241 Transports de biens 11 286,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 36 975,00 18 050,00 18 050,00
6248 Divers 2 250,00 2 100,00 2 100,00
6251 Voyages et déplacements 15 450,00 15 450,00 15 450,00
6256 Missions 2 000,00 3 000,00 3 000,00
6257 Réceptions 5 000,00 5 200,00 5 200,00
6261 Frais d'affranchissement 60 060,00 59 311,00 59 311,00
6262 Frais de télécommunications 165 450,00 153 200,00 153 200,00
627 Services bancaires et assimilés 8 010,00 7 010,00 7 010,00
6281 Concours divers (cotisations) 31 185,00 30 485,00 30 485,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 85 000,00 34 000,00 34 000,00
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 3 190,00 3 200,00 3 200,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 88 505,00 85 100,00 85 100,00
6288 Autres services extérieurs 176 374,00 249 985,00 249 985,00
63512 Taxes foncières 7 070,00 7 070,00 7 070,00
63513 Autres impôts locaux 2 605,00 2 605,00 2 605,00
6358 Autres droits 20 122,00 20 050,00 20 050,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 7 777,00 7 515,00 7 515,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 24 709 270,60 25 600 000,00 25 600 000,00

6218 Autre personnel extérieur 8 929,70 81 795,71 81 795,71
6331 Versement mobilité 401 245,26 387 665,00 387 665,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 68 381,00 65 863,00 65 863,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 193 150,24 197 106,55 197 106,55
64111 Rémunération principale titulaires 9 032 382,48 9 188 716,55 9 188 716,55
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 488 774,49 441 999,34 441 999,34
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 32 900,00 32 900,00
64118 Autres indemnités titulaires 2 027 795,10 2 613 221,03 2 613 221,03
64131 Rémunérations non tit. 5 822 213,98 6 123 288,91 6 123 288,91
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6417 Rémunérations des apprentis 40 317,48 0,00 0,00
64171 Apprentis - rémunérations 0,00 97 721,18 97 721,18
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 288 446,11 3 069 997,73 3 069 997,73
6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 970 562,33 3 000 993,72 3 000 993,72
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 200 262,77 211 447,00 211 447,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 2 156,44 2 742,75 2 742,75
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 1 600,00 4 941,00 4 941,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 77 683,13 36 382,92 36 382,92
6475 Médecine du travail, pharmacie 84 429,10 40 000,00 40 000,00
6488 Autres charges 940,99 3 217,61 3 217,61

014 Atténuations de produits 190 000,00 690 000,00 690 000,00

739118 Autres reversements de fiscalité 0,00 530 000,00 530 000,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 190 000,00 160 000,00 160 000,00

65 Autres charges de gestion courante 8 976 865,00 9 544 918,00 9 544 918,00

6531 Indemnités 239 954,00 254 000,00 254 000,00
6533 Cotisations de retraite 21 481,00 26 000,00 26 000,00
6535 Formation 10 000,00 5 000,00 5 000,00
6541 Créances admises en non-valeur 39 000,00 39 000,00 39 000,00
6553 Service d'incendie 610 000,00 576 000,00 576 000,00
65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 6 724 418,00 7 189 902,00 7 189 902,00
65548 Autres contributions 39 960,00 40 060,00 40 060,00
6558 Autres contributions obligatoires 156 744,00 179 165,00 179 165,00
657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 0,00 30 000,00 30 000,00
657362 Subv. fonct. CCAS 434 000,00 500 000,00 500 000,00
657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 20 000,00 7 000,00 7 000,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 681 258,00 698 741,00 698 741,00
65888 Autres 50,00 50,00 50,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

41 382 798,00 44 095 795,00 44 095 795,00

66 Charges financières (b) 553 645,00 583 320,00 583 320,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 543 645,00 573 320,00 573 320,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 10 000,00 10 000,00 10 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 34 850,00 31 780,00 31 780,00

6713 Secours et dots 3 250,00 1 600,00 1 600,00
6714 Bourses et prix 5 100,00 18 000,00 18 000,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 15 800,00 11 680,00 11 680,00
678 Autres charges exceptionnelles 10 700,00 500,00 500,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 40 000,00 40 000,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 0,00 40 000,00 40 000,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

41 971 293,00 44 750 895,00 44 750 895,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 2 028 770,00 2 028 770,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 1 392 091,00 1 350 511,00 1 350 511,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 392 091,00 1 350 511,00 1 350 511,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 392 091,00 3 379 281,00 3 379 281,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 392 091,00 3 379 281,00 3 379 281,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

43 363 384,00 48 130 176,00 48 130 176,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 48 130 176,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 138 200,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 138 200,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 10 000,00  
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 124 500,00 70 000,00 70 000,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 73 000,00 35 000,00 35 000,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 51 500,00 35 000,00 35 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 600 806,00 2 682 892,00 2 682 892,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 100 000,00 120 000,00 120 000,00
70321 Stationnement et location voie publique 56 182,00 67 000,00 67 000,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 170 000,00 280 000,00 280 000,00
70328 Autres droits stationnement et location 107 000,00 70 000,00 70 000,00
70384 Forfait de post-stationnement 350 000,00 450 000,00 450 000,00
7062 Redevances services à caractère culturel 624,00 624,00 624,00
70631 Redevances services à caractère sportif 3 500,00 3 500,00 3 500,00
70632 Redevances services à caractère loisir 400 000,00 406 062,00 406 062,00
7066 Redevances services à caractère social 3 500,00 4 000,00 4 000,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 1 060 000,00 960 000,00 960 000,00
70688 Autres prestations de services 253 966,00 246 737,00 246 737,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 100,00 100,00 100,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 41 200,00 20 001,00 20 001,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 34 734,00 34 868,00 34 868,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 20 000,00 20 000,00 20 000,00

73 Impôts et taxes 35 675 517,00 40 248 321,00 40 248 321,00

73111 Impôts directs locaux 25 242 159,00 30 018 170,00 30 018 170,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 150 000,00 150 000,00 150 000,00
73211 Attribution de compensation 6 870 776,00 6 867 569,00 6 867 569,00
73222 Fonds solidar. com. région Ile-de-France 872 582,00 872 582,00 872 582,00
7338 Autres taxes 550 000,00 600 000,00 600 000,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 400 000,00 380 000,00 380 000,00
7362 Taxes de séjour 300 000,00 300 000,00 300 000,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 90 000,00 60 000,00 60 000,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 1 200 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

74 Dotations et participations 4 803 069,00 4 987 537,00 4 987 537,00

7411 Dotation forfaitaire 1 872 000,00 1 878 085,00 1 878 085,00
74123 Dotation de solidarité urbaine 530 000,00 500 000,00 500 000,00
744 FCTVA 20 000,00 11 476,00 11 476,00
74718 Autres participations Etat 98 100,00 469 300,00 469 300,00
7472 Participat° Régions 500,00 600,00 600,00
7473 Participat° Départements 227 950,00 217 604,00 217 604,00
7478 Participat° Autres organismes 1 974 809,00 1 789 762,00 1 789 762,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 59 000,00 100 000,00 100 000,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 20 710,00 20 710,00 20 710,00

75 Autres produits de gestion courante 138 048,00 141 124,00 141 124,00

752 Revenus des immeubles 67 498,00 74 874,00 74 874,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 60 000,00 60 000,00 60 000,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 10 550,00 6 250,00 6 250,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

43 341 940,00 48 129 874,00 48 129 874,00

76 Produits financiers (b) 2,00 2,00 2,00

761 Produits de participations 2,00 2,00 2,00

77 Produits exceptionnels (c) 300,00 300,00 300,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 300,00 300,00 300,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a+b+c+d

43 342 242,00 48 130 176,00 48 130 176,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 21 142,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 21 142,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 21 142,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

43 363 384,00 48 130 176,00 48 130 176,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00
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Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 48 130 176,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 848 350,00 494 260,00 494 260,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 30 000,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 311 000,00 304 500,00 304 500,00
2033 Frais d'insertion 10 000,00 12 000,00 12 000,00
2051 Concessions, droits similaires 47 350,00 46 360,00 46 360,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 450 000,00 131 400,00 131 400,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 4 109 924,00 5 406 293,00 5 406 293,00

2113 Terrains aménagés autres que voirie 376 000,00 2 058 094,00 2 058 094,00
2115 Terrains bâtis 425 000,00 225 000,00 225 000,00
2116 Cimetières 35 000,00 35 000,00 35 000,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 40 000,00 40 000,00 40 000,00
2128 Autres agencements et aménagements 111 000,00 128 000,00 128 000,00
21312 Bâtiments scolaires 300 000,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 602 400,00 1 580,00 1 580,00
2132 Immeubles de rapport 3 780,00 1 830,00 1 830,00
2135 Installations générales, agencements 1 576 304,00 1 784 750,00 1 784 750,00
2152 Installations de voirie 0,00 10 000,00 10 000,00
21534 Réseaux d'électrification 20 000,00 0,00 0,00
21568 Autres matériels, outillages incendie 7 000,00 20 000,00 20 000,00
21571 Matériel roulant 0,00 15 000,00 15 000,00
21578 Autre matériel et outillage de voirie 3 000,00 15 000,00 15 000,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 31 125,00 112 025,00 112 025,00
2161 Oeuvres et objets d'art 18 500,00 17 500,00 17 500,00
2181 Installat° générales, agencements 65 000,00 4 291,00 4 291,00
2182 Matériel de transport 50 000,00 145 000,00 145 000,00
2183 Matériel de bureau et informatique 110 500,00 122 225,00 122 225,00
2184 Mobilier 53 500,00 65 783,00 65 783,00
2188 Autres immobilisations corporelles 281 815,00 605 215,00 605 215,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 200 000,00 970 000,00 970 000,00

2313 Constructions 0,00 770 000,00 770 000,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 200 000,00 200 000,00 200 000,00

2014010 Opération d’équipement n° 2014010 (5) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 5 158 274,00 6 870 553,00 6 870 553,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 88 884,00 64 295,00 64 295,00

10223 TLE 24 589,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 64 295,00 64 295,00 64 295,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 3 149 633,00 2 680 708,00 2 680 708,00

1641 Emprunts en euros 3 146 633,00 2 677 708,00 2 677 708,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00 3 000,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 436 552,00 236 550,00 236 550,00

275 Dépôts et cautionnements versés 436 552,00 236 550,00 236 550,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 3 675 069,00 2 981 553,00 2 981 553,00

45410 BATIMENTS (COMMUN) (6) 100 000,00 100 000,00 100 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 100 000,00 100 000,00 100 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES 8 933 343,00 9 952 106,00 9 952 106,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 21 142,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 21 142,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 20 141,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 140,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 861,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 21 142,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

8 954 485,00 9 952 106,00 9 952 106,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  9 952 106,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 179 025,00 927 825,00 927 825,00

1312 Subv. transf. Régions 40 000,00 0,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 4 025,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 15 000,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 120 000,00 927 825,00 927 825,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 102 151,00 2 000 000,00 2 000 000,00

1641 Emprunts en euros 3 102 151,00 2 000 000,00 2 000 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 200 000,00 200 000,00 200 000,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 200 000,00 200 000,00 200 000,00

Total des recettes d’équipement 3 481 176,00 3 127 825,00 3 127 825,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 618 218,00 480 000,00 480 000,00

10222 FCTVA 518 218,00 380 000,00 380 000,00
10226 Taxe d'aménagement 100 000,00 100 000,00 100 000,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00 3 000,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 400 000,00 200 000,00 200 000,00

275 Dépôts et cautionnements versés 400 000,00 200 000,00 200 000,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 960 000,00 2 662 000,00 2 662 000,00

Total des recettes financières 3 981 218,00 3 345 000,00 3 345 000,00

45420 BATIMENTS (COMMUN) (5) 100 000,00 100 000,00 100 000,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 100 000,00 100 000,00 100 000,00

TOTAL RECETTES REELLES 7 562 394,00 6 572 825,00 6 572 825,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 2 028 770,00 2 028 770,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 1 392 091,00 1 350 511,00 1 350 511,00

28188 Autres immo. corporelles 1 392 091,00 1 350 511,00 1 350 511,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

1 392 091,00 3 379 281,00 3 379 281,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 1 392 091,00 3 379 281,00 3 379 281,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

8 954 485,00 9 952 106,00 9 952 106,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 9 952 106,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2014010 (1)

LIBELLE : 
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 134 000,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 134 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 134 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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48 130 176580 0001 687 00010 5541 357 213206 104999 958160 714960 2000324 83941 843 594

000000000000

48 130 176580 0001 687 00010 5541 357 213206 104999 958160 714960 2000324 83941 843 594

48 130 176785 6993 815 524286 3772 994 1701 313 2175 218 1251 601 1636 293 0632 233 56811 696 76711 892 503

000000000000

48 130 176785 6993 815 524286 3772 994 1701 313 2175 218 1251 601 1636 293 0632 233 56811 696 76711 892 503

9 952 106200 0003 589 82500003 00000300 0005 859 281

000000000000

9 952 106200 0003 589 82500003 00000300 0005 859 281

9 952 106506 4302 677 7198 05086 7918 280937 709330 9001 233 34190 0001 330 8832 742 003

000000000000

9 952 106506 4302 677 7198 05086 7918 280937 709330 9001 233 34190 0001 330 8832 742 003

00

2 742 0032 742 003

00000000000

6 870 553276 4302 677 7191 50086 7918 280937 709327 9001 233 34190 0001 230 883

9 952 106506 4302 677 7198 05086 7918 280937 709330 9001 233 34190 0001 330 8832 742 003

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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927 8250927 825000000000

480 0000000000000480 000

2 662 00002 662 000000000000

000000000000

6 572 825200 0003 589 82500003 00000300 0002 480 000

9 952 106200 0003 589 82500003 00000300 0005 859 281

000000000000

000000000000

000000000000

100 000000000000100 0000

100 000000000000100 0000

000000000000

236 550230 00006 55000000000

000000000000

970 00000000770 000000200 0000

000000000000

5 406 293145 0302 560 2191 50082 5918 280167 709327 9001 163 34170 000879 7230

000000000000

494 260131 400117 50004 20000070 00020 000151 1600

000000000000

2 680 7080000003 0000002 677 708

000000000000

64 295000000000064 295

000000000000

000000000000

9 952 106506 4302 677 7198 05086 7918 280937 709330 9001 233 34190 0001 330 8832 742 003

9 952 106506 4302 677 7198 05086 7918 280937 709330 9001 233 34190 0001 330 8832 742 003

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

45410 BATIMENTS (COMMUN)

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement
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1 350 51100000000001 350 511

2 028 77000000000002 028 770

3 379 28100000000003 379 281

40 000000000000040 000

31 78001 50001 600015 080060003 00010 000

583 3200000000000583 320

000000000000

9 544 918023 0003 80065 000500 850448 2508 200247 725576 000482 1917 189 902

000000000000

690 0000000000000690 000

25 600 000252 6662 879 039276 4772 557 899740 9454 230 0191 182 4924 312 3921 152 7658 015 3060

8 260 877533 033911 9856 100369 67171 422524 776410 4711 732 346504 8033 196 2700

44 750 895785 6993 815 524286 3772 994 1701 313 2175 218 1251 601 1636 293 0632 233 56811 696 7678 513 222

48 130 176785 6993 815 524286 3772 994 1701 313 2175 218 1251 601 1636 293 0632 233 56811 696 76711 892 503

000000000000

1 350 51100000000001 350 511

2 028 77000000000002 028 770

3 379 28100000000003 379 281

100 000000000000100 0000

100 000000000000100 0000

200 000200 0000000000000

000000000000

200 000000000000200 0000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

2 003 0000000003 0000002 000 000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

45420 BATIMENTS (COMMUN)

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections
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000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

3000000030000000

200000000002

141 124060 0008 27400054 8000018 0500

4 987 5370001 070 954206 104629 618101 2900044 3002 935 271

40 248 321300 0001 040 0000000000038 908 321

2 682 892280 000587 0002 280286 2590370 0404 624960 2000192 4890

70 00000000000070 0000

48 130 176580 0001 687 00010 5541 357 213206 104999 958160 714960 2000324 83941 843 594

48 130 176580 0001 687 00010 5541 357 213206 104999 958160 714960 2000324 83941 843 594

000000000000 000000000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 11 892 503,00 11 696 767,26 0,00 0,00 0,00 23 589 270,26

Dépenses de l’exercice 11 892 503,00 11 696 767,26 0,00 0,00 0,00 23 589 270,26

011 Charges à caractère général 0,00 3 196 270,00 0,00 0,00 0,00 3 196 270,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 8 015 306,26 0,00 0,00 0,00 8 015 306,26

014 Atténuations de produits 690 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 690 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 2 028 770,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 028 770,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 1 350 511,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 350 511,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 7 189 902,00 482 191,00 0,00 0,00 0,00 7 672 093,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 583 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 583 320,00

67 Charges exceptionnelles 10 000,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 41 843 594,00 324 839,00 0,00 0,00 0,00 42 168 433,00

Recettes de l’exercice 41 843 594,00 324 839,00 0,00 0,00 0,00 42 168 433,00

013 Atténuations de charges 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 192 489,00 0,00 0,00 0,00 192 489,00

73 Impôts et taxes 38 908 321,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 908 321,00

74 Dotations et participations 2 935 271,00 44 300,00 0,00 0,00 0,00 2 979 571,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 18 050,00 0,00 0,00 0,00 18 050,00

76 Produits financiers 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 29 951 091,00 -11 371 928,26 0,00 0,00 0,00 18 579 162,74
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 9 074 562,57 286 966,82 548 102,03 946 966,61 614 834,55 171 024,68 54 310,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 9 074 562,57 286 966,82 548 102,03 946 966,61 614 834,55 171 024,68 54 310,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 2 509 793,00 0,00 30 771,00 254 682,00 321 040,00 27 174,00 52 810,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

6 408 078,57 6 966,82 517 331,03 692 284,61 290 794,55 99 850,68 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

156 691,00 280 000,00 0,00 0,00 0,00 44 000,00 1 500,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 164 738,00 0,00 100,00 20 000,00 0,00 20 001,00 120 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 164 738,00 0,00 100,00 20 000,00 0,00 20 001,00 120 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

32 388,00 0,00 100,00 20 000,00 0,00 20 001,00 120 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 44 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

18 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -8 909 824,57 -286 966,82 -548 002,03 -926 966,61 -614 834,55 -151 023,68 65 690,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 2 226 068,42 7 500,00 0,00 2 233 568,42

Dépenses de l’exercice 2 226 068,42 7 500,00 0,00 2 233 568,42

011 Charges à caractère général 497 303,00 7 500,00 0,00 504 803,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 152 765,42 0,00 0,00 1 152 765,42

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 576 000,00 0,00 0,00 576 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 226 068,42 -7 500,00 0,00 -2 233 568,42

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 173 741,99 0,00 985 838,43 699 975,00 366 513,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Dépenses de l’exercice 173 741,99 0,00 985 838,43 699 975,00 366 513,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 6 815,00 123 975,00 366 513,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 173 741,99 0,00 979 023,43 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 576 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -173 741,99 0,00 -985 838,43 -699 975,00 -366 513,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 174 602,37 3 743 928,88 0,00 0,00 0,00 2 374 531,41 0,00 6 293 062,66

Dépenses de l’exercice 174 602,37 3 743 928,88 0,00 0,00 0,00 2 374 531,41 0,00 6 293 062,66

011 Charges à caractère général 298,00 711 666,00 0,00 0,00 0,00 1 020 382,00 0,00 1 732 346,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

174 304,37 2 822 597,88 0,00 0,00 0,00 1 315 489,41 0,00 4 312 391,66

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 209 165,00 0,00 0,00 0,00 38 560,00 0,00 247 725,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 600,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 960 200,00 0,00 960 200,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 960 200,00 0,00 960 200,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 960 200,00 0,00 960 200,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -174 602,37 -3 743 928,88 0,00 0,00 0,00 -1 414 331,41 0,00 -5 332 862,66

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 2 089 428,29 1 624 500,59 30 000,00 2 187 552,41 0,00 41 660,00 1 000,00 144 319,00

Dépenses de l’exercice 2 089 428,29 1 624 500,59 30 000,00 2 187 552,41 0,00 41 660,00 1 000,00 144 319,00

011 Charges à caractère général 404 945,00 306 721,00 0,00 872 063,00 0,00 3 100,00 1 000,00 144 219,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 630 262,29 1 192 335,59 0,00 1 315 489,41 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 54 221,00 124 944,00 30 000,00 0,00 0,00 38 560,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 800 200,00 0,00 0,00 0,00 160 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 800 200,00 0,00 0,00 0,00 160 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 800 200,00 0,00 0,00 0,00 160 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 089 428,29 -1 624 500,59 -30 000,00 -1 387 352,41 0,00 -41 660,00 -1 000,00 15 681,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - BP - 2023

Page 36

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 191 387,04 0,00 1 140 372,97 269 402,96 0,00 1 601 162,97

Dépenses de l’exercice 191 387,04 0,00 1 140 372,97 269 402,96 0,00 1 601 162,97

011 Charges à caractère général 13 422,00 0,00 197 620,00 199 429,00 0,00 410 471,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 177 965,04 0,00 942 752,97 61 773,96 0,00 1 182 491,97

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 8 200,00 0,00 8 200,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 43 400,00 117 314,00 0,00 160 714,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 43 400,00 117 314,00 0,00 160 714,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 4 624,00 0,00 4 624,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 600,00 100 690,00 0,00 101 290,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 42 800,00 12 000,00 0,00 54 800,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -191 387,04 0,00 -1 096 972,97 -152 088,96 0,00 -1 440 448,97
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 1 079 645,91 0,00 60 727,06 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 1 079 645,91 0,00 60 727,06 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 197 020,00 0,00 600,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 882 625,91 0,00 60 127,06 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 43 400,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 43 400,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 42 800,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 036 245,91 0,00 -60 727,06 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 028 301,07 379 226,70 3 810 596,81 0,00 5 218 124,58

Dépenses de l’exercice 1 028 301,07 379 226,70 3 810 596,81 0,00 5 218 124,58

011 Charges à caractère général 22 700,00 204 579,00 297 497,00 0,00 524 776,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 618 521,07 174 647,70 3 436 849,81 0,00 4 230 018,58

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 387 000,00 0,00 61 250,00 0,00 448 250,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 80,00 0,00 15 000,00 0,00 15 080,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 4 500,00 0,00 995 458,00 0,00 999 958,00

Recettes de l’exercice 4 500,00 0,00 995 458,00 0,00 999 958,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 3 500,00 0,00 366 540,00 0,00 370 040,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 1 000,00 0,00 628 618,00 0,00 629 618,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 300,00 0,00 300,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 023 801,07 -379 226,70 -2 815 138,81 0,00 -4 218 166,58
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 223 889,71 155 336,99 0,00 0,00 0,00 3 124 643,86 685 952,95 0,00

Dépenses de l’exercice 223 889,71 155 336,99 0,00 0,00 0,00 3 124 643,86 685 952,95 0,00

011 Charges à caractère général 134 420,00 70 159,00 0,00 0,00 0,00 174 089,00 123 408,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 89 469,71 85 177,99 0,00 0,00 0,00 2 950 554,86 486 294,95 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 250,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 897 203,00 98 255,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 897 203,00 98 255,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 347 540,00 19 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 549 363,00 79 255,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -223 889,71 -155 336,99 0,00 0,00 0,00 -2 227 440,86 -587 697,95 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 443 975,79 869 241,48 0,00 1 313 217,27

Dépenses de l’exercice 443 975,79 869 241,48 0,00 1 313 217,27

011 Charges à caractère général 57 947,00 13 475,00 0,00 71 422,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 385 178,79 355 766,48 0,00 740 945,27

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 850,00 500 000,00 0,00 500 850,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 206 104,00 0,00 0,00 206 104,00

Recettes de l’exercice 206 104,00 0,00 0,00 206 104,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 206 104,00 0,00 0,00 206 104,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -237 871,79 -869 241,48 0,00 -1 107 113,27

 



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - BP - 2023

Page 41

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 65 057,87 0,00 378 917,92 858 323,48 0,00 0,00 10 918,00 0,00

Dépenses de l’exercice 65 057,87 0,00 378 917,92 858 323,48 0,00 0,00 10 918,00 0,00

011 Charges à caractère général 34 700,00 0,00 23 247,00 2 557,00 0,00 0,00 10 918,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 30 357,87 0,00 354 820,92 355 766,48 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 850,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 206 104,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 206 104,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 206 104,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -65 057,87 0,00 -172 813,92 -858 323,48 0,00 0,00 -10 918,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 178 301,42 339 681,91 0,00 1 850,00 2 474 336,86 0,00 2 994 170,19

Dépenses de l’exercice 178 301,42 339 681,91 0,00 1 850,00 2 474 336,86 0,00 2 994 170,19

011 Charges à caractère général 18 850,00 148 162,00 0,00 250,00 202 409,00 0,00 369 671,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 159 451,42 191 519,91 0,00 0,00 2 206 927,86 0,00 2 557 899,19

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00 65 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 1 600,00 0,00 0,00 1 600,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 64 864,00 39 522,00 0,00 2 409,00 1 250 418,00 0,00 1 357 213,00

Recettes de l’exercice 64 864,00 39 522,00 0,00 2 409,00 1 250 418,00 0,00 1 357 213,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 39 522,00 0,00 0,00 246 737,00 0,00 286 259,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 64 864,00 0,00 0,00 2 409,00 1 003 681,00 0,00 1 070 954,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -113 437,42 -300 159,91 0,00 559,00 -1 223 918,86 0,00 -1 636 957,19

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 276 476,96 6 100,00 3 800,00 0,00 0,00 286 376,96

Dépenses de l’exercice 276 476,96 6 100,00 3 800,00 0,00 0,00 286 376,96

011 Charges à caractère général 0,00 6 100,00 0,00 0,00 0,00 6 100,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 276 476,96 0,00 0,00 0,00 0,00 276 476,96

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 3 800,00 0,00 0,00 3 800,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 10 554,00 0,00 0,00 0,00 10 554,00

Recettes de l’exercice 0,00 10 554,00 0,00 0,00 0,00 10 554,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 2 280,00 0,00 0,00 0,00 2 280,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 8 274,00 0,00 0,00 0,00 8 274,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -276 476,96 4 454,00 -3 800,00 0,00 0,00 -275 822,96

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 630 009,10 2 185 514,88 0,00 0,00 3 815 523,98

Dépenses de l’exercice 1 630 009,10 2 185 514,88 0,00 0,00 3 815 523,98

011 Charges à caractère général 37 670,00 874 315,00 0,00 0,00 911 985,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 592 339,10 1 286 699,88 0,00 0,00 2 879 038,98

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 23 000,00 0,00 0,00 23 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 440 000,00 1 247 000,00 0,00 0,00 1 687 000,00

Recettes de l’exercice 440 000,00 1 247 000,00 0,00 0,00 1 687 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 587 000,00 0,00 0,00 587 000,00

73 Impôts et taxes 380 000,00 660 000,00 0,00 0,00 1 040 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 60 000,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 190 009,10 -938 514,88 0,00 0,00 -2 128 523,98

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 85 070,51 20 000,00 0,00 1 524 868,59 70,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Dépenses de l’exercice 85 070,51 20 000,00 0,00 1 524 868,59 70,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 20 000,00 0,00 17 600,00 70,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

85 070,51 0,00 0,00 1 507 268,59 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 440 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 440 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 380 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -85 070,51 -20 000,00 0,00 -1 524 868,59 439 930,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 246 073,30 0,00 739 853,87 1 182 887,71 16 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 246 073,30 0,00 739 853,87 1 182 887,71 16 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 33 450,00 0,00 561 570,00 262 595,00 16 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

212 623,30 0,00 153 783,87 920 292,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 23 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 60 000,00 0,00 1 187 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 60 000,00 0,00 1 187 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 587 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 60 000,00 0,00 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -186 073,30 0,00 447 146,13 -1 182 887,71 -16 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 43 977,00 388 517,52 0,00 0,00 353 204,19 0,00 0,00 0,00 785 698,71

Dépenses de l’exercice 43 977,00 388 517,52 0,00 0,00 353 204,19 0,00 0,00 0,00 785 698,71

011 Charges à caractère

général

43 977,00 298 348,00 0,00 0,00 190 708,00 0,00 0,00 0,00 533 033,00

012 Charges de personnel,

frais assimilés

0,00 90 169,52 0,00 0,00 162 496,19 0,00 0,00 0,00 252 665,71

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 280 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 580 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 280 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 580 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 280 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 280 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -43 977,00 -108 517,52 0,00 0,00 -353 204,19 300 000,00 0,00 0,00 -205 698,71

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 2 742 003,00 1 330 883,00 0,00 0,00 0,00 4 072 886,00

Dépenses de l’exercice 2 742 003,00 1 330 883,00 0,00 0,00 0,00 4 072 886,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 64 295,00 0,00 0,00 0,00 0,00 64 295,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 677 708,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 677 708,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 151 160,00 0,00 0,00 0,00 151 160,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 879 723,00 0,00 0,00 0,00 879 723,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

45410 BATIMENTS (COMMUN) 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 5 859 281,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 6 159 281,00

Recettes de l’exercice 5 859 281,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 6 159 281,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 2 028 770,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 028 770,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 1 350 511,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 350 511,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 480 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 480 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

45420 BATIMENTS (COMMUN) 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 3 117 278,00 -1 030 883,00 0,00 0,00 0,00 2 086 395,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 1 209 883,00 0,00 0,00 1 000,00 10 000,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 1 209 883,00 0,00 0,00 1 000,00 10 000,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

131 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 778 723,00 0,00 0,00 1 000,00 10 000,00 0,00 90 000,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45410 BATIMENTS (COMMUN) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45420 BATIMENTS (COMMUN) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -909 883,00 0,00 0,00 -1 000,00 -10 000,00 0,00 -110 000,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 90 000,00 0,00 0,00 90 000,00

Dépenses de l’exercice 90 000,00 0,00 0,00 90 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 70 000,00 0,00 0,00 70 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -90 000,00 0,00 0,00 -90 000,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

Dépenses de l’exercice 10 000,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 10 000,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -10 000,00 0,00 0,00 0,00 -80 000,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 1 168 341,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00 1 233 341,00

Dépenses de l’exercice 0,00 1 168 341,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00 1 233 341,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 1 098 341,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00 1 163 341,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -1 168 341,00 0,00 0,00 0,00 -65 000,00 0,00 -1 233 341,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 744 185,00 424 156,00 0,00 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 744 185,00 424 156,00 0,00 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 40 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 704 185,00 394 156,00 0,00 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -744 185,00 -424 156,00 0,00 -65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 229 400,00 101 500,00 0,00 330 900,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 229 400,00 101 500,00 0,00 330 900,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 229 400,00 98 500,00 0,00 327 900,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -229 400,00 -98 500,00 0,00 -327 900,00

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 227 900,00 0,00 1 500,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 227 900,00 0,00 1 500,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 227 900,00 0,00 1 500,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -227 900,00 0,00 -1 500,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 856 484,00 81 225,00 0,00 937 709,00

Dépenses de l’exercice 0,00 856 484,00 81 225,00 0,00 937 709,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 86 484,00 81 225,00 0,00 167 709,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 770 000,00 0,00 0,00 770 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - BP - 2023

Page 65

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -856 484,00 -81 225,00 0,00 -937 709,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 795 000,00 61 484,00 0,00 0,00 0,00 28 075,00 53 150,00 0,00

Dépenses de l’exercice 795 000,00 61 484,00 0,00 0,00 0,00 28 075,00 53 150,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 25 000,00 61 484,00 0,00 0,00 0,00 28 075,00 53 150,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 770 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -795 000,00 -61 484,00 0,00 0,00 0,00 -28 075,00 -53 150,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 8 280,00 0,00 0,00 8 280,00

Dépenses de l’exercice 8 280,00 0,00 0,00 8 280,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 8 280,00 0,00 0,00 8 280,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - BP - 2023

Page 68

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -8 280,00 0,00 0,00 -8 280,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 8 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 8 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 8 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -8 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 4 200,00 35 000,00 0,00 0,00 47 591,00 0,00 86 791,00

Dépenses de l’exercice 4 200,00 35 000,00 0,00 0,00 47 591,00 0,00 86 791,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 4 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 35 000,00 0,00 0,00 47 591,00 0,00 82 591,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -4 200,00 -35 000,00 0,00 0,00 -47 591,00 0,00 -86 791,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 8 050,00 0,00 0,00 0,00 8 050,00

Dépenses de l’exercice 0,00 8 050,00 0,00 0,00 0,00 8 050,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 6 550,00 0,00 0,00 0,00 6 550,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -8 050,00 0,00 0,00 0,00 -8 050,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 2 677 719,00 0,00 0,00 2 677 719,00

Dépenses de l’exercice 0,00 2 677 719,00 0,00 0,00 2 677 719,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 117 500,00 0,00 0,00 117 500,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 2 560 219,00 0,00 0,00 2 560 219,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 3 589 825,00 0,00 0,00 3 589 825,00

Recettes de l’exercice 0,00 3 589 825,00 0,00 0,00 3 589 825,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 2 662 000,00 0,00 0,00 2 662 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 927 825,00 0,00 0,00 927 825,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 912 106,00 0,00 0,00 912 106,00

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 163 674,00 52 125,00 172 000,00 2 064 920,00 225 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 163 674,00 52 125,00 172 000,00 2 064 920,00 225 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 67 500,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 96 174,00 52 125,00 122 000,00 2 064 920,00 225 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 927 825,00 2 662 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 927 825,00 2 662 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 2 662 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 927 825,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -163 674,00 -52 125,00 -172 000,00 -1 137 095,00 2 437 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 5 000,00 80 000,00 0,00 0,00 421 430,00 0,00 0,00 0,00 506 430,00

Dépenses de l’exercice 5 000,00 80 000,00 0,00 0,00 421 430,00 0,00 0,00 0,00 506 430,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 131 400,00 0,00 0,00 0,00 131 400,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

5 000,00 80 000,00 0,00 0,00 60 030,00 0,00 0,00 0,00 145 030,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -5 000,00 -80 000,00 0,00 0,00 -221 430,00 0,00 0,00 0,00 -306 430,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        52 641 063,05                  

1641 Emprunts en euros (total)         52 641 063,05                  
00001006930 Crédit Agricole 14/03/2017 15/05/2017 15/08/2017 2 500 000,00 F Taux Fixe 1,430 20,400 EUR T P  O A-1

10278 00596 00020005 Crédit Mutuel 19/06/2018 29/06/2018 31/08/2018 2 500 000,00 F Taux Fixe 1,460 1,470 EUR T P  O A-1

1356-1358 Agence France Locale 17/02/2020 31/12/2020 20/03/2021 1 390 000,00 F Taux Fixe 0,980 1,000 EUR T C  O A-1

1357-1360 Agence France Locale 17/02/2020 30/06/2021 20/09/2021 1 000 000,00 F Taux Fixe 1,040 1,060 EUR T C  O A-1

16402 Société Générale 14/04/2006 19/04/2006 19/07/2006 5 000 000,00 F Taux Fixe 3,820 3,930 EUR T P  O A-1

2242-2244 Agence France Locale 20/07/2022 14/10/2022 20/03/2024 3 000 000,00 F Taux Fixe 2,780 2,840 EUR T C  O A-1

5354304 Banque des Territoires 21/02/2020 21/11/2020 01/03/2021 760 000,00 F Taux Fixe 0,780 0,780 EUR T X  O A-1

5354305 Banque des Territoires 21/02/2020 21/11/2020 01/03/2021 140 000,00 F Taux Fixe 0,780 0,780 EUR T X  O A-1

60193097167 Crédit Agricole 21/12/2007 08/01/2008 27/03/2008 1 500 000,00 V Euribor 3 mois 4,830 1,020 EUR T P  O A-1

60200209665 Crédit Agricole 21/12/2007 30/04/2008 15/10/2008 1 500 000,00 V TAG 6 mois 4,250 0,660 EUR S C  O A-1

60260623546 Crédit Agricole 20/07/2009 20/09/2009 28/01/2010 2 000 000,00 F Taux Fixe 4,090 4,150 EUR T P  O A-1

60266034039 Crédit Agricole 20/07/2009 29/12/2009 24/03/2010 1 000 000,00 V Euribor 3 mois 1,450 1,280 EUR T P  O A-1

60268792313 Crédit Agricole 20/07/2009 29/01/2010 29/04/2010 1 800 000,00 V Euribor 3 mois 1,460 1,290 EUR T P  O A-1

60282902948 Crédit Agricole 18/11/2010 28/02/2011 28/05/2011 3 000 000,00 F Taux Fixe 3,010 3,010 EUR T C  O A-1

60282903446 Crédit Agricole 18/11/2010 18/04/2011 18/07/2011 1 000 000,00 V Euribor 3 mois 1,930 0,870 EUR T C  O A-1

60301631497 Crédit Agricole 22/10/2011 28/11/2011 28/02/2012 1 500 000,00 F Taux Fixe 4,230 4,230 EUR T P  O A-1

989-994 Agence France Locale 06/06/2019 20/12/2019 20/03/2020 1 000 000,00 F Taux Fixe 1,100 1,100 EUR T P  O A-1

990-995 Agence France Locale 06/06/2019 20/03/2020 20/06/2020 1 000 000,00 F Taux Fixe 1,170 1,170 EUR T P  O A-1

991 Agence France Locale 06/06/2019 20/06/2019 20/09/2019 1 500 000,00 F Taux Fixe 1,050 1,060 EUR T P  O A-1

A75120A7 Caisse d'Epargne 08/03/2012 15/03/2012 15/03/2013 1 222 759,92 F Taux Fixe 4,370 4,430 EUR A X  O A-1

A75150AK Caisse d'Epargne 23/03/2015 10/02/2016 10/05/2016 1 200 000,00 V Euribor 3 mois 1,050 1,880 EUR T C  O A-1

MIN260415EUR/0276355 Dexia Crédit Local 10/07/2008 30/07/2008 01/09/2009 4 000 000,00 F Taux Fixe 4,870 5,040 EUR T P  O A-1

MIN281064EUR CAFFIL/LBP 04/12/2013 03/11/2014 01/04/2015 2 400 000,00 F Taux Fixe 3,750 3,800 EUR T C  O A-1

MON233493/02422 Dexia Crédit Local 13/09/2005 15/09/2005 01/01/2006 2 500 000,00 F Taux Fixe 3,400 3,500 EUR T C  O A-1

MON244846EUR/0256433 Dexia Crédit Local 21/12/2006 27/12/2006 01/05/2007 2 500 000,00 F Taux Fixe 3,860 3,980 EUR T C  O A-1

MON267452EUR/285495 Dexia Crédit Local 16/12/2009 01/01/2010 01/10/2010 2 728 303,13 C Taux Structuré 4,980 5,050 EUR A X  O B-1

MON536872EUR CAFFIL/LBP 01/12/2020 27/01/2021 01/05/2021 1 700 000,00 F Taux Fixe 0,510 0,510 EUR T C  O A-1

MON541239EUR CAFFIL/LBP 15/10/2021 01/12/2021 01/03/2022 1 300 000,00 F Taux Fixe 0,780 0,780 EUR T C  O A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         52 641 063,05                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).
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(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   25 946 867,29         2 624 810,78 590 706,86 0,00 65 132,95

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   25 946 867,29         2 624 810,78 590 706,86 0,00 65 132,95

00001006930 N 0,00 A-1 1 882 033,13 14,37 F Taux Fixe 1,430 117 663,69 26 283,99 0,00 3 153,81

10278 00596 00020005 N 0,00 A-1 2 056 532,27 15,92 F Taux Fixe 1,460 114 965,43 29 397,85 0,00 2 414,16

1356-1358 N 0,00 A-1 1 278 800,00 22,97 F Taux Fixe 0,980 55 600,00 12 498,56 0,00 366,28

1357-1360 N 0,00 A-1 940 000,00 23,47 F Taux Fixe 1,040 40 000,00 9 753,18 0,00 286,00

16402 N 0,00 A-1 1 174 444,22 3,30 F Taux Fixe 3,820 319 574,45 40 878,03 0,00 6 621,92

2242-2244 N 0,00 A-1 3 000 000,00 24,72 F Taux Fixe 2,775 0,00 84 406,25 0,00 2 543,75

5354304 N 0,00 A-1 704 483,74 22,92 F Taux Fixe 0,780 28 083,33 5 397,19 0,00 433,56

5354305 N 0,00 A-1 129 773,28 22,92 F Taux Fixe 0,780 5 173,27 994,21 0,00 79,87

60193097167 N 0,00 A-1 521 000,29 4,99 V Euribor 3 mois +

0.06

3,060 94 315,50 14 992,47 0,00 168,78

60200209665 N 0,00 A-1 412 500,00 5,29 V TAG 6 mois +

0.18

3,430 75 000,00 13 459,68 0,00 2 616,00

60260623546 N 0,00 A-1 890 258,62 6,83 F Taux Fixe 4,090 112 192,39 34 705,41 0,00 5 534,42

60266034039 N 0,00 A-1 368 328,21 6,98 V Euribor 3 mois +

0.75

3,750 52 150,74 13 213,36 0,00 261,29

60268792313 N 0,00 A-1 712 770,68 7,08 V Euribor 3 mois +

0.75

3,401 93 973,61 23 180,96 0,00 4 602,30

60282902948 N 0,00 A-1 650 000,00 3,16 F Taux Fixe 3,010 200 000,00 17 307,50 0,00 1 214,63

60282903446 N 0,00 A-1 233 333,18 3,30 V Euribor 3 mois +

0.60

3,201 66 666,68 6 614,47 0,00 1 404,62

60301631497 N 0,00 A-1 496 473,17 3,91 F Taux Fixe 4,230 116 397,51 19 170,65 0,00 1 441,71

989-994 N 0,00 A-1 863 639,94 16,97 F Taux Fixe 1,100 46 461,13 9 308,83 0,00 271,64

990-995 N 0,00 A-1 875 957,10 17,22 F Taux Fixe 1,170 46 103,78 10 046,90 0,00 293,41

991 N 0,00 A-1 1 259 681,90 16,47 F Taux Fixe 1,050 70 297,98 12 950,46 0,00 377,40

A75120A7 N 0,00 A-1 183 333,34 4,20 F Taux Fixe 4,370 36 666,67 8 122,94 0,00 5 180,88
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

A75150AK N 0,00 A-1 660 000,00 8,11 V Euribor 3 mois +

1.05

3,873 80 000,00 24 593,49 0,00 3 738,58

MIN260415EUR/0276355 N 0,00 A-1 1 741 024,22 6,42 F Taux Fixe 4,870 233 524,62 81 673,49 0,00 6 117,94

MIN281064EUR N 0,00 A-1 1 160 000,00 7,00 F Taux Fixe 3,750 160 000,00 41 250,00 0,00 9 273,10

MON233493/02422 N 0,00 A-1 375 000,00 2,75 F Taux Fixe 3,400 125 000,00 11 309,72 0,00 2 148,61

MON244846EUR/0256433 N 0,00 A-1 531 250,00 4,09 F Taux Fixe 3,865 125 000,00 18 976,07 0,00 2 616,93

MON267452EUR/285495 N 0,00 B-1 60 000,00 0,75 C Taux Structuré 4,980 60 000,00 3 029,51 0,00 0,00

MON536872EUR N 0,00 A-1 1 551 250,00 18,09 F Taux Fixe 0,510 85 000,00 7 748,81 0,00 1 219,22

MON541239EUR N 0,00 A-1 1 235 000,00 18,92 F Taux Fixe 0,780 65 000,00 9 442,88 0,00 752,14

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   25 946 867,29         2 624 810,78 590 706,86 0,00 65 132,95

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l‘index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
MON267452EUR/285495 Dexia Crédit Local 2 728 303,13 60 000,00 1 14,00 4,98% 6,00% 0,00 Taux

Structuré

4,980 3 029,51 0,00 0,23

TOTAL (B)   2 728 303,13 60 000,00           0,00     3 029,51 0,00 0,23

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   2 728 303,13 60 000,00           0,00     3 029,51 0,00 0,23

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
27 0 0 0 0  

% de l’encours 99,79 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 25 886 867,29 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 0,23 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0.00 €

 
2005-12-15

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Biens inférieurs à 460 1 27/06/1996

L Frais d'études non suivis de réalisation - 203 5 27/06/1996

L Frais de recherche et de développement - 203 5 27/06/1996

L Progiciels et logiciels spécifiques sur réseau - 205 4 27/06/1996

L Autres progiciels et logiciels - 205 2 27/06/1996

L Autres immobilisations incorporelles amortissables - 205, 208 5 27/06/1996

L Voitures et cars - 2172, 2182 8 27/06/1996

L Camions et véhicules industrielles - 2172, 2182 5 27/06/1996

L Mobiliers - 2174, 2184 15 27/06/1996

L Matériel informatique - 2173, 2183 5 27/06/1996

L Matériel de bureau électrique ou électronique - 2173, 2183 5 27/06/1996

L Matériel classique et autres matériels de bureau - 2173, 2183 10 27/06/1996

L Matériel et outillage d'incendie et de défense civile - 2156 10 27/06/1996

L Matériel et outillage de voirie - 2157 10 27/06/1996

L Equipement des cuisines - 2158, 2188 15 27/06/1996

L Equipement lingerie - 2158, 2188 10 27/06/1996

L Equipement de garage et ateliers - 2158, 2188 15 27/06/1996

L Equipement médicaux - 2158, 2188 10 27/06/1996

L Equipements culturels - 2158, 2188 10 27/06/1996

L Equipements sportifs intérieurs - 2158, 2188 15 27/06/1996

L Equipements sportifs extérieurs - 2158, 2188 10 27/06/1996

L Equipements des espaces verts - 2158, 2188 8 27/06/1996

L Coffre-fort - 2178, 2188 30 27/06/1996

L Autres installations, matériel et outillage techniques - 2158 10 27/06/1996

L Autres immobilisations corporelles d'administration générale - 2178 10 27/06/1996

L Autres immobilisations corporelles - 2171, 2181 10 27/06/1996

L Installations générales, agencements et aménagements divers - 2171,
2181

15 27/06/1996

L Immeubles productifs de revenus - 2132, 2135, 2142, 2145, 2153 30 27/06/1996

L Installations de voirie - 2152 30 29/01/1998

L Plantations d'arbres et d'arbustes - 2121, 21721 20 29/01/1998

L Autres agencements et aménagements - 2128, 21728 20 29/01/1998

L Subventions d'équipement versées aux personnes de droits publics -
204

15 15/12/2005

L Subventions d'équipement versées aux personnes de droits privé - 204 5 15/12/2005

L Frais d'études, d'élaboration de modifications et de révisions des
documents d'urbanisme - 202

10 15/12/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   938 707,54 938 707,54 0,00 938 707,54

Construction de l'espace Pierre Brossolette 0,00 27/03/1997 21 291,19 21 291,19 0,00 21 291,19

Garantie d'emprunt BISEM 0,00 11/04/2002 326 520,35 326 520,35 0,00 326 520,35

Montant de la dotation globale de

fonctionnement de 2000 à 2005

0,00 30/04/2009 590 896,00 590 896,00 0,00 590 896,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   938 707,54 938 707,54 0,00 938 707,54

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

2 742 003,00 I 2 742 003,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 2 677 708,00 2 677 708,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 2 677 708,00 2 677 708,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 64 295,00 64 295,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
10223 TLE 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 64 295,00 64 295,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

2 742 003,00 0,00 0,00 2 742 003,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 6 721 281,00 III 6 721 281,00

Ressources propres externes de l’année (a) 680 000,00 680 000,00

10222 FCTVA 380 000,00 380 000,00
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 100 000,00 100 000,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
275 Dépôts et cautionnements versés 200 000,00 200 000,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 6 041 281,00 6 041 281,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28188 Autres immo. corporelles 1 350 511,00 1 350 511,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 2 662 000,00 2 662 000,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 2 028 770,00 2 028 770,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

6 721 281,00 0,00 0,00 0,00 6 721 281,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 2 742 003,00
Ressources propres disponibles IV 6 721 281,00

Solde V = IV – II (6) 3 979 278,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        144 193 749,64 79 474 166,31                     1 429 478,94 5 235 441,22

1001 VIES

HABITAT

2007 X  3-3 Bis Rue A.France A Banque des

Territoires

671 057,82 97 246,27 1,25 A R Livret A 1,270 R Livret A 1,520 A-1 1 478,14 48 614,51

1001 VIES

HABITAT

2007 X  3-3 Bis Rue A.France B Banque des

Territoires

674 076,37 95 924,80 1,84 A R Livret A 1,270 R Livret A 1,520 A-1 1 458,06 47 953,89

3F RESIDENCES 2017 X  150 LOGEMENTS 4 RUE

PASTEUR

Banque des

Territoires

4 398 759,95 4 048 766,31 35,75 A R Livret A 1,340 R Livret A 1,600 A-1 64 780,26 78 314,55

3F RESIDENCES 2017 X  150 LOGEMENTS 4 RUE

PASTEUR

Banque des

Territoires

1 974 338,28 1 882 706,41 55,75 A R Livret A 1,340 R Livret A 1,600 A-1 30 123,30 18 125,65

3F RESIDENCES 2018 X  150 LOGEMENTS 17 AVENUE

DE FONTAINEBLEAU, 4 RUE

PASTEUR ET 3 RUE

SALENGRO

Banque des

Territoires

614 073,81 589 843,28 55,75 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,110 A-1 12 445,69 4 639,46
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3F RESIDENCES 2018 X  150 LOGEMENTS 17 AVENUE

DE FONTAINEBLEAU, 4 RUE

PASTEUR ET 3 RUE

SALENGRO

Banque des

Territoires

895 628,53 831 152,50 35,75 A R Livret A 1,860 R Livret A 2,110 A-1 17 537,32 14 420,77

ANTIN

RESIDENCES

2002 X  FINANCEMENT DE 148

LOGEMENTS AU KREMLIN

BICETRE

Crédit Foncier

de France

5 226 263,61 1 557 084,04 4,16 T F Taux

Fixe

5,820 F Taux

Fixe

5,700 A-1 81 868,08 327 005,86

ANTIN

RESIDENCES

2017 X  CONSTRUCTION 14

LOGEMENTS SOCIAUX 5/7

RUE PASTEUR

Banque des

Territoires

1 359 060,00 1 275 744,74 35,00 A R Livret A 1,860 R Livret A 1,610 A-1 20 539,49 24 576,47

ANTIN

RESIDENCES

2017 X  CONSTRUCTION 14

LOGEMENTS SOCIAUX 5/7

RUE PASTEUR

Banque des

Territoires

1 273 000,00 1 237 757,51 55,00 A R Livret A 1,860 R Livret A 1,610 A-1 19 927,90 11 820,11

APOGEI 94 2009 X  RECONSTRUCTION IMPRO

SEGUIN

Banque des

Territoires

1 129 250,00 684 156,29 26,00 A R Livret A 1,350 R Livret A 1,100 A-1 7 525,72 35 738,62

CDC HABITAT 1990 X  Quartier du Fort F Banque des

Territoires

6 054 743,04 853 832,92 2,75 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,300 A-1 19 638,16 282 375,66

CDC HABITAT 1987 X  Quartier du Fort E Banque des

Territoires

1 385 593,87 133 665,75 1,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,520 A-1 2 031,72 66 821,02

CDC HABITAT 1987 X  Quartier du Fort C Banque des

Territoires

1 293 209,77 124 753,62 1,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,520 A-1 1 896,26 62 365,74

CDC HABITAT 1987 X  Quartier du Fort B Banque des

Territoires

4 847 878,75 467 666,11 1,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,520 A-1 7 108,52 233 791,57

CDC HABITAT 1988 X  Quartier du Fort A Banque des

Territoires

3 028 841,85 437 061,76 2,09 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,520 A-1 6 643,34 145 656,82

CDC HABITAT 1993 X  ZAC G.Péri Banque des

Territoires

3 931 411,10 1 019 063,99 5,25 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,300 A-1 23 438,47 166 801,63

CDC HABITAT

SOCIAL

2004 X  construction de 42 logts 7 rue

charles richet

Banque des

Territoires

1 531 440,00 909 138,65 16,58 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 20 001,05 48 200,52

CDC HABITAT

SOCIAL

2004 X  Acquisition terrain 7 rue charles

Richet

Banque des

Territoires

1 527 996,00 1 173 965,68 31,58 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 25 827,24 30 838,46

CDC HABITAT

SOCIAL

2011 X  1BIS - 11 RUE BABEUF Banque des

Territoires

2 641 559,19 957 261,75 5,42 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 21 059,76 158 088,50

CDC HABITAT

SOCIAL

2011 X  1 BIS - 11 RUE BABEUF Banque des

Territoires

1 128 087,78 408 802,21 5,50 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 8 993,65 67 512,29

CDC HABITAT

SOCIAL

1998 X  ZAC Salengro / 66 PLA Banque des

Territoires

3 226 969,92 1 029 736,22 7,42 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 22 654,20 127 229,31

CDC HABITAT

SOCIAL

1997 X  1bis-11 rue Babeuf / 94 PLAA Banque des

Territoires

91 469,40 26 447,12 6,17 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 581,84 3 737,95

CDC HABITAT

SOCIAL

1998 X  1bis-11 rue Babeuf/94 PLA Banque des

Territoires

1 127 512,93 359 792,90 7,42 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 7 915,44 44 454,31
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CDC HABITAT

SOCIAL

2000 X  1bis-11 rue Babeuf/94 PLA Banque des

Territoires

557 963,40 199 359,85 9,84 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 4 385,92 19 962,19

CDC HABITAT

SOCIAL

2018 X  CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE

P.SEMARD

Banque des

Territoires

287 074,00 279 271,81 55,50 A R Livret A 1,200 R Livret A 1,460 A-1 4 077,37 1 640,50

CDC HABITAT

SOCIAL

2018 X  CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE

P.SEMARD

Banque des

Territoires

294 970,00 283 500,59 35,50 A R Livret A 1,820 R Livret A 2,110 A-1 5 981,86 5 338,11

CDC HABITAT

SOCIAL

2018 X  CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE

P.SEMARD

Banque des

Territoires

1 700 912,00 1 654 684,01 55,50 A R Livret A 1,200 R Livret A 1,460 A-1 24 158,39 9 719,94

CDC HABITAT

SOCIAL

2018 X  CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE

P.SEMARD

Banque des

Territoires

1 555 461,00 1 488 708,03 35,50 A R Livret A 1,320 R Livret A 1,600 A-1 23 819,33 30 901,44

CDC HABITAT

SOCIAL

2018 X  CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE

P.SEMARD

Banque des

Territoires

501 227,00 501 227,00 10,50 A R Livret A 1,300 R Livret A 1,600 A-1 8 019,63 0,00

CDC HABITAT

SOCIAL

2018 X  CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE

P.SEMARD

Banque des

Territoires

185 519,00 176 272,35 35,50 A R Livret A 0,540 R Livret A 0,800 A-1 1 410,18 4 244,59

CDC HABITAT

SOCIAL

2018 X  CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE

P.SEMARD

Banque des

Territoires

656 922,00 639 067,94 55,50 A R Livret A 1,200 R Livret A 1,460 A-1 9 330,39 3 754,01

COOPERATIF

FONCIERE

FRANCILIENNE

2019 X  5293086 Banque des

Territoires

851 062,06 821 231,49 56,67 A R Livret A 1,580 R Livret A 1,600 A-1 13 139,70 8 930,13

EMMAUS HABITAT 2018 X  1344672 Banque des

Territoires

447 598,40 362 999,84 19,50 T R Livret A 0,000 R Livret A 0,450 A-1 6 367,34 18 339,50

EMMAUS HABITAT 2018 X  1344673 Banque des

Territoires

2 201 527,03 1 800 160,47 19,50 T R Livret A 0,000 R Livret A 0,570 A-1 40 302,94 87 549,70

ETAI 2003 C  Rénovation du foyer jour 16, rue

A.France

Banque des

Territoires

262 485,00 62 996,40 5,92 A R Livret A 1,950 R Livret A 2,200 A-1 1 385,92 10 499,40

ETAI 2005 C  ACQUISITION ET

AMELIORATION DE LA

RESIDENCE

COMMUNAUTAIRE

Crédit Mutuel 247 213,50 102 295,01 12,00 M R Livret A 3,170 R Livret A 2,310 A-1 2 272,77 8 524,62

ETAI 2006 C  CONSTRUCTION FOYER DE

VIE ET HEBERGEMENT 16

RUE ANATOLE FRANCE

Crédit Mutuel 2 679 682,50 1 108 833,99 12,00 M V Livret A 3,030 V Livret A 2,980 A-1 31 781,20 92 402,88

HABITAT &

HUMANISME

2006 X  ACQUISITION D'UN LOGT. 36

DANTON

Banque des

Territoires

10 000,00 6 369,36 18,09 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,500 A-1 95,54 292,22
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HABITAT &

HUMANISME

2008 X  acquisit°1 logt 47 bis rue G.Péri Banque des

Territoires

30 000,00 17 697,64 20,16 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 141,58 962,58

IMMOBILIERE 3F 2007 X  3-15 Rue J.F. Kennedy A Banque des

Territoires

3 736 370,89 1 479 826,44 7,00 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,700 A-1 25 157,05 187 578,24

IMMOBILIERE 3F 2007 X  3-15 Rue J.F. Kennedy B Banque des

Territoires

523 575,19 201 535,91 7,33 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 4 433,79 24 680,83

IMMOBILIERE 3F 2006 X  30-32 Av.Fontainebleau Banque des

Territoires

3 135 039,40 795 611,05 5,59 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 17 503,44 137 459,31

IMMOBILIERE 3F 2006 X  55 Log. PLA ZAC G.PERI Banque des

Territoires

3 169 999,73 1 308 845,71 7,16 X R Inflation

FR

Hors

Tabac

3,450 R Inflation

FR

Hors

Tabac

4,850 A-1 61 047,36 142 416,68

IMMOBILIERE 3F 1998 X  6 Log. PLATS ZAC G.PERI Banque des

Territoires

237 443,70 63 954,02 7,16 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,800 A-1 1 151,17 8 235,29

KREMLIN

BICETRE HABITAT

2015 X  FINANCER REMPLACEMENT

DE CHAUDIERES ET

INSTALLATIONS DE POMPE A

CHALEUR

La Banque

Postale

1 700 000,00 578 574,43 3,04 T F Taux

Fixe

1,390 F Taux

Fixe

1,390 A-1 7 131,33 175 252,03

KREMLIN

BICETRE HABITAT

1996 X  CONSTRUCTION DE 92

LOGEMENTS PLA ZAC

LACROIX GAMBETTA

CIL 190 561,27 45 986,18 4,00 A F Taux

Fixe

2,500 F Taux

Fixe

2,500 A-1 1 149,65 11 074,31

KREMLIN

BICETRE HABITAT

2017 P  ACQUISITION ANCIEN LOCAL

CPAM 28/34 RUE BENOIT

MALON

Crédit

Agricole

1 100 000,00 832 864,30 14,42 T F Taux

Fixe

1,670 F Taux

Fixe

1,660 A-1 13 507,69 51 239,59

LA SABLIERE 1999 X  Construction de 2 log.PLATS Banque des

Territoires

54 660,15 18 956,82 8,00 A R Livret A 1,550 R Livret A 1,300 A-1 246,44 2 171,74

LA SABLIERE 2021 X  1365524 Banque des

Territoires

686 445,36 614 325,38 8,00 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,400 A-1 8 600,56 71 268,90

LOGIREP 2020 C  5377174 Banque des

Territoires

72 000,00 72 000,00 37,84 A R Taux

Fixe

0,000 R Taux

Fixe

0,000 A-1 0,00 0,00

LOGIREP 2020 X  5377175 Banque des

Territoires

315 644,00 304 044,54 37,84 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,050 A-1 6 232,91 5 363,07

LOGIREP 2020 X  5377176 Banque des

Territoires

599 645,00 591 913,34 77,83 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,050 A-1 12 134,22 3 136,50

PARIS HABITAT 2015 X  Construction 17 logts 7 bld

C.Géry

Banque des

Territoires

950 054,35 792 726,77 32,58 A R Livret A 1,690 R Livret A 1,940 A-1 15 378,90 20 544,41

PARIS HABITAT 2015 X  Construction 17 logts 7 bld

C.Géry

Banque des

Territoires

310 566,18 259 588,41 32,58 A R Livret A 1,690 R Livret A 1,940 A-1 5 036,02 6 617,66

PARIS HABITAT 2016 X  Réhabilitation 58 logts 7 bld

C.Géry

Banque des

Territoires

1 556 054,29 1 273 218,58 19,00 A R Livret A 1,350 R Livret A 1,100 A-1 14 005,40 60 518,69
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PARIS HABITAT 2016 X  Construction 10 logts 7 bld

C.Géry

Banque des

Territoires

901 852,00 805 852,39 34,00 A R Livret A 1,350 R Livret A 1,100 A-1 8 864,38 21 235,53

RLF - LE

LOGEMENT DES

FONCTIONNAIRES

2019 X  5310614 Banque des

Territoires

60 216,56 58 797,41 38,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 470,38 1 290,62

RLF - LE

LOGEMENT DES

FONCTIONNAIRES

2019 X  5310615 Banque des

Territoires

80 288,75 78 798,00 48,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 630,38 1 319,82

RLF - LE

LOGEMENT DES

FONCTIONNAIRES

2019 X  5310616 Banque des

Territoires

202 648,97 199 587,20 48,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 3 193,40 2 713,93

RLF - LE

LOGEMENT DES

FONCTIONNAIRES

2019 X  5310617 Banque des

Territoires

202 648,97 198 588,47 38,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 3 177,42 3 706,81

SEQENS 2010 X  21 logements PLA LM ZAC

Salengro modifié

Banque des

Territoires

1 109 780,97 624 384,15 10,17 T F Taux

Fixe

0,000 F Taux

Fixe

3,610 A-1 21 559,60 51 419,76

SEQENS 1999 X  Renégociation Prêt

N.42/0882263

Banque des

Territoires

414 583,60 94 841,48 3,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,300 A-1 2 181,35 23 262,19

SEQENS 1999 X  Renégociation du Prêt

N.68/08826

Banque des

Territoires

973 185,42 222 629,05 3,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,300 A-1 5 120,47 54 605,21

SEQENS 1999 X  Renégociation du Prêt

N.67/0882265

Banque des

Territoires

223 124,20 51 042,62 3,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,300 A-1 1 173,98 12 519,45

SEQENS 1999 X  Renégociation Prêt

N.43/0882266

Banque des

Territoires

177 701,82 40 651,65 3,67 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,300 A-1 934,99 9 970,81

SEQENS 2018 X  1346065 Banque des

Territoires

1 378 070,77 1 107 117,87 18,17 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 24 356,59 61 316,95

SEQENS 2021 X  5347691 Banque des

Territoires

420 575,37 420 575,37 59,16 A R Livret A 1,690 R Livret A 1,690 A-1 7 107,72 5 555,65

SEQENS 2021 X  5347692 Banque des

Territoires

23 083,79 23 083,79 39,16 A R Livret A 0,800 R Livret A 0,800 A-1 184,67 557,11

SEQENS 2021 X  5347693 Banque des

Territoires

158 553,66 158 553,66 59,16 A R Livret A 1,690 R Livret A 1,690 A-1 2 679,56 2 094,43

SEQENS 2021 X  5347694 Banque des

Territoires

70 506,16 70 506,16 39,16 A R Livret A 2,110 R Livret A 2,110 A-1 1 487,68 1 371,17

SEQENS 2021 X  5347695 Banque des

Territoires

409 519,34 409 519,34 59,16 A R Livret A 1,690 R Livret A 1,690 A-1 6 920,88 5 409,60

VALDEVY 2007 X  REHAB.50 LOGT 135 G.PERI Banque des

Territoires

404 853,00 86 941,96 4,75 A R Livret A 1,380 R Livret A 1,600 A-1 1 391,07 16 840,80

VALDEVY 2006 X  RENEGOCIATION CONTRAT

N°134 ET 151

Banque des

Territoires

1 658 667,48 164 761,08 2,67 A R Livret A 1,550 R Livret A 1,600 A-1 2 636,18 54 050,93
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VALDEVY 2006 X  RENEGOCIATION CONTRAT

N°140/145/146/147/148/149

Banque des

Territoires

2 026 335,14 621 567,55 6,18 A R Livret A 2,640 R Livret A 2,300 A-1 14 296,05 82 854,17

VALDEVY 2006 X  RENEGOCIATION DES

CONTRATS N°49 ET 81

Banque des

Territoires

6 049 490,56 3 215 786,04 14,07 A R Livret A 2,000 R Livret A 1,800 A-1 57 884,15 188 656,67

VALDEVY 2006 X  RENEGOCIATION CONTR.

N°150-154-157-163-164-168-175

Banque des

Territoires

6 357 610,28 2 186 671,86 8,07 A R Livret A 1,850 R Livret A 1,710 A-1 37 392,09 226 814,28

VALDEVY 2009 X  Améliorat°261 logts 19 rue Mars

1962

Banque des

Territoires

2 020 000,00 843 746,26 6,33 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,250 A-1 10 546,83 116 089,97

VALDEVY 2010 X  CONST.5 LOGT 47 B.MALON Banque des

Territoires

236 268,00 178 641,65 22,00 A R Livret A 1,860 R Livret A 1,630 A-1 2 911,86 6 464,26

VALDEVY 2010 X  CONST.5LOGT 47 B.MALON Banque des

Territoires

261 226,00 232 465,62 37,00 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,630 A-1 3 789,19 4 465,44

VALDEVY 2010 X  ACQ/AMEL.2LGT 47 B.MALON Banque des

Territoires

190 481,00 154 827,08 27,00 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,100 A-1 1 703,10 4 751,75

VALDEVY 2010 X  CONSTR.1LGT 47 B.MALON Banque des

Territoires

38 186,00 29 954,50 27,00 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,300 A-1 89,86 1 027,11

VALDEVY 2010 X  AMELI.616 LOGT RUES

SEVERINE/GIDE

Banque des

Territoires

1 270 180,00 499 904,34 7,00 A R Livret A 1,350 R Livret A 1,100 A-1 5 498,95 60 121,73

VALDEVY 2010 X  Réhabilitat°ascenseurs Martinets Banque des

Territoires

1 711 728,00 889 724,64 12,25 A R Livret A 1,350 R Livret A 1,600 A-1 14 235,59 61 001,96

VALDEVY 2013 X  RUE 19 MARS 1962 Banque des

Territoires

786 731,00 647 512,99 30,09 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 10 360,21 16 297,20

VALDEVY 2013 X  CONSTR.10 LOGEMENTS Banque des

Territoires

87 415,00 69 749,97 30,09 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 558,00 1 991,46

VALDEVY 2011 X  52/52bis RUE DE LA

CONVENTION

Banque des

Territoires

419 644,00 251 224,48 13,42 A R Livret A 1,350 R Livret A 1,600 A-1 4 019,59 16 152,37

VALDEVY 2013 X  CONSTR.1 LOGT RUE DU 9

MARS 1962

Banque des

Territoires

49 394,00 39 412,36 30,42 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 315,30 1 125,28

VALDEVY 2015 X  REHAB 120 LOGT 50 R M

SEMBAT

Banque des

Territoires

847 795,00 565 075,89 12,25 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,550 A-1 3 107,92 40 729,08

VALDEVY 2016 X  CONST 83 LGTS RUE 19 MARS Banque des

Territoires

7 430 504,86 6 653 426,47 35,67 A R Livret A 1,370 R Livret A 1,600 A-1 106 454,82 168 407,29

VALDEVY 2016 X  CONST 83 LGTS RUE 19 MARS Banque des

Territoires

2 258 686,59 2 063 814,73 45,67 A R Livret A 1,410 R Livret A 1,600 A-1 33 021,04 40 631,21

VALDEVY 2016 X  CONST 83 LGTS RUE 19 MARS Banque des

Territoires

1 390 611,45 1 230 270,42 35,67 A R Livret A 0,580 R Livret A 0,800 A-1 9 842,16 34 783,85

VALDEVY 2016 X  CONST 83 LGTS RUE 19 MARS Banque des

Territoires

441 217,87 398 704,83 45,67 A R Livret A 0,570 R Livret A 0,800 A-1 3 189,64 8 943,17

VALDEVY 2015 X  REHAB 88 PARKINGS RUE 19

MARS 1962

Banque des

Territoires

1 877 677,00 1 434 829,82 13,50 T R Livret A 1,350 R Livret A 1,600 A-2 22 227,35 99 637,54
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l’exercice

Année Profil
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(8)

En capital

VALDEVY 2016 X  ACQU 9 LOGT 39/41 RUE

BABEUF

Banque des

Territoires

53 557,00 48 316,04 33,59 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 386,53 1 179,31

VALDEVY 2016 X  ACQU 9 LOGT 39/41 RUE

BABEUF

Banque des

Territoires

25 326,00 23 406,13 43,58 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 187,25 414,62

VALDEVY 2016 X  ACQU 9 LOGT 39/41 RUE

BABEUF

Banque des

Territoires

304 445,00 285 298,33 43,58 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 4 564,77 4 098,32

VALDEVY 2016 X  ACQU 9 LOGT 39/41 RUE

BABEUF

Banque des

Territoires

750 756,00 687 047,81 33,59 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 10 992,76 14 401,87

VALDEVY 2016 X  REHAB 36 LOGTS 7 10

VAILLANT GAMBETTA

Banque des

Territoires

522 000,00 433 300,73 18,58 A F Taux

Fixe

0,000 F Taux

Fixe

0,750 A-1 3 249,76 20 772,47

VALDEVY 2015 X  REHAB 36 LOGTS 7 10

VAILLANT GAMBETTA

Banque des

Territoires

648 538,00 559 218,41 23,58 T R Livret A 1,350 R Livret A 1,600 A-2 8 782,63 18 800,16

VALDEVY 2018 X  REHABILITATION 25

LOGEMENTS 8BIS RUE DU 14

JUILLET

Banque des

Territoires

400 000,00 365 186,35 20,84 A F Taux

Fixe

0,500 F Taux

Fixe

0,750 A-1 2 738,90 15 668,94

VALDEVY 2018 X  REHABILITATION 25

LOGEMENTS 8BIS RUE DU 14

JUILLET

Banque des

Territoires

1 064 507,00 979 563,53 20,84 A R Livret A 1,340 R Livret A 1,600 A-1 15 673,02 38 341,90

VALDEVY 2018 X  REHABILITATION 49

LOGEMENTS 6BIS 8 ET 10 PI

JEAN JAURES

Banque des

Territoires

753 130,00 693 033,19 20,84 A R Livret A 1,340 R Livret A 1,600 A-1 11 088,53 27 126,59

VALDEVY 2018 X  REHABILITATION 49

LOGEMENTS 6BIS 8 ET 10 PI

JEAN JAURES

Banque des

Territoires

661 500,00 603 926,94 20,84 A F Taux

Fixe

0,500 F Taux

Fixe

0,750 A-1 4 529,45 25 912,52

VALOPHIS

HABITAT

2010 X  CONST.12LOGT

6AV.FONTAINEBLEAU

Banque des

Territoires

424 486,00 330 475,21 31,25 A R Livret A 1,350 R Livret A 1,100 A-1 3 635,23 9 119,89

VALOPHIS

HABITAT

2010 X  CONST.12LOGT

6AV.FONTAINEBLEAU

Banque des

Territoires

829 200,00 591 026,85 25,25 A R Livret A 1,750 R Livret A 2,000 A-1 11 820,54 16 738,54

VALOPHIS

HABITAT

2010 X  CONST.12LOGT

6AV.FONTAINEBLEAU

Banque des

Territoires

591 000,00 501 564,65 37,25 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,130 A-1 10 683,33 8 702,99

VALOPHIS

HABITAT

2010 X  ACQUISITION 9 LOGTS 11/13

RUE 14 JUILLET

Banque des

Territoires

832 304,16 663 813,43 32,75 A R Livret A 1,390 R Livret A 1,100 A-1 7 301,95 17 697,40

VALOPHIS

HABITAT

2010 X  ACQUISITION 9 LOGTS RUE 14

JUILLET FONCIER

Banque des

Territoires

273 000,00 226 292,50 37,75 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 3 620,68 4 373,14

VALOPHIS

HABITAT

2010 X  114 CONST 114 LOGTS PLATS

ZAC LACROIX GAMBETTA 41

RUE G.PERI

Banque des

Territoires

2 719 266,14 1 477 562,21 17,33 A R Livret A 1,750 R Livret A 2,000 A-1 29 551,25 67 089,06

VALOPHIS

HABITAT

2009 X  1186594 Banque des

Territoires

583 220,22 402 952,52 28,92 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,200 A-1 8 864,96 14 334,18

VALOPHIS

HABITAT

2009 P  1201036 Banque des

Territoires

279 923,97 120 789,55 6,92 T R Euribor

3 mois

0,000 R Euribor

3 mois

0,050 A-2 54,75 15 747,62
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VALOPHIS

HABITAT

2009 P  1201103 Banque des

Territoires

1 338 953,53 740 114,11 10,67 T R Euribor

3 mois

0,000 R Euribor

3 mois

0,050 A-2 342,13 59 259,96

VALOPHIS

HABITAT

1998 X  CONSTRUCTION DE 13 LOGS

PLATS 32 A 48 RUE E.RECLUS

Banque des

Territoires

445 252,52 183 575,35 17,33 A R Livret A 1,550 R Livret A 1,800 A-1 3 304,36 8 490,35

VALOPHIS

HABITAT

2015 X  CONSTR 17 LOGT 183/185 R

G.PERI

Banque des

Territoires

1 102 503,00 986 901,52 42,84 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 15 790,42 16 130,37

VALOPHIS

HABITAT

2015 X  CONSTR 17 LOGT 183/185 R

G.PERI

Banque des

Territoires

1 033 577,00 352 497,96 32,84 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 5 639,97 8 192,07

VALOPHIS

HABITAT

2015 X  CONST 17 LOGT 183/185 R

G.PERI

Banque des

Territoires

126 691,00 110 716,76 42,84 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 885,73 2 167,47

VALOPHIS

HABITAT

2015 X  CONST 17 LOGT 183/185 R

G.PERI

Banque des

Territoires

118 771,00 99 585,10 32,84 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 796,68 2 648,88

VALOPHIS

HABITAT

1998 X  6 LOGTS PLATS 11 BIS RUE

E.RECLUS ET GABRIEL PERI

Banque des

Territoires

307 358,27 122 080,11 17,17 A R Livret A 1,550 R Livret A 1,800 A-1 2 197,44 5 646,20

VALOPHIS

HABITAT

2001 X  Constr logts PLA ZAC

Lacroix-Gambetta

Banque des

Territoires

927 433,99 465 803,07 17,17 A R Livret A 1,740 R Livret A 1,800 A-1 8 384,46 17 836,47

VALOPHIS

HABITAT

2001 X  Acquisition terrain ZAC

Lacroix-Gambetta

Banque des

Territoires

367 963,37 248 314,87 28,92 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,800 A-1 4 469,67 8 394,74

VALOPHIS

HABITAT

2018 X  5213510 Banque des

Territoires

40 646,16 39 661,54 57,50 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,550 A-1 614,75 365,61

VALOPHIS

HABITAT

2018 X  5213511 Banque des

Territoires

289 012,65 278 523,21 37,50 A R Livret A 0,000 R Livret A 2,110 A-1 5 876,84 4 436,08

VALOPHIS

HABITAT

2018 X  5213512 Banque des

Territoires

115 816,95 110 349,74 37,50 A R Livret A 0,000 R Livret A 0,800 A-1 882,80 2 351,14

VALOPHIS

HABITAT

2018 X  5213513 Banque des

Territoires

62 860,80 61 338,05 57,50 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,550 A-1 950,74 565,42

VALOPHIS

HABITAT

2018 X  5213514 Banque des

Territoires

508 402,55 496 086,93 57,50 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,550 A-1 7 689,35 4 573,00

VALOPHIS

HABITAT

2018 X  5213515 Banque des

Territoires

231 406,41 222 081,97 37,50 A R Livret A 0,000 R Livret A 1,600 A-1 3 553,31 3 974,65

TOTAL GENERAL         144 193 749,64 79 474 166,31                     1 429 478,94 5 235 441,22

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 3 215 517,64
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 3 215 517,64
Recettes réelles de fonctionnement II 48 130 176,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 6,68

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 25 051 247,09 25 052 869,09 0,00

2009 Acquisition 18/20 rue de la Réunion E.P.F.I.F 6 X 160 843,77 160 843,77 0,00

2009 Acquisition 173 rue Gabriel Péri E.P.F.I.F 6 X 216 228,36 216 228,36 0,00

2009 Acquisition 3 rue Professeur Bergonié

(lots2/5)

E.P.F.I.F 6 X 178 911,29 178 911,29 0,00

2009 Acquisition 3 rue Professeur Bergonié

(lots1/6/7 et 8)

E.P.F.I.F 6 X 133 253,95 133 253,95 0,00

2009 Acquisition 3 rue Professeur Bergonié

(lots 3/4)

E.P.F.I.F 6 X 163 090,00 163 090,00 0,00

2009 Acquisition 128 avenue Charles Gide E.P.F.I.F 6 X 251 042,18 251 042,18 0,00

2009 Acquisition 68/72 rue du Général Leclerc

(lots 19/20/21/22/23/28)

E.P.F.I.F 6 X 309 661,02 309 661,02 0,00

2009 Acquisition 68/72 rue du Général Leclerc

(lot N.48)

E.P.F.I.F 6 X 92 494,00 92 494,00 0,00

2009 Acquisition 68/72 rue du Général Leclerc

(lot N.16)

E.P.F.I.F 6 X 91 434,52 91 434,52 0,00

2009 Acquisition 68/72 rue du Général Leclerc

(lot N.31/32/33/34 et 35)

E.P.F.I.F 6 X 206 000,00 206 000,00 0,00

2009 Acquisition 62/66 rue du Général Leclerc

(lots 28/34)

E.P.F.I.F 6 X 177 910,00 177 910,00 0,00

2010 Acquisition 5 rue Professeur Bergonié E.P.F.I.F 5 X 220 000,00 220 000,00 0,00

2010 Acquisition 119 avenue Charles Gide E.P.F.I.F 5 X 280 000,00 280 000,00 0,00

2010 Acquisition 131 avenue Charles Gide E.P.F.I.F 0 X 200 000,00 200 000,00 0,00

2010 Acquistion 169 rue G.Péri - 24 rue de la

Réunion - 124 Av. Ch. Gide - 126 av.

Ch.Gide

E.P.F.I.F 5 X 700 000,00 700 000,00 0,00

2010 Acquisition 62/66 rue du Général Leclerc

(lot 35)

E.P.F.I.F 5 X 90 000,00 90 000,00 0,00

2010 Acquisition 68/72 rue du Général Leclerc

(lots 39/46)

E.P.F.I.F 5 X 80 000,00 80 000,00 0,00

2010 Acquisition 68 rue du Général Leclerc (lot

9

E.P.F.I.F 5 X 65 000,00 65 000,00 0,00

2010 Acquisition 68/72 rue du Général Leclerc

(lots 24/25/26/27/29/30/54)

E.P.F.I.F 5 X 230 000,00 230 000,00 0,00

2011 Acquisition 3 rue Professeur Bergonié

(lots 9/10 et 11)

E.P.F.I.F 4 X 45 000,00 45 000,00 0,00

2011 Acquisition 11 rue de l'avenir E.P.F.I.F 4 X 280 000,00 280 000,00 0,00

2011 Acquisition 4 rue de la Réunion E.P.F.I.F 4 X 140 000,00 140 000,00 0,00

2011 Acquisition 4 rue Rossel E.P.F.I.F 4 X 410 000,00 410 000,00 0,00

2011 Acquisition 13 rue Babeuf E.P.F.I.F 4 X 290 000,00 290 000,00 0,00

2012 Acquisition 5/7 rue de l'avenir et 2/4 rue

de l'avenir

E.P.F.I.F 3 X 1 500 000,00 1 500 000,00 0,00

2012 Acquisition 11 rue Professeur Bergonié E.P.F.I.F 3 X 235 000,00 235 000,00 0,00

2012 Acquisition 68 rue du Général Leclerc (lot

12)

E.P.F.I.F 3 X 65 000,00 65 000,00 0,00

2012 Acquisition 66 rue du Général Leclerc (lot

6)

E.P.F.I.F 3 X 280 000,00 280 000,00 0,00

2012 Acquisition 68 rue du Général Leclerc

(lots 6+7)

E.P.F.I.F 3 X 90 000,00 90 000,00 0,00

2013 Acquisition 12 rue Robert Schuman E.P.F.I.F 2 X 400 000,00 400 000,00 0,00

2013 Acquisition 66 rue du Général Leclerc

(boulangerie/local commercial

lots12/1/4/7)

E.P.F.I.F 2 X 470 000,00 470 000,00 0,00

2013 Acquisition 66 rue du Général Leclerc (lot

3/11)

E.P.F.I.F 2 X 140 000,00 140 000,00 0,00

2013 Acquisition 66 rue du Général Leclerc

(lots 2/8/9)

E.P.F.I.F 2 X 160 000,00 160 000,00 0,00

2014 Acquisition 66 rue du général Leclerc (lot

5)

E.P.F.I.F 2 X 140 000,00 140 000,00 0,00

2014 Acquisition 6 rue de la réunion E.P.F.I.F 1 X 348 378,00 350 000,00 0,00

2015 Acquisition 12 rue Robert Schuman E.P.F.I.F 5 X 380 000,00 380 000,00 0,00

2016 Acquisition 23 b rue Robert Schuman E.P.F.I.F 4 X 410 000,00 410 000,00 0,00

2016 Acquisition 13 rue de l'avenir E.P.F.I.F 4 X 380 000,00 380 000,00 0,00

2016 Acquisition 8 rue de l avenir E.P.F.I.F 4 X 600 000,00 600 000,00 0,00

2016 Acquisition 19 rue de la réunion E.P.F.I.F 4 X 320 000,00 320 000,00 0,00

2016 Acquistion 62 rue du général Leclerc ( lots

31/32/33/18/10)

E.P.F.I.F 4 X 280 000,00 280 000,00 0,00

2016 Acquisition 10 rue de lavenir E.P.F.I.F 4 X 380 000,00 380 000,00 0,00
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années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N
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2016 Acquisition 10 rue de lavenir E.P.F.I.F 4 X 380 000,00 380 000,00 0,00

2016 Acquisition 20 rue Robert Schuman E.P.F.I.F 4 X 280 000,00 280 000,00 0,00

2017 Acquisition 5 rue R Schuman E.P.F.I.F 3 X 315 000,00 315 000,00 0,00

2017 Acquisition 19 rue R Schuman E.P.F.I.F 3 X 342 000,00 342 000,00 0,00

2017 Acquisition 20 rue R Schuman E.P.F.I.F 3 X 280 000,00 280 000,00 0,00

2017 Acquisition 15 rue de la Réunion E.P.F.I.F 3 X 540 000,00 540 000,00 0,00

2017 Acquisition 10 bis rue Rossel E.P.F.I.F 3 X 450 000,00 450 000,00 0,00

2017 Acquisition 11 rue de la réunion E.P.F.I.F 1 X 198 000,00 198 000,00 0,00

2018 Acquisition 72 rue du Général Leclerc lots

40 et 41

E.P.F.I.F 2 X 125 000,00 125 000,00 0,00

2018 Acquisition 72 rue du Général Leclerc lot

47

E.P.F.I.F 2 X 60 000,00 60 000,00 0,00

2018 Acquisition 74 rue du Général Leclerc lots

106/115/117/119/122

E.P.F.I.F 2 X 240 000,00 240 000,00 0,00

2018 Acquisition 12 rue Rossel (2

appartements)

E.P.F.I.F 2 X 540 000,00 540 000,00 0,00

2018 Acquisition 2-2b rue Robert Schuman E.P.F.I.F 2 X 245 000,00 245 000,00 0,00

2019 Acquisition 68 avenue du Général Leclerc E.P.F.I.F 1 X 70 000,00 70 000,00 0,00

2019 Acquisition 72 avenue du Général Leclerc

(lots 37/38 et 51)

E.P.F.I.F 1 X 120 000,00 120 000,00 0,00

2019 Acquisition 12 rue de l'avenir E.P.F.I.F 1 X 450 000,00 450 000,00 0,00

2019 Acquisition 7 rue de la réunion E.P.F.I.F 1 X 425 000,00 425 000,00 0,00

2019 Acquisition 9 rue du Professeur Bergonié E.P.F.I.F 1 X 270 000,00 270 000,00 0,00

2019 Acquisition 135 avenue de Fontainebleau

(loft à usage mixte)

E.P.F.I.F 1 X 675 000,00 675 000,00 0,00

2019 Acquisition 66 rue du Général Leclerc ( lot

17)

E.P.F.I.F 1 X 10 000,00 10 000,00 0,00

2019 Acquisition 23 rue R Schuman E.P.F.I.F 1 X 495 000,00 495 000,00 0,00

2020 Acquisition 15 rue Babeuf E.P.F.I.F 1 X 430 000,00 430 000,00 0,00

2020 Acquisition 195 rue G Péri E.P.F.I.F 1 X 450 000,00 450 000,00 0,00

2020 Acquisition 14 rue de l avenir E.P.F.I.F 1 X 282 000,00 282 000,00 0,00

2020 Acquisition 76 rue du général Leclerc E.P.F.I.F 1 X 1 000 000,00 1 000 000,00 0,00

2020 Acquisition 12 rue Rossel E.P.F.I.F 1 X 1 060 000,00 1 060 000,00 0,00

2020 Acquisition 197 rue Gabriel Péri E.P.F.I.F 1 X 280 000,00 280 000,00 0,00

2021 Acquisition 125 avenue de Fontainebleau E.P.F.I.F 1 X 3 600 000,00 3 600 000,00 0,00

2021 Acquisition 21 rue Robert Schuman E.P.F.I.F 1 X 230 000,00 230 000,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 25 051 247,09 25 052 869,09 0,00

 
(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.7
 

B1.7 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)

Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme

Nature juridique de
l’organisme

Montant de la
subvention

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT
657361 Caisses Des Ecoles Facilite la fréquentation de l'école C.D.E Etablissement de droit public 30 000,00

657362 Centre Communal d'Action

Sociale

Soutien actions sociales C.C.A.S. Etablissement de droit public 480 000,00

657362 Centre Communal d'Action

Sociale

Produit des concessions cimetière C.C.A.S. Etablissement de droit public 20 000,00

6574 Comité de Gestion des uvres

Sociales

Soutien activités sociales, culturelles

et de loisirs des salariés

C.O.S Association 112 641,00

6574 Centre d'Information Droit des

Femmes

accès au droit des femmes CIDF/CIDJ Association 14 000,00

6574 Les Petits Cailloux Gestion crèche parentale LES PETITS CAILLOUX Association 65 000,00

6574 Association pour le Droit et

l'Information au Logement

accès au droit du logement ADIL Association 3 800,00

6574 Club Sportif et Athlétique du

Kremlin-Bicêtre

Soutien association sportive C.S.A.K.B. Association 260 000,00

6574 Union Sportif du Kremlin-Bicêtre Soutien association sportive U.S.K.B. Association 56 000,00

6574 Office Municipal des Sports Soutien association sportive O.M.S. Association 2 000,00

6574 Association pour le

développemen des Activités

Socio-éducatives

soutien socioculturelles ADASE Association 61 250,00

6574 Citoyennetéactive soutien socioculturelles CITOYENNETE ACIVE Association 7 000,00

6574 Kremlin-Bicêtre futsal Soutien association sportive KREMLIN-BICETRE FUTSAL Association 61 750,00

6574 Rédige Assistance Permanence Ecrivain Public Centre

Social

REDIGE ASSISTANCE Association 1 200,00

6574 Subventions diverses

associations

soutien socioculturelles Diverses associations Association 30 000,00

6574 Subventions vélos et trotinettes Facilite les mobilités alternatives à la

voiture et les circulations douces

Personnes physiques Personne physique 23 000,00

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 

B3
 

B3 – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
Libellé de la recette : taxe de séjour

 

Reste à employer au 01/01/N :

 

0,00
 

Recettes
Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

73 7362 Taxe de séjour 300 000,00

 

Total recettes

 

300 000,00
 

Dépenses
Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

Total dépenses 0,00
Reste à employer au 31/12/N : 300 000,00

Libellé de la recette : taxe de séjour

 

Reste à employer au 01/01/N :

 

300 000,00
 

Recettes
Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

 

Total recettes

 

0,00
 

Dépenses
Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

11 6135 Locations mobilières 30 000,00
11 6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - divers 19 649,00
11 6232 Fêtes et cérémonies 114 000,00
11 6236 Catalogues et imprimés 61 793,00
11 6237 Publications 48 188,00
11 6238 Distributions 26 370,00

Total dépenses 300 000,00
Reste à employer au 31/12/N : 0,00

 

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 300 000,00
TOTAL Recettes 300 000,00 Total Dépenses 300 000,00

TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 300 000,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS
À TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général des services techniques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   138,00 13,00 151,00 88,00 34,00 122,00

Adjoint administratif territorial C 30,00 5,00 35,00 21,00 9,00 30,00
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe C 19,00 4,00 23,00 15,00 0,00 15,00
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe C 28,00 4,00 32,00 28,00 4,00 32,00
Attaché A 26,00 0,00 26,00 11,00 5,00 16,00
Attaché principal A 4,00 0,00 4,00 4,00 3,00 7,00
Rédacteur B 23,00 0,00 23,00 2,00 11,00 13,00
Rédacteur principal de 1ère classe B 4,00 0,00 4,00 4,00 1,00 5,00
Rédacteur principal de 2ème classe B 4,00 0,00 4,00 3,00 1,00 4,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   303,00 3,00 306,00 197,00 80,00 277,00

Adjoint technique territorial C 122,00 1,00 123,00 66,00 66,00 132,00
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe C 27,00 0,00 27,00 14,00 3,00 17,00
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe C 105,00 1,00 106,00 82,00 2,00 84,00
Agent de maîtrise C 16,00 0,00 16,00 17,00 2,00 19,00
Agent de maîtrise principal C 14,00 0,00 14,00 10,00 0,00 10,00
Ingénieur A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Ingénieur principal A 1,00 1,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Technicien B 4,00 0,00 4,00 2,00 2,00 4,00
Technicien principal de 1ère classe B 4,00 0,00 4,00 2,00 2,00 4,00
Technicien principal de 2ème classe B 9,00 0,00 9,00 2,00 2,00 4,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   57,00 5,00 62,00 22,00 26,00 48,00

Agent social principal de 2ème classe C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles C 8,00 0,00 8,00 6,00 0,00 6,00
Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Assistant socio-éducatif A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Assistant socio-éducatif principal A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Assistante maternelle 20,00 0,00 20,00 0,00 10,00 10,00
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe B 6,00 2,00 8,00 6,00 0,00 6,00
Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe B 11,00 1,00 12,00 2,00 6,00 8,00
Educateur territorial de jeunes enfants A 6,00 1,00 7,00 2,00 5,00 7,00
Educateur territorial de jeunes enfants de classe exceptionnelle A 1,00 0,00 1,00 2,00 0,00 2,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS

À TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Infirmier cadre de santé A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Infirmier en soins généraux de classe normale A 2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00
Infirmier en soins généraux hors classe A 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00
Psychologue hors classe A 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Puéricultrice cadre de santé A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Puéricultrice de classe normale A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Puéricultrice de classe supérieure A 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 1,00
Pédicures-pod,ergothérapeutes,psychomotricien,orthoptiste,tech.labo.,manip.,prép A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Technicien paramédical de classe normale B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   2,00 2,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Educateur territorial des A.P.S principal de 1ère classe B 1,00 2,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Educateur territorial des A.P.S principal de 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE CULTURELLE (h)   15,00 1,00 16,00 10,00 2,00 12,00

Adjoint territorial du patrimoine C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Assistant de conservation B 7,00 1,00 8,00 3,00 2,00 5,00
Assistant de conservation principal de 1ère classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Assistant de conservation principal de 2ème classe B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Bibliothécaire territorial principal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Conservateur de bibliothèque de 1ère classe A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ANIMATION (i)   78,00 4,00 82,00 65,00 12,00 77,00

Adjoint territorial d'animation C 25,00 1,00 26,00 24,00 2,00 26,00
Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe C 5,00 0,00 5,00 7,00 0,00 7,00
Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe C 22,00 2,00 24,00 14,00 1,00 15,00
Animateur B 18,00 0,00 18,00 5,00 9,00 14,00
Animateur principal de 1ère classe B 2,00 1,00 3,00 10,00 0,00 10,00
Animateur principal de 2ème classe B 6,00 0,00 6,00 5,00 0,00 5,00
FILIERE POLICE (j)   16,00 0,00 16,00 5,00 0,00 5,00

Brigadier C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Brigadier-chef principal C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Chef de service municipal B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Garde champêtre chef C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Garde champêtre chef principal C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Gardien-brigadier C 14,00 0,00 14,00 3,00 0,00 3,00
EMPLOIS NON CITES (k) (5)   2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00

Collaborateur de cabinet A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Directeur cabinet A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   611,00 28,00 639,00 391,00 156,00 547,00
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(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        
01/09/1987 - Quartier du Fort E CDC HABITAT ESH Privé 1 385 593,87

01/09/1987 - Quartier du Fort C CDC HABITAT ESH Privé 1 293 209,77

01/09/1987 - Quartier du Fort B CDC HABITAT ESH Privé 4 847 878,75

01/02/1988 - Quartier du Fort A CDC HABITAT ESH Privé 3 028 841,85

01/10/1990 - Quartier du Fort F CDC HABITAT ESH Privé 6 054 743,04

01/04/1993 - ZAC G.Péri CDC HABITAT ESH Privé 3 931 411,10

19/12/1996 - CONSTRUCTION DE 92

LOGEMENTS PLA ZAC LACROIX

GAMBETTA

KREMLIN BICETRE HABITAT OPH Public 190 561,27

01/03/1997 - 1bis-11 rue Babeuf / 94 PLAA CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 91 469,40

01/03/1998 - 6 Log. PLATS ZAC G.PERI IMMOBILIERE 3F ESH Privé 237 443,70

01/03/1998 - 6 LOGTS PLATS 11 BIS RUE

E.RECLUS ET GABRIEL PERI

VALOPHIS HABITAT OPH Public 307 358,27

01/05/1998 - CONSTRUCTION DE 13 LOGS

PLATS 32 A 48 RUE E.RECLUS

VALOPHIS HABITAT OPH Public 445 252,52

01/06/1998 - ZAC Salengro / 66 PLA CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 3 226 969,92

01/06/1998 - 1bis-11 rue Babeuf/94 PLA CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 1 127 512,93

01/01/1999 - Construction de 2 log.PLATS LA SABLIERE AUTRES Privé 54 660,15

01/09/1999 - Renégociation Prêt

N.42/0882263

SEQENS ESH Privé 414 583,60

01/09/1999 - Renégociation du Prêt

N.68/08826

SEQENS ESH Privé 973 185,42

01/09/1999 - Renégociation du Prêt

N.67/0882265

SEQENS ESH Privé 223 124,20

01/09/1999 - Renégociation Prêt

N.43/0882266

SEQENS ESH Privé 177 701,82

21/03/2000 - FINANCEMENT DE 148

LOGEMENTS AU KREMLIN BICETRE

ANTIN RESIDENCES ESH Privé 5 226 263,61

01/11/2000 - 1bis-11 rue Babeuf/94 PLA CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 557 963,40

01/12/2001 - Constr logts PLA ZAC

Lacroix-Gambetta

VALOPHIS HABITAT OPH Public 927 433,99

01/12/2001 - Acquisition terrain ZAC

Lacroix-Gambetta

VALOPHIS HABITAT OPH Public 367 963,37

01/12/2003 - Rénovation du foyer jour 16, rue

A.France

ETAI ASSOCIATION Public 262 485,00

18/12/2003 - ACQUISITION ET

AMELIORATION DE LA RESIDENCE

COMMUNAUTAIRE

ETAI ASSOCIATION Public 247 213,50

06/01/2004 - CONSTRUCTION FOYER DE

VIE ET HEBERGEMENT 16 RUE ANATOLE

FRANCE

ETAI ASSOCIATION Public 2 679 682,50

01/08/2004 - construction de 42 logts 7 rue

charles richet

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 1 531 440,00

01/08/2004 - Acquisition terrain 7 rue charles

Richet

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 1 527 996,00

25/01/2006 - RENEGOCIATION DES

CONTRATS N°49 ET 81

VALDEVY OPH Public 6 049 490,56

25/01/2006 - RENEGOCIATION CONTR.

N°150-154-157-163-164-168-175

VALDEVY OPH Public 6 357 610,28

01/02/2006 - ACQUISITION D'UN LOGT. 36

DANTON

HABITAT & HUMANISME ASSOCIATION Privé 10 000,00

05/03/2006 - RENEGOCIATION CONTRAT

N°140/145/146/147/148/149

VALDEVY OPH Public 2 026 335,14

01/08/2006 - 30-32 Av.Fontainebleau IMMOBILIERE 3F ESH Privé 3 135 039,40

01/09/2006 - RENEGOCIATION CONTRAT

N°134 ET 151

VALDEVY OPH Public 1 658 667,48

01/09/2006 - 55 Log. PLA ZAC G.PERI IMMOBILIERE 3F ESH Privé 3 169 999,73

01/01/2007 - 3-15 Rue J.F. Kennedy A IMMOBILIERE 3F ESH Privé 3 736 370,89
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Raison sociale de
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Nature juridique de

l’organisme
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l’engagement
01/04/2007 - 3-3 Bis Rue A.France A 1001 VIES HABITAT ESH Privé 671 057,82

01/05/2007 - 3-15 Rue J.F. Kennedy B IMMOBILIERE 3F ESH Privé 523 575,19

01/10/2007 - REHAB.50 LOGT 135 G.PERI VALDEVY OPH Public 404 853,00

01/11/2007 - 3-3 Bis Rue A.France B 1001 VIES HABITAT ESH Privé 674 076,37

01/03/2008 - acquisit°1 logt 47 bis rue G.Péri HABITAT & HUMANISME ASSOCIATION Privé 30 000,00

01/01/2009 - RECONSTRUCTION IMPRO

SEGUIN

APOGEI 94 ASSOCIATION Privé 1 129 250,00

01/05/2009 - Améliorat°261 logts 19 rue Mars

1962

VALDEVY OPH Public 2 020 000,00

01/12/2009 - 1186594 VALOPHIS HABITAT OPH Public 583 220,22

01/12/2009 - 1201036 VALOPHIS HABITAT OPH Public 279 923,97

01/12/2009 - 1201103 VALOPHIS HABITAT OPH Public 1 338 953,53

01/01/2010 - CONST.5 LOGT 47 B.MALON VALDEVY OPH Public 236 268,00

01/01/2010 - CONST.5LOGT 47 B.MALON VALDEVY OPH Public 261 226,00

01/01/2010 - ACQ/AMEL.2LGT 47 B.MALON VALDEVY OPH Public 190 481,00

01/01/2010 - CONSTR.1LGT 47 B.MALON VALDEVY OPH Public 38 186,00

01/01/2010 - AMELI.616 LOGT RUES

SEVERINE/GIDE

VALDEVY OPH Public 1 270 180,00

01/04/2010 - CONST.12LOGT

6AV.FONTAINEBLEAU

VALOPHIS HABITAT OPH Public 424 486,00

01/04/2010 - CONST.12LOGT

6AV.FONTAINEBLEAU

VALOPHIS HABITAT OPH Public 829 200,00

01/04/2010 - CONST.12LOGT

6AV.FONTAINEBLEAU

VALOPHIS HABITAT OPH Public 591 000,00

01/04/2010 - Réhabilitat°ascenseurs Martinets VALDEVY OPH Public 1 711 728,00

01/05/2010 - 114 CONST 114 LOGTS PLATS

ZAC LACROIX GAMBETTA 41 RUE G.PERI

VALOPHIS HABITAT OPH Public 2 719 266,14

01/06/2010 - 21 logements PLA LM ZAC

Salengro modifié

SEQENS ESH Privé 1 109 780,97

01/10/2010 - ACQUISITION 9 LOGTS 11/13

RUE 14 JUILLET

VALOPHIS HABITAT OPH Public 832 304,16

01/10/2010 - ACQUISITION 9 LOGTS RUE

14 JUILLET FONCIER

VALOPHIS HABITAT OPH Public 273 000,00

01/06/2011 - 52/52bis RUE DE LA

CONVENTION

VALDEVY OPH Public 419 644,00

01/06/2011 - 1BIS - 11 RUE BABEUF CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 2 641 559,19

01/07/2011 - 1 BIS - 11 RUE BABEUF CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 1 128 087,78

01/02/2013 - RUE 19 MARS 1962 VALDEVY OPH Public 786 731,00

01/02/2013 - CONSTR.10 LOGEMENTS VALDEVY OPH Public 87 415,00

01/06/2013 - CONSTR.1 LOGT RUE DU 9

MARS 1962

VALDEVY OPH Public 49 394,00

01/04/2015 - REHAB 120 LOGT 50 R M

SEMBAT

VALDEVY OPH Public 847 795,00

01/08/2015 - Construction 17 logts 7 bld

C.Géry

PARIS HABITAT OPH Public 950 054,35

01/08/2015 - Construction 17 logts 7 bld

C.Géry

PARIS HABITAT OPH Public 310 566,18

01/10/2015 - REHAB 88 PARKINGS RUE 19

MARS 1962

VALDEVY OPH Public 1 877 677,00

01/11/2015 - CONSTR 17 LOGT 183/185 R

G.PERI

VALOPHIS HABITAT OPH Public 1 102 503,00

01/11/2015 - CONSTR 17 LOGT 183/185 R

G.PERI

VALOPHIS HABITAT OPH Public 1 033 577,00

01/11/2015 - CONST 17 LOGT 183/185 R

G.PERI

VALOPHIS HABITAT OPH Public 126 691,00

01/11/2015 - CONST 17 LOGT 183/185 R

G.PERI

VALOPHIS HABITAT OPH Public 118 771,00

01/11/2015 - REHAB 36 LOGTS 7 10

VAILLANT GAMBETTA

VALDEVY OPH Public 648 538,00

17/12/2015 - FINANCER REMPLACEMENT

DE CHAUDIERES ET INSTALLATIONS DE

POMPE A CHALEUR

KREMLIN BICETRE HABITAT OPH Public 1 700 000,00

01/08/2016 - ACQU 9 LOGT 39/41 RUE

BABEUF

VALDEVY OPH Public 53 557,00

01/08/2016 - ACQU 9 LOGT 39/41 RUE

BABEUF

VALDEVY OPH Public 25 326,00

01/08/2016 - ACQU 9 LOGT 39/41 RUE

BABEUF

VALDEVY OPH Public 304 445,00

01/08/2016 - ACQU 9 LOGT 39/41 RUE

BABEUF

VALDEVY OPH Public 750 756,00

01/08/2016 - REHAB 36 LOGTS 7 10

VAILLANT GAMBETTA

VALDEVY OPH Public 522 000,00

01/09/2016 - CONST 83 LGTS RUE 19

MARS

VALDEVY OPH Public 7 430 504,86
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31/12/2016 - Réhabilitation 58 logts 7 bld

C.Géry

PARIS HABITAT OPH Public 1 556 054,29

31/12/2016 - Construction 10 logts 7 bld

C.Géry

PARIS HABITAT OPH Public 901 852,00

31/12/2016 - CONST 83 LGTS RUE 19

MARS

VALDEVY OPH Public 2 258 686,59

31/12/2016 - CONST 83 LGTS RUE 19

MARS

VALDEVY OPH Public 1 390 611,45

31/12/2016 - CONST 83 LGTS RUE 19

MARS

VALDEVY OPH Public 441 217,87

01/01/2017 - CONSTRUCTION 14

LOGEMENTS SOCIAUX 5/7 RUE PASTEUR

ANTIN RESIDENCES ESH Privé 1 359 060,00

01/01/2017 - CONSTRUCTION 14

LOGEMENTS SOCIAUX 5/7 RUE PASTEUR

ANTIN RESIDENCES ESH Privé 1 273 000,00

30/07/2017 - ACQUISITION ANCIEN LOCAL

CPAM 28/34 RUE BENOIT MALON

KREMLIN BICETRE HABITAT OPH Public 1 100 000,00

01/10/2017 - 150 LOGEMENTS 4 RUE

PASTEUR

3F RESIDENCES ESH Privé 4 398 759,95

01/10/2017 - 150 LOGEMENTS 4 RUE

PASTEUR

3F RESIDENCES ESH Privé 1 974 338,28

01/10/2017 - 150 LOGEMENTS 17 AVENUE

DE FONTAINEBLEAU, 4 RUE PASTEUR ET

3 RUE SALENGRO

3F RESIDENCES ESH Privé 614 073,81

01/10/2017 - 150 LOGEMENTS 17 AVENUE

DE FONTAINEBLEAU, 4 RUE PASTEUR ET

3 RUE SALENGRO

3F RESIDENCES ESH Privé 895 628,53

26/06/2018 - 5213510 VALOPHIS HABITAT OPH Public 40 646,16

26/06/2018 - 5213511 VALOPHIS HABITAT OPH Public 289 012,65

26/06/2018 - 5213512 VALOPHIS HABITAT OPH Public 115 816,95

26/06/2018 - 5213513 VALOPHIS HABITAT OPH Public 62 860,80

26/06/2018 - 5213514 VALOPHIS HABITAT OPH Public 508 402,55

26/06/2018 - 5213515 VALOPHIS HABITAT OPH Public 231 406,41

01/07/2018 - CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE P.SEMARD

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 287 074,00

01/07/2018 - CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE P.SEMARD

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 294 970,00

01/07/2018 - CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE P.SEMARD

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 1 700 912,00

01/07/2018 - CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE P.SEMARD

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 1 555 461,00

01/07/2018 - CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE P.SEMARD

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 501 227,00

01/07/2018 - CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE P.SEMARD

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 185 519,00

01/07/2018 - CONSTRUCTION 51

LOGEMENTS 21-25 RUE P.SEMARD

CDC HABITAT SOCIAL ESH Privé 656 922,00

01/07/2018 - 1344672 EMMAUS HABITAT ESH Privé 447 598,40

01/07/2018 - 1344673 EMMAUS HABITAT ESH Privé 2 201 527,03

01/07/2018 - 1346065 SEQENS ESH Privé 1 378 070,77

01/11/2018 - REHABILITATION 25

LOGEMENTS 8BIS RUE DU 14 JUILLET

VALDEVY OPH Public 400 000,00

01/11/2018 - REHABILITATION 25

LOGEMENTS 8BIS RUE DU 14 JUILLET

VALDEVY OPH Public 1 064 507,00

01/11/2018 - REHABILITATION 49

LOGEMENTS 6BIS 8 ET 10 PI JEAN

JAURES

VALDEVY OPH Public 753 130,00

01/11/2018 - REHABILITATION 49

LOGEMENTS 6BIS 8 ET 10 PI JEAN

JAURES

VALDEVY OPH Public 661 500,00

23/08/2019 - 5310614 RLF - LE LOGEMENT DES

FONCTIONNAIRES

ESH Privé 60 216,56

23/08/2019 - 5310615 RLF - LE LOGEMENT DES

FONCTIONNAIRES

ESH Privé 80 288,75

23/08/2019 - 5310616 RLF - LE LOGEMENT DES

FONCTIONNAIRES

ESH Privé 202 648,97

23/08/2019 - 5310617 RLF - LE LOGEMENT DES

FONCTIONNAIRES

ESH Privé 202 648,97

27/08/2019 - 5293086 COOPERATIF FONCIERE

FRANCILIENNE

COOPERATIVE HLM Privé 851 062,06

27/02/2020 - 5347691 SEQENS ESH Privé 420 575,37

27/02/2020 - 5347692 SEQENS ESH Privé 23 083,79

27/02/2020 - 5347693 SEQENS ESH Privé 158 553,66

27/02/2020 - 5347694 SEQENS ESH Privé 70 506,16

27/02/2020 - 5347695 SEQENS ESH Privé 409 519,34
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01/10/2020 - 5377174 LOGIREP ESH Privé 72 000,00

01/10/2020 - 5377175 LOGIREP ESH Privé 315 644,00

01/10/2020 - 5377176 LOGIREP ESH Privé 599 645,00

01/01/2021 - 1365524 LA SABLIERE AUTRES Privé 686 445,36

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

       

- C.O.S. Comité de Gestion des

uvres Sociales

Association 112 641,00

- U.S.K.B. Union Sportive du

Kremlin-Bicêtre

Association 56 000,00

- C.S.A.K.B. Club Sportif et Athlétique du

Kremlin-Bicêtre

Association 260 000,00

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne - SIFUREP Sans fiscalité propre 1 500,00

Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Electricté en Ile-de-France - SIGEIF 01/01/1904 Sans fiscalité propre 2 000,00

Syndicat Intercommunal pour l'édification d'un ensemble scolaires 2ème cycle 01/09/1977

Participation des villes de

Villejuif, Gentilly et

Kremlin-Bicêtre

38 560,00

Syndicat Mixte d'Action Foncière du département du Val de Marne 05/06/1997 Sans fiscalité propre 1 050,00

Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l'Electricité et les Réseaux

de Com - SIPPEREC
22/05/2014 Sans fiscalité propre 5 500,00

Autres organismes de regroupement      
Association des Maires de France Sans fiscalité propre 4 200,00

Association des Maires Ile de France Sans fiscalité propre 2 500,00

Association Nationale des Elus en charge du sport Sans fiscalité propre 500,00

Images en bibliothèques Sans fiscalité propre 110,00

Comité Départementale de Gymnastique du Val de Marne 80,00

Club Villes Cyclables 600,00

Adhésion UNICEF accompagnement projet éducatif local (PEL) 200,00

Association FD+Cultures du coeur 3 220,00

Association Fête des voisins 100,00

Association Villes et banlieues 20/03/2003 Sans fiscalité propre 4 100,00

Association ORBIVAL 26/10/2006 Sans fiscalité propre 1 600,00

Association des Maires du Val de Marne 28/05/2009 Sans fiscalité propre 2 100,00

Réseau des Collectivités Territoriales Economie Solidaire 26/05/2016 Sans fiscalité propre 225,00

Association des Villes pour la propreté Urbaine 30/11/2017 Sans fiscalité propre 900,00

Conseil national des villes et des villages fleuries 27/09/2018 Sans fiscalité propre 450,00

Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture 26/09/2019 Sans fiscalité propre 550,00

Association Coordination Eau Ile de France 15/04/2021 Sans fiscalité propre 500,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 

C3.2
 

C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS Centre Communal d'Action Sociale - Action sociale sans

hébergement n.c.a.

Oui

CE Caisse des Ecoles 01/01/1980 - Action sociale sans

hébergement n.c.a.

Oui

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/(N-1)

(%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1

(%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 0,00 0,00 41,95 0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 20,31 0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ALESSANDRINI Rose

AZZOUG Anissa

BADOC Elsa

BANBUCK Jean-François

BASSEZ Ghislaine

BELAINOUSSI Oidi

BOCABEILLE Corinne

BOUFRAINE Kamel

BRICOUT Brigitte

CHAPPELLIER Bernard

CHIAKH Sidi

CHIBOUB Nadia

COURDY Corinne

COUTO Laurence

DEFRANCE Julie

DELAGE Jean-François

EDET Jean-Philippe

EL KRETE Latifa

ETIENNE Geneviève

FOURCADE Catherine

GESTIN Véronique
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GIBLIN Jérôme

HARTMANN Maeva

HASSIN Jacques

HEMERY Jonathan

KHIAR Toufik

LAURENT Jean-Luc

MUSEUX Christine

NICOLLE Jean-Marc

RAYMOND Frédéric

RUGGIERI Jean-Pierre

TAPA Vry Narcisse

THIAM Fatoumata

TRAORÉ Ibrahima

ZINCIROGLU Lionel

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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AVENANT N° 2 AUX CONVENTIONS D’OBJECTIFS CONCLUES ENTRE  
LA VILLE ET LES CLUBS SPORTIFS CSAKB, USKB et KB FUTSAL RELATIF  

AU RESPECT DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 
 

 

La municipalité souhaite renforcer le respect des conditions d’utilisation des équipements sportifs et 
du bus muncipal, mis à la disposition des usagers des associations sportives locales. 

A cette fin, il est ajouté à l’article concernant les dispositions financières particulières, prévu dans les 
conventions d’objectifs conclues entre la ville et les clubs sportifs CSAKB, USKB et KB FUTSAL le 
paragraphe suivant  : 

« De plus, les usagers des clubs sportifs doivent veiller à respecter l’état de propreté des équipements 
(installations sportives et transports) et du bus muncipal mis à leur disposition et à s’abstenir de toute 
dégradation volontaire. 

A partir du troisième constat effectué par l’autorité territoriale et les services municipaux durant la 
même saison sportive, une décotte de 5000 euros sera appliquée sur le second versement de la 
subvention annuelle. » 

 

 

Au Kremlin-Bicêtre, le      

 

Le Président du CSAKB,      Le Maire, 

Morad LATEB       Jean-Luc LAURENT 

 

 

 

Le Présidente de l’USKB, 

Alexia NERFIE-PURKART 

 

 

 

Le Président de KB FUTSAL, 

Hommad DARKRIM 
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Etablissement  
Public Territorial 

L'an deux mille vingt-deux, le 28 juin à 19h les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre se sont 
réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance ouverte par son président, Monsieur Leprêtre, sur convocation 
individuelle en date du 21 juin 2022. Conformément à la loi relative à la gestion de la crise sanitaire dans le 
cadre de l'épidémie de covid-19, le quorum est ramené à un tiers des membres, chaque élu pouvant détenir 
deux pouvoirs. La séance est retransmise en direct sur le site internet de l’EPT. 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Absente 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Présent P 
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Absente 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Représentée Mme Labrousse P 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre Présent P 
Orly Mme BEN CHEIKH Imène Représentée Mme Janodet P 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Présent P 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Présent P 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Présent P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente P 
Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Représenté M. Sauerbach P 
Thiais M. BEUCHER Daniel Représenté M. Dell'Agnola P 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Représentée Mme Daumin P 
Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Présent P 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Absente 
Viry-Chatillon Mme CAPELO Vanessa Présente P 
Fresnes Mme CHAVANON Marie Présente P 
Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Présente P 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Présent P 
Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Présent P 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie  Présente P 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène Représentée M. Rabuel P 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Présent P 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent P 
Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Représenté M. Laurent P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée M. Aggoune P 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent P 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Absent 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Absente 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Représentée M. Bouyssou P 
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Présent P 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Présente P 
Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Présente P 
Villejuif M. GARZON Pierre Représenté Mme Leydier P 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe Présent P 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente P 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Représenté M. Maître P 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée M. Maître P 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Eric Présent P 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques Représenté M. Conan P 
Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté M. Bourdon P 

Séance ordinaire du conseil territorial du 28 juin 2022 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DÉLIBÉRATION n°2022-06-28_2849 

Le Kremlin Bicêtre - Définition des objectifs et 
des modalités de concertation préalable à la 

création de la Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC) Rossel Leclerc 
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Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Orly Mme JANODET Christine  Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Présente  P 
Villejuif Mme KACIMI Malika Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Présente  P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Absent    
Villejuif M. LAFON Gilles Présent  P 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Représentée Mme Bensarsa-Reda P 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent  P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Représentée M. Defremont P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Absente    
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 
Orly M. LERUDE Renaud Représenté Mme Janodet P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Présent  P 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Présente  P 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Présente  P 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Présente  P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Représenté M. Taupin P 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Présente  P 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Présent  P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Absent    
Villejuif Mme MORIN Valérie Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée Mme Ebode Ondobo P 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Représenté M. Taupin P 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Absent    
L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Représentée M. Bénéteau P 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Représentée M. Panetta P 
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée Mme Gaulier P 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Présent  P 
Arcueil Mme PECCOLO Hélène Représentée M. Bourdon P 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent  P 
Cachan M. PETIOT David Absent    
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Présente (1)     
Fresnes M. PIROLLI Yann  Absent    
Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  P 
Athis-Mons M. SAC Patrice Représenté Mme Sow P 
Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Absente    
Thiais M. SEGURA Pierre Représenté Mme Leurin-Marcheix P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Représentée M. Decrouy P 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Présente  P 
Valenton Mme SPANO Cécile  Présente  P 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Présent  P 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Absent    
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Représentée M. Aggoune P 
Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent  P 
Fresnes Mme VALA Cécilia Représentée Mme Chavanon P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Représentée M. Dufour P 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Représentée M. Leprêtre P 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Absent    
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Représenté Mme Kacimi P 
Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Représenté Mme Capelo P 
Valenton M. YAVUZ Métin   Présent  P 

(1) Jusqu'à la délibération n° 2833 

Secrétaire de Séance : Monsieur Alexis Teillet 
Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  
1 siège vacant Choisy-le-Roi 101 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2773 à 2833 54 33 87 

2834 à 2862 53 33 86 
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Exposé des motifs 

Afin de pouvoir mettre en œuvre un projet d’aménagement pour la requalification de l’ilot Rossel 
Leclerc qui soit à la fois structurant et de qualité, tout en suivant les objectifs de cette opération, il 
est important de se doter des outils d’urbanisme opérationnels adéquats. Il est donc envisagé de 
créer une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). 
Le Territoire pourra ainsi maîtriser le déroulement opérationnel en vue de la réalisation des 
aménagements et de l’équipement (groupe scolaire). 

Pour rappel, les trois grandes étapes nécessaires à la réalisation d’une ZAC : 
- Lancement des études et de la concertation qui en définit les objectifs et modalités (conformément 

à l’article L.103-2 du code de l’Urbanisme) 
- Approbation du dossier de création définissant le périmètre de la ZAC, le mode de réalisation, le 

régime de participations qui contient un rapport de présentation de l’opération ainsi qu’une étude 
d’impact spécifique, le cas échéant. 

- Approbation du dossier de réalisation (projet de programme global des constructions et du 
programme des équipements publics (PEP), modalités prévisionnelles de financement. 

 
I. Les objectifs de la requalification de l’ilot Rossel 

Actuellement constitué par un tissu et des fonctions très hétérogènes, cet îlot est inscrit dans une 
logique de restructuration, qui doit satisfaire plusieurs objectifs : 
• Construire une nouvelle école primaire, en réalisant une réhabilitation et extension de l’école 

maternelle Jean Zay existante. 
• Remédier à la dégradation du bâti rue du Général Leclerc, constitué en partie d’habitat 

insalubre irrémédiable. 
• Créer une nouvelle offre de logements dans le respect du principe de mixité sociale et 

cohérente avec le parc de logements de la ville. 
• Conforter le tissu commercial de proximité, dans un secteur géographiquement central mais 

à l’écart des principaux pôles commerçants de la commune. 
• Embellir la ville, valoriser l’histoire et le patrimoine du quartier et réaliser un projet de grande 

qualité architecturale et environnementale. 
• Participer à la qualité des espaces publics et paysagers, favoriser les circulations douces, 

s’inscrire dans des espaces publics apaisés, en respectant les prescriptions de l’OAP n°5 
prévues au Plan Local d’Urbanisme.   

• Intégrer une démarche environnementale poussée en utilisant la trame verte comme une 
composante essentielle du projet urbain. 

• Concevoir un projet urbain d’ensemble harmonieux. 
Le programme prévisionnel des constructions du secteur prévoit : 
a. la création d’une nouvelle école élémentaire et la réhabilitation partielle de l’école maternelle 
b. la réalisation de programmes de logements  
c. des commerces en pied d’immeuble 

 
a.  Une nouvelle école élémentaire 
L’école élémentaire Brossolette à déplacer et la création de nouvelles classes 
L’école Brossolette existante est une propriété de la Région Ile-de-France, jouxtant le lycée 
Brossolette, nécessitant de libérer le foncier à moyen terme. 
De plus, ce déplacement permettrait de faciliter les trajets des familles ayant des enfants en 
maternelle et en primaire. 

Une étude de programmation est en cours d’élaboration pour définir les besoins en classes et la 
faisabilité d’un nouveau groupe scolaire sur l’ilot Rossel/Leclerc. 

L’Ilot est actuellement occupé par une école maternelle sur la partie nord et le long de la rue de la 
Convention. Cette école maternelle est conservée et en partie réhabilitée. Une nouvelle école 
élémentaire est à construire en cœur d’ilot afin de former avec l’école maternelle un groupe 
scolaire.  
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Cette école élémentaire sera construite pour libérer des locaux actuellement occupés par l’école 
élémentaire Pierre Brossolette dans la rue du même nom. Elle est donc réalisée pour remplacer 
cette dernière. Cette opération permet ainsi de répondre au plus près aux besoins de l’école et créer 
des espaces adaptés et modernes. Elle permettra également de mettre fin à une occupation sur un 
terrain partagé avec un lycée et appartenant à la région.  

A ce jour, l’emprise du nouveau groupe scolaire comprenant l’extension de l’école maternelle 
existante réhabilitée et de la nouvelle école élémentaire n’est pas encore validée.  
 
b. La création d’une nouvelle offre de logement 
L’aménagement de l’ilot doit permettre de créer une offre de logements mixte et diversifiée, en 
réponse aux besoins des habitants de la commune. 
La programmation des logements devra ainsi répondre aux caractéristiques suivantes : 
- 30% à 40% de logements locatifs sociaux 
- Une offre en bail réel solidaire (BRS) ou en accession sociale 
- Une offre en accession privée  
 
c. La création de commerces 
En matière de commerce, le projet prévoit des commerces en pied d’immeuble. La programmation 
sera définie en fonction de l’environnement, pour la qualité de vie du quartier afin d’assurer sa 
viabilité et sa pérennité. 
Ceux-ci pourraient être situés en priorité sur la rue Leclerc, compte tenu de la présence de quelques 
cellules commerciales sur cette rue. L’opportunité et la viabilité de commerces supplémentaires sur 
ce secteur pourraient être étudiées. 
 
d. Un projet urbain d’ensemble cohérent 
Une étude de faisabilité est en cours de réalisation pour définir la capacité de construction 
prévisionnelle et la forme urbaine du projet urbain en tenant compte du nouveau groupe scolaire. 
A ce stade, plusieurs hypothèses de répartition de la programmation et de forme urbaine de l’ilot 
sont en cours de réflexion. 
 
II. Les objectifs de la concertation 
La tenue d’une concertation a pour principal objectif de permettre une véritable co-construction du 
devenir de l’ilot Rossel Leclerc. 

D’autre part, cette concertation permettra d’informer, tout au long du processus, les habitants, les 
associations et les autres personnes concernées, sur le projet d’aménagement et l’évolution des 
études menées et objet du projet de la création de la ZAC. 

Enfin, elle permettra de sensibiliser les kremlinois aux principes environnementaux et aux enjeux de 
construction.   
 
III. Les modalités de la concertation préalable à la création de la ZAC 
Les modalités de la concertation préalable proposées sont les suivantes : 

- des avis administratifs annonceront la date d’ouverture et celle de la clôture de la concertation. Ils 
seront affichés aux emplacements réservés à cet effet et feront également l’objet d’une parution 
dans un journal diffusé dans le département. 

- Avant la date de clôture, un avis administratif sera inséré dans un journal diffusé dans le 
département et affiché aux mêmes endroits, indiquant la date de clôture effective. 

- la délibération des modalités de la concertation sera également affichée. 

- un dossier sera mis à la disposition du public. Le dossier de concertation comportera au moins : 
 la présente délibération, 
 un plan de situation, 
 un plan du périmètre étudié, 
 une notice explicative fixant les objectifs du projet, 
 un cahier destiné à recueillir les observations du public. 
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Ce même dossier pourra également être consulté sur le site internet de la ville. Il comportera un 
registre numérique destiné à recueillir les observations du public sur le site internet de la ville. 

- la tenue d’une réunion publique d’information, permettant de présenter les éléments du projet, 
d’en expliquer les enjeux, les objectifs et la démarche (date annoncée sur le site de la ville et/ou 
insérée dans un journal diffusé dans le département). 

- Un page d’information pédagogique sera créé sur le site de la ville. 

- La mise en place d’atelier(s) participatif(s) et de conseil(s) de quartier. Ces outils visent à mieux 
appréhender les attentes des citoyens, de préciser et de faire émerger de nouvelles idées pour 
le développement de l’ilot. 

- Le bilan de la concertation sera présenté, pour approbation, au Conseil Territorial. 
 
Modalités de participation du public en cas d’évaluation environnementale 
Selon le point 39 de l’annexe à l’article R.122-2 du code de l’environnement, qui énumère les 
opérations ayant une incidence sur l’environnement, le projet peut être soumis à étude d’impact au 
cas par cas après saisine et avis de l’autorité environnementale ou évaluation environnementale. 

La participation du public s’effectuera dans les conditions prévues par l’article L.123-19 du code de 
l’environnement. Celle-ci s’effectuera par voie électronique, mais aussi par la mise à disposition du 
dossier comprenant : 
- l’évaluation environnementale ; 
- l’avis de l’autorité environnementale, afin que le public puisse faire part de ses observations 

pendant le délai de 30 jours à compter de cette mise à disposition. 

Le public sera informé par un avis mis en ligne sur le site internet de la ville ainsi que par un affichage 
en mairie et sur les lieux, 15 jours avant l'ouverture de la participation du public.  

Les observations et propositions du public déposées par voie électronique devront parvenir dans un 
délai de 30 jours à compter de la date de début de la participation du public. Elles pourront également 
être consignées dans le registre de la concertation préalable qui restera ouverte jusqu’à sa clôture. 

La synthèse de la mise à disposition de l’étude d’impact et la prise en compte des observations et 
propositions sera présentée, pour approbation, au Conseil Territorial, au cours de la même séance 
que celle tirant le bilan de la concertation et créant la ZAC. 

Suite à l’avis favorable de la ville du Kremlin Bicêtre exprimé par courrier du 7 juin 2022 et à 
l’engagement de passer cette question au Conseil municipal du 30 juin 2022, il est proposé au 
Conseil territorial : 
- d’approuver que l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre soit à l’initiative d’une Zone d’Aménagement 

Concerté, selon le périmètre d’étude annexé à la présente délibération ; 
- d’approuver les objectifs du projet d’aménagement de l’ilot Rossel Leclerc ; 
- d’approuver le lancement d’une concertation pour la création d’une opération d’aménagement 

sous forme de ZAC ; 
- d’approuver les modalités de la concertation décrits précédemment ;  
- de rappeler que l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre devra se prononcer sur le bilan de la concertation 

préalable à la création de la ZAC par une nouvelle délibération. 
 

DELIBERATION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.103-2 à L.103-7 et R.311-1, 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 
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Vu le Plan local d’urbanisme approuvé par délibération du Conseil municipal du 20 octobre 2005, et 
révisé le 17 décembre 2015, et plus particulièrement les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) n°4 : "la requalification de l’îlot Rossel / Leclerc et l’intégration d’un nouvel 
équipement" et n°5 : "Le ruban vert" ; 

Considérant la volonté de la ville de requalifier l’ilot Rossel Leclerc et notamment les objectifs 
retenus ; 

Considérant que toute création de ZAC fait l’objet d’une concertation préalable "associant, pendant 
toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées" conformément à l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme ; 

Considérant que les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par 
"l’organe délibérant de la collectivité", conformément à l’article L.103-3 du Code de l’Urbanisme ; 

Considérant les objectifs du projet, objet de la présente délibération ; 

Considérant les modalités de la concertation, objet de la présente délibération ; 

Considérant le périmètre d’étude associé à la concertation préalable à la création d’une ZAC, tel 
qu’annexé à la présente délibération ; 

Considérant que l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre est à l’initiative de la ZAC ; 

Considérant le courrier de la commune du Kremlin Bicêtre du 7 juin 2022 pour délibérer sur la 
définition des objectifs et des modalités de concertation préalable à la création de la Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC) Rossel Leclerc ; 

Après en avoir délibéré, 

Vu l'avis de la commission permanente ; 

Entendu le rapport de M. Romain Marchand, 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  

 

Le conseil territorial délibère et, à l’unanimité,  
 
1. Approuve que l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre soit à l’initiative d’une Zone d’Aménagement 

Concerté, selon le périmètre d’étude annexé à la présente délibération, 

2. Approuve les objectifs du projet d’aménagement de l’ilot Rossel Leclerc, 

3. Approuve le lancement d’une concertation pour la création d’une opération d’aménagement sous 
forme de ZAC, 

4. Approuve les modalités de la concertation suivante qui constitue un préalable à la création d’une 
ZAC : 

- avis administratifs annonçant la date d’ouverture et celle de la clôture de la concertation affichés 
aux emplacements réservés à cet effet et parution dans un journal diffusé dans le département ; 

- avis administratifs indiquant la date de clôture effective affichée aux emplacements réservés à 
cet effet et parution dans un journal diffusé dans le département ; 

- délibération des modalités de la concertation affichée aux emplacements réservés à cet effet ; 

- dossier de concertation mis à la disposition du public comportant au moins et consultable sur 
le site internet de la ville : 
 la présente délibération, 
 un plan de situation, 
 un plan du périmètre étudié, 
 une notice explicative fixant les objectifs du projet, 
 un cahier destiné à recueillir les observations de public. 
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- registre numérique destiné à recueillir les observations du public sur le site internet de la ville.

- réunion publique d’information

- page d’information pédagogique créée sur le site de la ville

- atelier participatif

- conseil(s) de quartier

- bilan de la concertation approuvé au Conseil Territorial,

5. Rappelle que l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre devra se prononcer sur le bilan de la concertation
préalable à la création de la ZAC par une nouvelle délibération.

6. Charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités
nécessaires à l’exécution des présentes.

Vote : Pour 86 
A Vitry-sur-Seine, le 4 juillet 2022 
Le Président 

Michel LEPRETRE 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

neïla.khamlaoui
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire, étant transmise en préfecture le 06 juillet 2022 ayant été publiée le 06 juillet 2022



Périmètre de l’opération – Ilot Rossel Leclerc 
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CONVENTION DE FINANCEMENT  

D’UNE ÉTUDE D’OPPORTUNITÉ ET DE FAISABILTE  

D’UNE RÉGIE DE QUARTIER 

 
ENTRE  
 
La Ville du Kremlin-Bicêtre – 1 Place Jean-Jaurès, 94270 Le Kremlin-Bicêtre - représentée 
par son Maire, Jean-Luc Laurent, ci-après désignée « la Ville », 
D’une part,  
 
ET 
 
Le Mouvement des régies dont le siège social est situé 144 boulevard de la Villette 75 019 
Paris - représenté par son Président, Jacques Limouzin, ci-après désigné « l’Association », 
D’autre part,  
 
 
PRÉAMBULE 
 
Le développement du lien social est au cœur des préoccupations de la Ville du Kremlin-
Bicêtre. 
 
Le rapport de ma mission d’étude sur le pacte républicain communal a préconisé en 2021 
la création d’une régie de quartier au Kremlin-Bicêtre, au regard des enjeux en matière 
d’insertion économique, d’emploi et de développement social. 
 
Ce type de structure relevant de l’économie sociale et solidaire et ne pouvant être créée 
ex nihilo, il y a lieu d’étudier, en amont, les conditions de réussite d’un tel projet avec le 
concours d’un assistant à maîtrise d’ouvrage, le Mouvement des régies. 
 
ARTICLE 1 – Objet  
 
La Ville de du Kremlin-Bicêtre recrute le Mouvement des régies pour accompagner les 
acteurs locaux dans l’étude d’opportunité et de faisabilité d’une régie de quartier au 
Kremlin-Bicêtre. 
 
ARTICLE 2 – Présentation de l’étude 
 
Il est convenu que l’étude se déroule en deux phases. 
 
La première phase consistera à : 

- Déterminer le territoire d’intervention, 
- Déterminer la gouvernance, 
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- Préciser les conditions de la viabilité économique. 
 
La seconde phase dite de préfiguration consistera à solidifier le volet économique du 
projet (recrutement d’un directeur, passation de marché, financement des moyens, 
recherche d’aides et de ressources). 
 
Indications prévisionnelles : 
 

 
 
ARTICLE 3 – Ressources engagées 
 
La Ville s’engage à accueillir les réunions de travail au sein de ses équipements. De même, 
par l’intermédiaire des services de la Direction générale adjointe des services à la 
population, elle s’occupe du secrétariat en termes d’organisation de réunions, de 
transmission des documents divers ou encore de contacts des partenaires engagés.  
 
L’Association s’engage à missionner ses experts pour participer aux phases d’études 
comme détaillé à l’article 2. Elle animera les réunions et les éventuels travaux. Elle pourra 
demander à la Ville toute action prospective dans le cadre de l’étude. 
 
ARTICLE 4 – Suivi des travaux 
 
L’étude sera suivie par un groupe de travail composé de représentants de la Ville, de 
l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre, du Conseil Citoyen, des bailleurs sociaux, des services de 
l’État, d’autres partenaires éventuels tels que le Conseil Départemental, le Conseil 
Régional, la mission locale INNOVAM. 
En fonction des sujets qui seront discutés, d’autres représentants pourront être amenés 
à rejoindre le groupe de travail. 

ARTICLE 5 – Modalités de validation 
 
Les conclusions des deux phases de l’étude feront l’objet de restitution dans le cadre de 
réunions plénières.  
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ARTICLE 6 – Modalités financières 
 
Le coût total de l’étude est fixé de 9 750 € à 22 550 € et sera précisé au cours du processus. 
 
Le coût de la première phase s’élève à 6 000 € payés par la Ville à l’Association. Le coût de 
la deuxième phrase peut varier de 0 € à 12 500 € maximum en fonction des sollicitations 
de la Ville. 
 
Le coût de la troisième phase, dite d’expertise, s’élève à 3 750 €, pris en charge par 
l’Association. 
 
La Ville s’engage à rémunérer l’Association à la fin de la première phase et à réception 
d’une facture, pour un montant de 6 000 euros sur l’exercice comptable 2023. 
 
ARTICLE 7 – Évaluation 
 
La Ville et l’Association conviendront, s’il y a lieu, des éventuelles évolutions de l’étude. 
 
ARTICLE 8 – Durée 
 
La présente convention est valable pour une durée de trois ans à compter de la date de 
signature des deux parties. 
 
ARTICLE 9 – Résiliation 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des deux parties, à tout 
moment, en respectant un préavis de trois mois, notifié par courrier recommandé. 
Au cas où l’une des deux parties ne respecterait pas ses engagements ou pour toute autre 
raison de force majeure, le préavis serait ramené à un mois. 

Fait en deux exemplaires au Kremlin-Bicêtre, le 

 

Pour le Mouvement des régies   Pour la Ville du Kremlin-Bicêtre 
 
Le Président,           Le Maire,  
 
 
 
 
 
 
 
Jacques LIMOUZIN                           Jean-Luc LAURENT      
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PRESTATION 

 
Entre  
 
L’association Coup de Pouce, association reconnue complémentaire de 
l’enseignement public, 
SIRET n° 38467347100031, dont le siège est 11 rue Auguste Lacroix, 69003 LYON, 
Représentée par Madame Cécile JEHANNO, Directrice générale, 
Ci-après désignée « l’Association », 
 
Et  
 
La Municipalité de Le Kremlin-Bicêtre  
Représentée par son Maire, M.Jean-Luc LAURENT 
Adresse de la Mairie : Place Jean Jaurès 94276 Le Kremlin-Bicêtre CEDEX 
Ci-après désigné(e) « la Municipalité », 
 
Ensemble « les Parties », 
 
Il a été convenu entre les Parties l’établissement de ce présent avenant pour 
formaliser les modifications apportées sur le Projet (article 1) et la Facturation (article 
2).  
 
 
Article 1 - Description du Projet  
 
La Municipalité décide de mettre en œuvre un dispositif Coup de Pouce. 
Celui-ci comprend 5 clubs Coup de Pouce Cla (Clubs de langage), 9 clubs  
Coup de Pouce Clé (Clubs de lecture et d’écriture), 5 clubs Coup de Pouce Clém 
(Clubs de lecture, d’écriture et de mathématiques). 
Pour cette première année d’expérimentation, les clubs Cla seront ouverts sur deux 
soirs au lieu de quatre par semaine. L’objectif sera de développer les clubs vers un 
rapprochement du protocole (trois ou quatre soirs par semaine) l’année suivante.  
 
 
Article 2 – Conditions de facturation 
 
L’Association facture la prestation à hauteur de 400 Euros par club Coup de Pouce, 
soit un montant total de 7 600 Euros. 
 
Les mallettes ou les réassorts seront facturés en sus via le bon de commande situé 
en annexe. 
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La prestation donnera lieu à une facture. La facture sera adressée à la Mairie du 
Kremlin-Bicêtre, Place Jean Jaurès 94276 Le Kremlin-Bicêtre CEDEX, le 30 mai et 
devra être payée à l’Association selon les règles de la comptabilité publique au plus 
tard le 30 juin de l’année de référence.  
 
 
Article 3 – Effet de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa date de signature par les deux 
parties. 
 
 
Fait à Lyon Fait à  ……………………… 
 
Le 16 novembre 2022 Le ……………………...…… 
 
 
Pour l’Association, La Municipalité 
Cécile JEHANNO, Directrice générale Jean-Luc LAURENT, Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En autant d’exemplaires originaux que de Parties 
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Annexe - Rôle de chacun dans le partenariat 
 

 L’Association Coup de Pouce et son délégué territorial  

 
L’Association Coup de Pouce est responsable de l’ingénierie des Clubs Coup de Pouce. 
 
Elle comprend : 
- l’intervention du délégué territorial pour accompagner les acteurs du dispositif tout au long 
de l’année  
- les ressources pédagogiques nécessaires à l’animation ; éditées (guide programme pour 
animateur et cahier de démarrage pour chaque club) ; en ligne (outils pédagogiques et de 
suivi destinés au pilotage, à la coordination et à l’animation des clubs) ; ou en mallette 
(facturation en sus). 
 
L’intervention du délégué territorial comprend les actions suivantes  

1. la formation initiale du pilote et accompagnement dans ses missions, 
2. la formation des nouveaux acteurs avant le démarrage de l’action : formation 

théorique en ligne et formation pratique, 
3. la réunion de régulation avec les animateurs et coordinateurs  des clubs,  
4. la formation de rattrapage pour les nouveaux acteurs recrutés en cours d’année (en 

distanciel), 
5. la réalisation et transmission d’un bilan d’évaluation et de satisfaction du dispositif à 

partir du traitement et de l’analyse des questionnaires de l’Association aux différentes 
parties prenantes (pilote, coordinateurs, animateurs, enseignants des enfants, 
parents et enfants), 

6. la participation à une réflexion conjointe avec le pilote, en appui du bilan, pour 
identifier des actions d’amélioration du dispositif pour l’année suivante, 

7. la participation à une rencontre avec l’élu de la Municipalité et le pilote, pour partager 
le bilan de l’année et les actions d’amélioration envisagées, 

Ces différentes interventions auront lieu en distanciel ou en présentiel. Au moins 1 
réunion aura lieu à distance (si dispositif égal ou supérieur de 8 clubs ou si ville 
nouvelle). 
Toutes les formations de rattrapage ont lieu à distance.  

 
Selon le contexte local, les contraintes de distance et d’organisation, et en concertation 
avec le pilote, les interventions suivantes pourront avoir lieu, en présentiel ou en 
distanciel :  
- la réunion de démarrage, 
- la réunion de fin d’année, 
- la participation aux cérémonies d’ouverture et de clôture (si le planning du délégué 

territorial le permet), 
- la participation aux réunions avec les partenaires locaux. 

 
L’Association met à disposition une application numérique qui permet le suivi opérationnel 

des clubs. 
 
L’Association met également en réseau les acteurs Coup de Pouce à travers :  
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- l’animation de réseaux sociaux, accessibles aux seuls acteurs (plateforme  
d’e-learning) ou ouverts (Facebook), 

- l’organisation possible de rencontres territoriales de pilotes pour des échanges 

d’informations et de pratiques. 
 
Le délégué territorial apporte un appui au maintien et au développement des programmes 
Coup de Pouce dans la ville à travers :  

- des rencontres périodiques avec les partenaires institutionnels du Coup de Pouce 
(Éducation nationale, préfecture, CAF, etc.), 

- fait connaître à la Municipalité les opportunités de co-financement du dispositif  
Coup de Pouce. 

 
Le cadre ci-dessus relatif à l’apport en ingénierie par l’Association peut être adapté au 

contexte local, d’un commun accord en début d’année entre le pilote et le délégué territorial. 
 
Enfin, l’association se réserve le droit d’organiser une visite de clubs dans le cadre d’actions 

d’amélioration continue des animateurs et d’actions de sensibilisation auprès de ces 

partenaires nationaux publics ou privés. Elle en informera les acteurs en amont.   
 

 Le pilote désigné par la Municipalité 

 
Il organise la mise en place et le suivi du dispositif Coup de Pouce. À cette fin :  

- il est le relais entre la Municipalité, l’Éducation nationale, les clubs et l’Association 

Coup de Pouce, 
- il met en place un comité de pilotage associant la Municipalité si nécessaire,  

l’Éducation nationale, l’Association et tout autre partenaire institutionnel du dispositif 

local, 
- il organise les cérémonies d’ouverture et de clôture en lien avec la Municipalité et 

l’Éducation nationale. 
 

Il recrute et supervise les animateurs et coordinateurs des clubs en assurant les missions 
suivantes :  

- le recrutement des animateurs, 
- la gestion administrative des clubs, via l’application fournie, 
- la réalisation d’une visite d’observation de club pour chaque nouvel animateur en 

l’absence de coordinateur, 
- l’organisation des bonnes conditions de formation, de travail des animateurs et 

d’accueil des enfants (lien avec les enseignants, locaux de travail, etc.),  
 

Il organise l’ensemble des formations et réunions de l’année et s’assure de la formation 

initiale et continue de l’ensemble des acteurs.  
Il veille, en concertation avec le délégué territorial, à ce que cette organisation soit optimale, 
notamment au niveau des coûts (dans la mesure du possible groupes de six au minimum ou, 
à défaut, mutualisation des formations entre communes voisines). 
 
Il garantit le bon fonctionnement matériel des clubs en fournissant les consommables et les 
ressources pédagogiques nécessaires, notamment par l’impression des ressources mises 

en ligne, par l’abonnement des enfants des clubs à l’une des revues conseillées pour chaque 
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programme (à la charge de la Municipalité) et par la commande des éventuels cahiers de 
vacances (à la charge de la Municipalité). 

 
Il est responsable du bon fonctionnement des clubs tout au long de l’année. Pour ce faire :  

- il veille à la qualité des actions menées avec les parents,  
- il s’assure du respect de la méthodologie Coup de Pouce,  
- il organise les éventuels évènements du ou des clubs (Prix Coup de Pouce des 

Premières Lectures, Prix Coup de Pouce des Petits Jeux Mathématiques). 
 
Il renseigne son ou ses questionnaires de bilan, s’assure du renseignement des 

questionnaires de bilan en ligne par les animateurs, les coordinateurs et les enseignants des 
enfants. Il transmet, au délégué territorial, des questionnaires de bilan papier renseignés par 
les enfants et les parents au plus tard à la date de fermeture des clubs. 
 

Ainsi, pour la présente convention, l’adaptation suivante est actée pour cette première année 
d’expérimentation : 

- les clubs Cla sont ouverts deux soirs par semaine au lieu de trois ou quatre 
recommandés par l’Association Coup de Pouce.  

 
 

 L’enseignant de l’enfant 

 
Il s’associe à l’action à travers : 

- le repérage des enfants, si possible en concertation avec les autres acteurs éducatifs 
de la ville, 

- la réalisation des entretiens préliminaires avec chaque enfant et ses parents, en 
concertation avec le coordinateur éventuel, pour leur proposer de participer au club, 

- des échanges réguliers avec les animateurs, leur apporte un appui pédagogique et 
relationnel, 

- la participation, selon ses disponibilités, aux rencontres Coup de Pouce sur 
sollicitation du pilote (ou du coordinateur éventuel), 

 
Il renseigne, pour ce qui le concerne, le questionnaire de bilan en ligne permettant la 
réalisation du bilan d’évaluation et de satisfaction du dispositif au plus tard à la date de 

fermeture des clubs.  
 

 L’animateur 

 
Il anime le club en assurant les missions suivantes :  

- le respect de la méthodologie Coup de Pouce, 
- la préparation des contenus des séances de club, 
- le respect du bon fonctionnement local du club (lieu, lien avec les parents, matériel, 

etc.), 
- le lien avec les enseignants des enfants, 
- le relais auprès du pilote (ou du coordinateur éventuel) des informations relatives au(x) 

club(s), 
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- la mise en place d’actions visant l’implication des parents, notamment en établissant 

avec eux une relation de confiance, en les invitant régulièrement à participer à la vie du 
club et en valorisant auprès d’eux les réussites de leur enfant. 

 
Il participe aux rencontres Coup de Pouce sur sollicitation du pilote (ou du coordinateur 
éventuel).  
 
Il renseigne, pour ce qui le concerne, le ou les questionnaires de bilan permettant la 
réalisation du bilan d’évaluation et de satisfaction du dispositif au plus tard à la date de 

fermeture des clubs.  
 

 Le coordinateur 

 
Il est le référent Coup de Pouce dans l’école pour les animateurs, les enseignants des 

enfants et leurs parents et assure, pour ce faire, les missions suivantes :  
- la réalisation des entretiens préliminaires avec chaque enfant et ses parents, en 

concertation avec l’enseignant de l’enfant, pour leur proposer de participer au club, 
- la réflexion avec les parents de chaque enfant, la faisabilité du respect des 

engagements des parents Coup de Pouce, et le cas échéant, leur propose une 
adaptation de ces engagements afin qu’ils puissent les respecter, 

- l’accompagnement tout au long de l’année des parents dans un souci de 

reconnaissance de leurs compétences 
- la mise en place d’actions qui favorisent la communication et la synergie des adultes 

autour des enfants (animateurs et enseignants des enfants) par l’organisation de 

rencontres trimestrielles par exemple, 
- la mise en place des conditions d’accueil du ou des clubs qu’il coordonne (local dédié 

et accessible aux parents), 
- la bonne réception par les animateurs du matériel et des outils pédagogiques 

nécessaires au bon fonctionnement du ou des clubs, 
- le soutien des animateurs du ou des clubs qu’il coordonne pour qu’ils réalisent 

sereinement leurs missions et respectent la méthodologie Coup de Pouce (contenus 
et animation des séances, actions en direction des parents, lien avec les 
enseignants des enfants, etc.), 

- la réalisation d’une visite d’observation de club pour chaque nouvel animateur  
- le relais, auprès du pilote, des informations relatives au fonctionnement du ou des 

clubs qu’il coordonne. 
 
Il participe aux rencontres Coup de Pouce sur sollicitation du pilote. 
Il renseigne, pour ce qui le concerne, le ou les questionnaires de bilan permettant la 
réalisation du bilan d’évaluation et de satisfaction du dispositif au plus tard à la date de 

fermeture des clubs.  
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Annexes Bons de commandes des mallettes CLE et CLEM et conditions générales de vente 

 
Mallette CLE 

- Bon de commande Mallette CLÉ – France Métropolitaine (Hors Corse)  
- Bon de commande Mallette CLÉ – Corse 
- Bon de commande Mallette CLÉ – DROM-COM 

 
Mallette CLEM 

- Bon de commande Mallette CLEM – France Métropolitaine (Hors Corse)  
- Bon de commande Mallette CLEM – Corse 
- Bon de commande Mallette CLEM – DROM-COM 

 
Conditions générales de vente :  

- Mallettes et packs recharge CLÉ 
- Mallettes et packs recharge CLEM 
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CONTENU DE LA MALLETTE COUP DE POUCE CLÉ POUR UN CLUB 

 

                                                                                                    

TARIFS 

 
Prix TTC 

(1)

 

Frais de port et 
d’envoi TTC 

(1) (2)

 

Total 
TTC 

Quantité 
souhaitée 

Sous-total 

Mallette 
1 mallette par club 

360 € 18 € 378 € 
 

€ 

Pack recharge 
1 pack par club 125 € 17 € 142 € 

 
€ 

 
TOTAL € 

 
 
 
 
 
 

Le règlement de la commande sera dû à Association Coup de Pouce, à réception du matériel 
et de la facture, dans un délai maximum de 30 jours, par virement bancaire ou chèque. 

 
IBAN 

FR76 4255 9100 0008 0027 2259 136 
 

 

Dénomination Quantité  Dénomination Quantité 

Affiche du club* 1 
 

Loto des lettres 1 

Au suivant 1 
 

Loto des syllabes 1 

Cartes à sons (3 jeux en 1) 1 Marque-page* 5 

Cartes pour inventer des histoires 1 
 

Memory de l’épicerie 1 

Chacun sa mission* 1 Memory de la sorcière 1 

Domino des animaux 1 
 

Memory de Zaza 1 

Et si… 1 Memory des animaux de la ferme 1 

La météo des émotions 1 Memory des fruits 1 

La potion de la sorcière 1 
 

Memory des légumes 1 

Le marché 1 
 

Mes petits jeux d’autonomie* 5 

Le perroquet des mots* 1 
 

Objectif Terre 1 

Le serpent des lettres 1 
 

Roue pour papoter à la maison* 5 

Loto de la mer 1 
 

Sauvons Poséidon (version club) 1 

Loto de Zaza 1 
 

Sauvons Poséidon (version famille)* 5 

Loto des animaux 1 
 

Pochette de rangement 23 

Loto des couleurs 1 
 

(Détails dans le descriptif complet) 

Nom du client : 
(indiquer le nom de la ville, du fond de dotation, etc.) : 

 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Adresse de livraison : 
(si différente de l’adresse de facturation) 

 .......................................................................................  

 .......................................................................................  

Adresse de facturation : 
 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Nom & prénom du contact : 
 .......................................................................................  

 

BON DE COMMANDE 2022-2023 - MALLETTE  

FRANCE MÉTROPOLITAINE (hors Corse) 

L’Association Coup de Pouce propose la mallette Coup de Pouce CLÉ : les outils pédagogiques du club clé-en-
main dans un format pratique et durable. 

Pour être pris en compte, le présent bon de commande doit être dûment renseigné et envoyé par mail à 
: pad@coupdepouceasso.fr 
 

(1) TVA non applicable (art. 293B du CGI) 

(2) Frais de port et d’envoi pour la France métropolitaine (hors Corse). 

Pour la Corse et les DROM-COM, veuillez utiliser le bon de commande dédié. 

*Contenu du pack recharge 

Je déclare avoir pris connaissance et accepté les Conditions Générales de Vente annexées au présent 

bon de commande. 

Date, signature et cachet 

 

 

 

  

mailto:pad@coupdepouceasso.fr
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Code BIC (Bank identification 

code) - code SWIFT 

CCOPFRPPX

 

ASSOCIATION COUP DE POUCE 

11 rue Auguste Lacroix – 69003 LYON  

04.72.00.31.60 

Code NAF (APE) 9499Z – Siret : 38467347100031  
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CONTENU DE LA MALLETTE COUP DE POUCE CLÉ POUR UN CLUB 

 

                                                                                                    

TARIFS 

 
Prix TTC 

(1)

 

Frais de port et 
d’envoi TTC 

(1) (2)

 

Total 
TTC 

Quantité 
souhaitée 

Sous-total 

Mallette 
1 mallette par club 

360 € 26 € 386 € 
 

€ 

Pack recharge 
1 pack par club 125 € 25 € 150 € 

 
€ 

 
TOTAL € 

 
 
 
 
 
 

Le règlement de la commande sera dû à Association Coup de Pouce, à réception du matériel 
et de la facture, dans un délai maximum de 30 jours, par virement bancaire ou chèque. 

 
IBAN 

FR76 4255 9100 0008 0027 2259 136 
 

 

Dénomination Quantité  Dénomination Quantité 

Affiche du club* 1 
 

Loto des lettres 1 

Au suivant 1 
 

Loto des syllabes 1 

Cartes à sons (3 jeux en 1) 1 Marque-page* 5 

Cartes pour inventer des histoires 1 
 

Memory de l’épicerie 1 

Chacun sa mission* 1 Memory de la sorcière 1 

Domino des animaux 1 
 

Memory de Zaza 1 

Et si… 1 Memory des animaux de la ferme 1 

La météo des émotions 1 Memory des fruits 1 

La potion de la sorcière 1 
 

Memory des légumes 1 

Le marché 1 
 

Mes petits jeux d’autonomie* 5 

Le perroquet des mots* 1 
 

Objectif Terre 1 

Le serpent des lettres 1 
 

Roue pour papoter à la maison* 5 

Loto de la mer 1 
 

Sauvons Poséidon (version club) 1 

Loto de Zaza 1 
 

Sauvons Poséidon (version famille)* 5 

Loto des animaux 1 
 

Pochette de rangement 23 

Loto des couleurs 1 
 

(Détails dans le descriptif complet) 

Nom du client : 
(indiquer le nom de la ville, du fond de dotation, etc.) : 

 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Adresse de livraison : 
(si différente de l’adresse de facturation) 

 .......................................................................................  

 .......................................................................................  

Adresse de facturation : 
 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Nom & prénom du contact : 
 .......................................................................................  

 

BON DE COMMANDE 2022-2023 - MALLETTE  

CORSE  

L’Association Coup de Pouce propose la mallette Coup de Pouce CLÉ : les outils pédagogiques du club clé-en-
main dans un format pratique et durable. 

Pour être pris en compte, le présent bon de commande doit être dûment renseigné et envoyé par mail à 
: pad@coupdepouceasso.fr 
 

(1) TVA non applicable (art. 293B du CGI) 

(2) Frais de port et d’envoi pour la France métropolitaine (hors Corse). 

Pour la Corse et les DROM-COM, veuillez utiliser le bon de commande dédié. 

*Contenu du pack recharge 

Je déclare avoir pris connaissance et accepté les Conditions Générales de Vente annexées au présent 

bon de commande. 

Date, signature et cachet 

 

 

 

  

mailto:pad@coupdepouceasso.fr
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Code BIC (Bank identification 

code) - code SWIFT 

CCOPFRPPX

 

ASSOCIATION COUP DE POUCE 

11 rue Auguste Lacroix – 69003 LYON  

04.72.00.31.60 

Code NAF (APE) 9499Z – Siret : 38467347100031  
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CONTENU DE LA MALLETTE COUP DE POUCE CLÉ POUR UN CLUB 

 

                                                                                                    

TARIFS 

 
Prix TTC 

(1)

 

Frais de port et 
d’envoi TTC 

(1) (2)

 

Total 
TTC 

Quantité 
souhaitée 

Sous-total 

Mallette 
1 mallette par club 

360 € 61 € 421 € 
 

€ 

Pack recharge 
1 pack par club 125 € 47 € 172 € 

 
€ 

 
TOTAL € 

 
 
 
 
 
 

Le règlement de la commande sera dû à Association Coup de Pouce, à réception du matériel 
et de la facture, dans un délai maximum de 30 jours, par virement bancaire ou chèque. 

 
IBAN 

FR76 4255 9100 0008 0027 2259 136 
 

 

Dénomination Quantité  Dénomination Quantité 

Affiche du club* 1 
 

Loto des lettres 1 

Au suivant 1 
 

Loto des syllabes 1 

Cartes à sons (3 jeux en 1) 1 Marque-page* 5 

Cartes pour inventer des histoires 1 
 

Memory de l’épicerie 1 

Chacun sa mission* 1 Memory de la sorcière 1 

Domino des animaux 1 
 

Memory de Zaza 1 

Et si… 1 Memory des animaux de la ferme 1 

La météo des émotions 1 Memory des fruits 1 

La potion de la sorcière 1 
 

Memory des légumes 1 

Le marché 1 
 

Mes petits jeux d’autonomie* 5 

Le perroquet des mots* 1 
 

Objectif Terre 1 

Le serpent des lettres 1 
 

Roue pour papoter à la maison* 5 

Loto de la mer 1 
 

Sauvons Poséidon (version club) 1 

Loto de Zaza 1 
 

Sauvons Poséidon (version famille)* 5 

Loto des animaux 1 
 

Pochette de rangement 23 

Loto des couleurs 1 
 

(Détails dans le descriptif complet) 

Nom du client : 
(indiquer le nom de la ville, du fond de dotation, etc.) : 

 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Adresse de livraison : 
(si différente de l’adresse de facturation) 

 .......................................................................................  

 .......................................................................................  

Adresse de facturation : 
 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Nom & prénom du contact : 
 .......................................................................................  

 

BON DE COMMANDE 2022-2023 - MALLETTE  

DROM-COM  

L’Association Coup de Pouce propose la mallette Coup de Pouce CLÉ : les outils pédagogiques du club clé-en-
main dans un format pratique et durable. 

Pour être pris en compte, le présent bon de commande doit être dûment renseigné et envoyé par mail à 
: pad@coupdepouceasso.fr 
 

(1) TVA non applicable (art. 293B du CGI) 

(2) Frais de port et d’envoi pour la France métropolitaine (hors Corse). 

Pour la Corse et les DROM-COM, veuillez utiliser le bon de commande dédié. 

*Contenu du pack recharge 

Je déclare avoir pris connaissance et accepté les Conditions Générales de Vente annexées au présent 

bon de commande. 

Date, signature et cachet 

 

 

 

  

mailto:pad@coupdepouceasso.fr
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Code BIC (Bank identification 

code) - code SWIFT 

CCOPFRPPX

 

ASSOCIATION COUP DE POUCE 

11 rue Auguste Lacroix – 69003 LYON  

04.72.00.31.60 

Code NAF (APE) 9499Z – Siret : 38467347100031  
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CONTENU DE LA MALLETTE COUP DE POUCE CLÉM POUR UN CLUB                       

             (Détails dans le descriptif complet) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS 

 
Prix TTC 

(1)

 

Frais de port et 
d’envoi TTC 

(1) (2)

 

Total 
TTC 

Quantité 
souhaitée 

Sous-total 

Mallette 
1 mallette par club 

220 € 19 € 239 € 
 

€ 

Réassort du classeur* 
1 par club  40 € 16 € 56 € 

 
€ 

 
TOTAL € 

 
 
 
 
 
 

Le règlement de la commande sera dû à Association Coup de Pouce, à réception du matériel 

et de la facture, dans un délai maximum de 30 jours, par virement bancaire ou chèque. 

 
IBAN 
FR76 4255 9100 0008 0027 2259 136 

 

 

Dénomination Quantité  Dénomination Quantité 

Jeu « Koa Koa »  1 
 

Planche géométrique 4 

Jeu « Le quinze-vainc » 1 
 

25 jeux des différences 1 

Jeu « Les grenouilles »  1 Dé à 6 faces 2 

Jeu « La tour des mots »  1 
 

Dé à 10 faces 3 

Jeu « Questions pour un champignon »  1 Dé opérateur 1 

Jeu « Le labyrinthe » 1 
 

Jeu de 54 cartes 3 

Abaque (supports et jetons) 4 Classeur pédagogique de 100 pages 

avec intercalaires en couleurs* 
1 

Tangram en plastique coloré 4 

Nom du client : 
(indiquer le nom de la ville, du fond de dotation, etc.) : 

 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Adresse de livraison : 
(si différente de l’adresse de facturation) 

 .......................................................................................  

 .......................................................................................  

Adresse de facturation : 
 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Nom & prénom du contact : 
 .......................................................................................  

(1) TVA non applicable (art. 293B du CGI) 

(2) Frais de port et d’envoi pour la France métropolitaine (hors Corse). 

Pour la Corse et les DROM-COM, veuillez utiliser le bon de commande dédié. 

Je déclare avoir pris connaissance et accepté les Conditions Générales de Vente annexées au présent 

bon de commande. 

Date, signature et cachet 

 

 

 

  

BON DE COMMANDE 2022-2023 - MALLETTE  

FRANCE METROPOLITAINE (hors Corse) 

L’Association Coup de Pouce propose la mallette Coup de Pouce CLÉ : les outils pédagogiques du club clé-
en-main dans un format pratique et durable. 

Pour être pris en compte, le présent bon de commande doit être dûment renseigné et envoyé par 
mail à : pad@coupdepouceasso.fr 
 

*Contenu du classeur* 

  • Outils de gestion : Tableau de bord et Grille d’observation 

  • Parlons Maths : Lexique des mots du jour, Frise numérique, Le compte est bon, Le calcul mental 

  • Activités de recherche : Les défis, Jeux des différences pour débuter, Propositions pour le labyrinthe 

  • Activités de production : Figures du beau dessin géométrique, Figures du tangram 

   • Divers : Jeux pour découvrir l’abaque, Planches à calcul, Règle du quinze vainc 

mailto:pad@coupdepouceasso.fr
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Code BIC (Bank identification 

code) - code SWIFT 

CCOPFRPPX

ASSOCIATION COUP DE POUCE 

11 rue Auguste Lacroix – 69003 LYON  

04.72.00.31.60 

Code NAF (APE) 9499Z – Siret : 38467347100031  
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CONTENU DE LA MALLETTE COUP DE POUCE CLÉM POUR UN CLUB                       

             (Détails dans le descriptif complet) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS 

 
Prix TTC 

(1)

 

Frais de port et 
d’envoi TTC 

(1) (2)

 

Total 
TTC 

Quantité 
souhaitée 

Sous-total 

Mallette 
1 mallette par club 

220 € 22 € 242 € 
 

€ 

Réassort du classeur* 
1 par club  40 € 18 € 58 € 

 
€ 

 
TOTAL € 

 
 
 
 
 
 

Le règlement de la commande sera dû à Association Coup de Pouce, à réception du matériel 

et de la facture, dans un délai maximum de 30 jours, par virement bancaire ou chèque. 

 
IBAN 
FR76 4255 9100 0008 0027 2259 136 

 

 

Dénomination Quantité  Dénomination Quantité 

Jeu « Koa Koa »  1 
 

Planche géométrique 4 

Jeu « Le quinze-vainc » 1 
 

25 jeux des différences 1 

Jeu « Les grenouilles »  1 Dé à 6 faces 2 

Jeu « La tour des mots »  1 
 

Dé à 10 faces 3 

Jeu « Questions pour un champignon »  1 Dé opérateur 1 

Jeu « Le labyrinthe » 1 
 

Jeu de 54 cartes 3 

Abaque (supports et jetons) 4 Classeur pédagogique de 100 pages 

avec intercalaires en couleurs* 
1 

Tangram en plastique coloré 4 

Nom du client : 
(indiquer le nom de la ville, du fond de dotation, etc.) : 

 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Adresse de livraison : 
(si différente de l’adresse de facturation) 

 .......................................................................................  

 .......................................................................................  

Adresse de facturation : 
 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Nom & prénom du contact : 
 .......................................................................................  

(1) TVA non applicable (art. 293B du CGI) 

(2) Frais de port et d’envoi pour la France métropolitaine (hors Corse). 

Pour la Corse et les DROM-COM, veuillez utiliser le bon de commande dédié. 

Je déclare avoir pris connaissance et accepté les Conditions Générales de Vente annexées au présent 

bon de commande. 

Date, signature et cachet 

 

 

 

  

BON DE COMMANDE 2022-2023 - MALLETTE  

CORSE 

L’Association Coup de Pouce propose la mallette Coup de Pouce CLÉ : les outils pédagogiques du club clé-
en-main dans un format pratique et durable. 

Pour être pris en compte, le présent bon de commande doit être dûment renseigné et envoyé par 
mail à : pad@coupdepouceasso.fr 
 

*Contenu du classeur* 

  • Outils de gestion : Tableau de bord et Grille d’observation 

  • Parlons Maths : Lexique des mots du jour, Frise numérique, Le compte est bon, Le calcul mental 

  • Activités de recherche : Les défis, Jeux des différences pour débuter, Propositions pour le labyrinthe 

  • Activités de production : Figures du beau dessin géométrique, Figures du tangram 

   • Divers : Jeux pour découvrir l’abaque, Planches à calcul, Règle du quinze vainc 

mailto:pad@coupdepouceasso.fr


17 

 

Code BIC (Bank identification 

code) - code SWIFT 

CCOPFRPPX

ASSOCIATION COUP DE POUCE 

11 rue Auguste Lacroix – 69003 LYON  

04.72.00.31.60 

Code NAF (APE) 9499Z – Siret : 38467347100031  
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CONTENU DE LA MALLETTE COUP DE POUCE CLÉM POUR UN CLUB                       

             (Détails dans le descriptif complet) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS 

 
Prix TTC 

(1)

 

Frais de port et 
d’envoi TTC 

(1) (2)

 

Total 
TTC 

Quantité 
souhaitée 

Sous-total 

Mallette 
1 mallette par club 

220 € 69 € 289 € 
 

€ 

Réassort du classeur* 
1 par club  40 € 40 € 80 € 

 
€ 

 
TOTAL € 

 
 
 
 
 
 

Le règlement de la commande sera dû à Association Coup de Pouce, à réception du matériel 

et de la facture, dans un délai maximum de 30 jours, par virement bancaire ou chèque. 

 
IBAN 
FR76 4255 9100 0008 0027 2259 136 

 

 

Dénomination Quantité  Dénomination Quantité 

Jeu « Koa Koa »  1 
 

Planche géométrique 4 

Jeu « Le quinze-vainc » 1 
 

25 jeux des différences 1 

Jeu « Les grenouilles »  1 Dé à 6 faces 2 

Jeu « La tour des mots »  1 
 

Dé à 10 faces 3 

Jeu « Questions pour un champignon »  1 Dé opérateur 1 

Jeu « Le labyrinthe » 1 
 

Jeu de 54 cartes 3 

Abaque (supports et jetons) 4 Classeur pédagogique de 100 pages 

avec intercalaires en couleurs* 
1 

Tangram en plastique coloré 4 

Nom du client : 
(indiquer le nom de la ville, du fond de dotation, etc.) : 

 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Adresse de livraison : 
(si différente de l’adresse de facturation) 

 .......................................................................................  

 .......................................................................................  

Adresse de facturation : 
 ........................................................................................  

 ........................................................................................  

Nom & prénom du contact : 
 .......................................................................................  

(1) TVA non applicable (art. 293B du CGI) 

(2) Frais de port et d’envoi pour la France métropolitaine (hors Corse). 

Pour la Corse et les DROM-COM, veuillez utiliser le bon de commande dédié. 

Je déclare avoir pris connaissance et accepté les Conditions Générales de Vente annexées au présent 

bon de commande. 

Date, signature et cachet 

 

 

 

  

BON DE COMMANDE 2022-2023 - MALLETTE  

DROM-COM  

L’Association Coup de Pouce propose la mallette Coup de Pouce CLÉ : les outils pédagogiques du club clé-
en-main dans un format pratique et durable. 

Pour être pris en compte, le présent bon de commande doit être dûment renseigné et envoyé par 
mail à : pad@coupdepouceasso.fr 
 

*Contenu du classeur* 

  • Outils de gestion : Tableau de bord et Grille d’observation 

  • Parlons Maths : Lexique des mots du jour, Frise numérique, Le compte est bon, Le calcul mental 

  • Activités de recherche : Les défis, Jeux des différences pour débuter, Propositions pour le labyrinthe 

  • Activités de production : Figures du beau dessin géométrique, Figures du tangram 

   • Divers : Jeux pour découvrir l’abaque, Planches à calcul, Règle du quinze vainc 

mailto:pad@coupdepouceasso.fr
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Code BIC (Bank identification 

code) - code SWIFT 

CCOPFRPPX

ASSOCIATION COUP DE POUCE 

11 rue Auguste Lacroix – 69003 LYON  

04.72.00.31.60 

Code NAF (APE) 9499Z – Siret : 38467347100031  
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Pour accompagner l’animation des clubs Coup de Pouce 

Vacances, l’association Coup de Pouce a conçu une 

mallette pédagogique clé en main comprenant des 

livres, jeux et autres supports imprimés. 

Les animateurs pourront la découvrir lors de leur 

formation, assurée par un délégué territorial de 

l’association. 

L’ensemble des consommables de la mallette doit être 

renouvelé pour chaque nouveau groupe. 

 

Merci de renvoyer le présent bon de commande dûment 

renseigné à :  pad@coupdepouceasso.fr  

 

BON DE COMMANDE 

 

 
Prix TTC 

(1)

 

Frais de port et 

d’envoi TTC 
(1)

 

Total 

TTC 

Quantité 

souhaitée 
TOTAL 

 
1 mallette Coup de 
Pouce Vacances 

100 € 12 € en métropole 

50 € en Outre-Mer  

         € 
 

€ 

 
1 réassort  48 €  12 € en métropole 

36 € en Outre-Mer 

         € 
 

€ 

(1) TVA non applicable (art. 293B du CGI) 

Le règlement de la commande sera dû à Association Coup de Pouce, à réception de la facture, 
dans un délai maximum de 30 jours, par virement bancaire ou chèque. 

IBAN 

FR76 4255 9100 0008 0027 2259 136 

Code BIC (Bank identification code) - code 

SWIFT 

CCOPFRPPXXX 

Nom du client : 

(indiquer le nom de la ville, du fond de dotation, etc.) : 

Adresse de livraison : 

(si différente de l’adresse de facturation) 
 

 

 

Adresse de facturation : Nom & prénom du contact : 

 

Je déclare avoir pris connaissance et accepté les Conditions Générales de Vente 

annexées au présent bon de commande. 

 

 
Date, signature et cachet ASSOCIATION COUP DE POUCE  

11 rue Auguste Lacroix - 69003 LYON 
04.72.00.31.60 

www.coupdepouceassociation.fr  

Code NAF (APE) 9499Z  

Siret : 38467347100031 

mailto:pad@coupdepouceasso.fr
http://www.coupdepouceassociation.fr/
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COUP DE POUCE CLÉ 

 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE DES MALLETTES ET PACKS RECHARGE COUP DE 

POUCE CLÉ  

Toute commande implique l’acceptation des présentes conditions de vente, préalablement 

communiquées. 

Devis et Commandes : La tarification de nos prestations et productions relève d’un devis préalable 
ou d’une confirmation de commande, spécifiques à chaque client, en considération de ses attentes 
et contraintes techniques.  
Tous les travaux qui nous sont confiés doivent par conséquent être accompagnés d’un bon 

de commande conforme à vos normes de facturation.  

Seule la réception de notre confirmation de commande vous assure de la bonne prise en 

compte de votre commande. En cas de litige, seuls les éléments y figurants seront 

opposables. 

Les informations et renseignements transmis par mail ou oralement devront faire l’objet d’une mise 
à jour du bon de commande par le client pour être opposables en cas d’erreur et de litiges. Il est de 
la responsabilité du client de s’assurer de la juste prise en compte des informations et modifications 
transmises en dehors de la commande initiale en sollicitant l’envoi d’une mise à jour de notre 
confirmation de commande. 
Les envois seront effectués par UPS pour la Métropole, la Corse et par Colissimo pour les DROM-
COM. 
Les frais de port et de colisage par mallette CLÉ s’élèveront à 18 € TTC pour la Métropole, 26 € 
TTC pour la Corse et 61 € TTC pour les DOM-CROM.  
Les frais de port et de colisage par pack recharge CLÉ s’élèveront à 17€ TTC pour la Métropole, 
25 € TTC pour la Corse et 47€ TTC pour les DOM-CROM.  
 
Règlement :  
Tous les travaux sont payables au comptant ; Aucun escompte n’est consenti.  
Sous réserve d’acceptation le client aura la possibilité d’ouvrir un compte. Les factures seront alors 
payables dans un délai contractuel par chèque ou virement bancaire. 
 
Incidents de paiements : toute somme due non payée à l’échéance sera majorée d’une pénalité 
de retard, prorata temporis sur la base du taux directeur (taux de refinancement) semestriel de la 
Banque centrale européenne (BCE), en vigueur au 1er janvier ou au 1er juillet, majoré de 10 points. 
Une Indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement de paiement en sus des pénalités de 
retard sera également due.  
Le retard de règlement d’une seule échéance rend immédiatement exigible les créances en cours, 
et nous autorise à surseoir à toute nouvelle commande. En cas de recouvrement contentieux, les 
frais et honoraires et autres accessoires sont à la charge du client.  
 

Expédition : Les délais indiqués à titre indicatif dans nos documents commerciaux visent la 

date de départ de nos locaux. 

Les marchandises en livraison dès qu’elles quittent nos locaux se trouvent sous la responsabilité et 
sous la garde de l’acheteur ; le transport s’effectue donc aux risques et périls de l’acheteur. 
 
Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif et leur non-respect ne peut en aucun cas 
motiver un laissé-pour-compte, rabais, ou indemnité. 
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Garantie : Dans le cadre de nos activités de contre collage, encapsulage, plastification et autres 
activités de façonnage publicitaire, le prix des travaux n’étant nullement proportionnel à la valeur 
des imprimés, documents, supports et éléments fournis, photos numériques et épreuves artistiques, 
toute erreur ou malfaçon de notre société ne peut donner lieu qu’au remplacement du travail 
défectueux, sans aucune indemnité de quelques natures que ce soit, ni remplacement desdits 
documents, supports ou autres, ni d’éventuel dommage consécutif. (La responsabilité civile pour les 
dommages occasionnés à des tiers par notre prestation est à la charge de l’acheteur.) Cette clause 
est absolument impérative et ne peut comporter aucune exception. L’acheteur assure pleinement la 
responsabilité et nous suggérons qu’il s’assure en cas de difficulté de retirage, de document 
particulièrement précieux et tout autre cas. 
 

Divers :  
• Tous renseignements techniques préalables aux travaux qui nous sont confiés sont donnés 

en toute bonne foi sur la base de notre expérience et des indications et contraintes 
expressément précisées par le client sur le bon de commande ou la demande prix, sans 
toutefois pouvoir engager notre responsabilité d’aucune manière. 

• Tout travail faisant l’objet d’un litige devra nous être retourné au plus tard sous 8 

jours après la date de livraison. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera admise. 
• Conformément à l'usage, les quantités commandées dans le cadre de notre activité de 

fabrication d’étiquettes seront livrées et facturées dans les limites d'une tolérance de 10% 

en plus ou en moins pour couvrir les excédents ou les manquants qui peuvent se produire 
dans la chaine de fabrication. 

• Nos prix sont indicatifs et établis aux conditions économiques en vigueur à la date de 
livraison et révisables en cas de variations de celles-ci. Nos prix sont établis TTC (TVA non 
applicable art.293 B du CGI). 

• Le seul lieu de juridiction compétent est Lyon pour toutes nos procédures visant nos 
présentes relations commerciales. 

Réserve de propriété : Le vendeur conserve la propriété des biens vendus jusqu’au paiement 
effectif de l’intégralité du prix en principal et accessoires. Le défaut de paiement d’une seule 
échéance peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas obstacle au 
transfert à l’acheteur, dès la livraison, des risques de perte et de détérioration des biens vendus 
ainsi que les dommages qu’ils pourraient occasionner. 
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COUP DE POUCE CLÉM 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE DES MALLETTES ET PACKS RECHARGE COUP DE 

POUCE CLÉM  

Toute commande implique l’acceptation des présentes conditions de vente, préalablement 

communiquées. 

Devis et Commandes : La tarification de nos prestations et productions relève d’un devis préalable 
ou d’une confirmation de commande, spécifiques à chaque client, en considération de ses attentes 
et contraintes techniques.  
Tous les travaux qui nous sont confiés doivent par conséquent être accompagnés d’un bon 

de commande conforme à vos normes de facturation.  

Seule la réception de notre confirmation de commande vous assure de la bonne prise en 

compte de votre commande. En cas de litige, seuls les éléments y figurants seront 

opposables. 

Les informations et renseignements transmis par mail ou oralement devront faire l’objet d’une mise 
à jour du bon de commande par le client pour être opposables en cas d’erreur et de litiges. Il est de 
la responsabilité du client de s’assurer de la juste prise en compte des informations et modifications 
transmises en dehors de la commande initiale en sollicitant l’envoi d’une mise à jour de notre 
confirmation de commande. 
Les envois seront effectués par DPD pour la Métropole, par Coliposte pour la Corse et les DROM-
COM. 
Les frais de port et de colisage par mallette Clém s’élèveront à 19€ TTC pour la Métropole, 
22€TTC pour la Corse et 69€TTC pour les DOM-CROM  
Les frais de port et de colisage par réassort du classeur s’élèveront à 16€ TTC pour la Métropole, 
18€TTC pour la Corse et 40€TTC pour les DOM-CROM. 
 
Règlement :  
Tous les travaux sont payables au comptant ; Aucun escompte n’est consenti.  
Sous réserve d’acceptation le client aura la possibilité d’ouvrir un compte. Les factures seront alors 
payables dans un délai contractuel par chèque ou virement bancaire. 
 
Incidents de paiements : toute somme due non payée à l’échéance sera majorée d’une pénalité 
de retard, prorata temporis sur la base du taux directeur (taux de refinancement) semestriel de la 
Banque centrale européenne (BCE), en vigueur au 1er janvier ou au 1er juillet, majoré de 10 points. 
Une Indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement de paiement en sus des pénalités de 
retard sera également due.  
Le retard de règlement d’une seule échéance rend immédiatement exigible les créances en cours, 
et nous autorise à surseoir à toute nouvelle commande. En cas de recouvrement contentieux, les 
frais et honoraires et autres accessoires sont à la charge du client.  
 
Expédition : Les délais indiqués à titre indicatif dans nos documents commerciaux visent la 

date de départ de nos locaux. 
Les marchandises en livraison dès qu’elles quittent nos locaux se trouvent sous la responsabilité et 
sous la garde de l’acheteur ; le transport s’effectue donc aux risques et périls de l’acheteur. 
 
Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif et leur non-respect ne peut en aucun cas 
motiver un laissé-pour-compte, rabais, ou indemnité. 
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Garantie : Dans le cadre de nos activités de contre collage, encapsulage, plastification et autres 
activités de façonnage publicitaire, le prix des travaux n’étant nullement proportionnel à la valeur 
des imprimés, documents, supports et éléments fournis, photos numériques et épreuves artistiques, 
toute erreur ou malfaçon de notre société ne peut donner lieu qu’au remplacement du travail 
défectueux, sans aucune indemnité de quelques natures que ce soit, ni remplacement desdits 
documents, supports ou autres, ni d’éventuel dommage consécutif. (La responsabilité civile pour les 
dommages occasionnés à des tiers par notre prestation est à la charge de l’acheteur.) Cette clause 
est absolument impérative et ne peut comporter aucune exception. L’acheteur assure pleinement la 
responsabilité et nous suggérons qu’il s’assure en cas de difficulté de retirage, de document 
particulièrement précieux et tout autre cas. 
 

Divers :  
• Tous renseignements techniques préalables aux travaux qui nous sont confiés sont donnés 

en toute bonne foi sur la base de notre expérience et des indications et contraintes 
expressément précisées par le client sur le bon de commande ou la demande prix, sans 
toutefois pouvoir engager notre responsabilité d’aucune manière. 

• Tout travail faisant l’objet d’un litige devra nous être retourné au plus tard sous 8 

jours après la date de livraison. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera admise. 
• Conformément à l'usage, les quantités commandées dans le cadre de notre activité de 

fabrication d’étiquettes seront livrées et facturées dans les limites d'une tolérance de 10% 

en plus ou en moins pour couvrir les excédents ou les manquants qui peuvent se produire 
dans la chaine de fabrication. 

• Nos prix sont indicatifs et établis aux conditions économiques en vigueur à la date de 
livraison et révisables en cas de variations de celles-ci. Nos prix sont établis TTC (TVA non 
applicable art.293 B du CGI). 

• Le seul lieu de juridiction compétent est Lyon pour toutes nos procédures visant nos 
présentes relations commerciales. 

Réserve de propriété : Le vendeur conserve la propriété des biens vendus jusqu’au paiement 
effectif de l’intégralité du prix en principal et accessoires. Le défaut de paiement d’une seule 
échéance peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font pas obstacle au 
transfert à l’acheteur, dès la livraison, des risques de perte et de détérioration des biens vendus 
ainsi que les dommages qu’ils pourraient occasionner. 
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COUP DE POUCE VACANCES  

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Toute commande implique l’acceptation des présentes conditions de vente, 
préalablement communiquées. 
 
Devis et Commandes : La tarification de nos prestations et productions relève d’un devis 
préalable ou d’une confirmation de commande, spécifiques à chaque client, en 
considération de ses attentes et contraintes techniques. 
Tous les travaux qui nous sont confiés doivent par conséquent être accompagnés 
d’un bon de commande conforme à vos normes de facturation. 
 
Seule la réception de notre confirmation de commande vous assure de la bonne 
prise en compte de votre commande. En cas de litige, seuls les éléments y 
figurants seront opposables. 
Les informations et renseignements transmis par mail ou oralement devront faire l’objet 
d’une mise à jour du bon de commande par le client pour être opposables en cas d’erreur 
et de litiges. Il est de la responsabilité du client de s’assurer de la juste prise en compte 
des informations et modifications transmises en dehors de la commande initiale en 
sollicitant l’envoi d’une mise à jour de notre confirmation de commande. 
Les envois seront effectués par COLISSIMO (La Poste) pour la Métropole, la Corse et les 
DROM-COM. 
Les frais de port et de colisage par mallette s’élèveront à 12€ TTC pour la Métropole,12€ 
TTC pour la Corse et 50€ TTC pour les DOM-CROM. 
 
Règlement : 
Tous les travaux sont payables au comptant ; Aucun escompte n’est consenti. 
Sous réserve d’acceptation le client aura la possibilité d’ouvrir un compte. Les factures 
seront alors payables dans un délai contractuel par chèque ou virement bancaire. 
Incidents de paiements : toute somme due non payée à l’échéance sera majorée d’une 
pénalité de retard, prorata temporis sur la base du taux directeur (taux de refinancement) 
semestriel de la Banque centrale européenne (BCE), en vigueur au 1er janvier ou au 1er 
juillet, majoré de 10 points. Une Indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement 
de paiement en sus des pénalités de retard sera également due. 
Le retard de règlement d’une seule échéance rend immédiatement exigible les créances 
en cours, et nous autorise à surseoir à toute nouvelle commande. En cas de 
recouvrement contentieux, les frais et honoraires et autres accessoires sont à la charge 
du client. 
 
Expédition : Les délais indiqués à titre indicatif dans nos documents commerciaux 
visent la date de départ de nos locaux. 
Les marchandises en livraison dès qu’elles quittent nos locaux se trouvent sous la 
responsabilité et sous la garde de l’acheteur ; le transport s’effectue donc aux risques et 
périls de l’acheteur. 
Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre indicatif et leur non-respect ne peut en 
aucun cas motiver un laissé-pour-compte, rabais, ou indemnité. 
Garantie : Dans le cadre de nos activités de contre collage, en capsulage, plastification 
et autres activités de façonnage publicitaire, le prix des travaux n’étant nullement 
proportionnel à la valeur des imprimés, documents, supports et éléments fournis, photos 
numériques et épreuves artistiques, toute erreur ou malfaçon de notre société ne peut 
donner lieu qu’au remplacement du travail défectueux, sans aucune indemnité de 
quelques natures que ce soit, ni remplacement desdits documents, supports ou autres, ni 
d’éventuel dommage consécutif. (La responsabilité civile pour les dommages 
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occasionnés à des tiers par notre prestation est à la charge de l’acheteur.) Cette clause 
est absolument impérative et ne peut comporter aucune exception. L’acheteur assure 
pleinement la responsabilité et nous suggérons qu’il s’assure en cas de difficulté de 
retirage, de document particulièrement précieux et tout autre cas. 
 
Divers : 

• Tous renseignements techniques préalables aux travaux qui nous sont confiés 
sont donnés en toute bonne foi sur la base de notre expérience et des indications 
et contraintes expressément précisées par le client sur le bon de commande ou 
la demande prix, sans toutefois pouvoir engager notre responsabilité d’aucune 
manière. 

• Tout travail faisant l’objet d’un litige devra nous être retourné au plus tard 
sous 8 jours après la date de livraison. Passé ce délai, aucune réclamation ne 
sera admise. 

• Conformément à l'usage, les quantités commandées dans le cadre de notre 
activité de fabrication d’étiquettes seront livrées et facturées dans les limites 
d'une tolérance de 10% en plus ou en moins pour couvrir les excédents ou les 
manquants qui peuvent se produire dans la chaine de fabrication. 

• Nos prix sont indicatifs et établis aux conditions économiques en vigueur à la date 
de livraison et révisables en cas de variations de celles-ci. Nos prix sont établis 
TTC (TVA non applicable art.293 B du CGI). 

• Le seul lieu de juridiction compétent est Lyon pour toutes nos procédures visant 
nos présentes relations commerciales. 

 
Réserve de propriété :  Le vendeur conserve la propriété des biens vendus jusqu’au 
paiement effectif de l’intégralité du prix en principal et accessoires. Le défaut de paiement 
d’une seule échéance peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne font 
pas obstacle au transfert à l’acheteur, dès la livraison, des risques de perte et de 
détérioration des biens vendus ainsi que les dommages qu’ils pourraient occasionner. 
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Convention pour l’attribution d’une subvention 
destinée aux Kremlinois pour l’acquisition de vélos d’occasions, de vélos  

à assistance électrique d’occasion et de trottinettes électriques d’occasion 
 
 
Entre La Ville du Kremlin-Bicêtre, représentée par Jean-Luc Laurent, Maire du Kremlin-Bicêtre, d’une part,  
Et 
 

Nom, Prénom :  
Domicilié.e :  
Ci-après désigné.e « le/la bénéficiaire », d’autre part. 
 
Préambule  
Afin d’inciter les Kremlinois qui souhaitent se déplacer en deux-roues électriques, non électrique ou en 
trottinettes électriques, la Ville du Kremlin-Bicêtre a institué un dispositif de subventionnement pour les aider 
à en faire l’acquisition. 
Le Maire du Kremlin-Bicêtre est autorisé à signer les conventions portant sur l’attribution d’une subvention 
destinée à l’acquisition d’un vélo, vélos à assistance électrique ou trottinette électrique d’occasion 
conformément à la Délibération n°    du   . 
 
Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objectif de définir les engagements réciproques de la Ville et du bénéficiaire 
de la subvention pour l'acquisition de vélos, de vélos à assistance électrique (VAE) et de trottinettes 
électriques d’occasion. 
 
Article 2 - Engagements de la ville du Kremlin-Bicêtre 
Sous réserve du respect des conditions définies à l'article 4 du règlement d'attribution d'une subvention pour 
l'achat d'un vélo classique d’occasion, ou à assistance électrique (VAE) d’occasion ou trottinette électrique 
d’occasion, la Ville du Kremlin-Bicêtre versera au bénéficiaire une subvention correspondant à : 
- 50 % du prix d'achat TTC du vélo classique, sans système à pédalage assisté, d’occasion sur la base d’une 

facture détaillée chez un vendeur agrée (et à ses accessoires listés à l'article 2) dans la limite d’un 
montant plafond de 200 euros ; 

- 15 % du prix d'achat TTC du vélo à assistance électrique d’occasion (et à ses accessoires listés à l'article 2 
du Règlement d’Attribution) dans la limite d’un montant de 150 euros ; 

- 50 % du prix d'achat TTC de la trottinette électrique d’occasion (et à ses accessoires listés à l'article 2 du 
Règlement d’Attribution) dans la limite d’un montant de 150 euros ; 

- 50% du prix d’achat TTC de protections (casques, gants, chasubles, lumières et ré fléchisseurs de sécurité, 
etc….) dans la limite de 100 euros pour un équipement complémentaire à un vélo ou trottinette acquis 
antérieurement. 

Les vélos classiques d’occasions, ou les vélos à assistance électrique (VAE) d’occasion, ou les trottinettes 
électriques d’occasion, ainsi que leurs accessoires, sont éligibles à une subvention si leur date d'achat est 
postérieure au 1er juillet 2022. 
Les demandes doivent être réalisées dans une période maximale de 6 mois après l'acquisition du vélo, ou de 
la trottinette et de leurs accessoires. À cet égard, la date indiquée sur la facture fait foi.  
Le montant total des subventions allouées aux bénéficiaires personnes physiques sera versé dans la limite de 
l'enveloppe budgétaire annuelle votée pour cette opération par le conseil municipal. Cette opération sera 
comptabilisée en section de fonctionnement du budget communal.  
Toutes les demandes déclarées éligibles en année « n » seront, après consommation totale du budget de 
cette année« n », prioritairement honorées en année« n+1 ». Le demandeur sera alors informé, le cas 
échéant, du report du versement de sa demande en année n+1. 
Pour l'année 2022, l’inscription à une demande de subvention se fera sur le site de la ville ou, en cas 
d’impossibilité, par formulaire papier. 
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Article 3 - Engagements du bénéficiaire 
Le/la bénéficiaire s'engage à respecter les conditions définies dans le règlement d'attribution d'une 
subvention pour l'achat d'un vélo classique d’occasion, ou d’un vélo à assistance électrique (VAE) d’occasion, 
ou trottinette électrique d’occasion. 
Le/la bénéficiaire s'engage à demeurer propriétaire du vélo subventionné et de ses accessoires pendant une 
période de trois ans, ou de la trottinette subventionnée et de ses accessoires pour une période de deux ans, 
à compter de la date d'allocation de la subvention. 
La revente du vélo ou de la trottinette, à un tiers, est par conséquent interdite pendant ces délais. 
Le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour la revente, est qualifié d’abus de 
confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’article 314-1 du code pénal. Toute 
déclaration frauduleuse ou mensongère est sanctionnée par les articles 313-1 et 441-6 du code pénal. 
Le/la bénéficiaire s'engage à respecter l'ensemble des règles définies par le code de la route. 
 
Article 4 - Modalités d'instruction et de versement de la subvention 
4-1 - Modalités d’instruction  
Le/la bénéficiaire saisit sa demande avec les pièces justificatives, de manière dématérialisée sur l'outil mis à 
disposition par la commune du Kremlin-Bicêtre ou, en cas d’impossibilité, par formulaire papier. 
Une demande complète doit comporter les éléments suivants : 

 Le formulaire dématérialisé dûment complété ou la version papier ; 
 La copie d'une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou titre de séjour); 
 La copie de la facture datée, acquittée, rédigée en français et libellée en euros, émanant du 

revendeur agréé, détaillant distinctement les accessoires de sécurité éventuels (une facture unique). 
Seules les factures datées à compter du 1er juillet 2022 seront acceptées. Tout achat antérieur au 1er 
juillet 2022 ne peut faire l'objet de cette opération ; 

 La copie du certificat d'homologation ou du certificat de conformité du vélo électrique ou de la 
trottinette électrique, indiquant le bridage à 25 km/h ; 

 La copie du justificatif de domicile datant de moins de trois mois (taxe d'habitation, taxe foncière, 
facture de téléphone fixe, d'abonnement internet, facture d'eau ou facture d'électricité) ; 

 La présente convention dument complétée et signée ;  
 Un relevé d'identité bancaire (RIB) du compte courant au nom du demandeur, sur lequel la 

subvention sera versée par le Trésor Public. 
 
Article 5 - Restitution de la subvention 
La ville pourra demander la restitution de la subvention à toute personne n’ayant pas respecté le règlement 
d'attribution d'une subvention pour l'achat d'un vélo classique d’occasion ou à assistance électrique (VAE) 
d’occasion ou trottinette électrique d’occasion ; et notamment les délais de revente des vélos ou trottinettes.  
 
Article 6 - Date d'entrée en vigueur du règlement 
Ce règlement entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2023. 
 
Fait en 2 exemplaires originaux,  
Au Kremlin-Bicêtre, le : 
 
Pour la Ville du Kremlin-Bicêtre 
Représenté par Jean-Luc Laurent, Maire du Kremlin-Bicêtre  
 

Le/la bénéficiaire,  
 Nom, prénom :  
 Signature et mention « Lu et approuvé » : 



Règlement – dispositif subvention vélos et trottinettes – version 1er janvier 2023 
 

 

 

RÈGLEMENT D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION 

POUR L'ACHAT D'UN VÉLO CLASSIQUE D’OCCASION, OU VÉLO À 
ASSISTANCE ÉLÉCTRIQUE (VAE) D’OCCASION OU TROTTINETTE 

ÉLÉCTRIQUE D’OCCASION 

AUX PERSONNES PHYSIQUES DOMICILIÉES AU KREMLIN-BICETRE 

 

Préambule 

La Ville du Kremlin-Bicêtre souhaite développer sa stratégie en faveur des mobilités alternatives à la voiture 
et, en particulier, en faveur des circulations douces. 
Plusieurs actions en ce sens sont mises en œuvre. La réalisation du Ruban vert qui répond à plusieurs objectifs 
essentiels à l’environnement et au cadre de vie des habitants a notamment pour effet d’encourager les 
circulations douces. 
Le maillage des voies cyclables se développe dans le cadre d’un schéma d’aménagement pour l’amélioration 
de la circulation et le stationnement des cycles sur la ville et sera poursuivi pour être pleinement efficace et 
au plus près des habitations. 

La crise sanitaire a également pour conséquence de modifier considérablement les habitudes de 
déplacement des Kremlinois qui se tournent désormais de plus en plus vers l’utilisation de vélos, avec ou 
sans assistance électrique, ou de trottinettes électriques. 
Aussi, la ville souhaite encourager, soutenir et accompagner les habitants dans cette démarche. Considérant 
que de nombreux organismes publics participent dorénavant au financement de l’acquisition de vélo VAE et 
de trottinettes électriques,  le dispositif de subvention permettra d’apporter une aide financière à 
l’acquisition d’un vélo classique d’occasion, d’un vélo à assistance électrique d’occasion ou d’une trottinette 
électrique d’occasion pour les années 2022 (à compter du 1er juillet) et 2023. 
 
Il existe d’autres dispositifs d’aide à l’acquisition de ces équipements. Le dispositif municipal mis en place 
tient compte des dispositifs existants dans l’intérêt des Kremlinois. 
Citons en particulier l’aide financière apportée par Ile de France Mobilités (IdFM) pour l’acquisition de vélo à 
assistance électrique. Cette aide est calculée en fonction de l’aide apportée par les collectivités locales et est 
plafonné à 500 € ou 600 € selon le modèle de vélo. 
Un autre dispositif a été mis en place par le gouvernement pour encourager la pratique du vélo par les 
Français, avec le développement des pistes cyclables temporaires et le lancement d’un plan de 20 millions 
d’euros par le ministère de la Transition écologique et solidaire qui se traduit comme suit : 
 

- Une aide de 150 € pour l’achat d’un vélo neuf traditionnel, fixée à 40 % du prix, plafonnée à 150 € 
(soit 375 € de coût total et sous condition de ressources) 

- Un bonus écologique (sous condition de ressources), jusqu’à 400 € pour l’achat d’un vélo neuf à 
assistance électrique (VAE) et jusqu’à 2000 € dans certains cas, (handicap, entreprise, association…). 
 

L’aide financière apportée par la ville s’élève à maximum 200 € pour les vélos classiques d’occasion, et 
maximum 150 € pour les vélos à assistance électrique d’occasion ou trottinettes électriques d’occasion. 
Pour un vélo classique, sans système à pédalage assisté d’occasion sur la base d’une facture détaillée chez 
un vendeur agréé (et ses accessoires), l’aide maximum de 200 euros sera attribuée dans la limite de 50 % du 
prix d'achat TTC du vélo. 
 



Règlement – dispositif subvention vélos et trottinettes – version 1er janvier 2023 
 

Pour un vélo à assistance électrique d’occasion (et ses accessoires), l’aide maximum de 150 euros sera 
attribuée dans la limite de 15 % du prix d'achat TTC du vélo. Elle pourra être cumulée avec l’aide d’autres 
collectivités ou organismes (dont celui d’IdFM). 
Pour une trottinette électrique d’occasion (et ses accessoires), l’aide maximum de 150 euros sera attribuée 
dans la limite de 50 % du prix d'achat TTC. 
 
Pour l’acquisition de protection (casques, gants, chasubles, lumières et ré fléchisseurs de sécurité, etc….) 
dans la limite de 100 euros pour un équipement complémentaire à un vélo ou trottinette acquis 
antérieurement. 
 
Sont éligibles au versement de cette subvention les personnes physiques, dont la résidence principale est 
située sur la commune du Kremlin-Bicêtre, à la date de demande de subvention. 
Une seule subvention pourra être demandée par foyer fiscal. Les personnes morales sont exclues du 
dispositif. 
 
Article 1 - Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d'octroi d’une subvention aux personnes 
physiques domiciliées au Kremlin-Bicêtre, pour l'acquisition d'un vélo classique d’occasion ou à assistance 
électrique (VAE) d’occasion ou d’une trottinette électrique d’occasion. 

 

Article 2 - Equipements éligibles 

Les équipements concernés par ce dispositif de subvention sont : 

 Les vélos classiques d’occasions, qui ne sont pas équipés d'un système à pédalage assisté. 
 
 Les vélos à assistance électrique (VAE) d’occasion, conformes à la réglementation en vigueur selon 

laquelle le terme « vélo à assistance électrique » s'entend au sens de la directive européenne 
N° 2002/24/CE du 18 mars 2002 : « cycle à pédalage assisté, équipé d'un moteur auxiliaire électrique 
d'une puissance nominale continue maximale de 0,25 Kilowatt dont l'alimentation est réduite 
progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 Km/h, ou 
plus tôt, si le cycliste arrête de pédaler» (NF EN 15194). 
Les vélos doivent également, afin d’être éligibles à la subvention, respecter le décret n°2016- 364 du 
29 mars 2016 fixant les exigences de sécurité concernant les bicyclettes. Les moteurs doivent être 
compatibles, sur le plan électromagnétique au décret n°2015-1084 du 27 août 2015, relatif à la 
compatibilité électromagnétique des équipements électriques et électroniques. La sécurité des 
chargeurs doit être assurée conformément au décret n°2015-1083 du 27 août 2015, relatif à la mise 
à disposition sur le marché du matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de 
tension. Le certificat d'homologation correspondant au vélo acheté sera demandé et devra ainsi être 
fourni à l'acheteur par le revendeur au moment de la vente. 

 Les trottinettes électriques d’occasion, conformes à la réglementation permettant la circulation sur 
pistes cyclables (trottinette bridée à 25 km/h) Les moteurs doivent être compatibles, sur le plan 
électromagnétique au décret n°2015-1084 du 27 août 2015, relatif à la compatibilité 
électromagnétique des équipements électriques et électroniques. La sécurité des chargeurs doit être 
assurée conformément au décret n°2015-1083 du 27 août 2015, relatif à la mise à disposition sur le 
marché du matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension. Le certificat 
d'homologation correspondant au vélo acheté sera demandé et devra ainsi être fourni à l'acheteur 
par le revendeur au moment de la vente. 

 

Sont également éligibles au versement de la subvention les accessoires associés neufs (panier, sacoches, 
casque, antivol, chasubles, lumière, gants, etc.) à la condition que ces derniers soient présentés sur la même 
facture que celle relative au vélo ou à la trottinette ou par une facture distincte pour les demandeurs ayant 
déjà acquis un vélo ou une trottinette. 
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Article 3 - Engagements de la ville du Kremlin-Bicêtre 

Sous réserve du respect des conditions définies à l'article 4 du présent règlement, la Ville du Kremlin-Bicêtre 
versera au bénéficiaire une subvention correspondant à : 

- 50 % du prix d'achat TTC du vélo classique, sans système à pédalage assisté, d’occasion sur la base 
d’une facture détaillée chez un vendeur agréé (et à ses accessoires) dans la limite d’un montant 
plafond de 200 euros ; 

- 15 % du prix d'achat TTC du vélo à assistance électrique d’occasion (et à ses accessoires) dans la limite 
d’un montant de 150 euros ; 

- 50 % du prix d'achat TTC de la trottinette électrique d’occasion (et à ses accessoires) dans la limite 
d’un montant de 150 euros ; 

- 50% du prix d’achat TTC de protections (casques, gants, chasubles, lumières et ré fléchisseurs de 
sécurité, etc….) dans la limite de 100 euros pour un équipement complémentaire à un vélo ou 
trottinette acquis antérieurement. 

Les vélos classiques d’occasions, les vélos avec assistance électrique d’occasion, ou les trottinettes 
électriques d’occasion, ainsi que leurs accessoires, sont éligibles à une subvention si leur date d'achat est 
postérieure au 1er juillet 2021. 

Les demandes doivent être réalisées dans une période maximale de 6 mois après l'acquisition. A cet égard, 
la date indiquée sur la facture fait foi.  

Le montant total des subventions allouées aux bénéficiaires personnes physiques sera versé dans la limite de 
l'enveloppe budgétaire annuelle votée pour cette opération par le conseil municipal. Cette opération sera 
comptabilisée en section de fonctionnement du budget communal.  

Toutes les demandes déclarées éligibles en année « n » seront, après consommation totale du budget de 
cette année« n », prioritairement honorées en année« n+1 ». Le demandeur sera alors informé, le cas 
échéant, du report du versement de sa demande en année n+1 sauf modification du dispositif d’aide décidé 
par la Ville.  

L’inscription à une demande de subvention se fait sur le site de la ville ou en cas d’impossibilité par formulaire 
papier. 

 

Article 4 - Conditions d'éligibilité / engagements du bénéficiaire 

Sont éligibles au versement d'une subvention pour l'achat d'un vélo classique d’occasion sans système à 
pédalage assisté, d’un vélo à assistance électrique d’occasion (VAE), ou d’une trottinette électrique 
d’occasion et leurs accessoires, les personnes physiques, dont la résidence principale est située sur la 
commune du Kremlin-Bicêtre, à la date de demande de subvention. 

Une seule subvention pourra être demandée par foyer fiscal pour permettre l'achat d'un vélo classique 
d’occasion sans système à pédalage assisté, d’un vélo à assistance électrique d’occasion (VAE), ou d’une 
trottinette électrique d’occasion et leurs accessoires. Pour l’achat de matériel de protection, une aide est 
possible tous les cinq ans. Cette subvention n’est pas renouvelable pour le demandeur. Les personnes 
morales sont exclues du dispositif de subvention objet du présent règlement. 

Le demandeur s'engage à demeurer propriétaire du vélo subventionné et de ses accessoires pendant une 
période de trois ans, ou de la trottinette subventionnée et de ses accessoires pour une période de deux ans, 
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à compter de la date d'allocation de la subvention. La revente du vélo ou de la trottinette, à un tiers, est par 
conséquent interdite pendant ces délais. Le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour 
la revente, est qualifié d’abus de confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’article 
314-1 du code pénal. Toute déclaration frauduleuse ou mensongère est sanctionnée par les articles 313-1 et 
441-6 du code pénal. 

Le demandeur s'engage à respecter l'ensemble des règles définies par le code de la route. 

Article 5 - Modalités d'instruction et de versement de la subvention 

5-1 - Modalités d’instruction  
Le demandeur saisit sa demande avec les pièces justificatives, de manière dématérialisée sur l'outil mis à 
disposition par la commune du Kremlin-Bicêtre ou en cas d’impossibilité par formulaire papier. 
 

Une demande complète doit comporter les éléments suivants : 

 Le formulaire dématérialisé dument complété ou la version papier ; 
 La copie d'une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou titre de séjour) ; 
 La copie de la facture datée, acquittée, rédigée en français et libellée en euros, émanant du 

revendeur, détaillant distinctement les accessoires de sécurité éventuels sur une facture unique. 
Seules les factures datées à compter du 1er juillet 2022 seront acceptées. Tout achat antérieur au 1er 
juillet 2022 ne peut faire l'objet de cette opération ;   

 La copie du certificat d'homologation ou du certificat de conformité du vélo électrique ou de la 
trottinette électrique, indiquant le bridage à 25 km/h ; 

 La copie du justificatif de domicile datant de moins de trois mois (taxe d'habitation, taxe foncière, 
facture de téléphone fixe, d'abonnement internet, facture d'eau ou facture d'électricité) ; 

 La convention d'engagement dument complétée et signée ; 
 Un relevé d'identité bancaire (RIB) du compte courant au nom du demandeur, sur lequel la 

subvention sera versée par le Trésor Public. 
 

5-2 - Versement de la subvention 
Les demandes sont instruites sous réserve du respect des conditions d'éligibilité au dispositif et dans 
la limite de l'enveloppe budgétaire disponible. 
Le demandeur sera informé des suites données à sa demande de subvention. En cas de réponse 
positive, le versement se fera, conformément à l’article 3 du présent règlement, par virement 
bancaire du Trésor Public dans un délai indicatif d’environ deux mois.   

 
Article 6 - Restitution de la subvention 
La ville pourra demander la restitution de la subvention à toute personne n’ayant pas respecté le présent 
règlement et notamment les délais de revente des vélos ou trottinettes.  
 
Article 7 - Date d'entrée en vigueur du règlement 
Ce règlement entre en vigueur à compter du 1er janvier 2023. 
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Convention d’accompagnement dans le cadre des exclusions temporaires  
d’élèves des collèges du Kremlin-Bicêtre - Année scolaire 2022/2023 

_______________________________________________________________________________  
 
Entre les soussignés,   
Le Collège Jean Perrin, 15 Av. Charles Gide, 94270 Le Kremlin-Bicêtre représenté par Madame SAIDI en sa qualité 
de cheffe d’établissement, 
 

Le Collège Albert Cron, 5 Rue Marcel Sembat, 94270 Le Kremlin-Bicêtre représenté par Monsieur JOSEPH-
ANGELIQUE  en sa qualité de chef d’établissement, 
 

Et,  
La Ville du Kremlin Bicêtre, Hôtel de Ville 1 Place Jean Jaurès – 94276 Le Kremlin Bicêtre Cedex, représentée par 
Monsieur Jean-Luc LAURENT, en sa qualité de Maire de la ville du Kremlin-Bicêtre. 
 
Cette action est à l’initiative de la municipalité dans le cadre de sa politique municipale socioéducative et de son 
projet éducatif de territoire (PEDT) qui place la lutte contre le décrochage scolaire parmi ses priorités. Elle 
s’inscrit dans le respect de l’article R511-13 du code de l’éducation qui fixe les sanctions applicables aux élèves 
des établissements d’enseignement du second degré. 
Ce dispositif consiste à proposer aux familles et aux jeunes exclus des établissements d’enseignement secondaire 
de la ville (collèges), un programme d’accompagnement pendant la période d’exclusion en partenariat avec 
différentes structures de la ville et du territoire. 
L’objectif est de donner du sens à cette période d’exclusion en ayant une réflexion sur l’acte réalisé, ainsi que sur 
la scolarité de l’élève. Cela permettra aussi à l’élève de sortir de son quotidien et de ses représentations en 
s’ouvrant à d’autres horizons. L'élève est aidé à faire le point sur sa situation et son projet professionnel, la finalité 
étant qu'il produise une réflexion personnelle pour faire évoluer sa situation positivement. Il conviendra 
également de poursuivre les objectifs éducatifs, pédagogiques et citoyens mis en œuvre par le collège, tout en 
favorisant un comportement adapté par une meilleure compréhension et appropriation des règles de vie en 
collectivité. Cette démarche permettra de valoriser le potentiel des jeunes et de les remobiliser sur leur parcours 
scolaire.  
 
Il est convenu les points suivants :  
 
Article 1 : Objet 
La présente convention règle les conditions dans lesquelles, les collèges Jean Perrin et Albert Cron, la Direction de 
la cohésion sociale et le service jeunesse de la ville du Kremlin-Bicêtre, prennent en charge les élèves Kremlinois 
temporairement exclus. Cette prise en charge fera l’objet d’un contrat d’accompagnement entre le collège, la 
famille et la ville. 
Elle concernera les élèves scolarisés en classe de 6ème, 5ème, 4ème ou 3ème pour l’année 2022-2023.  
Par le biais de cette convention, la ville proposera un accompagnement et un planning aux élèves exclus. 
 
Article 2 : Mise en place 
Lorsqu’un élève, de l’un des deux collèges, fait l’objet d’une exclusion temporaire, le chef d’établissement juge 
alors si l’accompagnement proposé est opportun pour cet élève. Il désigne dans ce cas un référent au sein du 
collège. 
Le cas échéant le dispositif est proposé à la famille. Si ces derniers valident cette proposition, le chef 
d’établissement adresse par courrier électronique la fiche navette au référent municipal qui en accusera 
réception. Sans adhésion de la famille, le dispositif ne sera pas mis en place.  
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Dès, notification de l’exclusion, le référent municipal dispose de 72 heures pour établir le planning de prise en 
charge de l’élève selon la gravité de la sanction. Une rencontre est également organisée entre le jeune, la famille,  
le référent municipal et le référent du collège, pour présenter le dispositif.  
Le dernier jour de la prise en charge, deux temps bien distincts, mais successifs seront mis en place. Tout d’abord, 
l’élève s’entretiendra avec le référent municipal, puis, la famille sera conviée à ce rendez-vous.  
Un bilan avec la famille, le jeune, le collège et le référent municipal sera effectué sept jours puis trente jours après 
la fin de la prise en charge. Ce bilan sera transmis par écrit aux différentes parties. 
 

Article 3 :  
Cette prise en charge fonctionne tous les jours du lundi au vendredi, hors jours fériés et vacances scolaires. L’élève 
sera accueilli sur une plage horaire de deux à trois heures par intervention. Elle est assurée dans les locaux des 
services de la ville et des partenaires de l’action. 
Le référent municipal de parcours adaptera un programme de travail quotidien afin que ce temps d'exclusion 
profite aux jeunes. Lors de cet accueil, les élèves participent à des temps de travail scolaire en matinée afin de ne 
pas rompre avec les apprentissages. L'après-midi divers ateliers sont mis en place durant lesquels les partenaires 
amènent le jeune à réfléchir sur son comportement, sur les motifs de son exclusion. L'élève est aidé à faire le 
point sur sa situation et son projet professionnel. La finalité étant qu'il produise une réflexion personnelle pour 
faire évoluer sa situation positivement. 
L’élève sera pris en charge par un professionnel, agent de la ville et placé sous sa responsabilité. Le trajet est placé 
sous la responsabilité des parents ou du responsable légal. 
Chaque rendez-vous au sein des différentes structures sera indiqué via l’emploi du temps. 
Cette prise en charge pourra être assurée par les signataires ou leurs représentants, une fois le programme 
complet d’accompagnement validé par les trois parties signataires. 
 

Article 4 : Interruption 
En cas d’absence de l’élève, le référent de l’action préviendra le collège ainsi que les parents.  
En cas de non-respect du contrat, le référent de l’action pourra mettre fin au dispositif. Il informera le collège sans 
délai. 
 

Article 5 : Suivi et évaluation 
Un comité de pilotage sera chargé du suivi et de l’évaluation du dispositif. Il est composé :  
- des élus municipaux en charge des secteurs 
- du chef d’établissement du collège JEAN-PERRIN, 
- du chef d’établissement du collège ALBERT CRON, 
- des conseillers principaux d’éducation des collèges partenaires, 
- du responsable du service jeunesse de la ville du Kremlin-Bicêtre, 
- du directeur du pôle cohésion sociale de la ville du Kremlin-Bicêtre, 
- de la médiatrice socioéducative de la ville du Kremlin-Bicêtre, référente de parcours 
- du référent du service jeunesse 
 
Article 6 : Modalités de suspension 
 
Chacune des parties signataires peut sur simple avis écrit, suspendre sa participation au dispositif. A réception de 
cet avis par l’autre partie, la présente convention prend fin de plein droit. 
 
Fait au Kremlin-Bicêtre, le ………. 
 
Le Collège Jean Perrin,      Le Collège Albert Cron,  
Madame SAIDI, cheffe d’établissement,   Monsieur JOSEPH-ANGELIQUE, chef d’établissement, 
 
 
La Ville du Kremlin Bicêtre,  
Monsieur Jean-Luc LAURENT, Maire  
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LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

AVENANT DE REAMENAGEMENT

000043210 - CDC HABITAT

N° 138653
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Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

CDC HABITAT
31442 75646 PARIS CEDEX 13,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 470801168, sis(e)  33 AVENUE PIERRE MENDES FRANCE CS

AVENANT DE REAMENAGEMENT N° 

les Parties 

la Caisse des Dépôts 

 

» ou « 

» ou « 

la Partie 

l'Emprunteur 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

»,

138653

la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/17
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ANNEXE 1
REAMENAGEES
ANNEXE 2

LES ANNEXES SONT UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRESENT AVENANT

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PREAMBULE

Il est préalablement rappelé ce qui suit :

L’Emprunteur sollicite du Prêteur le réaménagement de chaque Ligne du Prêt référencée dans l’Annexe
« 

Les parties aux présentes déclarent parfaitement connaître chaque Contrat de Prêt Initial et se dispensent
mutuellement d’en rappeler plus amplement les termes.

Les dispositions du présent avenant se substituent aux dispositions de chaque Contrat de Prêt Initial sans
qu’il y ait toutefois novation des obligations qui en résultent pour les Parties.

Les autres clauses et conditions de chaque Contrat de Prêt Initial non modifiées par le présent avenant
demeurent valables et en vigueur jusqu’à l’expiration ou la résiliation de ceux-ci.

En cas de contradiction entre les stipulations de chaque Contrat de Prêt Initial et celles du présent avenant,
les stipulations du présent avenant prévalent.

ARTICLE 1

Le présent avenant consiste à réaménager, selon les nouvelles caractéristiques et modalités financières
fixées ci-après, chaque Ligne du Prêt référencée aux Annexes « 
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 

ARTICLE 2

Le présent avenant entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article « 
Limite de Validité de l'Avenant et Date de Valeur du Réaménagement 
jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues.

ARTICLE 3
DATE DE VALEUR DU REAMENAGEMENT

Le présent avenant et ses annexes devront être retournés dûment complétés, paraphés et signés au Prêteur.

L'Avenant prendra effet à la date de réception, par le Prêteur, de l'Avenant signé par l'ensemble des Parties et
après réalisation, à la satisfaction du Prêteur, des conditions ci-après mentionnées.

A défaut de réalisation de ces conditions à la date du 
avenant comme nul et non avenu.

La prise d'effet du présent avenant est donc subordonnée à la réalisation de(s) condition(s) suivante(s) :

- la production de(s) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l'Emprunteur à intervenir au présent
avenant ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 

OBJET DE L'AVENANT

DUREE

CONDITIONS DE PRISE D'EFFET, DATE LIMITE DE VALIDITE DE L'AVENANT ET

» et « 

09/08/2024

Commissions, Frais et Accessoires 

, le Prêteur pourra considérer le présent

Modification des Caractéristiques

Conditions de Prise d’Effet, Date
» pour une durée totale allant

».

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- la production de la ou des pièces relatives aux garanties d'emprunt telles que prévues à l'article
« 

Sous réserve de la prise d'effet du présent avenant, les Parties conviennent que la Date de Valeur du
Réaménagement est fixée au 

ARTICLE 4

Les caractéristiques financières initiales de chaque Ligne du Prêt Réaménagée, dont le détail figure à
l'Annexe « 
l'objet du réaménagement suivant :

- modification du profil d'amortissement

- modification du taux de progressivité des échéances

- modification du taux de progressivité de l'amortissement

- modification des conditions de remboursement anticipé volontaire

Les caractéristiques financières ainsi réaménagées s'appliquent à compter de la Date de Valeur du
Réaménagement, pour chaque Ligne du Prêt référencée à l'Annexe « 
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 
au stock d'intérêts et ce, jusqu'au complet remboursement des sommes dues.

Le détail de ces sommes pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée figure à l'Annexe « 
Accessoires 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du présent avenant, les termes et expressions ci-après auront la
signification suivante :

L' « 
intégrante.

Le « 

La « 
Swap Euribor.
En cas d’absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Garanties 

Contrat de Prêt Initial 

Avenant 

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 

» ;

» du présent avenant.

» désigne le présent avenant de réaménagement avec ses annexes, qui en font partie

MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES INITIALES

DEFINITIONS

» désigne le contrat de prêt, ses annexes et ses avenants éventuels en vigueur.

01/09/2022.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

», au montant des capitaux restant dus et, le cas échéant,
Modification des Caractéristiques

Commissions, Frais et

», ont fait
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La « 
échéance directement postérieure à la Date de Valeur du Réaménagement.

La « 
financières de la (ou des) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) s'appliquent.

Les « 
intérêts et/ou de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

La « 
l'ensemble des Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article « 
d’Effet, Date Limite de Validité de l'Avenant et Date de Valeur du Réaménagement 
remplie(s).

La « 
Valeur du Réaménagement et la dernière Date d'Echéance.

La « 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt Réaménagée en cas de
défaillance de sa part.

L’ « 
déterminer le taux d’intérêt.

L'« 
publics sur la base de la formule en vigueur, décrite à l'article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Règlementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d'Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l'Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause ou retarder le paiement des
échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d'Echéances contractuelles, sur la base du
dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement de la Ligne du Prêt Réaménagée, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par
le Prêteur en accord avec les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne
seront pas définies, l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre
provisionnel, le décompte de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision
de remplacement.

Le « 

La « 
composante de celle-ci et qui fait l'objet du présent avenant de réaménagement. Son montant correspond au
capital restant dû à la Date de Valeur du Réaménagement, et majoré, le cas échéant du stock d'intérêts.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Garantie publique »

Index Livret A 

Index 

Jour Ouvré 

Garantie 

Ligne du Prêt Réaménagée 

Date de Valeur du Réaménagement 

Date de Première Echéance de la Ligne du Prêt Réaménagée 

Durée Résiduelle de la Ligne du Prêt Réaménagée 

Date d’Effet 

Dates d’Echéances 

» désigne, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, l’index de référence appliqué en vue de

» est une sureté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

» du présent avenant est la date de réception par le Prêteur, de l'Avenant signé par

» désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

» correspondent, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, aux dates de paiement des

» désigne le financement affecté à la réalisation d'une opération ou à une

» correspond à la date à laquelle les nouvelles caractéristiques

» désigne la durée comprise entre la Date de

» correspond à la date de première

Conditions de Prise
» a (ont) été
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
financier.

La « 
Réaménagée, la période débutant à la Date de Valeur du Réaménagement, durant laquelle l'Emprunteur
rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article « 
jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

La  « 
de révision ci-dessous :

La « 
l’Index, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi que le taux de progressivité des échéances sont révisés.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La « 
à une date donnée, la valeur actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal
et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
-   sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
-   sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
-   sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules
en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

ARTICLE 6

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt Réaménagée 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt Réaménagée 

Livret A 

Double Révisabilité (DR) 

Révision 

» désigne le produit d’épargne prévu par les articles L221-1 et suivants du Code monétaire et

» consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'index de référence selon les modalités

DETERMINATION DES TAUX

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

» signifie que, pour une Ligne du Prêt Réaménagée, en cas de variation de

» désigne, pour une Ligne du Prêt Réaménagée,

Règlement des Echéances 

» désigne, pour chaque Ligne du Prêt

» et allant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

TAUX EFFECTIF GLOBAL DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT REAMENAGEE

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l'Annexe « 
respect des dispositions de l'Article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt Réaménagée est calculé pour leur durée totale sans remboursement
anticipé, sur la base du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de
toute nature nécessaires à l’octroi du Prêt.

MODALITES D'ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d'Echéance de chaque
Ligne du Prêt Réaménagée.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt Réaménagée, l'actualisation du(des) taux
applicables(s) s'effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt, et le cas échéant, les taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Annexe « 
des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 
la Date de Valeur du Réaménagement, en cas de variation de l'Index.

La valeur actualisée est calculée par application des formules de Révision indiquées ci-après.

MODALITES DE REVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée révisée selon la modalité «Double Révisabilité», le taux d'intérêt
actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité calculé (P) indiqués à l'Annexe « 
Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 
sont révisés à la date de début de la Phase d'Amortissement puis à chaque Date d'Echéance de la Ligne du
Prêt Réaménagée, dans les conditions ci-après définies :

- le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt Réaménagée est déterminé selon la formule : I' = T + M
Où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à
l'Annexe « 
vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du Prêt Réaménagée.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt Réaménagée
restant à courir. Il s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a
été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.
En tout état de cause le taux d'intérêt de chaque Ligne du Prêt Réaménagée ne saurait être négatif, le cas
échéant il sera ramené à 0%.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 

Commissions, Frais et Accessoires 

» et actualisés comme indiqué ci-dessus,

», font l'objet d'une actualisation, à

Modification des

», est donné en

Modification
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 7

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates
d'Echéances sont déterminés selon la ou les méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d'intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période et 
entre deux Dates d'échéances.

n

La base de calcul « Base 365 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 365/12
que l'année comporte 365 jours.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « Base 365 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTERETS

( nbm / 12 ) -1]

nbm le nombre de mois compris

ème jours et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Lors de la Date de Première Echéance de la Ligne du Prêt Réaménagée, les intérêts dus seront déterminés
prorata temporis pour tenir compte, en considérant que l'année comporte le nombre de jours décrit dans la
base de calcul des intérêts, du nombre de jours exact écoulé entre la Date de Valeur du Réaménagement et
ladite Date de Première Echéance.

De la même manière, les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d'Echéances de
chaque Ligne du Prêt Réaménagée seront déterminés selon les méthodes de calcul décrites ci-dessus et
compte tenu des modalités définies à l'Annexe « 
Lignes du Prêt Réaménagées 

ARTICLE 8

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, l'amortissement du capital se fera selon le(s) profil(s)
d'amortissement ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d'une Ligne du Prêt Réaménagée avec un profil
« échéance prioritaire (intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la
Ligne du Prêt Réaménagée. Ce dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le
montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité calculé des échéances mentionné à l'Annexe
« 
« 

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 9

L’emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l'Annexe « 
des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée indique le capital restant dû et la
répartition des échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation signée par l'Emprunteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier Jour Ouvré suivant celui de
l'échéance si ce jour n'est pas un Jour Ouvré.

ARTICLE 10

Au titre du présent réaménagement, l'Emprunteur sera redevable d'une commission de réaménagement
de 0,03% calculée sur le capital restant dû à la Date de Valeur du Réaménagement, y compris sur le stock
d'intérêts, avec un minimum de 300 € et dans la limite de 50 000 €.

Cette commission de réaménagement, exigible à la Date de Valeur du Réaménagement, sera prélevée
intégralement et restera définitivement acquise au Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Modification des Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées 
Détermination des Taux 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

REGLEMENT DES ECHEANCES

COMMISSIONS, FRAIS ET ACCESSOIRES

».

».
Modification des Caractéristiques Financières des

».

» et de l'Article

Modification

10/17
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Tous les commissions, frais et accessoires dus au titre du présent réaménagement sont détaillés à l'Annexe
« 
réaménagement.

ARTICLE 11

Les déclarations et engagements de l'Emprunteur énoncés au sein de chaque Contrat de Prêt Initial et non
modifiés par le présent avenant demeurent valables et en vigueur jusqu'à l'expiration ou la résiliation de
ceux-ci.

Déclarations de l'Emprunteur 

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le présent Avenant et les accepter ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et
l'absence de toute contestation à leur égard ;

- qu'il n'est pas en état de cessation de paiement et ne fait pas l'objet d'aucune procédure collective ;

- la conformité des décisions jointes aux originaux ;

- qu'il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans
que son accord ne soit préalablement requis.

Engagements de l'Emprunteur

Sous peine de déchéance du terme et jusqu'au complet remboursement de chaque Contrat de Prêt Initial,
l’Emprunteur s’engage à :

- rembourser chaque Contrat de Prêt Initial, aux Dates d’Echéances convenues ;

- présenter au Prêteur un exemplaire des polices d'assurance en cours couvrant le bien financé au moyen de
chaque Contrat de Prêt Initial, et ce à première réquisition ;

- ne pas consentir, sans l'accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,
pendant toute la durée de remboursement de chaque Contrat de Prêt Initial, à l'exception de celles qui
pourraient être prises, le cas échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l'engagement constaté par l'Article
« 

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l'équilibre financier de l'opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l'évènement) le Prêteur et obtenir son accord
sur tout projet :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

- de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d'actif, transfert universel
de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
- de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d'un nouvel associé/actionnaire ;
- de signature ou de modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de l'habitation ;

Commission, Frais et Accessoires 

Garanties » du présent avenant ;

DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR

:

:

» et seront exigibles lors de la prise d'effet de l'Avenant de

11/17
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- maintenir, pendant toute la durée de chaque Contrat de Prêt Initial, la vocation sociale de la ou les
opérations financées et justifier du respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel
d'activité ;

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois
derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d’obtenir ;

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou
comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu'ils jugeraient utiles ;

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de
l'assemblée délibérante de l'Emprunteur autorisant le réaménagement de la Ligne du Prêt et ses modalités
devant toute juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du présent
avenant ;

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de la survenance de toute procédure précontentieuse,
contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout objet de nantissement de ses parts sociales ou
actions ;

- informer, dès qu'il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l'Article
« 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Le Garant s'engage, pendant toute la durée du(des) Contrat(s) de Prêt Initial(Initiaux), au cas où
l'Emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues
ou devenues exigibles, à en effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans
pouvoir exiger que celui-ci discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L'engagement de ce dernier porte sur la totalité du présent avenant et de chaque Contrat de Prêt Initial
contracté par l'Emprunteur.

ARTICLE 13

Les remboursements anticipés et leurs conditions financières prévus au sein de chaque Contrat de Prêt Initial
non modifiés par le présent avenant demeurent valables et en vigueur jusqu'à l'expiration ou la résiliation de
ceux-ci.

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, du stock d'intérêts
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.

Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l'Article « 

Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement dues
ou devenues exigibles au titre du présent avenant sont garanties comme suit :

Avant réaménagement

0260750

Après réaménagement 

0260750

N° Ligne du
Prêt

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPES ET LEURS CONDITIONS FINANCIERES

Collectivités locales

Collectivités locales

 

Type de garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

COMMUNE LE KREMLIN BICETRE

COMMUNE LE KREMLIN BICETRE

Dénomination du garant ou Désignation

».

de la garantie garantie en %
Quotité

100,00

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

13.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPES VOLONTAIRES

13.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs
sont stipulées ci-après, l'Emprunteur a la faculté d'effectuer, en Phase d'Amortissement, des remboursements
anticipés volontaires totaux ou partiels à chaque Date d'Echéance moyennant un préavis de quarante-cinq
(45) jours calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements
anticipés volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est
constaté dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire doit indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à
laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le montant devant être remboursé par
anticipation et préciser la ou les Lignes du Prêt sur lesquelles ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent)
intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente-cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L'Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie selon les
modalités définies à l'Article 
calcul de l'indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l'indemnité.

13.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché de la Ligne du Prêt Réaménagée et le montant du
capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

13.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPES OBLIGATOIRES

13.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre de chaque Contrat de Prêt Initial deviendront
immédiatement exigibles en cas de:

- tous impayés à Date d'Echéance, ces derniers entraineront également l'exigibilité d'intérêts moratoires ;
- perte par l'Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au(x) Contrat(s) de Prêt Initial(Initiaux) ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au(x) Contrat(s) de Prêt Initial(Initiaux) et/ou non
agréée par le Prêteur en raison de la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l'organisme
Emprunteur ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

« Notifications » dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la
Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

- non-respect par l'Emprunteur des dispositions règlementaires applicables aux logements locatifs sociaux
définies, en métropole, par les articles R. 331-1 à R. 331-25 du Code de la construction et de l'habitation, et
dans les départements d'outre-mer par les articles R. 372-2 à R. 372-19 dudit Code ;

- non-respect de l'un des engagements de l'Emprunteur énumérés à l'Article « 
de l’Emprunteur 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l'Emprunteur,
d'une pénalité égale à 7% du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre de chaque Contrat de Prêt Initial deviendront
immédiatement exigibles dans les cas suivants :

- démolition du bien immobilier financé par le(s) Contrat(s) de Prêt Initial(Initiaux), sauf dispositions législatives
ou règlementaires contraires. Toutefois sous réserve de l'accord du Prêteur, le(s) Contrat(s) de Prêt
Initial(Initiaux) pourra(pourront), le cas échéant, être transféré(s) à l'acquéreur ;

- extinction, pour quelque motif que ce soit, du titre conférant à l'Emprunteur des droits réels immobiliers sur
le bien financé ;

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives
nécessaires à la réalisation de l'opération ;

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de
référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l'Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur ;

- nantissement des parts sociales ou actions de l'Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l'Emprunteur,
dans toute la mesure permise par la loi, d’une indemnité égale à un semestre d'intérêts sur les sommes
remboursées par anticipation, calculée au taux de chaque Ligne du Prêt Réaménagée en vigueur à la date du
remboursement anticipé.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements
anticipés suivants :

- vente de logement faite par l'Emprunteur au profit de personnes physiques ;

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

13.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

13.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

- dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l'Emprunteur ou de l'un des associés de
l'Emprunteur dans le cadre d'une procédure collective ;
- la(les) Garantie(s) octroyée(s) ou réitérée(s) dans le cadre du présent avenant, cesse(nt) d'être valable(s)
ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

», ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
Déclarations et Engagements
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dépôts, dans les conditions d’octroies de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus ne donneront lieu au paiement d'aucune
indemnité.

ARTICLE 14

Toute somme due au titre de chaque Ligne de Prêt Réaménagée indexée sur le Livret A, non versée à la date
d’exigibilité, porte intérêt de plein droit, à compter de cette date, au taux du Livret A majoré de 6% (600 points
de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre de l'Avenant.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant des impayés, s'ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l'article 1343-2 du
Code civil.

ARTICLE 15

Le présent Avenant est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

RETARD DE PAIEMENT - INTERETS MORATOIRES

ELECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Fait en autant d'originaux que de signataires,

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Le,

Pour l'Emprunteur,

Civilité :

Nom / Prénom :

Qualité :

Dûment habilité(e) aux présentes

Cachet et Signature :

Le,

Pour la Caisse des Dépôts,

Civilité :

Nom / Prénom :

Qualité :

Dûment habilité(e) aux présentes

Cachet et Signature :
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES FINANCIERES DES LIGNES DU PRET REAMENAGEES

Ref. : Avenant de réaménagement n° 138653

Nombre de lignes du prêt réaménagées : 1

Durée
Marge sur

résiduelle ou Taux de Prog Taux de Prog
Index Taux d'intérêt Modalité de

N° Ligne du Date de Durée Centrale Tx Durée Durée Echéances Echéances Conditions de Mode de Base de
Index Phase 1/ phase (%) Stock Taux de Prog révision Différé Amort. Différé total

Prêt / N° prochaine (année) : Périodicité Profil Amortissement Construction plancher plafond CRD (€) KRD (€) appliqué (%) calculé (%) remboursement calcul des calcul des
Phase 2 amort.1 / phase amort.1 / d'intérêts (€) Amort. (%) Phase 1 / (mois) (mois)

Contrat initial échéance Durée phase (%) (année) (année) Phase 1 / Phase 1 / anticipé intérêts intérêts
phase phase amort.2 Phase 2

amort.1 / phase Phase 2 Phase 2
amort.2

amort.2

Échéance et amortissement
3,00 : SANS

Livret A / - 0,520 / - LA+0,520 / - 01/02/2023 A prioritaires (intérêts --- --- --- 0,00 437 061,76 437 061,76 -1,441 / - --- / - 5,300 DR / - 24,00 24,00 E Base 365
3,000 / - INDEMNITES

compensateurs)0260750 / -

3,00 : Échéance prioritaire (intérêts
Livret A / - 0,520 / - LA+0,520 / - 01/02/2023 A --- --- --- 0,00 437 061,76 437 061,76 -1,000 / - -1,000 / - 0,000 DR / - IA SWAP (J-40) 0,00 0,00 E Base 365

3,000 / - différés)

0,00 437 061,76 437 061,76

Caractéristiques financières avant réaménagement Caractéristiques financières après réaménagement

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

COMMISSIONS, FRAIS ET ACCESSOIRES
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Réf.: Avenant de réaménagement n° 138653

Nombre de lignes du prêt réaménagées : 1

1N° ligne du Durée de la Taux de période TEG ICNE  (€) Commission (€) Stock d'Intérêts Compensateurs (€) Stock d'Intérêts Différés (€) Soulte Actuarielle (€)

Prêt période (en %) (%) (a) (b) Payé (c) Refinancé Maintenu Payé (d) Refinancé Maintenu Payée (e) Refinancée

0260750 A 2,54 2,54 3 846,39 131,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 0.00

Total 3 846,39 131,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total à payer pour le présent avenant (a+b+c+d+e) : 3 977,51

(1) Le montant des Intérêts courus non échus des prêts révisables réaménagés peut donner lieu à recalcul en cas de variation de leur(s) index d’ici à la date de valeur du réaménagement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
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CONVENTION DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE PAR L’ETABLISSEMENT PUBLIC GRAND ORLY  
SEINE BIEVRE DE LA MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL PAR LA VILLE  

DU KREMILIN-BICÊTRE AUX «RESTOS DU COEUR » 
 

ENTRE 
D’une part, 
La ville du Kremlin-Bicêtre, dont le siège est situé à l’Hôtel de ville, Place Jean Jaurès, au Kremlin-Bicêtre, 
représentée par Monsieur Jean-Luc LAURENT en qualité de Maire en exercice et dûment habilité à cet effet,  

Ci-après désignée La Ville 

ET 

D’autre part, 
L’Etablissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est situé au 2 avenue Youri-Gagarine à 
Vitry-sur-Seine représenté par Monsieur Michel LEPRÊTRE en qualité de Président en exercice et dûment habilité 
à cet effet, 

Ci-après désigné l’EPT 
 
Ensemble les parties : 
 

APRES AVOIR EXPOSE CE QUI SUIT : 
Les « Restos du cœur », association nationale reconnue d'utilité publique, mène un travail important à destination 
des publics précarisés et notamment ceux du Territoire Grand-Orly Seine Bièvre. 

Ses bénévoles assurent un accueil des familles en difficulté et distribuent des repas auprès de personnes 
défavorisées. Sur le territoire, elle dispose actuellement de plusieurs centres de distribution, dont un au Kremlin-
Bicêtre, où sont stockés, préparés et répartis les denrées alimentaires ainsi que des produits d'hygiène ou 
d'entretien et dont le champ d'action dépasse le territoire de la ville. 

Au regard de l'intérêt territorial que représente l'action de solidarité rendue par cette association, avant la création 
de L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, la Communauté d’Agglomération du Val de Bièvre 
avait retenu, lors de son Conseil du 26 septembre 2005, le principe de prise en charge du coût, dans les villes de 
son espace, de la mise à disposition de locaux au profit de l'association des « Restos du cœur ». C’est dans ce cadre 
que le coût du loyer du local des « Restos du cœur » de la ville du Kremlin-Bicêtre a été pris en charge.  
La dernière convention couvrant la période du 01/01/2014 au 31/12/2019 a été reprise par l’EPT qui a pris le relais 
en termes de prise en charge financière. 

L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre a en effet décidé de prendre en charge le coût pour la 
ville du KREMLIN-BICETRE de la mise à disposition de locaux au profit de l’association des Restos du Cœur. La 
précédente convention étant arrivée à échéance, il convient d’en signer une nouvelle. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 er - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation financière de l’Etablissement public 
territorial Grand-Orly Seine Bièvre, aux dépenses nécessitées par la mise à disposition de locaux utiles à la 
réalisation de la mission de l’association des « Restos du cœur » et supportées par la ville du Kremlin-Bicêtre. 

Elle définit les droits et obligations de chacune des parties. 
 

Article 2 - Engagements de la ville du Kremlin-Bicêtre 
La ville du Kremlin-Bicêtre s'engage à mettre à disposition de l'association « Les Restos du Cœur », un local situé 3 
rue Yitzhak Rabin 94 270 Le Kremlin-Bicêtre, destiné en priorité :  

- à distribuer des repas durant les campagnes d'hiver et accueillir toute l'année des familles ; 
- au stockage, à la préparation et la répartition des denrées alimentaires et autres produits d'hygiène ou d'entretien. 

 



Article 3 - Engagements de l’Etablissement Territorial Grand-Orly Seine Bièvre 
L’Etablissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre s'engage à prendre en charge les frais de mise à 
disposition dudit local sur l’ensemble de l'année. Le remboursement sera effectué sur présentation par la ville du 
Kremlin-Bicêtre d'un mémoire justificatif, une fois l’année considérée écoulée.  

 
Article 4 – Détermination du coût de mise à disposition  
L’estimation annuelle du coût des frais de mise à disposition du local s'élève à 40 300 € TTC pour l’exercice 2019. 
Ce montant sera revalorisé au 1er janvier de chaque année en fonction de l’indice du coût de la construction. 

 
Article 5 - Dispositions particulières 
La présente convention est communicable à toute personne qui en fait la demande et sera soumise aux formalités 
de publicité. 

 
Article 6 - Durée de la convention 
La présente convention prend effet à partir du 1er janvier 2020. Elle est renouvelable par tacite reconduction, par 
période successive d'un an, et tant que l'affectation des locaux est maintenue au bénéfice de l'association sans 
pouvoir excéder six années. 

En outre, la présente convention pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des parties à tout moment par lettre 
recommandée avec accusé de réception sous réserve d'un préavis de trois mois. 

 
Article 7 – Intégralité de l’accord 
La présente convention annule et remplace, à compter de la date de sa signature, tout accord préalablement établi, 
entre les deux parties. 

Toute demande de modification des dispositions contenues dans la présente convention devra être formulée par 
écrit et faire l’objet d’un avenant. 

 
Article 8- Election de domicile 
Les parties signataires de la présente convention font élection de domicile aux adresses indiquées en en-tête de la 
présente convention. 

 
Article 9 : Résiliation de la convention 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention ou dans l’hypothèse d’une cessation d’activités des « Restos du Cœur », la convention pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

Fait à Orly, le _____________ 
 
En deux exemplaires, 
 

         Le Président de l’Etablissement     Le Maire du Kremlin-Bicêtre, 
Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, 

 

      Michel LEPRÊTRE            Jean-Luc LAURENT 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA LOCATION 
DE L’ESPACE ANDRÉ MAIGNÉ 

 
 
L’espace André Maigné est la salle polyvalente de la ville du Kremlin-Bicêtre. Cette salle 
polyvalente a pour objectif  de soutenir les activités extrascolaires et les activités portées par 
les associations de la Ville, mais aussi d’offrir un espace convivial et d’échanges aux 
Kremlinois. Elle peut être réservée pour des évènements.  
 
 
ARTICLE 1er : L’utilisation des salles 

L’espace André Maigné est un lieu appartenant à la commune du Kremlin-Bicêtre, destiné à 
être prêté ou loué. 
 
La Ville du Kremlin-Bicêtre reste prioritaire dans l’utilisation de l’ensemble des salles. Elle 
peut refuser, modifier ou annuler une mise à disposition de salle à tout moment en cas de 
nécessité liée à ses propres besoins, au fonctionnement du service public ou en cas de 
menaces à l’ordre public.  
 
 
ARTICLE 2 : Désignation des locaux 
Selon la configuration de l’espace André Maigné, il est possible de réserver différentes tailles 
de salles. L’utilisateur s’engage à respecter les capacités maximales suivantes prévues pour 
la sécurité : 
 
- La totalité de l’espace de 400 m² pouvant accueillir 250 personnes assises ou 380 debout. 
- Une demi-salle de 180 m² pouvant accueillir 130 personnes assises ou 170 debout. 
- Un quart de salle de 90 m² pouvant accueillir 50 personnes assises ou 70 debout. 

 
 
ARTICLE 3 : Convention 
Lors de la visite de la salle, le bénéficiaire peut émettre un choix préférentiel quant à la salle 
désirée. Il doit en faire mention dans le document de demande de réservation. Pour des 
raisons de nécessité, la Ville se réserve le droit d’attribuer une autre salle et en avisera le 
bénéficiaire.  
 
À l’exception des services municipaux, l’utilisation d’une salle fait l’objet de la signature d’un 
contrat d’autorisation de location entre la commune et le demandeur. Le bénéficiaire 
s’engage à se soumettre à toutes les conditions énoncées dans le présent règlement. 
 
La location est faite au nom du signataire de la demande. La sous-location est formellement 
interdite, sous peine de résiliation immédiate de l’autorisation. Il est exigé une photocopie 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois, sauf si ces pièces 
ont déjà été fournies au cours de l’année au Service Vie Citoyenne et Associative.  
 
Le bénéficiaire reste placé sous l’autorité du gestionnaire municipal, qui a le droit permanent 
de donner tout ordre utile au respect du règlement, à la sécurité des personnes et à la 
conservation des meubles et du bâtiment (aucun mobilier ne peut être sorti à l’extérieur). 
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ARTICLE  4 : Réservation 
La demande de réservation, complétée et signée, doit être adressée au Maire au moins 30 
jours avant la date prévue. Elle doit toujours indiquer très explicitement l’organisme, la 
personne responsable, le but de la location, la date et les horaires sollicités (préparation et 
nettoyage compris) et le nombre de personnes devant assister à la réception. 
 
 
ARTICLE 5 : Conditions d’utilisation d’une salle 
Le bénéficiaire est tenu de respecter les horaires qui lui sont attribués. L’installation se fait le 
jour de la location et ce temps est compris dans les horaires de réservation. Toute heure 
commencée est due et doit être réglée avant de pouvoir récupérer la caution. 
 
À 22h, les portes donnant sur la voie publique doivent être fermées pour éviter toute 
intrusion de personnes extérieures aux manifestations. En aucun cas, l’occupation ne peut 
se poursuivre au-delà de 1 heure du matin ; les locaux doivent être libres de toute 
occupation après remise en état. 
 
 
ARTICLE 6 : L’utilisation du matériel 
Le bénéficiaire et ses invités n’ont accès qu’à la salle louée et aux parties communes. La salle 
est louée uniquement avec les tables et les chaises.  
 
Un réfrigérateur peut être prêté sans frais selon les disponibilités et après réservation. Il en 
est de même pour le matériel de maintien des plats au chaud. 
 
Tout le matériel apporté de l’extérieur doit être retiré le jour même et être conforme à la 
réglementation en vigueur. Tout matériel à gaz ou à bois est interdit. 
 
Les décorations murales sont interdites sauf si elles sont fixées par de la gomme collante et 
enlevées par le bénéficiaire. Il est interdit de fumer dans l’ensemble des locaux de l’espace 
André Maigné. 
 
 
ARTICLE 7 : Autres services 
Sur demande et selon les disponibilités, peuvent être mis à la disposition du bénéficiaire : 
 
1°) l’espace-traiteur équipé de deux réfrigérateurs, d’un micro-onde, de deux étuves pour 
maintenir les plats chauds à température et d’un évier. 
 
2°) le matériel de sonorisation composé d’une sono et de deux micros. Ce matériel doit 
exclusivement être exploité par un agent de la Ville qui est le seul habilité à l’utiliser. 
 
3°) le matériel de projection composé d’un rétroprojecteur, d’un écran et d’un ordinateur.  
 
Le matériel susmentionnés aux points 2° et 3° font l’objet d’une demande de prêt de 
matériel signé par le bénéficiaire et la Ville. En cas de dégradation du matériel, une 
compensation financière sera demandée.  
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ARTICLE 8 : Etat des lieux 
Les locaux étant mis à la disposition du bénéficiaire en parfait état, ils doivent être rendus 
par lui dans les mêmes conditions de propreté, d’aménagement et de conservation. Le 
matériel de stockage est fourni par le gestionnaire. 
 
En conséquence, suite à chaque occupation, il est systématiquement réalisé une vérification 
générale des locaux. Un état des lieux est ainsi dressé à l’entrée et à la sortie de la 
manifestation. 
 
Dans le cas de dégradations matérielles ou physiques constatées par la Ville, les frais de 
remise en état ou de réparation sont à la charge du bénéficiaire, personnellement 
responsable des dégâts.  
 
Des pénalités sont appliquées si l’état des lieux de sortie fait apparaître des anomalies qui 
apparaissent dans la délibération municipale en vigueur. 
 
Le bénéficiaire s’engage à laisser les abords de la salle dans l’état dans lequel il les a trouvés. 
 
ARTICLE 9 : Caution 
À l’exception des services municipaux et des associations kremlinoises, que la salle soit mise 
à disposition gracieusement ou qu’elle soit payante, il est exigé du bénéficiaire un chèque de 
caution dont le montant est fixé par délibération du Conseil municipal. Ce chèque de caution 
est restitué suite à l’état des lieux de sortie sous réserve que le présent règlement ait été 
respecté, qu’aucune dégradation n’ait été constatée ou que la salle ait été utilisée 
conformément à la convention et rendue propre. Dans le cas contraire, la restitution du 
chèque de caution aura lieu après le paiement du montant des dégradations et du temps de 
ménage nécessaire indiqué à l’article 6. En cas de non respect de l’autorisation donnée et du 
présent règlement intérieur, le chèque de caution est encaissé par la Ville, le réservataire 
ayant été entendu sur les manquements constatés. 
 
ARTICLE 10 : Responsabilité 
Le bénéficiaire est tenu de faire observer le calme, l’ordre et la bonne tenue dans les locaux. 
Les portes d’entrée donnant accès à l’espace réservé doivent rester fermées durant toute la 
durée de la manifestation. A partir de 22h, l’ensemble des portes donnant sur la voie 
publique doivent être fermées. Le bénéficiaire veille également au respect, par les 
utilisateurs, du voisinage à l’entrée des locaux.  
 
Il est interdit de modifier les organes de sécurité (trappes de désenfumage dans les salles, 
extincteurs dans les couloirs et dans les salles). 
 
Le bénéficiaire doit faire connaître nommément à l’agent municipal, le ou les responsables 
désignés, qui doivent être présents pendant toute la manifestation afin d’assurer la bonne 
tenue de la soirée. 
 
En aucun cas, la Ville ne peut être tenue responsable des objets égarés, perdus ou volés 
appartenant au bénéficiaire ou à ses invités. 
 



 5/6

Lorsque la location est au bénéfice de mineurs, la demande doit être établie par un adulte 
légalement responsable (parent ou tuteur). La présence de ce dernier durant toute la 
manifestation est exigée.  
 

L’utilisateur a la charge d’évacuer les sacs poubelles et les déchets dans les conteneurs 
prévus à cet effet, placés dans un local attenant à la salle. 
 
ARTICLE 11 : Sonorisation 
L’attention des utilisateurs est attirée sur le fait que l’équipement mis à la disposition est 
équipé d’un limitateur de bruit, destiné à préserver la tranquillité du voisinage. 
 
Le matériel de sonorisation apporté par l’organisateur doit être obligatoirement raccordé 
sur les prises protégées par le système. Toute tentative de neutralisation du système fait 
l’objet d’une pénalité de 100 €. Un agent municipal de la salle est habilité à contrôler les 
raccordements au cours de la manifestation. 
 
ARTICLE 12 : Assurance 
Le bénéficiaire doit souscrire à une assurance contre les risques inhérents à la manifestation 
qu’il organise. Celui-ci s’engage à prendre une assurance DOMMAGES AUX BIENS (incendie, 
vol, explosion…) ou à défaut une garantie « local occasionnel d’activité » au titre d’un 
contrat RESPONSABILITE CIVILE. 
L’attestation doit prévoir expressément une renonciation à recours contre la commune du 
Kremlin-Bicêtre. 
Cette attestation doit être présentée lors de la remise de l’autorisation de location et être 
valable le jour de la location. 
 
ARTICLE 13 : Sécurité 
La Ville se réserve le droit d’exiger du bénéficiaire qu’il fasse appel à une société de 
gardiennage pour le bon déroulement de la soirée. 
 

La Ville propose, à cet effet, une société de sécurité et de gardiennage pour un forfait, pris 
en charge financièrement par le bénéficiaire, de 4h jusqu’à l’heure à laquelle la salle doit 
être impérativement libérée par le bénéficiaire. 
 
ARTICLE 14 : Autorisation spéciale 
Le bénéficiaire doit, en préalable à la manifestation prévue, effectuer les démarches 
réglementaires nécessaires, à savoir : 
 
1°) En cas de diffusion musicale : 
 

- auprès de la SACEM – 4, boulevard de l’Europe – B.P. 157 
   91005 Evry cedex -  01 69 47 19 80 

 
2°) En cas de vente de boissons : 
 

- auprès de la Ville, en vue de l’obtention d’une autorisation de buvette temporaire 
 

3°) En cas d’organisation de manifestations sortant du strict cadre privé : 
- auprès du Commissariat central de Police – 163-167, rue Gabriel Péri 
   94270 Le Kremlin-Bicêtre -  01 45 15 69 00 
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ARTICLE 15 : Tarifs d’utilisation 
La tarification des salles votée par le Conseil Municipal est celle appliquée au moment de la 
réservation. 
 
Le montant total des prestations et de la salle retenue doit être réglé d’avance (10 jours 
minimum avant la manifestation) auprès de la Maison de la Citoyenneté et de la Vie 
Associative située 11, rue du 14 juillet uniquement par chèque de poste ou de banque libellé 
à l’ordre du Trésor Public.  
 
Un titre de recette est émis par le service de la Comptabilité de la Ville après la remise des 
fonds par le régisseur auprès du receveur municipal. 
 
 
ARTICLE 16 : Annulation de la réservation 
Si le demandeur, pour quelque raison que ce soit, sauf en cas de force majeure 
conformément à l’article 1218 du code civil, n’utilise pas la salle à la date prévue, il doit en 
informer la Ville, au moins dix jours à l’avance faute de quoi le règlement de la location est 
dû. 
 
 
Article 17 : Modification du présent règlement  
La Ville du Kremlin-Bicêtre se réserve le droit de modifier ou de compléter le présent 
règlement chaque fois qu’elle le jugera nécessaire. 
 
 
ARTICLE 18 : Respect du règlement 
Le bénéficiaire s’engage à prendre connaissance du règlement intérieur et à respecter 
l’ensemble des prescriptions énoncées. Dans le cas contraire, la Ville peut décider, en cas de 
non-respect du présent règlement ou trouble manifeste à l’ordre public, de mettre fin à la 
manifestation. L’organisateur est tenu dans ce cas d’accepter la décision notifiée et de 
procéder à la remise en état des lieux conformément à l’article 6 du présent règlement.  
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Règlement Intérieur de La Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative 
 
La Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative (MCVA) a pour objet de promouvoir la 
citoyenneté et de soutenir la vie associative locale. Elle s’envisage comme un outil de lien social qui 
s’adresse à tous les habitants et a l’ambition de rythmer la vie associative et citoyenne de la Ville sur 
l’année. Elle accueille les associations dans ses locaux (salles et bureaux) pour la tenue de réunions, 
d’assemblées générales, de conférences, d’expositions et de permanences. La MCVA se pose en 
soutien et accompagne les associations dans le développement et la mise en œuvre de leurs projets. 
Elle accueille également les habitants désireux d’obtenir des renseignements sur la vie associative 
locale et sur les permanences proposées, et reçoit toute personne souhaitant être orientée dans ses 
démarches de création d’association. 
 
Article 1 : Description des lieux 
 
Au rez-de-chaussée :  
- Salle de réunion n°1, équipée d’un espace kitchenette, de placards de rangement et d’un 

écran. Cette salle peut être utilisée pour des assemblées générales, soirées thématiques, 
conférences, expositions, projection de films. Salle pouvant accueillir 42 personnes pour un 
total de 42,44 m2. 

- Salle de réunion n°2 : équipée d’armoires et d’un espace de rangement. Salle pouvant 
accueillir  17 personnes pour un total de 17,19 m2. 

- Bureau A : équipée d’une armoire. Capacité d’accueil maximale : 4 personnes pour un total 
de 9,57m2. 
 
Les armoires de rangements sont à la disposition des associations sur demande et sous 
réserve des disponibilités. 

 
À l’étage :  
- Salle de réunion n°3-4, pouvant être divisée en 2, équipée d’un écran et d’armoires de 

rangements. Salle pouvant accueillir 55 personnes pour un total de 55,23 m2. Pour la salle 
n°3, la capacité maximale est de 30 personnes pour 30,01 m2. Pour la salle n°4, la capacité 
maximale est de 25 personnes pour 25,22 m2.  

- Salle de réunion n°5-6 pouvant être divisée en 2, équipée d’un écran et d’armoires de 
rangements. Salle pouvant accueillir  64 personnes pour 64,67 m2. 

- Centre de documentation et de ressources, équipé de 2 postes informatiques avec connexion 
Internet, d’une imprimante et d’un photocopieur. Les associations et les Kremlinois 
bénéficient d’un libre accès aux fonds documentaires. Capacité maximale : 5 personnes pour 
15,56 m2.  

- Bureau B, équipé, d’un poste informatique, d’une connexion Internet, d’une imprimante, 
d’une armoire et d’un placard de rangement. Capacité d’accueil maximale : 2 personnes pour 
12,78 m2. 

- Bureau C, équipé d’une armoire et d’un placard de rangement. Capacité d’accueil maximale : 
4 personnes pour 13,41 m2.  

- Bureau D : capacité maximale de personnes pour 11,29 m2. 
 

Les armoires de rangements sont à la disposition des associations sur demande.  
 

La Maison de la citoyenneté et de la vie associative est accessible aux personnes à mobilité réduite. 
Un ascenseur, des dégagements dans les couloirs ainsi que des toilettes sont prévus à cet effet. 
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Article 2 : Conditions d’accès 
La Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative est ouverte aux habitants du Kremlin-Bicêtre et 
aux seules associations légalement constituées sous réserve que leurs activités reçoivent l’agrément 
de la Ville.  
   
Les demandes d’associations non Kremlinoises font l’objet d’un examen spécifique, en fonction de 
l’activité qu’elles ont au Kremlin-Bicêtre, de leur intérêt pour la collectivité et de la disponibilité 
éventuelles des salles. 
 
La Maison des associations ne peut accueillir dans ses lieux des activités ou des manifestations à 
caractère religieux ou sectaire. Sont également interdites les activités avec droit d’entrée ou à 
caractère commercial. 
 
Les associations politiques ont accès la MCVA à l’occasion de leurs réunions internes. Elles ne  
peuvent ni tenir de permanences, ni organiser de débats ou de manifestations publiques au sein de 
la structure. 
 
Les associations sportives, culturelles ou de loisirs ne sont pas accueillies au sein de la structure pour 
leurs activités mais seulement pour la tenue de réunions de travail, colloques ou conférences. 
 
Seules peuvent intégrer la Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative, les associations qui ne 
profèrent pas de propos ou n’ont pas d’activités contraires à la Constitution et aux lois de la 
République. Leur fonctionnement et leurs activités doivent respecter la loi.  
 
Article 3 : Modalités d’accès  
Les associations qui en font la demande peuvent bénéficier gracieusement des salles et bureaux mis 
à disposition sur accord de la Ville, dans la limite des capacités d’admission. 
 
L’occupation de salles et de bureaux à titre régulier fait l’objet d’une convention signée entre, d’une 
part, la Ville et, d’autre part, l’association en question. Le renouvellement de la convention n’est pas 
tacite et doit faire l’objet d’une demande de renouvellement chaque année sous réserve de la 
réception du rapport d’activités annuel. Toute demande de réservation régulière doit être adressée à 
La Maison de la Citoyenneté et de la Vie associative. 
 
Chaque demande de réservation ponctuelle d’une salle ou d’un bureau fait l’objet d’un contrat 
d’autorisation de location à remplir et à signer par le responsable de l’association et à retourner à la 
Maison de la Citoyenneté et de la Vie associative.  
 
Les demandes de réservations de salles et de bureaux font l’objet d’une convention pour laquelle la 
Ville du Kremlin-Bicêtre peut refuser, modifier ou annuler une mise à disposition de salle à tout 
moment en cas de nécessité liée à ses propres besoins, au fonctionnement du service public ou en 
cas de menaces à l’ordre public. 
 
En fonction de la demande des associations (activités, réunions…), l’opportunité du lieu d’accueil 
entre la MCVA et l’espace André-Maigné sera étudiée. 
 
Les associations qui souhaitent être domiciliées à la MCVA doivent en faire la demande. Un 
formulaire type est à remplir. Pour chaque demande accordée, l’association se verra remettre une 
attestation de domiciliation. Le courrier attribué aux associations domiciliées à la MCVA est relevé 
par les agents de la structure et disposé dans des casiers. Les associations peuvent récupérer leur 
courrier au moment des horaires d’ouverture, de leurs permanences ou réunions. 
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Article 4 : Fonctionnement de l’équipement 
Modalités d’entrée : 
À chaque utilisateur est remis un code programmé en fonction des créneaux horaires réservés, fixant 
l’heure d’entrée et de sortie du bénéficiaire permettant l’accès à la Maison de la Citoyenneté et de la 
Vie Associative.  
 
Le bénéficiaire est tenu de respecter les horaires qui lui sont attribués. En aucun cas l’occupation ne 
peut se poursuivre au-delà de minuit. 
 
Utilisation des salles et bureaux : 
Chaque bénéficiaire doit effectuer l’installation de la salle, son nettoyage et son rangement en fin 
d’utilisation. La salle doit être rendue dans son état d’agencement initial suivant le plan de salle 
affiché. 
 
Après chaque utilisation de la vaisselle ainsi que de la kitchenette, mises à leur disposition, les 
bénéficiaires en effectuent le nettoyage. Ce matériel doit être rendu dans son état de propreté 
initial.  
 
La Ville assure l’entretien général de la structure. Toutefois chaque bénéficiaire est responsable des 
locaux qui lui sont prêtés : il est tenu de laisser les lieux dans l’état de propreté dans lequel il les a 
trouvés.  
 
Les bureaux mis à disposition sont partagés en alternance par plusieurs bénéficiaires. Chaque 
bénéficiaire s’engage à respecter le matériel et la confidentialité des dossiers qui pourraient être 
entreposés dans le bureau par d’autres. 
 
Un compte au nom du bénéficiaire peut être configuré sur les postes informatiques utilisés pour 
permettre la confidentialité des données qui sont enregistrées. 
 
Les associations tenant des permanences dans les bureaux de la MCVA ne peuvent être appelées par 
l’extérieur sur le poste téléphonique mis à leur disposition. À l’inverse les associations peuvent 
passer des appels vers l’extérieur. 
 
À son départ, et quelle que soit l’heure, le bénéficiaire veille impérativement à refermer les volets, 
les fenêtres et éteindre les lumières de la salle qu’il a utilisée. Il s’assure que les locaux sont vides 
avant de sortir de la structure. 
 
Mobilier et matériel informatique : 
La Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative met à disposition le mobilier, le matériel 
nécessaire pour l’organisation de réunion ainsi que le matériel informatique. Ce matériel ne peut en 
aucun cas sortir de la structure.  
 
Des armoires de rangements sont prévues pour que les associations, ayant des activités régulières, 
puissent y entreposer du matériel sous réserve de disponibilité. La Ville du Kremlin-Bicêtre ne peut 
être tenue responsable des objets ou des biens appartenant aux associations, qui seraient détruits, 
dégradés ou volés. 
Chaque association bénéficiant du matériel informatique (poste informatique et imprimante), mis à 
disposition dans les bureaux, doit signer une fiche de prêt de matériel.  
 
Toute association qui souhaite utiliser un vidéoprojecteur ainsi qu’un ordinateur dans les salles de 
réunion doit également signer une fiche de prêt de matériel. 
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L’utilisation des salles et du matériel à disposition est strictement réservée à l’association 
bénéficiaire et pour l’usage fixé. 
 

Règlementation générale : 
Les bénéficiaires sont tenus de faire respecter la tranquillité des voisins. Ils veillent à ce qu’il n’y ait 
pas de bruits intempestifs dans la salle qu’ils occupent ainsi qu’à l’extérieur de la MCVA. En cas de 
plaintes, ils sont tenus pour responsables. 
 
Les véhicules doivent stationner sur les places de stationnement autorisées sur la voie publique à 
proximité de la Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative et non devant l’entrée principale du 
bâtiment. 
 
Les utilisateurs sont personnellement responsables de toute dégradation et assument les frais de 
remise en état. Aussi, tout utilisateur doit souscrire une assurance de responsabilité civile, dont une 
attestation est jointe à l’acte de réservation. 
 
Selon la Loi du 10 janvier 1991, il est interdit de fumer dans tout le bâtiment. 
 
Un exemplaire du présent règlement intérieur de la Maison de la Citoyenneté et de la Vie Associative 
est affiché dans les locaux et un exemplaire est remis à chaque association. Le bénéficiaire s’engage à 
respecter toutes les conditions énoncées dans le présent règlement intérieur. 
 
Le non respect des dispositions du présent règlement intérieur peut entrainer l’exclusion 
momentanée ou définitive des contrevenants. 
 
Article 5 : Sécurité 
Il est interdit de déposer des objets devant les portes ou dans les couloirs qui puissent gêner 
l’utilisation des issues de secours et de stationner de véhicule devant les issues de secours. 
 
Tout utilisateur doit se conformer aux consignes de sécurité affichées. 
 
Le bâtiment et l’espace extérieur sont équipés de vidéo-surveillance, permettant notamment de 
déclencher l’alarme en cas de détection de présence. 
 
En cas de nécessité, un téléphone permet de contacter les services d’urgence : 
 
- SAMU : 15 
- POLICE : 17 
- COMMISSARIAT DE POLICE (Kremlin-Bicêtre) : 01 45 15 69 00 
- POMPIERS : 18 

 
Article 6 : Modification du présent règlement  
La Ville du Kremlin-Bicêtre se réserve le droit de modifier ou de compléter le présent règlement 
chaque fois qu’elle le jugera nécessaire.  
 
Article 7 : Respect du règlement  
L’utilisateur s’engage à prendre connaissance du règlement intérieur et à respecter l’ensemble des 
prescriptions énoncées. Dans le cas contraire, La Ville peut décider de mettre fin à la manifestation. 
L’organisateur est tenu dans ce cas de procéder à la remise en état des lieux.  
Le numéro de l’accueil de la Maison de la Citoyenneté et de la Vie associative est le : 01 53 14 76 00 
 

L’adresse de la Maison de la Citoyenneté et de la Vie associative :  
11, rue du 14 juillet, 94270 Le Kremlin Bicêtre. 
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ÉDITO
DU PRÉSIDENT

Dans la continuité de l’exercice précédent, l’activité funéraire 
en 2021 a été fortement marquée par les conséquences de 
la crise sanitaire.
Dans ce contexte inédit, le SIFUREP, avec la collaboration 
de ses partenaires, a mobilisé les moyens techniques et 
humains nécessaires pour apporter soutien aux familles et 
accompagnement aux collectivités adhérentes, souvent en 
première ligne dans ces moments difficiles.

Dès le mois de janvier, au travers de son colloque 
réalisé en distanciel, nous avons apporté des pistes 
de réflexions et partagé les expériences des différents 
acteurs funéraires autour des sujets de société tels 
que la place du Syndicat funéraire dans la chaîne 
sanitaire, les rites funéraires post confinement, ou 
encore l’accompagnement des proches.

Comme toujours, depuis plus de 110 ans, l’esprit 
d’innovation a prévalu pour fournir un service de qualité 
aux familles et aux villes grâce à l’engagement des élus et 
au professionnalisme des équipes du SIFUREP.

Les Délégations de service public ont permis aux familles 
de bénéficier de tarifs obsèques remisés pour les convois 

La mort étant inséparable 
de la vie d’une société, 
le SIFUREP se doit de fournir 
un service public funéraire  
à la fois transparent  
et éthique.

Jacques KOSSOWSKI,
Président du SIFUREP, Maire de Courbevoie.
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funéraires mais également pour les chambres funéraires 
ou bien encore les crémations.

L’expertise du SIFUREP a continué, en 2021, à répondre 
à toutes les sollicitations juridiques des villes et de leurs 
familles, apportant ainsi des réponses réglementaires mais 
aussi humaines aux problématiques rencontrées.

Enfin, la variété des marchés publics de la centrale d’achat 
du SIFUREP aura contribué, encore et toujours, à faciliter 
l’entretien des cimetières, la valorisation du patrimoine 
sépulcral des villes ou bien encore à développer des 
pratiques responsables et vertueuses, notamment en matière 
d’environnement.

Décidé à poursuivre ce développement et à anticiper les 
évolutions du secteur funéraire au profit d’un service 
public éthique et transparent, je suis heureux de vous faire 
parvenir le rapport d’activité du SIFUREP pour l’année 
2021. Je vous en souhaite bonne lecture.

Jacques KOSSOWSKI,
Président du SIFUREP, Maire de Courbevoie.
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Jacques KOSSOWSKI
Président du SIFUREP
Maire de Courbevoie

Le funéraire est un secteur 
particulier. Il concerne une 

mission de service public 
que tout citoyen sollicite à 

un moment donné de sa vie, 
dans une situation de deuil 

et donc de vulnérabilité. Mais 
il est aussi un secteur ouvert 

à la concurrence, avec de 
forts enjeux économiques. 

Cette particularité renforce les 
exigences de transparence et 
de régulation par les pouvoirs 

publics pour réguler le 
marché. Le SIFUREP fait partie 

de ces acteurs publics de 
contrôle et de régulation. 

Syndicat mixte intercommunal Funéraire en Région Parisienne, 
le SIFUREP a pour missions d’organiser, de gérer et de 
contrôler le service public funéraire, sur le territoire d’Île-de- 
France, pour le compte des collectivités qui y sont adhérentes. 
Le SIFUREP est le partenaire privilégié des collectivités 
adhérentes dans le domaine du funéraire. Il permet : 
•  pour les familles d’accéder à un service public funéraire et à 

des équipements de qualité à un prix maîtrisé,
•  d’obtenir des conseils dans l’application de la réglementation 

et dans l’information des administrés,
•  de participer à des débats et de bénéficier d’études pros-

pectives, notamment autour d’un colloque annuel sur les 
grands thèmes funéraires, pour anticiper les besoins à venir.

Ces missions sont exercées avec éthique et transparence 
dans le respect de la déontologie du service public. Pour les 
mener à bien, le SIFUREP utilise des outils juridiques tels que 
les marchés publics ou bien encore les délégations de service 
public.

Serge FRANCESCHI
5e Vice-Président
Maire-adjoint
d’Alfortville

Claire DELESSARD
6e Vice-Présidente
Conseillère municipal
de Maisons-Alfort

Hassan HMANI 
3e Vice-Président
Conseiller municipal
de Nanterre

Bernard GAHNASSIA
4e Vice-Président
Maire-adjoint 
de Puteaux

Christian METAIRIE
1er Vice-Président
Maire d’Arcueil 

Jean MILCOS 
2e Vice-Président
Conseiller municipal 
de Clamart

UN SERVICE PUBLIC FUNÉRAIRE ESSENTIEL

LE  S I FUREP
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UNE GOUVERNANCE PLURIELLE

Le SIFUREP est administré par 107 délégués syndicaux et 
autant de suppléants désignés par les collectivités adhérentes 
et issus de leur assemblée délibérante. Ces élus composent 
le Comité syndical, l’instance qui délibère sur les décisions 
engageant l’avenir du SIFUREP et qui fixe ses orientations, 
dont la mise en œuvre est ensuite pilotée par l’équipe du 
SIFUREP sous l’impulsion de son directeur général. 

En 2021, le Comité syndical s’est réuni 3 fois et a voté 31 
délibérations sur les choix stratégiques, le budget et la politique 
générale du Syndicat. Les décisions sont prises dans l’intérêt 
général de la population.

Ces Comités syndicaux sont préparés en amont par un Bureau 
syndical, composé de 13 membres (1 président et 12 vice- 
présidents). En 2021, le Bureau du SIFUREP s’est réuni à cinq 
reprises, pour préparer les affaires soumises au Comité.

Enfin, le Syndicat dispose de deux commissions syndicales 
ayant pour mission l’étude et l’examen préparatoire de sujets 
par type de prestations.

CES DEUX ORGANES SONT :
•  La commission « équipements funéraires » : traitant toutes 

les questions relatives aux crématoriums et aux chambres 
funéraires du SIFUREP.

•  La commission « services funéraires » : traitant de tous les 
services funéraires mis en œuvre par le SIFUREP : service  
extérieur des pompes funèbres, centrale d’achat et consul-
tations funéraires.

La commission services funéraires s’est réunie le 13 avril 
2021 dans le cadre de la préparation du renouvellement de 
la délégation de service public relative au service extérieur 
des pompes funèbres (SEPF).

Claire DELESSARD
6e Vice-Présidente
Conseillère municipal
de Maisons-Alfort

Fatah AGGOUNE
7e Vice-Président
1er Maire-adjoint 
de Gentilly

Stéphane PERRIN-BIDAN
8e Vice-Président
Conseiller municipal 
de Suresnes

Éveline NOURY
9e Vice-Président
1ère Maire-adjointe 
de Boissy-Saint-Léger

Samira YAZIDI
10e Vice-Président
Conseillère municipal 
d’Épinay-sur-Seine

Christian LAGRANGE
11e Vice-Président
Conseiller municipal
des Lilas

Éric COUTURE
12e Vice-Président
Maire-adjoint au 
Perreux-sur-Marne

LE  S I FUREP
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Au 1er janvier 2022, la population française est de 
67,8 millions d’habitants d’après le bilan démographique 
2021 publié par l’INSEE le 18 janvier 2022. Avec 81 000 
personnes supplémentaires, le solde naturel (différence 
entre les naissances et les décès) est positif et plus élevé 
qu’en 2020. 
L’INSEE estime le nombre de décès en France pour 2021 
à 643 200 dont 89 254 décès pour l’Ile de France (-1,5% 
par rapport à 2020).

DES POMPES FUNÈBRES
Convois funéraires assurés par le délégataire OGF (enseigne 
commerciale PFG) :
• 4 923 obsèques (soit -15,4% par rapport à 2020)
dont :
•  1 449 au tarif forfaitaire négocié par le SIFUREP (803 

familles ont bénéficié du forfait inhumation, 646 familles ont 
bénéficié du forfait crémation),

• 229 obsèques de personnes sans ressources, 
• 213 obsèques d’enfants de moins de 1 an.

Crémations et Admissions assurées par les différents 
délégataires du SIFUREP :
Les 5 crématoriums gérés ont réalisé plus de 8 902 crémations
Les 2 chambres funéraires ont totalisé 2 589 admissions

LES RECETTES DU SYNDICAT
Les recettes réelles de fonctionnement représentent un 
total de 869 923,96 €. Elles sont constituées :

•  des frais de contrôle versés par les délégataires au titre 
des contrats de délégation de service public conclus par le 
Syndicat,

•  la cotisation des communes adhérentes au Syndicat, 
•  les cotisations à la centrale d’achat ainsi qu’aux marchés 

subséquents liés,
•  des remboursements de personnel mis à disposition 

au bénéfice du Syndicat intercommunal du cimetière des 
Joncherolles.

CH I FFRES  CLÉS  2021

5 NOUVELLES VILLES 

ONT ADHÉRÉ AU SIFUREP 

ET À SA CENTRALE D’ACHAT 

107 ADHÉRENTS AU SIFUREP 

65 ADHÉRENTS  

À LA CENTRALE D’ACHAT
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Pour la section d’investissement, les recettes totales 
s’élèvent à 159 258,05 € et sont constituées en totalité par 
les amortissements, le remboursement des investissements 
pour le cimetière de Villetaneuse, le résultat d’investissement 
reporté, le fonds de compensation pour la TVA et l’excédent de 
fonctionnement capitalisé.

LES DÉPENSES
Les dépenses réelles de la section de fonctionnement 
s’élèvent à 945 283,23 € (hors restes à réaliser).

Elles sont essentiellement constituées par :
•  les charges à caractère général : qui représentent les 

dépenses nécessaires à l’administration du Syndicat, et à 
l’accomplissement de ses missions ;

•  les charges du personnel ;
•  les autres charges de gestion courante ;
•  les dépenses exceptionnelles.

Les dépenses d’investissement s’élèvent pour leur part à 
40 643,05 € (hors restes à réaliser).
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UN PEU D’HISTOIRE.. .
En 1905, le service extérieur des pompes funèbres (SEPF), soit 
l’organisation des obsèques (hors cérémonies religieuses) 
est confié aux communes. La Loi du 8 janvier 1993 supprime, 
ensuite, le monopole communal des pompes funèbres et 
donne aux familles la liberté de choisir leur entreprise funéraire. 
Les villes ont alors eu la possibilité de maintenir un SEPF public 
en régie municipale ou de le confier à un Syndicat comme le 
SIFUREP. Certaines villes décident, quant à elles, de laisser les 
entreprises privées gérer complètement cette mission.

En 2021, 107 villes ont opté pour une régulation publique 
du SEPF en adhérant au SIFUREP. 
En tant qu’autorité concédante, le SIFUREP lance donc 
régulièrement une procédure de délégation de service public 
(DSP) afin de confier cette compétence à un opérateur 
funéraire. Il s’agit d’une procédure qui permet d’encadrer la 
qualité des prestations et les prix pratiqués, tout en assurant un 
contrôle précis et transparent du délégataire.
En 2019, OGF (enseigne PFG) a été choisi comme délégataire 
du SEPF pour les villes adhérentes du SIFUREP. Le contrat se 
terminant le 31 décembre 2022, l’année 2021 aura largement 
été consacrée à la préparation du renouvellement de cette 
délégation de service public. La commission « services 
funéraires » a donc étudié les modalités de renouvellement ainsi 
que les nouveaux objectifs attendus pour améliorer encore le 
service rendu aux familles endeuillées d’Île-de-France. 

UN CONTRAT ENCADRÉ ET CONTRÔLÉ !
Le SIFUREP, sur la base des tarifs négociés avec le délégataire 
s’assure que les services sont dispensés dans le respect des 
principes du service public, avec qualité et souci d’égalité de 
traitement. 
Le délégataire a l’obligation de rendre compte, chaque année, 
pendant toute la durée de la délégation, des prestations 
délivrées aux familles sur l’ensemble du territoire des 
collectivités adhérentes. 
Le SIFUREP exerce également un contrôle via des enquêtes 
mystère dans les agences PFG* via un organisme indépendant. 
Ces enquêtes évaluent la qualité du service rendu, le respect 
des procédures avec notamment l’information faite sur l’offre 
tarifaire du SIFUREP auprès des familles éligibles. 
* nom commercial d’OGF

PROCÉDURE ET TARIF D’ADHÉSION 
POUR LES VILLES
L’adhésion d’une commune au Syndicat se déroule selon les 
modalités suivantes, conformément à l’article L.5211-18 du 
Code général des collectivités territoriales :

1-  La collectivité candidate doit prendre une délibération 
favorable à l’adhésion au SIFUREP. 

UNE OFFRE  OBSÈQUES  CONTRÔLÉE  À  COÛT   MA ÎTR ISÉ

Au service des familles endeuillées

€

par habitant et par an

0,05291
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2-  Cette délibération doit être transmise en préfecture et au 
Syndicat. 

3-  Le Comité syndical du SIFUREP se prononce sur cette 
adhésion. 

4-  La délibération du Comité syndical est notifiée aux adhérents 
du Syndicat. Chacun des adhérents doit ensuite se 
prononcer sur l’adhésion dans un délai de trois mois. Celle-
ci est acquise sous réserve que la majorité qualifiée des 
adhérents se prononce favorablement. Cette majorité devra 
comprendre : soit les deux tiers au moins des assemblées 
délibérantes des adhérents intéressés représentants plus de 
la moitié de la population totale, soit la moitié au moins des 
assemblées délibérantes des collectivités représentant les 
deux tiers de la population. A défaut de délibération dans 
ce délai, de la part des adhérents, l’adhésion est réputée 
favorable. 

5-  L’adhésion est ensuite définitivement prononcée par arrêté 
interpréfectoral.

QUELS AVANTAGES POUR LES FAMILLES ET 
LES COLLECTIVITÉS ADHÉRENTES ?
•  Des tarifs remisés sur le catalogue général PFG : les 

tarifs pour les familles de villes adhérentes au SIFUREP sont 
inférieurs de 8% en moyenne aux tarifs appliqués au grand 
public. 

•  Des forfaits réservés aux familles de villes adhérentes 
dont le prix a baissé de 1,55% entre 2020 et 2021 : 1518 
euros TTC pour une crémation et 1905 euros TTC pour une 
inhumation. 

Ces forfaits comprennent :

•  l’organisation et la préparation des obsèques, le convoi 
avec corbillard et chauffeur, les porteurs, un maître de 
cérémonie, le cercueil, le capiton, l’emblème. 

A noter que ces forfaits ne comprennent pas : le transport de 
corps avant mise en bière et le séjour en chambre funéraire. 

•   La gratuité des obsèques des enfants de moins d’un an et la 
prise en charge à 50% des frais d’obsèques pour les enfants 
de moins de seize ans. 

•   la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues 
de ressources dès lors qu’elles sont décédées sur le territoire 
des communes adhérentes, sur la base d’une attestation du 
Centre Communal d’Action Sociale (certificat d’indigence).

UNE OFFRE  OBSÈQUES  CONTRÔLÉE  À  COÛT   MA ÎTR ISÉ

Quelles sont les 
conditions d’éligibilité ? 
Pour que les familles puissent 
bénéficier des offres proposées par 
le Service Extérieur des Pompes 
Funèbres du SIFUREP il faut les 
conditions cumulatives suivantes :
•   le défunt doit être domicilié sur 

le territoire d’une commune 
adhérente au SIFUREP, 

•  le défunt doit être décédé sur 
le territoire d’une commune 
adhérente au SIFUREP ou sur la 
ville de Paris

•   la mise en bière doit être effectuée 
sur le territoire d’une commune 
adhérente au SIFUREP ou sur la 
ville de Paris

•   la cérémonie, la crémation ou 
l’inhumation doivent se dérouler 
sur le territoire d’une commune 
adhérente au SIFUREP. 

Le SIFUREP actualise et édite 
chaque année, un encart des tarifs 
funéraires qui précise et explique le 
prix des prestations qui doivent être 
proposées aux familles endeuillées 
sur les communes adhérentes au 
SIFUREP. Ce document est mis à 
disposition des communes et d’OGF 
pour pouvoir le diffuser auprès 
des familles qui se rendent dans 
les services d’état civil et dans les 
agences PFG*. Les familles restent 
tout à fait libres de choisir l’opérateur 
funéraire de leur choix.
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Les chambres funéraires
Les chambres funéraires sont des équipements qui accueillent 
les corps des personnes décédées avant l’inhumation ou la 
crémation. Elles comprennent une partie technique à l’usage 
exclusif des personnels et une partie réservée aux familles pour 
leur accueil et leur recueillement. 

La chambre funéraire de Nanterre dont la convention de 
concession a été attribuée à OGF en 2007 (durée de 22 ans) 
a assuré 1 550 admissions en 2021, soit une diminution de 
10 % par rapport à 2020.

La chambre funéraire de Montreuil dont la convention 
de concession a été attribuée à OGF en 2008 et rénovée 
en 2017 a assuré 1 039 admissions en 2021, soit une 
augmentation de 23% par rapport à 2020.

Les crématoriums 
Les crématoriums sont les établissements où sont incinérés 
les corps des défunts. Ils comprennent une partie technique 
à l’usage exclusif des personnels et une partie réservée aux 
familles pour leur accueil et recueillement. Ils disposent 
tous d’un jardin du souvenir pour les familles qui souhaitent 
disperser les cendres du défunt sur place. Pour répondre à 
l’augmentation des demandes de crémation, le Syndicat a 
négocié des contrats de délégations de service publics pour 
la construction et l’exploitation de plusieurs équipements 
géographiquement répartis en Île-de-France et satisfaire ainsi 
le mieux possible ce besoin. 

Le crématorium du Mont-Valérien à Nanterre dont 
la convention de concession a été attribuée en 1997 à la 
société OGF est en activité depuis 1999. Cet équipement 
géré par une équipe de 4 personnes a bénéficié d’importants 
travaux d’agrandissement et de mise aux normes en 2014.

2 032 crémations en 2021.

Le crématorium du Val de Bièvre à Arcueil dont la 
convention de concession a été attribuée en 2000 à la 
société G2F, est en activité depuis 2002. Cet équipement est 
géré par une équipe de 5 personnes.

 1 476 crémations en 2021.

Le crématorium du Parc à Clamart dont la convention de 
concession a été attribuée en 2004 à la société OGF est en 
activité depuis 2007. Cet équipement géré par une équipe de 3 
personnes à temps complet et de 2 à temps partiel.

2 229 crémations en 2021.

Le SIFUREP gère 
5 crématoriums et 

2 chambres funéraires 
au travers de contrats de 

délégation de service public.

En tant qu’autorité 
concédante pour ces 

équipements, le SIFUREP 
établit le cahier des charges 

qui définit le contenu et 
les conditions d’exécution 
du service au sein de ces 

équipements, choisi les 
délégataires qui ont pour 

mission d’exploiter ces 
équipements et a en charge 
le contrôle de leurs activités, 

dans le respect d’un 
service public funéraire de 

proximité de qualité. 

 Crématorium de Nanterre

 Crématorium d’Arcueil

Au service des familles endeuillées

DES  É TABL I S S EMENTS  AU  P LUS  PRÈS  DES   B ESO INS  DES  FAM I L L ES
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Le crématorium de Champigny-sur-Marne dont la 
convention de concession a été attribuée le 1er octobre 2005 
à la SEM funéraire de la ville de Paris est en fonctionnement 
depuis mars 2007. Cet équipement est géré par 4 personnes.

1 695 crémations en 2021.

Le crématorium de Montfermeil dont la convention de 
concession a été attribuée en février 2018 à OGF qui a eu 
la mission d’effectuer d’importants travaux de rénovation. Cet 
équipement a été inauguré en octobre 2019.

1 470 crémations en 2021.

 Crématorium de Champigny-sur-Marne

 Crématorium de Clamart

à savoir 
Dans les crématoriums du SIFUREP : 
•  le tarif est garanti et contrôlé dans le cadre du contrat de 

service public, 
•  toutes les entreprises de pompes funèbres habilitées peuvent 

accéder aux services de l’équipement,
•  ils disposent tous d’une ou de plusieurs salles de cérémonie, 
•  la famille peut y célébrer une cérémonie civile ou religieuse, 
•  le personnel du crématorium peut assurer à la demande de la 

famille une cérémonie d’adieu simple, gratuitement. 
•  la législation permet aux familles de laisser l’urne un an au 

crématorium (dont 3 mois gratuitement), le temps de décider 
du lieu de destination des cendres. 

•  des « Temps de mémoire » sont organisés chaque année en 
période de la Toussaint. Ces moments proposent aux familles, 
ayant perdu un proche dans l’année et choisi la crémation, un 
moment privilégié de recueillement civil et collectif (lectures 
de textes, citation du nom des défunts, musiques et objets 
personnel).

Les cimetières
La gestion des cimetières demande une grande technicité dans 
le domaine funéraire, mais aussi environnemental, patrimonial 
ou bien encore informatique et humain. Aussi, le SIFUREP 
propose plusieurs solutions pour aider les collectivités :
•  Le transfert de compétence dite « cimetières » : la collectivité 

délègue alors la gestion et la valorisation de cet équipement 
au SIFUREP. 

•  La convention de coopération : le SIFUREP agit auprès de la 
collectivité à sa demande en tant que conseil-expert sur un 
ou plusieurs sujets déterminés. 

•  la centrale d’achat (cf page 16) : la ville utilise les marchés 
conclus par le SIFUREP afin d’assurer la gestion et l’entretien 
de ses cimetières.

 Crématorium de Montfermeil

DES  É TABL I S S EMENTS  AU  P LUS  PRÈS  DES   B ESO INS  DES  FAM I L L ES
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Les principales questions posées par les communes 
adhérentes concernent les concessions, les exhumations, 
la prise en charge des opérations funéraires, le transport de 
corps, la crémation, la gestion des cimetières, les conditions 
de création et de gestion des jardins cinéraires et les conditions 
d’inhumation. 

Par ailleurs, plusieurs outils sont mis à la disposition des 
collectivités pour les accompagner : 

•  Le guide des obsèques : il s’agit d’un support d’information 
régulièrement actualisé et mis à disposition des communes 
adhérentes, et plus particulièrement des services d’état civil et 
des cimetières, pour informer les familles sur les démarches 
funéraires à effectuer lors d’un décès. Ce guide est mis 
gratuitement à disposition, sur demande, et accessible sur le 
site internet : www.sifurep.com

•  Le site internet « www.sifurep.com » : informations, conseils, 
actualités, description des services et équipements du 
SIFUREP, carte des adhérents, moteur de recherche, vidéos.

•  L’enquête annuelle diffusée à toutes les communes 
adhérentes pour recenser le tarif des concessions, les 
différentes durées de concessions, le type de travaux 
entrepris (ou à réaliser) ou bien encore la destination des 
cendres. Les résultats sont accessibles sur le site internet.

•  Le colloque annuel  
La 13e édition du colloque du SIFUREP s’est tenue,  
en distanciel, le 26 janvier 2021. Il a permis de faire le point sur 
la crise sanitaire, ses conséquences pour les professionnels  
et les familles endeuillées.

Le SIFUREP met à la 
disposition, des élus et 

des services état civil ou 
encore des conservateurs 

de cimetières, son expertise 
dans le domaine juridique. 
Il peut ainsi répondre à toute 
question, adressée par mail 

(juridique@sifurep.com), 
portant sur la législation 

funéraire ainsi que sur 
l’exécution des contrats de 

délégation de service public.

L’accompagnement des collectivités de la région parisienne

UNE EXPERTISE TECHNICO-JURIDIQUE ET DES  ÉTUDES POUR ÉCLAIRER LES DÉCIS IONS

«‘’"

Richesse et éclectisme ! Voici 
ce que je retiens de la qualité des 
intervenants et du colloque du 
SIFUREP. J’ai vécu mon premier 
colloque en tant que Vice-Président et 
je suis impressionné par la variété des 
sujets. La mort fait partie de la vie ! 
La COVID nous l’a rappelé et le SIFUREP 
nous aide à aborder ce sujet autrement.

Bernard GAHNASSIA, 
Maire Adjoint du Puteaux, 
4e Vice-Président du SIFUREP

G u i d e  d es  o b s è q u es

w w w . s i f u r e p. co m
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*nom commercial d’OGF

L’objectif était d’offrir aux participants un partage d’informations 
et de réflexion sur les conséquences de la crise sanitaire, pour 
les professionnels et les familles endeuillées. 

Une mise en perspective a été conduite pour réfléchir à l’après 
période de l’épidémie, ses conséquences sur l’organisation et 
le fonctionnement de la filière funéraire. 
Le public pouvait ainsi assister au colloque en direct, le 26 
janvier 2021 sur sifurep.tv, mais aussi bénéficier du replay de 
près de 2h30 d’émission structurée en 2 tables rondes, avec 
une grande diversité d’intervenants.

•  Les sollicitations juridiques ont encore été particulièrement 
nombreuses en 2021 avec 152 consultations juridiques 
traitées en 48h en moyenne par l’équipe du SIFUREP.

•  Les Webconférence du SIFUREP : ouvertes à toutes les 
communes, elles ont vocation à répondre aux interrogations 
des villes sur un sujet funéraire particulier, une actualité 
réglementaire ou à présenter un service ou un équipement 
funéraire du SIFUREP.

•  Le petit déjeuner de la Centrale d’Achat : ouvert à toutes 
les villes, il permet de découvrir les marchés proposés par le 
SIFUREP, de rencontrer les prestataires titulaires de marchés 
et d’échanger avec d’autres villes sur la gestion, l’entretien 
des cimetières ou toute prestation assurée via un marché de 
la Centrale d’Achat. En 2021, 48 villes y ont participé !

UNE EXPERTISE TECHNICO-JURIDIQUE ET DES  ÉTUDES POUR ÉCLAIRER LES DÉCIS IONS

Des tables rondes d’une grande qualité 
qui nous ont offert une vision pluri-
disciplinaire et un retour d’expériences 
riches sur la crise de la Covid qui a 
ébranlé l’ensemble du secteur. Les 
intermèdes vidéos mettent en lumière des 
initiatives et des acteurs qui contribuent 
à lever le tabou de la mort dans notre 
société. Ce colloque est très instructif 
et porteur de sens. C’est un rendez-
vous précieux pour bon nombre de 
professionnels. 

Sarah DUMONT,
intervenante au colloque du SIFUREP- Fondatrice 
de Happy End, auteure, réalisatrice de 
documentaires, spécialiste du funéraire 

co l lo q u e  a n n u e l  d u  26  j a n v i e r

Le 2 mars 2021 une Webconférence 
a été animée sur le thème de 
l’aménagement des cimetières dans 
le cadre des marchés de la centrale 
d’achat. 32 villes y ont participé !
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Une Adhésion facile et rapide : la convention d’adhésion 
est adressée par le SIFUREP à la collectivité demandeuse, 
accompagnée d’un modèle de délibération et d’un rapport de 
présentation du Syndicat. 
Le conseil municipal délibère, signe la convention d’adhésion et 
envoie au SIFUREP deux exemplaires signés de la convention 
accompagnés de la délibération du conseil municipal. Par la 
suite, la convention est signée et notifiée à la ville.

Les avantages DE LA CENTRALE D’ACHAT
•  une expertise technique et juridique du SIFUREP (les 

adhérents délèguent la procédure de passation des marchés 
à des experts du funéraire) ;

•  une mutualisation sur les prix et les services associés ;
•  une offre à la carte grâce à une diversité de marchés qui 

peuvent être sollicités selon les besoins ;
•  une intervention technique confiée à des professionnels 

du secteur (entreprises spécialisées dans le domaine du 
funéraire) ;

•  des services d’information, de veille et d’accompagnement ;
•  une qualité de relation « grands comptes » quelle que soit 

la structure ou la taille de la collectivité ;
•  des marchés clés en main,
•  un contrôle des prestations réalisé par le SIFUREP pour 

garantir la qualité du service.

16

Pour accompagner les 
collectivités dans la gestion de 

leurs cimetières, l’application 
des exigences légales, 

l’évolution des pratiques 
funéraires, des rites et des 
enjeux environnementaux, 
sociaux et patrimoniaux, le 

SIFUREP a créé en 2012 une 
centrale d’achat. 

L’objectif de cet outil 
de mutualisation est de 

simplifier et de maitriser 
les coûts de gestion 

pour les villes.

La centrale d’achat du SIFUREP

POUR S IMPL IF IER  ET  MA ITR ISER LES  COÛTS  DE  GEST ION DES C IMET IÈRES
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DES SERVICES à la carte 
Un panel de marchés disponibles pour répondre à des 
besoins nombreux et diversifiés :
•  nettoyage et entretien des cimetières (propreté des sites),
•  gestion des espaces verts ;
•  assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’aménagement des 

cimetières ;
•  maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des cimetières ;
•  assistance à maîtrise d’ouvrage pour la restauration du 

patrimoine ;
•  reprise et mise en œuvre d’un logiciel cimetière ;
•  assistance à l’amélioration de l’utilisation des outils du 

système d’information des cimetières ;
•  assistance relative à l’élaboration d’un plan de reprises de 

sépultures ;
•  reprises administratives de sépultures (échues et aban- 

données).
•  transport de corps avant mise en bière des personnes 

décédées de mort naturelle à leur domicile et non  
« réclamées » (en cas d’impossibilité d’identifier et de 
contacter immédiatement un proche du défunt, c’est la 
police municipale qui prend le relais au titre de l’article 
L2212-2 du CGCT, relatif à la police administrative générale 
du Maire visant à protéger l’ordre public et notamment le bon  
ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques).

65 COLLECTIVITÉS
adhérentes à la centrale d’achat 

en 2021. 

POUR S IMPL IF IER  ET  MA ITR ISER LES  COÛTS  DE  GEST ION DES C IMET IÈRES

COÛTS 2021

+ 481,45 € 
par marché souscrit.

962,90 € /an
adhésion
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À LA centrale d ’achat
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LISTE DES DÉLÉGUÉS 
(AU 31 DÉCEMBRE 2021)

T  Délégué(e) titulaire S  Délégué(e) suppléant(e) B  Membre du Bureau

ALFORTVILLE 

B   Serge FRANCESCHI 
(Maire adjoint)

S   Geneviève CHARPANTIER

ANTONY

T   Christiane ENAME

S    Isabelle ROLLAND

ARCUEIL

B   Christian METAIRIE  
(Maire)

S   Maryvonne ROCHETEAU-LEGOURD

ARGENTEUIL

T   Tania de AZEVEDO

S   Nadir SLIFI

ASNIÈRES-SUR-SEINE

T   Sylvie MEYNARD

S   Danielle GUETTE

AUBERVILLIERS

T   José LESERRE

S   Véronique DAUVERGNE

AULNAY-SOUS-BOIS

T    Chantal MOREAU

S   Fouad EL KOURADI

BAGNEUX

T    Alain LE THOMAS

S   Fanny DOUVILLE 

BAGNOLET

T   Brahim AKROUR

S   Edith FELIX

BALLAINVILLIERS

T   Daniel BOULLAND

S   Elizabete VICENTE MAMEDE

BIÈVRES

T   Paul PARENT

S   Anne PELLETIER-LE BARBIER

BOBIGNY

T   Jean-François HIRSCH

S   Evelyne PLANTE

BOIS-COLOMBES

T   Gilles CHAUMERLIAC

S   Cédric KLEIN

BOISSY-SAINT-LÉGER

B   Eveline NOURY 
(Maire-adjointe) 

S   Michel BARTHES

BONDY

T   Farid BELKEBIR

S   Haciba NEMDALI

BONNEUIL-SUR-MARNE

T   Sandra BESNIER

S   Boumedine BEMMOUSSAT

BOULOGNE-BILLANCOURT

T   Michel AMAR

S   Philippe MARAVAL

BOURG-LA-REINE

T   Virginie BARBAUT

S   Sylvie COURTOIS

BRY-SUR-MARNE

T   Rodolphe CAMBRESY

S   Chrystel DERAY

CACHAN 

T   Robert ORUSCO

S   Denis HERCULE

CARRIERES-SUR-SEINE

T   Daniel MARTIN

S   Aline LE GUILLOUX

CHAMPIGNY-SUR-MARNE

T   Laurent JEANNE

S   Evelyne SAILLAND

CHARENTON-LE-PONT

T   Valérie LYET

S   Chantal LEHOUT-POSMANTIER

CHÂTENAY-MALABRY

T   Patrick DESSEN

S   Gilles DEBROSSE

CHÂTILLON

T   Nicole MENDY

S   Stéphane JACQUOT

CHAVILLE

T   Hervé LIÈVRE

S   Marc GIRONDOT

CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE

T   Jean-François FABRE

S   Christine COURTOIS

CHEVILLY-LARUE

T   Hermine RIGAUD

S   Barbara LORAND-PIERRE

CHOISY-LE-ROI

T   Vasco COELHO

S   Marina BRULANT

CLAMART

B   Jean MILCOS 
(Conseiller Municipal)

S   Marie-Laure COUPEAU

CLICHY-LA-GARENNE

T   Agnès DELACROIX

S   Michaël ALBOU

CLICHY-SOUS-BOIS

T   Marie-Florence DEPRINCE

S   Samira TAYEBI

COLOMBES

T   Fatoumata SOW

S   Manjulaa UDANTHI NARAHENPITAGE

COURBEVOIE

B   Jacques KOSSOWSKI 
(Maire)

S   Marie-Pierre LIMOGE

CRÉTEIL

T   Michel WANNIN

S   Alain DUKAN

DRANCY 

T   Romain DACHIVILLE

S   Merzouba COCOZZA

DUGNY

T   Michel CLAVEL

S   Martine BRASSEUR  

EPINAY-SUR-SEINE

B   Samira YAZIDI 
(Conseillère Municipale) 

S   Farid BENYAHIA

FONTENAY-AUX-ROSES

T   Cécile COLLET

S   Jean-Claude PORCHERON

FONTENAY-SOUS-BOIS

T   Loïc DAMIANI

S   Clémence AVOGNON ZONON

FRESNES

T   Christian CARISTAN

S   Rachida SADANE

GARCHES

T   Solène ALLANIC

S   Grégoire VERSPIEREN

GENNEVILLIERS 

T   Isabelle MASSARD

S   Laurent NOEL

GENTILLY

B   Fatah AGGOUNE 
(Maire Adjoint)

S   Nadine HERRATI

GONESSE

T   Jean-Michel DUBOIS

S   Rachid TOUIL

GRIGNY

T   Philippe RIO 
(Maire)

S   Pascal TROADEC

ISSY-LES-MOULINEAUX

T   Etienne BERANGER

S   Christine HELARY-OLIVIER

IVRY-SUR-SEINE

T   Méhadée BERNARD

S   Guillaume SPIRO

JOINVILLE-LE-PONT

T   Hélène DECOTIGNIE

S   Laurent OTTAVI

LA COURNEUVE

T   Bacar SOILIHI

S   Julien BAYARD

LA GARENNE-COLOMBES

T   Sébastien RIVET

S   Nathalie BRONDEAU
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B  Membre du Bureau LA QUEUE-EN-BRIE

T   Philippe MOUCHARD

S  Marie-Claude GAY

LE BLANC-MESNIL

T   Emily-Johana PANTIC

S  Philippe RANQUET

LE BOURGET

T   Laura PETREQUIN

S  Valéry VANNEREUX

LE KREMLIN-BICÊTRE

T   Jacques HASSIN

S  Véronique GESTIN

LE PERREUX-SUR-MARNE

B   Eric COUTURE 
(Maire Adjoint)

S  Pierre BUGEJA

LE PLESSIS-ROBINSON

T   Marc SIFFERT-SIRVENT

S  Cyril PECRIAUX

LE PRÉ-SAINT-GERVAIS

T   Jean-Abel PECAULT

S  Mohammed YENBOU

LES LILAS

B   Christian LAGRANGE 
(Conseiller Municipal)

S  Patrick BILLOUET

LES PAVILLONS-SOUS-BOIS

T   Chantal TROTTET

S  Sabrina ASSAYAG

LEVALLOIS-PERRET

T   Martine ROUCHON

S  Valérie FOURNIER

L’HAŸ-LES-ROSES

T   Bernard DUPIN

S  Catherine GAVRIL

L’ILE-SAINT-DENIS

T   Alain FRANÇOIS

S  Philippe BROCHARD

MAISONS-ALFORT

B   Claire DELESSARD 
(Conseillère Municipale)

S  Jean-Luc CADEDDU

MAISONS-LAFFITTE

T   Marie-Liesse SALIN

S  Ingrid COUTANT

MALAKOFF

T   Dominique TRICHET-ALLAIRE  

S  Jocelyne BOYAVAL

MÉRIEL

T   Christophe CHAMBELIN

S  Laurence BOUVILLE

MÉRY-SUR-OISE

T   Patrice RENARD

S  Bernard RIO

MONTFERMEIL

T   Laurent CHAINEY

S  Nafi SIBY

MONTREUIL

T   Florian VIGNERON

S  Michelle BONNEAU

MONTROUGE

T   Liliane GRAÏNE

S  Patrick XAVIER

NANTERRE

B   Hassan HMANI 
(Conseiller Municipal)

S  Nadine ALI

NOGENT-SUR-MARNE

T   Pascale MARTINEAU

S  Juliette LE RUYER-FOURNIER

NOISY-LE-SEC

T   Albert PRISSETTE

S  Jean-Luc LE COROLLER

ORLY

T   Thierry ATLAN

S  Dahmane BESSAMI 

PANTIN

T   Rida BENNEDJIMA

S  Sonia GHAZOUANI-ETTIH

PIERREFITTE-SUR-SEINE

T   Guy JOUVENELLE

S  Françoise MIRET

PONTOISE

T   Armelle LEGRAND-ROBERT

S  Annick FERRE

PUTEAUX

B   Bernard GAHNASSIA 
(Maire Adjoint)

S  Anne-Laure LEBRETON

RIS-ORANGIS

T   Marcus M’BOUDOU

S  Véronique GAUTHIER

ROMAINVILLE

T   Sofia DAUVERGNE

S  Nathalie GAUMONDY

ROSNY-SOUS-BOIS

T   Ninette SMADJA

S  Danièle MAILLOT

RUEIL-MALMAISON

T   Ghania KEMPF

S  Jean-Simon PASADAS

RUNGIS

T   Antoine MORELLI

S  Philippe BENISTI

SAINT-CLOUD

T   Sacha GAILLARD

S  Jean-Christophe PIERSON

SAINT-DENIS

T   Christophe PIERCY

S  Alice RONGIER

SAINT-MANDÉ

T   Julien WEIL

S  Tiffany CULANG

SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS

T   Jacqueline VISCARDI

S  Aurélien PREVOT

SAINT-MAURICE

T   Dominique DUROSELLE

S  Cédric DAMIEN

SAINT-OUEN-L’AUMÔNE

T   Roland MAZAUDIER

S  Marie-Claude CLAIN

SAINT-OUEN-SUR-SEINE

T   Emna SGHAÏER

S  Xavier DUPLOUY

SCEAUX

T   Numa ISNARD

S  Claire VIGNERON

STAINS

T   Nabila AKKOUCHE

S  Mathieu DEFREL

SUCY-EN-BRIE

T   Cédric MUSSO

S  Anne-Marie BOURDINAUD

SURESNES

B   Stéphane PERRIN-BIDAN
(Conseiller Municipal)

S  Pierre PERRET

THIAIS

T   Guylaine TORCHEUX

S  Christian LE BOT

VALENTON

T   Hasana SADIKI

S  Kamel BELKHIRI

VANVES

T   Xavier LEMAIRE

S  Marta GRZESIAK

VAUCRESSON

T   Diane de ROBIANO

S  Hélène CONNAN

VILLEJUIF

T   Gilbert CHASTAGNAC

S  Maxime PLUSQUELLEC

VILLEMOMBLE

T   Jovan AVRAMOVIC

S  Françoise POLONI

VILLENEUVE-LA-GARENNE

T   Sandrine HERTIG

S  Fatima AAZIZ

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES

T   Bernardina ALVES DA SILVA

S  Naoual EL OUAHTA

VILLEPINTE

T   Christine PERRON

S  Zhigiao Jacques YANG

VILLETANEUSE

T   Danielle MARMIGNON

S  Majide AMMADE

VILLIERS-LE-BEL

T   Faouzi BRIKH

S  Teresa EVERARD

VITRY-SUR-SEINE

T   Ludovic LECOMTE

S  Rachida KABBOURI
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Jacques J.-P. Martin
Président du SIPPEREC, 
Maire de Nogent-sur-Marne,
Vice-président de l’Association  
des maires de France

L’ÉDITO

 « À la veille de son centenaire, le Syndicat intercommunal 
de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de 
communication (SIPPEREC) est confronté à des enjeux inédits 
et des nouveaux défis. 

 Le contexte de crise sanitaire, dont nous nous éloignons 
peu à peu, a rendu prioritaires les enjeux liés à l’aménagement 
numérique de nos territoires : la fibre, en complément de 
l’énergie, est désormais un levier indispensable au dynamisme 
économique, à un service public de qualité et à l’équité des 
populations et des territoires. 

 La crise du secteur de l’énergie, à laquelle nous faisons face 
depuis plusieurs mois, et qui est très vraisemblablement amenée 
à durer, nous oblige à nous adapter : la flambée des prix et les 
difficultés d’approvisionnement de l’électricité et du gaz, pour les 
mois à venir, nous imposent une accélération de la production de 
chaleur et d’électricité renouvelable. 

  La crise climatique, enfin, avec la hausse mondiale des 
températures qui place nos collectivités en situation de tension 
énergétique et la succession d’événements météorologiques de 
plus en plus fréquents et rudes, nous oblige là encore à inventer 
de nouvelles solutions et à rechercher la sobriété énergétique.

 Fer de lance de l’action publique intercommunale en 
Île-de-France pour les secteurs de l’énergie et du numérique, 
le SIPPEREC est un acteur essentiel des transitions. Face aux 
enjeux sociaux, économiques et environnementaux qui se 
posent aujourd’hui, face à l’urgente nécessité de protéger les plus 
démunis et de garantir, à tous, des services publics de qualité, le 
SIPPEREC poursuit son développement solidaire en faveur de 
toutes ses collectivités adhérentes.

 Énergies, numérique, mobilité durable… Vous trouverez 
dans ce rapport d’activité les nombreux projets menés en 2021 
par le SIPPEREC.  »
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I
LE SIPPEREC



Depuis près d’un siècle, le SIPPEREC agit  
aux côtés des collectivités pour répondre  
aux enjeux soulevés par la gestion et  
le développement des réseaux énergétiques 
puis numériques. Le Syndicat est ainsi  
au cœur des mutations territoriales  
de la région francilienne et des défis  
du monde de demain. 

4 
compétences 

117 
collectivités adhérentes 
toutes compétences 
confondues 

1 
offre d’achats mutualisés  
pour les besoins de 

+ de 500 
acteurs publics franciliens 

1 
Comité syndical  
et 

1
Bureau

96 
collaborateurs 

1 
SEM, SIPEnR

1 
SPL, la Société d’exploitation 
des énergies renouvelables 
(SEER)

1 
régie, Gényo



Témoignage

« Le SIPPEREC est au cœur  
des mutations territoriales  

en Île-de-France sur les questions  
de transitions énergétiques, écologiques, 

numériques. Nous sommes au cœur  
de ces défis de ce monde d’après. » 

Philippe Rio,  
1er Vice-président,  
Maire de Grigny

Des compétences  
au service des territoires 
durables 
 • Le SIPPEREC est l’unique acteur régional public 
intervenant dans un aussi large éventail de domaines, 
très complémentaires, guidé par les principes suivants :

 → la qualité du service public ;
 → une synergie des compétences ; 
 → la capacité à porter des projets innovants. 

 • Porteur de projets agiles et innovants, le SIPPEREC 
s’adapte aux besoins des territoires, pour mener des 
projets spécifiques en matière de production d’énergies 
renouvelables : 

 → une Société d’économie mixte (SEM) : la SIPEnR ; 
 → deux sociétés publiques locales (SPL) : la SEER 
Grigny Viry et UniGéo ;

 → une régie : Gényo.

 • Les collectivités territoriales peuvent déléguer 4 compé-
tences au SIPPEREC : 

 → électricité ;
 → énergies renouvelables ;
 → réseaux et services numériques ;
 → infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques. 

 • Les collectivités peuvent solliciter l’offre d’achats mu-
tualisés du SIPPEREC : 

 → Il propose des outils pour faciliter le passage  
à l’acte de ses adhérents dans 8 domaines ;

 → l’achat mutualisé d’électricité ;
 → une centrale d'achat SIPPnCO pour tous  
les services liés à l'énergie, au numérique  
et à la mobilité ;

 → un groupement de commandes dédié à l'achat 
d'électricité.

Les instances SIPPEREC  
au plus près des réalités  
des territoires
Le SIPPEREC est administré par 117 délégués titulaires 
et autant de suppléants désignés par les collectivités 
adhérentes et issus de leur assemblée délibérante. Ces 
élus composent le Comité syndical, l’instance qui délibère 
sur les décisions engageant l’avenir du SIPPEREC et qui 
fixe ses orientations, dont la mise en œuvre est pilotée par 
les équipes du SIPPEREC — une centaine d’agents — et 
son Directeur général. Le Comité syndical, qui se réunit 
quatre fois par an, délibère sur les choix stratégiques, 
arrête le budget et la politique générale du Syndicat. Les 
décisions sont prises dans un esprit de consensus, par-
delà les clivages partisans, dans le respect des approches 
de chaque collectivité et de la défense de l’intérêt général. 
Un Bureau, qui se réunit une fois par mois, prépare les 
affaires qui sont soumises au Comité. 

Depuis près de 100 ans, le SIPPEREC est le premier 
partenaire public des collectivités franciliennes pour leurs 
projets de transition énergétique et numérique. Il regroupe  
117 collectivités territoriales d’Île-de-France pour plus de  
sept millions d’habitants. Producteur d’énergies renouvelables, 
acteur de l’aménagement numérique, coordonnateur  
de l’achat public local, le SIPPEREC propose ses expertises,  
ses outils et services mutualisés pour des territoires durables.
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Quelques enjeux

La hausse du prix de l’énergie

Dans un contexte où l’espoir de sortir de la crise du Covid est grand, 
une autre crise inquiète les consommateurs : celle de l’énergie. En 
effet, le marché de l’électricité subit une hausse ininterrompue du prix 
depuis le début de l’année 2021. Le Gouvernement avait instauré, en 
2010, l’ARENH (Accès régulé à l'électricité nucléaire historique) afin 
que tous les usagers puissent bénéficier du nucléaire historique. Or, 
l’accès à cet ARENH limité à 100 TWh ne correspond plus aux parts 
de marché gagnées par les fournisseurs dits alternatifs. Ce plafond 
conduit à augmenter, de manière artificielle, les prix de l’électricité 
pour tous.

Dans ce contexte, en tant que coordonnateur d’un groupement de 
commandes qui compte à ce jour 490 collectivités et établissements 
publics pour un total de 48 566 sites et une consommation annuelle 
supérieure à 2 TWh, le SIPPEREC a interpellé le Gouvernement sur la 
régulation du nucléaire, en appelant à relever le plafond de l’ARENH 
à 150 TWh.

L’accès de tous  
au Très Haut Débit (THD)

Aujourd’hui, la forte demande en Très Haut Débit, entraîne de nombreux 
échecs de raccordement, dégradations, déconnexions fréquentes 
d’abonnés… Les difficultés persistantes subies depuis des mois par 
les réseaux fibres génèrent un accès au Très Haut Débit déplorable 
pour une partie de la population francilienne. Tout ceci n’est plus ac-
ceptable.
Le SIPPEREC a alerté l’ARCEP, avec les Communautés d’agglomération 
Cœur d’Essonne et Paris-Saclay, sur les méfaits du mode STOC et l’ur-
gence à agir pour obliger les opérateurs à s’engager sur la qualification 
de leurs sous-traitants et la traçabilité des interventions.

Ressources financières du SIPPEREC

Les ressources financières du Syndicat se sont élevées, en 
2021, à près de 236 millions €. Elles proviennent essentiellement 
de flux financiers perçus et contrôlés par le SIPPEREC, avant de 
les reverser à ses adhérents, en particulier :

 → la taxe communale sur la consommation finale 
d’électricité ;

 → les redevances d’occupation du domaine public  
pour les réseaux de distribution publique d’électricité,  
les réseaux de communication Très Haut Débit  
et les réseaux de chaleur à base de géothermie ;

 → les subventions allouées à la transition énergétique 
comme la rénovation des bâtiments ou les passages 
au LED de l’éclairage public ;

 → la valorisation des certificats d’économie d’énergie 
des travaux réalisés sur le patrimoine des adhérents. 

Par ailleurs, le SIPPEREC perçoit les recettes associées à 
ses nombreux contrats de délégation de service public qui lui 
permettent de : 

 → financer ses frais internes ;
 → verser à ses collectivités adhérentes des participa-
tions pour leurs actions en faveur de la maîtrise de 
l’énergie et de la transition énergétique.

Les cotisations des adhérents aux services d’achat du SIPPEREC 
permettent de financer la passation de plusieurs centaines de 
marchés, afin de faire bénéficier les adhérents de la qualité d’une 
expertise de haut niveau et de la force d’un grand compte.

À cela s’ajoute le budget annexe relatif au réseau de chaleur 
géothermale Gényo, déployé sur le territoire des communes de 
Bobigny et Drancy. Les travaux réalisés en maîtrise d’ouvrage 
direct par le SIPPEREC se sont élevés, en 2021, à plus de 21 
millions d’euros, portant ainsi le montant total d’investissements 
réalisés, depuis le lancement du projet en 2019, à 68 millions 
d’euros. Cette année marque également l’entrée en phase 
d’exploitation du réseau.
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Développement  
et prospectives

Finances  
et concession  

électricité

Grégoire Fourcade 
Directeur général adjoint 

Thomas Basset
Directeur général adjoint  

Transition 
numérique

Vincent Fouchard
Directeur

Enfouissement 
des réseaux

Mathieu Caharel
Directeur

SPL SEER

Martine Flamant
Directrice

SEM SIPEnR

Arnaud Brunel
Directeur 

Delphine Bertsch
Directrice déléguée

Transition 
énergétique

Marion Lettry
Directrice

Secrétariat  
des instances

Virginie Hébert
Directrice

Finances

Sylvie Dusart
Directrice

L’ORGANIGRAMME

Arnaud Brunel 
Directeur général

— SIPPEREC

— Sociétés

— Groupe SIPPEREC
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Moyens  
et ressources

Communication

Émilie Pitard
Directrice

Commande  
publique

Romuald Le Quilliec
Directeur

SPL UniGéo

Inès Gelu
 Directrice générale

Régie Gényo

Rémy Houret
Directeur

Affaires  
juridiques

Fanny Beck
Directrice

Ressources 
humaines

Isabelle Brun
Directrice

Arnaud Wauquier
Directeur général adjoint

— Sociétés
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Vice-présidents

Marie-Pierre LIMOGE 
1er Adjointe au maire  
de Courbevoie,  
4e Vice-présidente

Rodéric AARSSE 
Adjoint au maire  
de Malakoff, 
5e Vice-président

Sophie RIGAULT 
Maire de Saint-Michel-
sur-Orge,  
6e Vice-présidente

Mathieu DEFREL 
Adjoint au maire  
de Stains,
13e Vice-président

Thierry BARNOYER 
1er Adjoint au maire  
de Maisons-Alfort,
14e Vice-président

Jean-Pierre RIOTTON 
Conseiller municipal 
délégué de Sceaux
15e Vice-président

Fatah AGGOUNE 
1er Adjoint au maire  
de Gentilly, 
7e Vice-président

Frédéric SITBON 
Adjoint au maire 
d’Asnières-sur-Seine,  
8e Vice-président

Serge FRANCESCHI 
Adjoint au maire  
d’Alfortville, 
9e Vice-président

Joëlle CECCALDI 
-RAYNAUD 
Maire de Puteaux, 
10e Vice-présidente

Gilles GAUCHE-CAZALIS 
Adjoint au maire  
de Nanterre, 
11e Vice-président

Anthony MANGIN 
1er Adjoint au maire  
de Drancy, 
12e Vice-président

Philippe RIO 
Maire de Grigny,  
1er Vice-président

Florence CROCHETON-
BOYER 
1er Adjointe au maire  
de Saint-Mandé,  
2e Vice-présidente

Samuel BESNARD 
Adjoint au maire  
de Cachan, 
3e Vice-président

Membres du Bureau
Jacques J.-P. Martin 
Président du SIPPEREC, 
Maire de Nogent-sur-Marne

Membres du Bureau

Groupe SIPPEREC

Rachida KABBOURI 
Conseillère municipale  
de Vitry-sur-Seine

Arnaud LETELLIER-
DESNOUVRIES 
Adjoint au maire  
de Bonneuil-sur-Marne

Ling LENZI 
Adjointe au maire 
d’Aubervilliers

Jean-Pierre CHAFFAUD 
Président de Sud-Eleg

Oben AYYILDIZ 
Conseiller municipal 
d’Épinay-sur-Seine

Boris DEROOSE 
Conseiller municipal 
délégué de Saint-Denis

Jean-Baptiste BARFETY 
Adjoint au maire  
de Gonesse

Florence  
CROCHETON-BOYER 
Présidente  
de la SEM SIPEnR

Jean-Marie VILAIN 
Président de la SEER

Anthony MANGIN 
Président de Gényo
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Compétence historique et premier levier  
de mutualisation, l’électricité fait partie  
intégrante du cœur de mission du SIPPEREC. 
Autorité concédante, le Syndicat contrôle  
la qualité de distribution et fourniture  
de l’électricité. Il veille également au bon  
niveau d’investissement sur le réseau,  
pour le compte des collectivités qu’il représente. 
Directement lié au contrat de concession,  
le fonds de partenariat finance les mesures  
en faveur de la transition énergétique.

1re 
concession électricité  
de France

84 
collectivités représentées, 
défendues et parties 
prenantes sur les enjeux 
d’électricité

5 % 
de la consommation 
électrique française

1,9 
million de points de livraison 
d’électricité

+ de 10,6 
millions d’euros pour soutenir 
les actions en faveur  
de la transition énergétique 
en 2021



La loi de 1906 a créé le régime des concessions  
et a placé la distribution publique d’électricité  
sous la responsabilité des collectivités locales 
qui se sont souvent regroupées en syndicats 
intercommunaux, comme le SIPPEREC pour la gérer.
Pour le compte des collectivités qu’il représente,  
le SIPPEREC a donc pour mission de contrôler  
le service public de la distribution et de la fourniture 
d’électricité géré par EDF/Enedis, dans le but  
de garantir un service public de qualité. 

Dans l’exercice des missions que lui ont confié les col-
lectivités territoriales, le SIPPEREC a deux préoccupations  
essentielles : 
 • le prix de l’électricité payé par le consommateur final ;
 • la qualité du service qui a tendance à se détériorer 
depuis plusieurs années, notamment avec l’allongement 
des temps de coupure et des délais de raccordement.

Par ailleurs, le Syndicat assure également la maîtrise 
d’ouvrage des travaux d’enfouissement des réseaux, gère 
le contrôle ainsi que la perception de la taxe locale pour 
l’électricité.

Enfin, un fonds de partenariat négocié dans le cadre du 
contrat de concession met à disposition des collectivités 
des ressources financières exceptionnelles pour les projets 
en faveur de la transition énergétique. 
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— À savoir
En 2016, le SIPPEREC et Enedis  
ont signé un accord de méthode qui 
organise la remontée d’informations 
au Syndicat lors des incidents 
touchant les postes sources  
ou le réseau concédé et entraînant  
des coupures équivalentes à  
plus de 100 000 clients par minute.

Vigilance et exigence  
de la commission électricité 
La nouvelle gouvernance mise en place en septembre 2020 
a décidé de créer une commission électricité. Cette 
commission est chargée d’étudier et de préparer les 
décisions du Comité syndical. 

Elle est coprésidée par Rachida KABBOURI (Vitry-sur-
Seine) et Jean-Pierre RIOTTON (Sceaux). En sont membres : 
Daouda KEITA (Bagnolet), Samuel BESNARD (Cachan), 
Dominique GAULON (Dugny), Despina BEKIARI (Fontenay-
aux-Roses), Loïc DAMIANI (Fontenay-sous-Bois), Rachid 
MAIZA (La Courneuve), Séverine DELBOSQ (L’Île-Saint-
Denis), Thierry BARNOYER (Maisons-Alfort), Pierre AUBRY 
(Neuilly-sur-Seine), Baptiste GERBIER (Noisy-le-Sec), 
Patrick LEROY (Rungis), Jean-Pierre CHAFFAUD (Sud-Eleg), 
Claude LESEUR (Valenton).
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Une hausse des prix  
sans précédent 

L’année 2021 a été marquée par une hausse du prix du gaz 
et de l’électricité sans précédent qui s’est amplifiée, sous 
l’effet conjugué de divers évènements parmi lesquels  : 
l’augmentation du prix de la tonne de CO2, un déséquilibre 
offre/demande, un taux de stockage du gaz faible, ou encore 
un contexte géopolitique incertain.

Afin de limiter la hausse des prix de l’énergie, le Gouver-
nement a mis en œuvre en 2021 un bouclier tarifaire qui 
comprend trois mesures principales : 
 • une réduction de la Taxe intérieure sur la consommation 
finale d'électricité (TICFE) ; 

 • une augmentation de 20 TWh du plafond de l’ARENH 
pour l’année 2022 à un prix de 46,2 €/MWh ; 

 • un chèque énergie d’un montant de 100 € distribué aux 
ménages les plus précaires.

Le SIPPEREC a salué ces mesures d’urgence qui sont 
les bienvenues mais qui ne résolvent pas les problèmes 
structurels de la politique énergétique française.

En première ligne  
face à la hausse  
des prix de l’énergie 
Le SIPPEREC est depuis longtemps attentif à l’évolution  
des prix de l’électricité. Il est en effet autorité concédante  
de la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés  
pour 1,2 million d’usagers, et acheteur de plus de 2 TWh  
pour plus de 500 adhérents. 
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Tout d’abord, car ce dispositif touche principalement les 
usagers qui souscrivent aux tarifs réglementés de vente, 
alors que les collectivités n’y ont plus accès depuis le  
1er janvier 2021. Mais aussi, parce que cette mesure ne 
permet pas de donner de visibilité au-delà de 2022.

Le SIPPEREC a renouvelé son appel au Gouvernement sur 
la régulation du nucléaire en appelant à relever le plafond 
de l’ARENH (Accès Régulé au Nucléaire Historique) à 150 
TWh, afin que l’investissement de la nation dans le nucléaire 
puisse profiter à tous, particuliers comme collectivités.

Par ailleurs, le SIPPEREC étant un des principaux acheteurs 
d’électricité en France (490 adhérents au groupement 
de commandes d’électricité), il constitue un solide allié 
des collectivités. L’expertise et les volumes achetés par 
le SIPPEREC ont permis aux collectivités d’obtenir les 
meilleurs prix dans un contexte particulier des prix de gros 
du marché de l’électricité en très forte hausse.
En somme, cette situation souligne la nécessité pour les 
collectivités de développer à l’échelle locale une politique 
énergétique indépendante des énergies fossiles. Depuis 
maintenant plus d’une décennie, le SIPPEREC agit dans 
ce sens avec ses collectivités adhérentes et développe 
le solaire photovoltaïque ainsi que de multiples réseaux 
de chaleur de géothermie qui permettent, in fine, aux 
usagers d’accéder à une énergie renouvelable avec des 
prix maîtrisés.
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Les coupures d’électricité  
surveillées de près
Dans sa qualité d’organisateur du service public de l’électricité 
pour le compte des collectivités, le SIPPEREC contrôle  
les missions exécutées par le concessionnaire, afin de prévenir 
et limiter les incidents et coupures en nombre et en temps  
et ainsi protéger le consommateur final. 

Des incidents en hausse 

En 2016, le SIPPEREC et Enedis ont signé un accord de 
méthode qui organise la remontée d’informations au 
Syndicat lors des incidents touchant les postes sources ou 
le réseau concédé et entraînant des coupures équivalentes 
à plus de 100 000 clients par minute. 
Ainsi, plus de 71 incidents de ce type ont été notifiés par le 
concessionnaire au SIPPEREC au cours de l’année 2021. 
Si 95 % des incidents de grande ampleur sont signalés au 
SIPPEREC, seulement 53 % des incidents sont signalés 
dans le délai de 24 heures contractuellement prévu et 70 % 
des rapports dans le délai de deux mois.

Pour ce qui concerne la qualité et l’exhaustivité des 
informations communiquées par le concessionnaire, il 
est notable que le gestionnaire fournit des efforts pour 
contextualiser son intervention, cependant le contenu des 
informations partagées dans les rapports reste à affiner. 
Le SIPPEREC est parfois amené à faire des hypothèses 
sur la cause des incidents, la chronologie de la reprise des 
usagers ainsi que les mesures correctrices d’Enedis.
Enfin, sur l’exercice 2021, le gestionnaire du réseau 
annonce un critère B toutes causes confondues de 45,5 
minutes sur le territoire du SIPPEREC soit 9,5 minutes 
de plus que l’exercice précédent (36 minutes en 2020 
comme en 2019). Cette augmentation est venue accentuer 
la tendance déjà haussière du critère B sur les vingt 
dernières années, à hauteur de 1,3 minute par an.
Ce constat pose la question de la pertinence des choix 
d’investissements du concessionnaire.

71 
incidents de coupure  
de l’ordre de 100 000 clients / minute  
en 2021

46 
minutes, c’est le temps  
moyen de coupure d’un usager  
en 2021, contre un objectif  
contractuel d’Enedis  
de 25 minutes d’ici fin 2029
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Une prise en charge intégrale  
pour les réseaux électriques  
basse tension 

Le SIPPEREC accompagne les collectivités dans leurs 
projets d’enfouissement :
 • Il réalise et finance la totalité des études et travaux pour 
l’enfouissement des réseaux électriques et propose à la 
collectivité un programme pluriannuel de travaux. 

 • Il réalise l’enfouissement des autres réseaux (éclai-
rage public, télécommunications, etc.) mutualisés avec 
l’enfouissement des réseaux, avec une prise en charge  
financière des collectivités.

Depuis 2011, plus de 700 km de réseaux de distribution 
électrique ont été enfouis, dont la totalité du réseau sur 
toiture. L’enjeu est de poursuivre ce chantier pour les 
360 km de réseaux aériens basse tension restants, une 
infrastructure fragile, soumise aux intempéries et qui 
encombre l’espace public.
Les linéaires de réseaux restants sont variables selon 
les collectivités, mais le SIPPEREC et les Villes travaillent 
conjointement pour tendre vers la réalisation de l’enfouis-
sement de l’ensemble des réseaux d’ici 2029. 

Enfouissement :  
une avancée constante
L’enfouissement des câbles de réseaux aériens recouvre  
un enjeu de sécurité et de renouvellement des réseaux vétustes. 
Il améliore la qualité de distribution, car les réseaux souterrains 
résistent aux intempéries les plus fréquentes (vents, tempêtes…). 
Il permet d’améliorer le cadre de vie des habitants, en libérant  
la place au sol sur les trottoirs et en réduisant la pollution visuelle. 

2029 : 
objectif « zéro fil aérien »  
sur le territoire de la concession 

Durant l’année 2021, le SIPPEREC a lancé  
40 km d’enfouissement en étude,  
30 km en travaux. Il a également finalisé  
29,5 km de travaux d’enfouissement.
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Raccordements :  
un enjeu financier 
important pour  
les collectivités urbaines 
Depuis 2009, le SIPPEREC propose aux collectivités compétentes en 
matière d’urbanisme de les assister dans l’instruction des propositions 
techniques et financières émises par Enedis, afin de vérifier  
si elles doivent s’acquitter d’une contribution financière. 

Une vigilance source  
d’économies importantes

En 2021, le SIPPEREC a étudié 96 dossiers de raccorde-
ment. Les analyses démontrent que, dans la très grande 
majorité des cas, les demandes de contributions re-
çues par les collectivités ne sont pas légitimes. En effet, 
dans une zone fortement urbanisée comme le territoire du  
SIPPEREC, le renforcement de réseau est le cas le plus  
fréquent, il est pourtant souvent traité par Enedis comme 
de l’extension.
Le sujet est d’ampleur car les contributions financières 
apportées par des tiers à Enedis pour les raccordements 
électriques sur le réseau public représentent un enjeu 
financier fort, à l’échelle du SIPPEREC, estimé entre 10 
et 15 M€/an.  

Dans 

90 % 
des cas, Enedis 
appelle à tort  
une contribution 
auprès des villes 

Un délai moyen de 

5 mois 
pour les 
raccordements 
électriques 

Une expertise reconnue auprès  
des aménageurs

Compte tenu de l’ancienneté de son activité et de ses 
retours d’expériences, le SIPPEREC s’est rapproché de la 
Direction Générale de l’Energie et du Climat (DGEC), dans 
le cadre d’un groupe de travail national sur la thématique 
des raccordements électriques, pour faire des propositions 
afin de compléter et préciser les dispositions réglementaires 
existantes et pour s’assurer que les collectivités en charge 
de l’urbanisme ne puissent être appelées à contribution 
financière que dans les cas d’extension de réseau et non de 
renforcement, conformément aux dispositions légales.
Les conclusions tirées par la DGEC pourraient amener à 
des modifications notables des dispositions législatives 
existantes. 
À noter,  le SIPPEREC apporte également son expertise sur 
l’évolution des réseaux de distribution aux aménageurs qui 
le souhaitent.
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La dotation 2021 du fonds de partenariat était  
de + de 11 millions d’euros et a été consommée : 

 → plus de 5 millions d’euros au titre de l’enfouisse-
ment du réseau électrique basse tension en tech-
nologie dite « torsadée » sous maîtrise d’ouvrage 
du SIPPEREC (l’enfouissement du réseau basse 
tension en technologie « fils nus » est réalisé par 
Enedis sur ses fonds propres) ;

 → plus de 5 millions d’euros au titre de l’enveloppe 
dite de transition énergétique pour des actions 
en faveur de la maîtrise de l’énergie (travaux 
d’éclairage public passage aux LED), de la 
rénovation énergétique des bâtiments communaux 
éligibles aux certificats d’économie d’énergie 
(CEE) et de l’achat des véhicules électriques pour 
atteindre 20 % du parc communal de véhicules 
et l’installation d’infrastructures de recharge 
associées.

Afin de favoriser la relance économique, le SIPPEREC a 
fait le choix d’augmenter considérablement la dotation 
disponible pour les communes, la portant à 11 M€. Chaque 
commune dispose désormais d’une enveloppe allant 
de 180 K€ à 1,4 M€ pour ses actions en faveur de la 
transition énergétique. 

Un fonds de partenariat 
essentiel pour la relance 
Le fonds de partenariat est une particularité du contrat « historique »  
de distribution d’électricité et de fourniture aux tarifs réglementés 
de vente conclu entre Enedis et EDF pour 83 communes de la petite 
couronne parisienne. Sans évolution contractuelle avec Enedis/EDF,  
les communes de Villiers-sur-Marne ou adhérentes au Syndicat Sud-Eleg, 
bien qu’adhérentes à la compétence électricité du SIPPEREC,  
ne peuvent bénéficier de ce dispositif.

Des mesures renforcées  
contre la précarité énergétique

Par ailleurs, le Fonds social précarité efficacité énergétique 
(FSPEE) offre la possibilité aux CCAS qui le sollicitent 
d’aider à la lutte contre la précarité énergétique l’aide au 
paiement des factures d’électricité des abonnés EDF au 
tarif réglementé bleu (qu’ils soient ou non bénéficiaires 
du chèque énergie), remboursement des achats des 
ampoules basse consommation LEDS ou encore réalisation 
de diagnostic énergétique des logements des clients 
démunis. Ce fonds existe depuis plusieurs années, 
mais exceptionnellement en 2021, pour faire face à 
l’augmentation de la précarité énergétique, EDF a accordé 
de reporter le reliquat de la dotation de 2020 sur l’exercice 
2021. Le SIPPEREC se mobilise pour communiquer et 
sensibiliser les communes adhérentes.

Jusqu’à 

1 400 000 € 
d’aides aux communes  
pour les mesures en faveur  
de la transition énergétique 

Plus de 

11 millions 
de dotations en 2021
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III
ÉNERGIES  

RENOUVELABLES



L’Île-de-France est une région dépendante 
de l’énergie produite ailleurs : la densité 
de la population et la pression foncière 
ne permettent pas de couvrir l’intégralité 
des besoins avec la seule production 
régionale. Une situation qui doit et peut 
changer, notamment avec les solutions 
proposées par le SIPPEREC, premier 
producteur public francilien d’énergies 
renouvelables.

5 
réseaux de géothermie 
répartis sur 11 communes 
et 

2 
projets à l’étude

 101 
centrales photovoltaïques 
exploitées dans 50 villes, 
pour une puissance cumulée 
de près de 5 MWc

20 
grands parcs au sol  
solaires développés  
par la SEM SIPEnR 
et 

270 
toitures solaires

1 
centrale de production  
et de distribution  
d’hydrogène vert 

1 
SEM, SIPEnR

2 
SPL, la Société  
d’exploitation des énergies 
renouvelables (SEER) 
et UniGéo

1 
régie, Gényo



L’Île-de-France est une région dépendante de l’énergie 
produite ailleurs. Une situation qui doit et peut 
changer, notamment avec les solutions proposées 
par le SIPPEREC, premier producteur public francilien 
d’énergies renouvelables. Le SIPPEREC est à l’écoute  
et aux côtés de ses collectivités adhérentes pour 
développer une production d’énergies renouvelables 
adaptée aux caractéristiques des territoires,  
ainsi qu’aux souhaits et besoins des acteurs locaux.  

« Couteau suisse »  
des énergies renouvelables
Pour mettre en œuvre ses projets, le SIPPEREC adapte ses modes 
de gestion en fonction du contexte et des besoins des collectivités.  

Par exemple concernant la géothermie, sur les six réseaux déjà 
réalisés ou en cours de réalisation, trois le sont en délégation 
de service public (DSP) attribuée à des opérateurs privés (Dalkia 
et Engie Solutions), deux réseaux sont en DSP attribuée à une 
société publique locale (SPL) dont le SIPPEREC et les Villes sont 
actionnaires, et un réseau est en maîtrise d’ouvrage directe.

Par ailleurs, le SIPPEREC a créé en 2014 une société d’économie 
mixte SIPEnR pour agir sur des patrimoines privés. L’activité de 
la SEM se développe largement par des sociétés de projets, en 
y associant systématiquement les citoyens et les collectivités 
des territoires concernés. La SEM SIPEnR finance, construit et 
exploite des projets en Île-de-France mais également dans 
d’autres régions, toujours en partenariat avec des collectivités.

Acteur de la transition 
énergétique
Par ses solutions, ses projets, ses financements en faveur des 
énergies renouvelables, le SIPPEREC est pleinement acteur de 
la transition énergétique en Île-de-France, en accompagnant 
les collectivités dans la mise en place de solutions innovantes et 
génératrices d’une croissance vertueuse et durable.

Activateur d’idées et d’efficacité :  
la Commission  
énergies renouvelables
 
Les statuts du SIPPEREC prévoient la possibilité de créer des 
commissions de travail thématiques et la nouvelle gouvernance 
mise en place en septembre 2020 a décidé d’en créer une sur les 
énergies renouvelables. Cette commission est chargée d’étudier 
et de préparer les décisions du comité syndical.  

Elle est coprésidée par Samuel BESNARD (Cachan) et Marie-Pierre 
LIMOGE (Courbevoie). En sont membres : Geneviève ÉTIENNE (Le 
Kremlin-Bicêtre), Oben AYYILDIZ (Épinay-sur-Seine), Rachid MAIZA (La 
Courneuve), Florence CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), François 
ÉLIE (Marolles-en-Brie), Rodéric AARSSE (Malakoff), Pierre CRESPI 
(Clamart), Boris DEROOSE (Saint-Denis), François DARCHY (Versailles), 
Marie LECLERC-BRUANT (Fresnes), Séverine DELBOSQ (L’Île-Saint-
Denis), Mélodie CHALVIN (Châtillon), Jean-Pierre CHAFFAUD (Sud-
Eleg), Thierry BARNOYER (Maisons-Alfort), Bertrand VOISINE (Vanves), 
Nacime AMIMAR (Pantin), Rachida KABBOURI (Vitry-sur-Seine), Paul 
BENSOUSSAN (Bagneux), Henri PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), 
Pascal LESSELINGUE (L’Haÿ-les-Roses).
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Le SIPPEREC accompagne les collectivités d’Île-de-
France qui souhaitent produire de l’électricité à partir 
de l’énergie solaire sur leurs bâtiments publics.  
Il s’agit d’un accompagnement à la carte pour installer 
et/ou exploiter des centrales solaires photovoltaïques 
en fonction des besoins des collectivités et  
de la configuration des projets et des bâtiments. 

Solaire Photovoltaïque
15
années d’expérience auprès  
de plus de 60 collectivités 

105
centrales photovoltaïques  
exploitées dans 50 villes  

20 
grandes centrales  
photovoltaïques au sol

300 
projets en toitures et  
ombrières réalisés  
par la SEM SIPEnR 53 MWc  
en exploitation et 150 MWc  
environ en développement

Témoignage

« Le SIPPEREC a acquis une forte 
expertise qui lui permet de proposer 

une gestion de bout en bout des projets 
photovoltaïques. Pour les collectivités  
qui cherchent des acteurs compétents, 

dans un contexte financier maîtrisé,  
le SIPPEREC est incontournable. »

Gilles Gauche-Cazalis 
Adjoint au Maire de Nanterre,  
Vice-président du SIPPEREC

Afin de proposer un outil supplémentaire au service de 
ses collectivités adhérentes, le SIPPEREC propose aux 
collectivités qui le souhaitent des installations solaires en 
autoconsommation. 

Le SIPPEREC accompagne les collectivités pour réaliser 
une opération photovoltaïque dans le cadre de la rénovation 
d'une toiture ou d'un parking, de la phase d'étude à la mise 
en service.

— À savoir
Issu de la loi Elan, le Décret tertiaire impose 
désormais aux collectivités d’améliorer 
progressivement la performance énergétique  
de leurs bâtiments de surfaces supérieures  
à 1 000 m², avec des objectifs chiffrés  
de réduction des consommations de - 40 %  
en 2030, - 50 % en 2040 et - 60 % en 2060. 
En complément des leviers usuels (isolation, 
sensibilisation et évolution des usages, etc.),  
les installations photovoltaïques constituent  
des leviers supplémentaires permettant  
aux collectivités d’atteindre leurs objectifs, 
l’électricité solaire consommée directement  
étant comptabilisée dans les bilans.

27

R
ap

po
rt

 d
’a

ct
iv

ité
2

0
2

1
II

I 
 

É
N

E
R

G
IE

S
 R

E
N

O
U

V
E

L
A

B
L

E
S



Chaleur renouvelable
L’Île-de-France a besoin d’accroître sa production d’énergies 
renouvelables et bénéficie pour cela d’un important potentiel  
de géothermie profonde. Un contexte très favorable  
sur lequel s’appuie le SIPPEREC pour proposer son expertise  
aux collectivités. De l’étude d’opportunité à la production,  
en passant par les financements, le SIPPEREC donne  
aux collectivités les outils pour décider et mettre en œuvre un 
réseau de chaleur à base de chaleur renouvelable, et notamment 
de géothermie profonde. 

Témoignage

« Sur la commune d’Arcueil, le réseau 
fonctionne depuis plusieurs années 

maintenant. Faire le choix de la géothermie  
est un bon investissement et dans le contexte 

actuel s'avère particulièrement judicieux. 
Mener le projet avec le SIPPEREC est gage  

de qualité et la garantie que les choses se font  
en étroite concertation avec les villes. »

Christian Métairie 
Maire d’Arcueil 

5
réseaux de chaleur à base  
de géothermie profonde  
répartis sur 11 communes

6
nouveaux projets à base  
de chaleur renouvelable  
programmés

— À savoir
Géothermie et risques sismiques
Les secousses sismiques déclenchées 
en Alsace lors de l’hiver 2020 avaient 
une origine humaine et ont engendré 
des interrogations sur la sûreté  
des forages géothermiques franciliens.  
En région parisienne, l’exploitation  
de la géothermie « basse énergie »  
se fait à une profondeur comprise 
entre 1 500 et 1 700 mètres, dans une 
couche géologique appelée le Dogger. 
Cette couche présente des conditions 
géologiques bien différentes des 
conditions alsaciennes qui se situent 
entre 4 000 et 5 000 mètres de 
profondeur. Une preuve de la bonne 
maîtrise des risques géothermiques 
en Île-de-France : aucun incident 
depuis plus de 40 ans sur la centaine 
de forages franciliens.

28

A
cc

él
ér

er
 le

s 
tr

an
si

tio
ns

 é
ne

rg
ét

iq
ue

 e
t n

um
ér

iq
ue

de
s 

te
rr

ito
ire

s 
en

 Îl
e-

de
-F

ra
nc

e



Pour le compte des communes qui ont un potentiel sur 
leur territoire et souhaitent s’engager sur un tel projet, le 
SIPPEREC conseille, apporte son expertise et porte le 
montage technique et financier des opérations, la mise 
en œuvre et le suivi d’exploitation sur la durée du contrat, 
toujours en lien étroit avec les villes qui lui ont délégué leur 
compétence. 

Les réseaux de chaleur géothermiques du SIPPEREC 
couvrent en moyenne + de 50 % des besoins en chaleur de 
l’habitat collectif et des équipements publics sur le territoire 
qu’ils desservent. Ils permettent d’avoir un prix maîtrisé et 
compétitif de la chaleur sur trente ans, moins soumis aux 
fluctuations du cours des énergies fossiles car basés sur 
une énergie locale et renouvelable.

2021 a été l’année de concrétisation du cinquième projet 
mené par le SIPPEREC et le premier en maîtrise d’ouvrage 
publique : le réseau Gényo, sur le territoire des communes 
de Bobigny et Drancy. Les travaux de forage ont duré au total  
18 mois, 7j/7 et 24h/24. Quatre puits d’une longueur cumulée 
de 9 500 mètres ont été forés afin de puiser à 1 600 mètres 
de profondeur une eau chaude de 60 °C. Ce réseau permet 
de chauffer l’équivalent de 20 000 logements depuis l’au-
tomne 2021, avec à terme un taux d’énergie renouvelable 
de plus de 65 %. 

En 2021 a également débuté le travail d’extension du 
réseau de Grigny-Viry : réseau qui dessert 11 000 équivalents 
logements depuis 2017 et dont le pilotage public territorial, 
avec un prix de la chaleur maîtrisé, a fait ses preuves et des 
émules. Ainsi, avec la réalisation d’un nouveau puits, il est 
prévu le raccordement de 10 000 nouveaux équivalents 
logements dont la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis, plus 
grande prison d’Europe. 

Enfin, les études sur les villes de Pantin, Le Pré-Saint-
Gervais et Les Lilas ont été terminées et la SPL UniGéo sera 
en charge de réaliser le projet.

— À savoir
En 2021, le Fonds chaleur se simplifie.
Le Fonds chaleur accompagné des subventions 
de la Région d’Île-de-France contribuent  
à accroître le développement des projets de 
production d’énergies renouvelables sur le 
territoire francilien. En 2021, le budget du Fonds 
chaleur reste stabilisé à 350 millions d’euros, 
après une progression moyenne de 50 millions 
d’euros par an depuis 2017. Son mécanisme 
d’attribution et sa lisibilité sont simplifiés.  
Le cumul des Certificats d’économies d’énergie 
(CEE) aux aides du Fonds chaleur est élargi aux 
projets de raccordement de bâtiments existants 
à un réseau de chaleur, une nouvelle aide est 
créée pour les projets inférieurs à 1 000 MWh.  

Témoignage

« Le SIPPEREC garantit aux 
collectivités une énergie 100 % verte 

et disponible en continu.  
C’est ce qui symbolise la force  

de l’action publique de ce syndicat  
depuis près de cent ans. »

Marie-Pierre Limoge 
4e Vice-présidente,  

1re adjointe au Maire de Courbevoie  
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Hydrogène 
bas carbone
L’hydrogène constitue une filière d’avenir pour  
la Région Île-de-France. Il présente de nombreux 
intérêts pour développer une économie favorable  
à l’environnement et pourvoyeuse d’emplois.  
Cette nouvelle énergie permettrait ainsi  
de couvrir de nombreux besoins, notamment  
ceux de la mobilité propre. 

Un projet de production locale 
d’hydrogène bas carbone 

Le SIPPEREC, via sa SEM SIPEnR et aux côtés de SUEZ, a 
créé en 2020 la société « H2 Créteil » pour construire une 
centrale de production et de distribution d’hydrogène 
bas carbone sur l’unité de valorisation énergétique (UVE) 
du Syndicat mixte de traitement des déchets urbains du 
Val-de-Marne (SMITDUVM) à Créteil. Cette première en 
France sera mise en service en 2024. Cette innovation 
permettra de fournir une solution énergétique décarbonée 
sur les territoires de Grand Paris Sud Est Avenir, Paris Est 
Marne & Bois, Grand-Orly Seine Bièvre, et plus largement 
de l’Île-de-France.

Ce projet de station hydrogène de Créteil transformera 
l’électricité produite à partir de la combustion des déchets 
ménagers en hydrogène, par un procédé d’électrolyse. Pro-
duite localement, cette solution énergétique décarbonée 
permettra de fournir de l’hydrogène pour des véhicules 
publics, tels que les bus, les bennes à ordures ménagères, 
les véhicules spéciaux pour les collectivités ou encore les 
véhicules utilitaires et ce, sur un territoire connu pour des 
mobilités intensives à proximité d’Orly et de l’A86. 

L’implantation de cette station, soutenue par l’ADEME et la 
Région Île-de-France, sur le site du SMITDUVM, s’intègre 
pleinement dans les politiques locales de transition 
énergétique et écologique et dans la dynamique de la 
stratégie nationale hydrogène de la France. Ce dernier 
prévoit de consacrer 7 milliards d’euros d’ici à 2030, dont 
2 milliards d’euros dans le cadre du plan de relance en 
2021 et 2022, pour la recherche et le développement d’une 
filière créatrice d’emplois et bénéfique pour la qualité de 
l’air et le climat.

— À savoir 
Dès 2018 le SIPPEREC avait,  
aux côtés de l’ADEME, de la 
Région Île-de-France et de la Ville 
de Paris, établi des propositions 
de schémas de déploiement 
de l’hydrogène sur le territoire 
francilien. Ces propositions 
ont été présentées début 2021 
à l’ensemble de ses partenaires 
et sont désormais devenues 
les références pour les projets 
franciliens à l’étude. 

500 kg / j
d’hydrogène : c’est la capacité minimale  
de production et de distribution  
du site prévue pour 2024, qui permettra  
ainsi de couvrir l’équivalent de  
la consommation d’une ligne de bus,  
d’une benne à ordures ménagères  
et d’un réseau de véhicules utilitaires
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Maîtrise de l’énergie

Témoignage

« Près de 50 % de l’énergie 
consommée par les collectivités 

provient des bâtiments publics. C’est 
donc un levier important d’économies 

qu’on ne peut pas se permettre  
de négliger. »

Samuel Besnard  
Vice-président du SIPPEREC,  
adjoint au Maire de Cachan 

L’énergie la plus vertueuse et celle non 
consommée. C’est pourquoi depuis plusieurs 
années le SIPPEREC a développé de nombreux 
outils en faveur de la maîtrise de l’énergie  
et sait répondre à l’amplification des enjeux  
dans ce domaine. 

Maîtriser l’énergie  
dans les bâtiments publics

Faire appel aux solutions du SIPPEREC c’est : 
 • renforcer la performance énergétique et environnemen-
tale du patrimoine des collectivités (bâti et éclairage pu-
blic) pour lequel la réglementation devient de plus en plus 
exigeante ;

 • réaliser des économies financières importantes afin de 
compenser la hausse des prix de l’énergie. 

Sur le volet de la rénovation énergétique des bâtiments 
publics et de l’éclairage, le SIPPEREC propose d’importantes 
aides financières et services pour soutenir les collectivités 
dans leurs démarches en faveur de la maîtrise de l’énergie 
et la lutte contre la précarité énergétique. Des moyens qui 
ont été renforcés et multipliés en 2021 pour participer à la 
relance économique et répondre aux enjeux de la transition 
énergétique.   

Plus de 
1 million d’euros 
a été reversé par le SIPPEREC aux Villes  
qui ont déposé des Certificats  
d’économie d’énergie (CEE) pour  
un volume de plus de 125 GWh cumac.

31

R
ap

po
rt

 d
’a

ct
iv

ité
2

0
2

1
II

I 
 

É
N

E
R

G
IE

S
 R

E
N

O
U

V
E

L
A

B
L

E
S



— À savoir  
Le décret tertiaire demande  
aux collectivités de réduire  
la consommation énergétique de  
leurs bâtiments à usage tertiaire  
de plus de 1 000 m². L’objectif  
est de parvenir à une diminution  
d’au moins 40 % en 2030, 50 %  
en 2040 et 60 % en 2050. En effet,  
le parc tertiaire, s’il ne représente 
qu’un quart du parc immobilier 
français, compte pour un tiers  
des consommations énergétiques, 
soit plus de 530 TWh toutes 
énergies confondues.  
Pour les collectivités, les bâtiments 
communaux représentent 75 %  
de leurs dépenses énergétiques.  
Afin de s’assurer de la bonne  
mise en œuvre du décret, les villes 
doivent dorénavant indiquer leurs 
consommations énergétiques 
annuelles et leurs évolutions via  
la plateforme OPERAT.

Ainsi, avec le SIPPEREC, les collectivités adhérentes à la 
compétence électricité peuvent financer : 

 → des études et des travaux de maîtrise de l’énergie 
(MDE) éligibles aux CEE sur les bâtiments com-
munaux (taux maximum de financement : 30 %) ;

 → l’achat de bornes de recharge ou de véhicules 
propres (taux maximum de financement : 30 %) ;

 → la mise à disposition de données pour accompa-
gner leur transition énergétique (100 %) ;

 → des actions d’information, d’animation et de 
sensibilisation sur la maîtrise de l’énergie (taux 
maximum de financement : 80 %).

Cela se traduit par des aides financières qui vont de 180 000 
euros à près de 1,4 million d’euros, selon la population et la 
superficie de la ville.  

Témoignage

« Premier producteur d’énergies 
renouvelables en Île-de-France,  

le SIPPEREC joue un rôle majeur  
pour accélérer la transformation  

des territoires. »

Florence Crocheton-Boyer 
2e Vice-présidente,

1re Maire-adjointe de Saint-Mandé
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Le SIPPEREC accompagne les collectivités  
dans l’aménagement numérique de leur 
territoire, à l’heure où la dépendance aux usages 
numériques se fait plus forte : aujourd’hui,  
un actif sur deux en Île-de-France est amené  
à télétravailler de façon pérenne, tandis que  
la dématérialisation de toutes les procédures  
se poursuit avec un objectif affiché d’une bascule 
à 100 %. Depuis plus de vingt ans, le Syndicat 
développe, pour ce faire, un patrimoine de réseaux 
numériques unique, qu’il continue d’enrichir  
et faire évoluer pour répondre aux nouveaux 
besoins des territoires.

20 
ans d’expertise  
et de développement  
d’un patrimoine  
numérique unique

+ de  
4 500 km 
de réseaux d’initiative 
publique en fibre optique 
déployés en Île-de-France

1 
observatoire  
du Très Haut Débit 

Objectif 

100 % 
de desserte Très Haut Débit  
d’ici fin 2022

14 
contrats de délégation  
de service public renouvelés

2 
réseaux d’initiative publique 
FTTH et FTTO destinés  
à la desserte du grand public 
et des professionnels

610 000 
locaux desservis  
par le Très Haut Débit



En 2021, les effets prolongés de la crise sanitaire 
du Covid ont contribué à accélérer la diffusion 
des usages numériques avec la généralisation 
du télétravail dans de nombreuses entreprises et 
collectivités. Corollaire de ce développement rapide 
des usages numériques rendu nécessaire au sein  
des foyers et des entreprises par la pandémie  
et les périodes successives de confinement qu’elle  
a imposées, de nombreux Français ont opté pour  
une connexion Très Haut Débit, désormais disponible 
sur une large partie du territoire. Plus de quatre  
millions de foyers supplémentaires ont ainsi souscrit  
à un abonnement à la fibre optique en 2021.  
Cette accélération de la transition numérique 
conforte ainsi l’action du SIPPEREC qui œuvre depuis  
plus de vingt ans pour faciliter l’accès de tous au  
Très Haut Débit, grâce au développement de réseaux 
numériques performants au service des entreprises, 
des administrations et des citoyens. 

34

A
cc

él
ér

er
 le

s 
tr

an
si

tio
ns

 é
ne

rg
ét

iq
ue

 e
t n

um
ér

iq
ue

de
s 

te
rr

ito
ire

s 
en

 Îl
e-

de
-F

ra
nc

e



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Veiller à garantir  
une couverture complète  
du territoire  
en Très Haut Débit
Dans le cadre du Plan France Très Haut Débit (PFTHD), le 
Gouvernement, les collectivités et les opérateurs privés se sont 
engagés à rendre l’ensemble du territoire national éligible au 
Très Haut Débit d’ici fin 2022 et tous les foyers français à la fibre 
optique d’ici 2025. Fin 2021, force est de constater que cet objectif 
nécessite encore une mobilisation forte des opérateurs privés 
qui ont la charge du déploiement des réseaux de fibre à l’abonné 
pour le grand public (FTTH) sur une grande partie des communes 
du SIPPEREC. Sur le périmètre de la Métropole du Grand Paris, 
4 148 000 locaux étaient rendus raccordables en FTTH au 
quatrième trimestre 2021, soit un taux de couverture de 93,1 % à un an 
de l’échéance fixée par le PFTHD. La complétude des déploiements 
et la densification des réseaux existants afin de pouvoir y raccorder  
les nouvelles constructions vont donc constituer un enjeu essentiel 
sur la prochaine période pour qu’aucun foyer ni aucune entreprise 
ne restent durablement à l’écart du Très Haut Débit. 

 
Des réseaux complémentaires 
au service de la transition 
numérique et énergétique  
Le SIPPEREC est le seul syndicat francilien à proposer un aussi 
large panel de compétences à ses adhérents : électricité, énergies 
renouvelables, numérique et infrastructures de charge pour 
véhicules électriques. Ces multiples compétences se combinent 
et recouvrent des usages et des services devenus essentiels dans 
la vie quotidienne des habitants. Elles concernent des réseaux 
structurants, fortement interconnectés les uns aux autres  : la 
transition énergétique est rendue possible et accélérée par 
la transition numérique, autant qu’elle l’accompagne ; l’une ne 
peut réussir sans l’autre. L’énergie et le numérique doivent ainsi 
s’alimenter mutuellement pour contribuer à l’évolution vers des 
« territoires intelligents et durables » au service des habitants. 
Le Syndicat est donc idéalement positionné pour aborder les 
enjeux en faveur de la convergence des réseaux et s’inscrire dans 
une dynamique de territoire intelligent, de manière coordonnée, 
évolutive et en maîtrisant les coûts.

 
Activateur d’idées  
et d’efficacité :  
la commission numérique 
Une commission « Numérique » a été créée pour étudier les 
questions relatives aux réseaux et services numériques et aux 
communications électroniques et notamment les relations avec les 
concessionnaires Irisé, Sequantic Telecom, Tutor Europ’Essonne  
et SFR Fibre.  

Elle est coprésidée par Frédéric SITBON (Asnières-sur-Seine) et 
Boris DEROOSE (Saint-Denis).  En sont également membres : Nadir 
SLIFI (Argenteuil), Ling LENZI (Aubervilliers), Ernst COULANGES 
(Villetaneuse), Patrick DONATH (Bourg-la-Reine), Sophie RIGAULT 
(Saint-Michel-sur-Orge), Marc LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), 
Mathieu DEFREL (Stains), Didier RASTOCLE (Pierrefitte-sur-Seine), 
Cyrille GRANDCLEMENT (Issy-les-Moulineaux), Serge FRANCESCHI 
(Alfortville), Hélène PECCOLO (Arcueil), Amirouche LAIDI (Suresnes), 
Gilles GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), Henri PETTENI (Saint-Maur-des-
Fossés), Claude LESEUR (Valenton), Clément CHASSAIN (Livry-Gargan) 
et Anthony MANGIN (Drancy).
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Dans le cadre de sa compétence en matière  
de « réseaux de communication électronique  
et services de communication audiovisuelle »,  
le SIPPEREC est chargé d’établir, d’exploiter et de 
mettre à disposition pour le compte de ses adhérents 
des réseaux et infrastructures de communication 
électronique destinés à équiper leur territoire. 

Infrastructures  
Très Haut Débit

4
millions d’habitants couverts  
par les 4 500 km de fibre optique  
déployée pour l’ensemble de  
ces réseaux publics Très Haut Débit

600 000 
prises raccordables  
en Très Haut Débit 

45 
collectivités  
ainsi desservies

Ces réseaux mis en œuvre dans le cadre de délé gations 
de service public et, pour la plupart, sans participation 
financière des collectivités, sont conçus comme 
complémentaires à ceux déployés par les opérateurs 
privés. Développés depuis plus de vingt ans, uniques par 
leur importance, ils contribuent fortement à l’aménagement 
numérique du territoire francilien en apportant des solutions 
Très Haut Débit adaptées aux besoins des entreprises, des 
collectivités et du grand public.

Ces réseaux utilisent des technologies différentes (réseaux 
câblés, réseaux de fibre à l’abonné…), mais ont tous en 
commun d’être constitués de fibre optique et sont 
donc évolutifs si les investissements nécessaires sont 
engagés pour leur modernisation. C’est tout l’enjeu de la 
gestion et du renouvellement des contrats de délégation de 
service public en cours ou à venir : le SIPPEREC s’emploie 
à ce que ces renouvellements constituent une opportunité 
pour moderniser ces réseaux et faire évoluer l’offre de 
services afin de pouvoir répondre aux besoins nouveaux 
qui se font jour sur le territoire des adhérents. 
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Réseaux câblés plaques  
Sud et Nord et autres  
réseaux câblés transférés

Avec plus de 537 000 prises câblées raccordables et plus de 
200 000 foyers abonnés à des services individuels ou collectifs, 
ces réseaux constituent un maillon essentiel pour l’aménagement 
numérique des 45 collectivités qu’ils desservent. Ils permettent 
notamment de garantir à court et moyen terme la continuité 
des services Très Haut Débit délivrés à toutes les catégories 
d’usagers sur les territoires où les réseaux en fibre optique jusqu’à 
l’abonné (FTTH, en anglais Fiber To The Home) ne sont pas encore 
totalement déployés. 

Le renouvellement des quatorze contrats pour ces réseaux câblés 
que le Syndicat a engagés (effectif depuis 2020 pour la plaque 
Sud et prévu d’ici 2023 pour la plaque Nord et les autres réseaux 
câblés transférés du Val-de-Marne) fournit l’occasion d’interroger 
le rôle de ces réseaux publics Très Haut Débit et de démontrer 
qu’investir dans leur modernisation peut constituer un levier utile 
pour l’aménagement numérique des territoires, en complément 
de l’offre de services des autres réseaux de fibre à l’abonné 
déployés actuellement par les opérateurs privés. 

Réseaux Sequantic  
et Europ’Essonne

Le SIPPEREC a initié, entre 2008 et 2011, le déploiement de ces 
deux réseaux d’initiative publique FTTH et FTTO afin de pallier les 
défaillances et retards des opérateurs privés sur ces territoires et 
d’apporter des solutions de desserte Très Haut Débit à destination 
du grand public et des utilisateurs professionnels (entreprises, sites 
publics). Les deux réseaux publics FTTH desservent aujourd’hui 
un ensemble de plus de 60 000 foyers sur les territoires des 
deux communautés d’agglomération de Paris-Saclay et Cœur 
d’Essonne Agglomération. Le réseau Sequantic dessert également 
l’ensemble des sites professionnels avec des offres de fibre à 
débit garanti (FTTO), soit un parc de plus de 33 000 entreprises 
et établissements publics. Les deux réseaux sont déployés et 
exploités dans le cadre de deux délégations de service public 
désormais confiés aux filiales du groupe Altitude Infra.

L’année 2021 a en effet été marquée par l’acquisition par le groupe 
Altitude Infra d’une partie des actifs et réseaux de l’ancienne 
société Covage que le groupe SFR/Altice avait rachetés fin 2019, 
mais que la Commission européenne a finalement contraint à céder 
pour des raisons de concurrence.

Les derniers travaux de réingénierie entrepris sur les deux 
réseaux FTTH, afin de permettre l’arrivée des grands opérateurs 
commerciaux nationaux, ont été achevés en 2021 mais leur 
exploitation est depuis fortement perturbée en raison des 
dysfonctionnements et dégradations générés par les opérations 
de raccordement des abonnés confiées aux sous-traitants des 
opérateurs commerciaux dans le cadre du mode STOC.

 
Réseau IRISÉ

IRISÉ est un réseau d’initiative publique initié en 2001 par le 
SIPPEREC, qui a confié à la société IRISÉ, filiale du groupe SFR/
ALTICE, la mission de développer et d’exploiter une infrastructure 
en Très Haut Débit au service des opérateurs et des collectivités. 

Grâce au réseau IRISÉ, les 84 collectivités desservies peuvent 
ainsi développer des projets structurants et pérennes :
 • 437 grands comptes entreprises déjà raccordés
 • Réseau neutre et ouvert à tous les opérateurs
 • Plus de 400 projets lancés par des collectivités

Le réseau Irisé propose des services de location de fibre optique 
noire (FON) ou de fibre optique activée (Lan to Lan) à destination des 
opérateurs commerciaux, des entreprises ou des collectivités qui 
peuvent recourir à ces fibres pour interconnecter leurs bâtiments et 
constituer leurs réseaux en propre, dans le cadre de Groupes fermés 
d’utilisateurs (GFU).

Au cours de l’année 2021, les travaux d’extension du réseau visant 
à créer 300 nouveaux points d’interconnexion au plus près des 
besoins des entreprises et des sites publics se sont poursuivis, avec 
la pose de 113 km de câble optique supplémentaires, portant ainsi le 
linéaire total de l’infrastructure à 1 330 km.
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— À savoir
Agir pour améliorer et garantir la qualité des raccordements
La montée en charge rapide de la commercialisation sur  
les réseaux FTTH s’accompagne de dysfonctionnements  
et de problèmes de plus en plus fréquents sur la qualité  
des raccordements des abonnés, qui empêchent une partie 
de la population de pouvoir accéder au Très Haut Débit 
dans de bonnes conditions. 

Le mode de mutualisation des raccordements, désigné 
sous le terme de « mode STOC », imposé par les grands 
opérateurs nationaux sur les réseaux de fibre privés 
et publics, confie l’opération de raccordement final de 
l’abonné à l’opérateur commercial, qui délègue souvent ces 
travaux à une « cascade » de sous-traitants insuffisamment 
formés et contrôlés pour effectuer ces opérations dans  
de bonnes conditions.

Malgré les nombreuses alertes des collectivités auprès 
de l’ARCEP, les problèmes sont aujourd’hui loin d’être 
résolus et le Médiateur des communications électroniques 
constate ainsi que les réseaux FTTH se classent en 2021, 
pour la première fois, en seconde position des litiges  
et recours ouverts, juste derrière les réseaux mobiles.  

Ces difficultés continuent notamment de pénaliser de 
nombreux foyers sur le territoire des communes desservies 
par les réseaux Sequantic et Europ’Essonne, sur lesquels 
le nombre de raccordements a très fortement augmenté 
depuis l’arrivée commerciale des grands opérateurs  
à l’automne 2020. En vue de remédier à ces difficultés, le 
SIPPEREC, en accord avec les élus des deux communautés 
d’agglomération Cœur d’Essonne et Paris-Saclay,  
a demandé à l’ARCEP qu’un nouveau mode opératoire 
puisse être expérimenté sur les deux territoires.
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Témoignage

« La fibre est un facteur d’équité sociale,  
la fracture numérique pouvant être  
synonyme de tant d’autres fractures.  

Pour obtenir une couverture intégrale  
du territoire régional d’Île-de-France  

en Très Haut Débit, le SIPPEREC est un acteur  
majeur depuis plus de vingt ans.  

Nous gérons 17 contrats de délégation  
de service public, ce qui représente environ 

600 000 foyers franciliens. »

Sophie RIGAULT
Vice-présidente du SIPPEREC,  

Maire de Saint-Michel-sur-Orge 

L’Observatoire  
du Très Haut Débit 
 
Afin de répondre à l’objectif du Schéma métropolitain d’aménage-
ment numérique de bâtir une métropole connectée, capable d’assu-
rer un accès universel aux infrastructures numériques, le SIPPEREC 
en partenariat avec la Métropole du Grand Paris, a mis en ligne, de-
puis 2017, l’Observatoire métropolitain du Très Haut Débit.

Cet outil permet d’accéder à des cartes dynamiques qui fournissent 
des informations précises et actualisées sur l’évolution du 
déploiement du Très Haut Débit et de mesurer ainsi chaque 
trimestre le chemin restant à parcourir pour garantir une couverture 
complète et homogène du territoire métropolitain. Il constitue un 
véritable levier d’action pour les communes et les territoires de la 
Métropole du Grand Paris. 

Disposer d’infrastructures de communication de qualité et acces-
sibles à tous les métropolitains constitue en effet un prérequis aux 
développements des nouveaux usages numériques.
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Services et  
usages numériques
Pour faire face aux besoins numériques, le SIPPEREC accompagne  
les usages et donne les moyens aux collectivités d’assurer  
leur développement numérique et de garantir un accès équitable  
aux infrastructures. Aux côtés des réseaux d’initiative publique,  
c’est une large palette de services qui est proposée et permet aux 
adhérents de profiter d’un rapport de forces favorable face aux opérateurs, 
dans un secteur complexe, très évolutif et à fort impact économique. 

Accompagner les usages 
numériques 

Premier acteur régional de l’aménagement numérique, le 
SIPPEREC met également à disposition des adhérents, 
dans le cadre des bouquets trois à huit de sa centrale 
d’achat SIPPnCO, un ensemble de solutions performantes 
et diversifiées pour accompagner leurs projets en matière 
de transition numérique.

Ces solutions permettent à la fois de fournir aux collecti-
vités tous les outils et services nécessaires au bon fonc-
tionnement de leurs réseaux de communication et de leur 
système d’information, mais également des solutions orien-
tées « usages » pour les aider à développer et mettre en 
œuvre leur offre de services à destination des citoyens, 
des usagers et des acteurs économiques et institutionnels 
conformément à leurs choix de politiques publiques.

Ainsi, les collectivités et établissements publics franciliens 
peuvent concevoir, développer et exploiter des architec-
tures numériques (informatiques et télécoms) complètes 
et sécurisées permettant d’équiper tous leurs services, en 
allant du poste de travail à la fibre en passant par le mobile 
ou les solutions dédiées à la cybersécurité.

Concernant les usages, selon les choix des collectivités, 
les solutions proposées permettent :
 • le développement de celles dites intelligentes au service 
de la sécurité et de la sûreté dans tous les espaces des 
collectivités territoriales ;

 • la mise en œuvre des politiques éducatives et culturelles 
tant par l’équipement individuel que celui des lieux 
(écoles, médiathèques…) ;

 • de répondre aux enjeux de proximité et de qualité de 
service ; les collectivités peuvent mettre en œuvre des 
solutions de Gestion de la relation usagers web (complètes) 
ou mobile (plus légères) ;

 • La mise en œuvre du respect du Règlement Général sur 
la Protection des Données (RGPD) et de l’utilisation des 
données personnelles ;

 • La connaissance du territoire et la construction de 
celle-ci grâce aux données géolocalisées, aux systèmes 
d’information géographique ainsi qu’aux prestations 
topographique.

Enfin, les solutions permettent d’accompagner les 
collectivités dans la réalisation des travaux sur la voirie, 
grâce aux prestations dédiées à la mise en œuvre de la 
réglementation relative à l’exécution de travaux ainsi qu’à 
la détection d’amiante et de HAP (Hydrocarbure Aromatique 
Polycyclique) dans les enrobés

Ces solutions peuvent s’assembler au gré des politiques 
publiques décidées et mises en œuvre par chaque 
collectivité comme autant de briques de leur projet de 
territoire intelligent au service de leurs usagers.
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Réduire l’empreinte carbone  
du secteur numérique 

La loi visant à réduire l’empreinte environnementale du numérique (REEN) du 
15 novembre 2021 a pour objectif de faire converger transition numérique 
et transition écologique. Elle vise pour cela à responsabiliser l’ensemble 
des acteurs du numérique : consommateurs, professionnels du secteur et 
acteurs publics. 

Le secteur du numérique était responsable de 2,5 % des émissions de 
gaz à effet de serre en France, en 2019, mais son impact environnemental 
augmente et pourrait atteindre 7 % d’ici 2040, si rien n’est fait pour mettre 
en place une véritable politique de sobriété numérique.

Œuvrer à la prise de conscience de l’impact environnemental du numérique, 
limiter le renouvellement des équipements et terminaux, responsables 
de 70 % de l’empreinte numérique en France, favoriser le réemploi et le 
recyclage, promouvoir des réseaux et data centers moins énergivores…  
De nombreuses dispositions de cette nouvelle loi concernent les 
collectivités territoriales

Les communes de plus de 50 000 habitants devront notamment définir, 
au plus tard le 1er janvier 2025 « une stratégie numérique responsable 
qui indique notamment les objectifs de réduction de l’empreinte 
environnementale du numérique et les mesures mises en place pour les 
atteindre ».

L’accès au Très Haut Débit  
plébiscité par les Français 

Au 31 décembre 2021, sur un total de 31,5 millions 
d’accès Internet fixe en France, 14,5 millions d’accès 
sont à Très Haut Débit (soit 58 %, en progression de 
dix points en un an).
L’essentiel de ces accès Très Haut Débit sont 
constitués d’abonnement à la fibre FTTH (79 %).

En matière de téléphonie mobile, 80 millions de 
cartes SIM étaient en service fin 2021 en France, 
essentiellement sur les réseaux 4G (à 82 %). 
Seulement trois millions d’utilisateurs (soit 4 %) sont 
actifs sur les réseaux 5 G.

Les utilisateurs actifs sur les réseaux mobiles 
consomment toujours plus de données : en 2021, ils 
ont consommé en moyenne 12 Go de données, en 
progression d’environ 1 Go par rapport à 2020. 

65 % 
des démarches 
administratives  
des concitoyens  
sont désormais 
dématérialisées 
 

20  
à 30 % 
de trafic Internet en plus 

Les usages  
des téléphones mobiles 
multipliés 

par 3 
en 2021

+ 250 % 
de cyberattaques  
en 2021
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V
MOBILITÉ  
PROPRE



Le SIPPEREC se positionne comme le partenaire 
privilégié des collectivités pour la mobilité propre. 
Au regard de l’enjeu de développement de  
la mobilité électrique sur le territoire francilien,  
le Syndicat s’engage depuis 2017 pour  
le développement d’une offre de mobilité  
et de recharge sur le domaine privé et,  
plus récemment, sur le domaine public.  
Avec « la borne bleue », l’objectif est de garantir 
un accès équitable au service public de  
la recharge, tout en contribuant à l’amélioration  
de la qualité environnementale.

1 
réseau performant 

43 196 
kg de CO2 économisés  
avec les centaines  
de bornes bleues déjà 
déployées à fin juin 2021

+ de 800 
points de charge déployés 
d’ici fin 2021 
et 

+ de 3 000 
d’ici fin 2022

1 
grille tarifaire très compétitive



Le rythme de déploiement des infrastructures 
de recharge est décisif pour accompagner le 
développement de la mobilité électrique, maintenant 
que l’offre de véhicules s’est élargie et que 
l’autonomie des batteries a nettement progressé. 
Le SIPPEREC est au rendez-vous de ce tournant et 
propose depuis 2019 une solution publique souple 
pour les collectivités et simple pour les usagers 
avec le réseau « la borne bleue ». Son objectif : 
garantir un accès équitable au service public  
de la recharge tout en contribuant à l’amélioration 
de la qualité environnementale.  

Un réseau clé en main  
pour et avec les Villes 
Une fois que la commune a délégué sa compétence au 
SIPPEREC, c’est une solution clé en main qu’il est proposé 
de déployer : en concertation avec la Ville, le SIPPEREC 
définit l’emplacement des stations de recharge, le nombre 
de bornes et le calendrier de déploiement. Les tarifs définis 
dès l’automne 2019 en concertation avec les communes 
adhérentes se révèlent aujourd’hui être les plus attractifs 
de la petite couronne parisienne. 

Témoignage

« Avec « la borne bleue »,  
les adhérents du SIPPEREC  

ont exprimé la volonté  
de créer un réseau public,  

qui appartient aux adhérents. »

Jacques J.-P. Martin 
Président,  

Maire de Nogent-sur-Marne

+ 800 
points de charge déployés  
d’ici fin 2022

10 000  
recharges réalisées  
sur le réseau 

57 000  
heures de charge  
réalisées  
 

+ 1 300 000  
km parcourus
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Témoignage

« Le réseau « la borne bleue », déployé par  
le SIPPEREC, a été choisi pour équiper  

la ville d’Asnières qui possède maintenant  
70 points de charges pour un coût  

intéressant et sans dépenses municipales,  
grâce au soutien de la Région Île-de-France.  

Le réseau « La borne bleue » permet de faire le plein  
d’un véhicule électrique ou hybride rechargeable 

rapidement, les bornes désormais  
en place allant de 7,4 kW à 22 kW. »

Frédéric Sitbon 
Vice-président, 

adjoint au Maire d’Asnières

— À savoir
Recommandation au niveau européen :  
un point de charge pour dix véhicules 
électriques d’ici fin 2021.

La Loi d’orientation des mobilités (LOM) fixe 
l’objectif de déployer 100 000 points de charge 
en France d’ici la fin de l’année 2022.

En 2030 : interdiction des véhicules  
thermiques dans Paris.

+ 200 % de véhicules électriques et hybrides 
rechargeables en Île-de-France en 2020

La Région Île-de-France a l’ambition  
de créer 17 000 points de charge d’ici 2023.

153 000 kg de CO2 économisés à fin 2021  
grâce au réseau « la borne bleue » déjà déployées. 

Un service conçu  
pour les usagers
Le réseau « la borne bleue » est facilement identifiable, 
simple d’utilisation et interopérable. Il se veut accessible 
à tous les usagers qu’ils soient particuliers, professionnels, 
abonnés, non abonnés. Les utilisateurs ont à leur disposi-
tion les outils (site Web, application, badge) pour s’abonner, 
payer, identifier à distance les points de charge disponibles 
et pouvoir les réserver. Leur badge est interopérable : ils 
peuvent l’utiliser pour se recharger sur d’autres réseaux en 
France et en Europe.
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Offre mobilité  
de SIPPnCO 
Depuis 2017,  le SIPPEREC propose une offre complète pour ac-
compagner les collectivités dans le renouvellement de leur parc de 
véhicules, l’installation de bornes de recharge ou encore la mise à 
disposition de prestations d’Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO). 

Le SIPPEREC propose ainsi plusieurs marchés pour répondre aux 
besoins suivants : 
 • fourniture de véhicules propres (voiture, camionnette, transpor-
teur, véhicules spécifiques métier, balayeuse, scooter, vélo) ;  

 • fourniture, pose, exploitation et maintenance de bornes de 
recharge pour le domaine privé ; 

 • fourniture, pose, exploitation et maintenance de bornes de 
recharge sur le domaine public ;

 • AMO pour la réalisation et l’accompagnement des différents 
besoins de mobilité. 

Moteur d’idées et de coordination :  
la commission Mobilités
Une commission « Mobilités » a été créée pour traiter des services appor-
tés aux collectivités pour l’optimisation de leurs mobilités, que ce soit pour 
l’achat de véhicules propres, les infrastructures de recharge électrique et 
hydrogène ou les infrastructures et services à déployer pour atteindre leurs 
objectifs.

Elle est coprésidée par Frédéric Sitbon, délégué titulaire d’Asnières-sur-Seine, 
et Gilles Gauche-Cazalis, délégué titulaire de Nanterre. En sont membres : Ling 
LENZI (Aubervilliers), Jérémie RIBEYRE (Bois-Colombes), Pierre AUBRY (Neuilly-
sur-Seine), Jean-Baptiste BARFETY (Gonesse), Jean-François DRANSART (La 
Garenne-Colombes), Patrick LEROY (Rungis), Nadir SLIFI (Argenteuil), Etienne 
LENGEREAU (Montrouge), Didier RASTOCLE (Pierrefitte-sur-Seine), Robin 
LOUVIGNE (Vincennes), Anthony MANGIN (Drancy), Marc LECUYER (Villeneuve-
Saint-Georges), Pierre LECLERC (Bry-sur-Marne), Daouda KEITA (Bagnolet), 
Isabelle COVILLE (Levallois-Perret), Hélène PECCOLO (Arcueil), Despina 
BEKIARI (Fontenay-aux-Roses), Cyrille GRANDCLEMENT (Issy-les-Moulineaux), 
Amirouche LAIDI (Suresnes), Dominique GAULON (Dugny), François DARCHIS 
(Versailles), Rodéric AARRSE (Malakoff), Pascal LESSELINGUE (L’Haÿ-les-Roses).
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VI
ACHATS  

MUTUALISÉS



Le SIPPEREC propose un large catalogue  
de marchés et de services à ses adhérents. 
Flexible, large et évolutive, cette offre  
s’adapte à tous les besoins des territoires. 
En passant par le SIPPEREC, les collectivités 
bénéficient d’économies d’échelle  
importantes et d’une forte expertise.  
Le Syndicat se positionne ainsi parmi  
les premiers acheteurs publics français.

1 
guichet unique 

8 
bouquets SIPPnCO

1 
service d’achat groupé 
d’électricité 

500 
acteurs publics adhérents

Jusqu’à 
50 % 
d’économie réalisée  
sur certaines prestations

300 
millions d’euros d’achat 
mutualisé par an

150 
marchés publics à disposition



En 2019 le SIPPEREC faisait évoluer son offre de marchés 
publics et créait la centrale d’achat SIPPnCO. Trois ans  
déjà que SIPPnCO poursuit son développement et  
la dynamique de mutualisation au service des besoins des 
adhérents dans les domaines des transitions énergétiques 
et numériques, aux côtés d’une offre d’achat mutualisé 
d’électricité très compétitive.  
Adhérer à l’achat mutualisé du SIPPEREC c’est bénéficier :
• d’expertises sur des domaines complexes et concurrentiels ;
• de l’expérience dans la conduite de projets opérationnels  

en Île-de-France ;
• d’une grande sécurité juridique ;
• de la force de la mutualisation qui garantit un rapport 

qualité-prix hors pair.  

Acteur du plan de relance
 
La crise sanitaire a nécessité des adaptations mais n’a pas remis en cause 
la continuité de service et le calendrier de lancement des marchés. Elle a 
de plus participé à réaffirmer le rôle essentiel des collectivités territoriales 
pour assurer la continuité éducative, ainsi que l’importance de leur action 
sur le plan sanitaire, et de la solidarité au bénéfice de tous. Dès le premier 
confinement, les services du SIPPEREC ont maintenu les liens avec les 
adhérents en les accompagnant dans le choix de solutions et dans 
l’exécution des marchés, avec plusieurs occasions d’échanger et d’être 
informés, via des newsletters, des webconférences, des audits et des 
recueils de besoins administratifs et techniques en ligne, des comités de 
suivi des marchés...

+ 500 
établissements publics 
(collectivités, bailleurs 
sociaux, SEM…) de la région 
francilienne qui utilisent 
SIPPnCO et le groupement 
d’achat électricité   

300 
millions d’euros d’achat 
mutualisé par an  

150 
marchés publics à disposition  

Des marchés pluriannuels  
qui représentent au total 

+ de 1 milliard 
d’euros
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Toute l’offre de services numériques et de prestations techniques 
pour le patrimoine de la ville, désormais dans SIPPnCO. 

Les évolutions  
de l’offre numérique

Les nouveautés de l’offre 
numérique dans SIPPnCO

Les prestations techniques pour le patrimoine de la 
ville ont été enrichies de marchés renouvelés. Ainsi, 
l’adhérent trouvera une offre d’ingénierie foncière et 
de prestations topographiques ainsi que des missions 
pour l'établissement des déclarations de travaux (DT) et 
d'intention de commencement de travaux (DICT) et pour la 
détection et piquetage des réseaux. 

Les solutions intelligentes de sécurité et de sûreté ont 
remplacé les services de sûreté des biens et des personnes 
ainsi que ceux concernant l'aménagement de l’espace 
public et privé. Ce replacement prend acte des évolutions 
techniques importantes de l’Internet des objets ainsi que 
des logiciels dont les hyperviseurs, et accompagne la 
construction par l’adhérent du territoire intelligent permettant 
d’utiliser tous les capteurs, dont les caméras, comme des 
générateurs de données permettant de déclencher des 
procédures en cas de risque ou de danger identifié, quelle 
qu’en soit la nature (pollution, inondation, accident…). Ainsi, 
l’adhérent peut trouver des solutions pour l’acquisition de 
capteurs de CO2 servant à mesurer et suivre la bonne qualité 
de l’air des classes d’écoles et tous autres espaces clos.

L’offre de services numériques aux citoyens comporte à 
présent une offre de solutions pour la gestion de la relation 
avec les usagers et la mise en œuvre du RGPD. L’adhérent 
peut alors renforcer son lien avec ses usagers en leur 
proposant des services dématérialisés et des informations en 
ligne sur ordinateur ou mobile. Il peut aussi être accompagné 
pour finaliser sa mise en conformité ou la conserver vis-à-vis 
du Règlement général de protection de la donnée (RGPD) ou 
la maintenir. Il peut notamment faire réaliser des missions 
d’audit, de conseil ou d’étude d’impact ou désigner un 
Délégué à la protection des données externalisé.

2021 a également été marquée par le renouvellement des 
marchés de téléphonie, Internet, Infrastructures systèmes, 
réseaux et télécommunications, sécurité des systèmes 
d’information et des marchés d’AMO pour accompagner 
les adhérents sur l’ensemble de ces thématiques.

Une offre adaptée aux 
conséquences de la crise sanitaire

La mise en place de nouveaux modes de travail à distance et 
de services dématérialisés aux usagers (GRU, Éducation…) 
est devenue incontournable. L’offre de services d’achat 
mutualisé de SIPPnCO, apporte des solutions concrètes et 
adaptées pour faciliter le déploiement du télétravail dans 
les collectivités et le maintien des services à distance.

La crise sanitaire a également accéléré la transformation 
numérique des collectivités. En parallèle, les attaques 
informatiques se sont multipliées à la vitesse d’une 
pandémie. Les pirates exploitent les failles des ordinateurs 
et des réseaux mal protégés. Face à ce fléau, SIPPnCO 
propose là encore des solutions pour garantir la sécurité 
de vos systèmes informatiques. Solutions qui sont réunies 
dans une fiche pratique parue fin juillet 2021. 

Les adhérents disposent en particulier d’un marché d’As-
sistance à maîtrise d’ouvrage :
Accompagnement pour la mise en œuvre de solutions de 
sécurité des systèmes d’information, dédié à la gestion 
globale de la cybersécurité dans la mise en place et le 
pilotage de la gouvernance de la sécurité, l’analyse de 
risque, la gestion de la conformité, l’audit, le contrôle et 
l’expertise technique.

En parallèle, SIPPnCO propose un marché de Maîtrise 
d’œuvre :
 • Sécurité des systèmes d’information pour l’achat et 

l’intégration de solutions de sécurisation :
 → Intégration et infogérance de solutions  
de sécurité (pare-feu, proxy, antivirus)

 → Services de cyberdéfense : détection  
de vulnérabilités et failles applicatives

 → Détection et prévention d’intrusion
 → Sécurisation des accès, des données  
et des applications

 → Prestations de mise en œuvre de la sécurité 
fonctionnelle…
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Les évolutions  
de l’offre maîtrise de 
l’énergie et performance 
énergétique
L’énergie la plus responsable est celle qui n’est  
pas dépensée. Aussi, le SIPPEREC, via SIPPnCO,  
met à disposition un panel de services et de 
compétences pour accompagner les collectivités 
dans leur politique de maîtrise de l’énergie.  
Focus sur quelques-uns de ces outils.

Des sources d’économies en 
améliorant la performance de votre 
éclairage public et la performance 
énergétique de vos bâtiments 

Le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la per-
formance énergétique et environnementale de l’éclairage 
public a pour objet d’assister et d’accompagner les adhé-
rents dans les études, les actions et les travaux destinés 
pour un usage optimisé de l’éclairage public : sécurité 
des installations, maîtrise des consommations d’électricité, 
maîtrise des coûts, confort des usagers, valorisation de la 
ville, préservation de la biodiversité, etc. 

Améliorer la performance 
énergétique du bâti

Le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la perfor-
mance énergétique et environnementale du patrimoine bâti 
permet aux adhérents de définir une stratégie énergétique, 
d’initier les outils de mise en œuvre de cette stratégie et de 
réaliser l’ensemble des missions pour atteindre les objectifs 
fixés.  

Par ailleurs, pour mettre à l’honneur les collectivités 
engagées dans des projets concrets de réduction de leurs 
consommations énergétiques le SIPPEREC et ALTEREA 
ont organisé le premier challenge Décret tertiaire des 
adhérents du SIPPEREC fin 2021. Ce challenge a pu être 
l’opportunité pour les adhérents du SIPPEREC de mettre 
en avant leurs projets exemplaires, visant à réduire leurs 
consommations énergétiques et leurs émissions de gaz à 
effet de serre.

40 % 
des infrastructures  
d’éclairage public  
ont plus de 40 ans

60 % 
de réduction  
des consommations  
énergétiques  
des bâtiments  
à usage tertiaire  
d’ici 2050
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— À savoir
Le décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations 
d’action de réduction de la consommation d’énergie finale 
dans des bâtiments à usage tertiaire contraint les collectivités 
à réduire les consommations énergétiques de leurs bâtiments 
tertiaires de - 40 % en 2030, - 50 % en 2040 et - 60 % en 
2050. Dès aujourd’hui, les décisions doivent être prises pour 
atteindre ces objectifs ambitieux qui permettront d’améliorer 
le bilan carbone de la France, en réduisant les émissions  
de gaz à effet de serre. 

Une nouvelle gamme  
de véhicules propres

Fin 2020 ont été attribués les marchés publics 
pour l’acquisition de véhicules électriques (voitures 
particulières, utilitaires de 3 m3 à 8 m3, utilitaires métier 
compact quatre roues et trois roues, vélos triporteurs de 
propreté, balayeuses, laveuses trottoirs, scooters, vélos) 
et de bornes de recharge électrique pour vos flottes de 
véhicules (bornes de 7,4 KW AC à 24 KW DC). Ces offres 
sont complétées en 2021 par le renouvellement du marché 
d’AMO mobilités.

Des solutions  
pour prévenir la crise sanitaire

Parmi les mesures de prévention contre la Covid-19, la 
mesure du CO2 et son maintien à un niveau bas permettent 
de s’assurer d’un renouvellement satisfaisant de l’air, 
afin de limiter les risques de contamination, comme 
le préconise le Haut Conseil de la santé publique. Le 
SIPPEREC propose dans ses marchés des solutions 
permettant de s’équiper de capteurs de qualité de l’air 
et de CO2 ou d’acquérir des équipements intégrant de tels 
capteurs. 

Témoignage

« On estime que plus de 40 %  
des infrastructures d’éclairage public  

ont plus de 40 ans. Dans les communes, 
l’éclairage public est le second poste de 

dépenses énergétiques, après le chauffage  
et l’éclairage intérieur des bâtiments.  

Grâce à la mise en place d’une réelle stratégie 
d’aménagement lumineux, les Villes peuvent  

mettre à la disposition des usagers  
des ambiances différenciées adaptées  

à la typologie des quartiers/rues, valoriser  
le patrimoine communal, diminuer l’impact 

environnemental et intégrer les riverains  
dans les décisions prises sur ce sujet. »

Anthony Mangin 
Vice-président du SIPPEREC,  

adjoint au Maire de Drancy
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LISTE  
DES  

DÉLÉGUÉS

Premier acheteur  
d’une électricité 
100 % verte
L'achat d'électricité proposé par le SIPPEREC  
se fait dans le cadre d'un groupement de commandes 
auquel 500 collectivités et acteurs public ont adhéré. 
Ce groupement dispose désormais d'une offre 
d'électricité verte premium.

Une offre d’électricité  
verte performante

Ce marché permet de répondre aux besoins de 278 sites 
pour une consommation annuelle totale de 47 GWh et 
des montants de dépenses de l’ordre de trois millions 
d’euros/ an*. Il s’agit d’une offre de fourniture d’électricité 
directement issue de huit parcs éoliens et trois centrales 
hydrauliques situés en France. 

Avec son service d’achat d’électricité, le SIPPEREC fait 
partie des vingt premiers acheteurs d’énergie nationaux 
et des dix premiers acheteurs publics. Il est désormais 
l’un des premiers à proposer de l’électricité 100 % verte 
avec un haut niveau de traçabilité en Île-de-France.

  Une offre

100 % 
verte

278 
sites couverts

* Hors TURPE et taxes.
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L’ATLAS



Collectivités adhérentes  
à la compétence  
électricité 

La loi de 1906 a créé le régime des concessions  
et a placé la distribution publique d’électricité  
sous la responsabilité des collectivités locales.  
Les communes se sont souvent regroupées en 
syndicats intercommunaux, comme le SIPPEREC, 
pour gérer cette compétence. Depuis fin 2006,  
la distribution et la fourniture d’électricité pour  
les clients aux tarifs réglementés sont deux services 
publics locaux, respectivement concédés à Enedis 
(ex-ERDF) et EDF (Électricité de France). 

84 
adhérents à la 
compétence électricité 

+ 5 % 
de la consommation 
électrique française 

1re 
concession électricité 
de France

Légende

Commune adhérente à la compétence électricité

EPCI adhérent à la compétence électricité



II  
ÉLECTRICITÉ



Collectivités adhérentes  
à la compétence développement  
des énergies renouvelables 

83 
adhérents à la 
compétence ENR

101 
centrales 
photovoltaïques

5 
réseaux de géothermie 

Le SIPPEREC dispose de la compétence 
optionnelle « développement des énergies 
renouvelables ». Il met à disposition  
des collectivités son savoir-faire, de l’étude 
des projets à la réalisation et l’exploitation 
pour toute production d’électricité et de 
chaleur à partir d’énergies renouvelables 
locales. 

Légende

Commune adhérente à la compétence ENR

EPCI adhérent à la compétence ENR

Région adhérente à la compétence ENR



III 
ÉNERGIES RENOUVELABLES



Collectivités adhérentes  
à la compétence développement  
des énergies renouvelables 

Légende

Commune adhérente à la compétence ENR

Région adhérente à la compétence ENR

Commune concernée par un réseau  
de chaleur géothermale existant ou en étude 
géré par le SIPPEREC

 
Centrale photovoltaïque exploitée  
par le SIPPEREC

• Les réseaux de chaleur géothermale 
gérés par le SIPPEREC 

• Les 105 centrales photovoltaïques  
exploitées par le SIPPEREC au 1er juin 2022



III 
ÉNERGIES RENOUVELABLES

SPL UniGéo 
Réseau de 22 km à déployer sur 
Les Lilas, Le Pré-Saint-Gervais et 
Pantin : première mise en service 
prévue en octobre 2024. 

YGEO 
Réseau de près de 12 km. En service 
depuis septembre 2016 et délégué  
à Engie, sous le contrôle du SIPPEREC.

BAGEOPS 
Réseau de près de 17 km.  
En service depuis avril 2016 et délégué  
à Dalkia, sous le contrôle du SIPPEREC.

SPL SEER 
Réseau de près de 20 km déployé  
par la société publique locale.  
En service depuis décembre 2017.

ARGEO 
Réseau de près de 19 km. En service depuis octobre 2015  
et délégué à Engie réseaux sous le contrôle du SIPPEREC.



Collectivités adhérentes  
à la compétence  
numérique

Le SIPPEREC développe depuis vingt ans  
en Île-de-France et sur le territoire métropolitain  
un patrimoine public de réseaux numériques 
unique par son importance.  
En améliorant considérablement l’offre de services 
apportée aux citoyens, aux acteurs économiques 
et institutionnels, l’accès au Très Haut Débit 
constitue un levier d’attractivité des collectivités 
territoriales. La réduction de la fracture numérique 
est aussi l’une des conditions nécessaires  
au développement économique et  
à l’égal accès pour tous au service public.

92 
adhérents à la compétence 
numérique 

15 % 
des foyers desservis  
par les réseaux Très Haut 
Débit du SIPPEREC sur  
le territoire métropolitain

+ de 
4 500 km 
de réseaux d’initiative  
publique en fibre optique 

Légende

Commune adhérente à la compétence numérique

EPCI adhérent à la compétence numérique



IV 
NUMÉRIQUE



Collectivités adhérentes  
à la compétence  
infrastructures de charge 

Au regard de l’enjeu de développement de la mobilité 
électrique sur le territoire francilien, le SIPPEREC  
a affirmé, en 2019, sa volonté de prendre en charge  
le déploiement d’un réseau d’infrastructures  
de charge pour véhicules électriques.  
Le SIPPEREC assure l’installation, l’exploitation  
et la maintenance des bornes de charge sur  
le domaine public pour le compte des collectivités  
qui le souhaitent et adhérant à cette compétence. 

23 
adhérents à la compétence  
infrastructures de charge 

+ de 3000 
points de charge  
« la borne bleue »  
d’ici fin 2022

Légende

Commune adhérente à la compétence 
infrastructures de charge

Station de recharge pour véhicules électriques



V 
MOBILITÉ PROPRE



Collectivités 
adhérentes  
à SIPPnCO 

Acteurs importants de la transition 
énergétique et numérique, les collectivités 
et les organismes d’Île-de-France font face 
à de nouveaux besoins liés aux mutations 
de notre société. Pour mieux accompagner 
ces structures, le SIPPEREC a souhaité faire 
évoluer l’achat mutualisé avec SIPPnCO. 
L’objectif : proposer plus de services tout  
en garantissant une relation de proximité. 

8 
bouquets de services 

150 
marchés pluriannuels 
qui représentent 

+ de 1 milliard 
d’euros 
d’achat public 

Légende

Commune adhérente à (au moins)  
un bouquet SIPPnCO

Département ou syndicat adhérent  
à (au moins) un bouquet SIPPnCO

Conseil départemental ou EPCI adhérent  
à (au moins) un bouquet SIPPnCO



VI 
ACHATS MUTUALISÉS



Collectivités  
adhérentes  
au GCE

Le SIPPEREC regroupe les besoins  
de près de 500 collectivités  
pour bénéficier de l’achat d’électricité  
au meilleur rapport qualité-prix. 

Légende

Commune adhérente au GCE

Département ou syndicat adhérent au GCE

Conseil départemental ou EPCI adhérent au GCE

1 des 10 
plus gros acheteurs  
publics d'électricité  
en France 

270 
millions d’euros  
par an pour l’achat  
d’électricité

1 
marché d’électricité  
verte 100 % renouvelable



VI 
ACHATS MUTUALISÉS





LISTE  
DES  

DÉLÉGUÉS



Communes

Alfortville
Serge Franceschi
Vice-président du SIPPEREC
Julien Boudin

Antony
Maryse Lemmet
Bruno Foyer

Arcueil
Hélène Peccolo
Christian Métairie

Argenteuil
Nadir Slifi
Maxime Renault

Asnières-sur-Seine
Frédéric Sitbon
Vice-président du SIPPEREC
Thomas Doublic

Athis-Mons
Patrice Sac
Nadine Ribero

Aubervilliers
Ling Lenzi
Membre du Bureau
Pierre Sack

Aulnay-sous-Bois
Fouad El Kouradi
Olivier Attiori

Bagneux
Paul Bensoussan
Yasmine Boudjenah

Bagnolet
Douada Keita
Frédéric Gabin

Comité syndical 
au 1er septembre 2021

Bezons
Pascal Beyria
Nessrine Menhaouara

Bobigny
Abdel Sadi
Sami Boufetta

Bois-Colombes
Jérémie Ribeyre
Sylvie Mariaud

Bondy
Laurent Cotte
Alexandre Amzel

Bonneuil-sur-Marne
Arnaud Letellier- Desnouvries
Membre du Bureau
Gilles Gatineau

Boulogne-Billancourt
Emmanuel Bavière
Nicolas Marguerat

Bourg-la-Reine
Patrick Donath
Joseph Hayar

Bry-sur-Marne
Pierre Leclerc
Sandrine Villemin

Cachan
Samuel Besnard
Vice-président
David Petiot

Champigny-sur-Marne
Philippe Dubus
Wilfrid Bastin

Charenton-le-Pont
Hervé Gicquel
Fabien Benoît

Chatenay-Malabry
Carl Segaud
Jean-Louis Ghiglione

Châtillon
Mélodie Chalvin
Nicolas Bost

Chatou
François Schmitt
Laurent Malochet

Chaville
Pierre Dubarry De La Salle
Marc Girondot

Chevilly-Larue
Laurent Taupin
Philippe Komorowski

Choisy-le-Roi
Vasco Coelho
Marina Brulant

Clamart
Pierre Crespi
Mathieu Caujolle

Clichy-la-Garenne
Georges Roux
Pierre-Marie Gouygou-Vieillefosse

Colombes
Jérémy Desarthe
Aïssa Ben Braham

 → Légende : Titulaire Suppléant
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Courbevoie
Marie-Pierre Limoge
Vice-présidente  
Jacques Kossowski

Courtry
Grégory Presle
Dominique Civeyrac

Créteil
Alain Dukan
Jean-François Dufeu

Drancy
Anthony Mangin
Vice-président
Jean-Christophe Lagarde

Dugny
Dominique Gaulon
Chérifa Dia

Élancourt
Frédéric Pelegrin
Denis Lemarchand

Épinay-sur-Seine
Oben Ayyildiz
Membre du Bureau 
Farid Saidani

Fleury-Mérogis
Marie-Gisèle Belzine
Albert Lavenette

Fontenay-aux-Roses
Despina Bekiari
Jacky Gabriel

Fontenay-lès-Bris
Jean-Paul Jacquet
Francis Frapier

Fontenay-sous-Bois
Loïc Damiani
Clémence Avognon Zonon

Fresnes
Marie Leclerc-Bruant
Julien Baillergeau

Gennevilliers
Isabelle Massard
Laurent Noël

Gentilly
Fatah Aggoune
Vice-président  
Nadine Herrati

Gonesse
Jean-Baptiste Barfety
Membre du Bureau 
Patrice Richard

Grigny
Philippe Rio
Vice-président 
Aurèle Bourgeois

Groslay
Fabien Moinier
Célia Jousserand

Issy-les-Moulineaux
Cyrille Grandclément
Tiphaine Bonnier

Ivry-sur-Seine
Méhadée Bernard
Bernard Quinet

Joinville-le-Pont
Olivier Dosne
Stephan Silvestre

Jouy-en-Josas
Jean-François Poursin
François Brejoux

La Courneuve
Rachid Maiza
Haroon Qazi Mohammad

La Garenne-Colombes
Jean-François Dransart
Michèle Michelet

Le Blanc-Mesnil
Julien Carré
Jean-Marie Musquet

Le Bourget
Denis Desrumaux
Ingrid Adélaïde Beaubrin

Le Kremlin-Bicêtre
Geneviève Étienne
Jonathan Hemery

Le Perreux-sur-Marne
Hélène Rousselin
Émilie Vasquez

Le Plessis-Robinson
Benoît Blot
Frédéric Touadi

Le Pré-Saint-Gervais
Jean-Abel Pécault
Zuliha Seghiri

Les Lilas
Sander Cisinski
Christophe Paquis

Les Pavillons-sous-Bois
Marc Sujol
Patricia Chabaud

Levallois-Perret
Isabelle Coville
Jacques Poumette

L’Haÿ-les-Roses
Pascal Lesselingue
Daniel Aubert

L’Île-Saint-Denis
Séverine Delbosq
Stephen Lecourt

Limeil-Brévannes
Manuel Albuquerque
Kamel Nebbache

Livry-Gargan
Clément Chassain
Henri-Louis Carratala

Maisons-Alfort
Thierry Barnoyer
Vice-président
Olivier Capitanio

Malakoff
Rodéric Aarsse
Vice-président
Martin Vernant

Marolles-en-Brie
François Élie
Pauline Bohnert-Bisquer
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Montreuil
Yann Leroy
Dominique Glemas

Montrouge
Étienne Lengereau
Camelina de Pablo

Morangis
Quynh Ngo
Serge Houziel

Nanterre
Gilles Gauche-Cazalis
Vice-président 
Nadège Magnon

Neuilly-sur-Seine
Pierre Aubry
Éric Schindler

Nogent-sur-Marne
Jacques J.-P. Martin
Président
Christophe Ippolito

Noisy-le-Sec
Baptiste Gerbier
Thimotée Gauthierot

Orly
Franck-Éric Baum
Jean-François Chazottes

Pantin
Nacime Amimar
Rida Bennedjma

Paris
Antoine Guillou
François Vauglin

Périgny-sur-Yerres
Gérard Brun
Gilles Trouve

Pierrefitte-sur-Seine
Didier Rastocle
Dominique Carré

Puteaux
Joëlle Ceccaldi-Raynaud
Vice-présidente
Bernard Gahnassia

Romainville
Hakim Saidj
Marc Elfassy

Rosny-sous-Bois
Fabrice Le Floch
Patricia Vavassori

Rungis
Patrick Leroy
Patrick Attard

Saint-Denis
Boris Deroose
Membre du Bureau
Laurent Monnet

Sainte-Geneviève- 
des-Bois
Franck Chauveau
Brahim Ouarem

Saint-Mandé
Florence Crocheton-Boyer
Vice-présidente
Matthieu Stencel

Saint-Maur-des-Fossés
Henri Petteni
Philippe Cipriano

Saint-Maurice
Michel Budacki
Robert Archambault

Saint-Michel-sur-Orge
Sophie Rigault
Vice-présidente
Muriel Mosnat

Saint-Ouen-sur-Seine
Sabrina Decanton
Jonathan Caro

Sceaux
Jean-Pierre Riotton
Vice-président
Emmanuel Goujon

Stains
Mathieu Defrel
Vice-président
Jean-Claude de Souza

Suresnes
Amirouche Laidi
Fabrice Bulteau

Thiais
Richard Dell’Agnola
Alexandre Caussignac

Valenton
Claude Leseur
Gilles Barges

Vanves
Bertrand Voisine
Ury Israël

Versailles
François Darchis
Martine Schmit

Villejuif
Guillaume Bulcourt
Natalie Gandais

Villemomble
Éric Mallet
Guy Rolland

Villeneuve-la-Garenne
Kiran Gurung
Alain-Xavier François

Villeneuve-le-Roi
Alain Laloe
Laurent Maurel

Villeneuve-Saint-
Georges
Marc Lecuyer
Catherine Mauvily

Villepinte
Youssef Jiar
Laurent Fernandez

Villetaneuse
Ernst Coulanges
Danielle Marmignon
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Villiers-sur-Marne
Jean-Philippe Begat
Cédric Noël

Vincennes
Robin Louvigne
Nicolas Lecomte

Viry-Châtillon
Jean-Marie Vilain
Grégory Abidi

Vitry-sur-Seine
Rachida Kabourri
Membre du Bureau
Albertino Ramael

Communautés
d’agglomération

Cœur d’Essonne
Gilles Fraysse
Philippe Le Fol

Grand Paris Sud  
Seine-Essonne
Michel Bisson
Stéphane Beaudet

Paris-Saclay
David Ros
Christian Lardière

Roissy Pays de France 
Jean-Jacques Perchat
Daniel Auguste

Département

Val-de-Marne
Sabine Patoux
Nicolas Tryzna

Syndicat 
intercommunal

Sud-Eleg
Jean-Pierre Chaffaud
Membre du Bureau
Jérôme Meunier

Région

Île-de-France
Béatrice Lecouturier
Arnaud Le Clère
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SIPPEREC 
Tour de Lyon Bercy 
173 / 175 rue de Bercy — CS 10205 
75588 Paris cedex 12  
Tél. : 01 44 74 32 00

En savoir plus sur : sipperec.fr

Suivez-nous sur :

@sipperec_idf @SipperecIDF 

https://www.sipperec.fr/
https://www.sipperec.fr/
https://www.youtube.com/channel/UCNpvWCpdeuCDc95q8d8KXqA/featured
https://twitter.com/sipperec_idf
https://www.linkedin.com/company/sipperec/
https://www.facebook.com/SipperecIDF


Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20221215-2022-164-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20221215-2022-164-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20221215-2022-164-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022



Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20221215-2022-164-DE
Date de télétransmission : 19/12/2022
Date de réception préfecture : 19/12/2022






